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DROIT PENAL DES AFFAIRES 

Le droit pénal des affaires entre l'indulgence et la sévérité 

L'histoire du droit pénal est faite de mouvement de flux et reflux. Dans, les premiers 

temps de la vie juridique, toutes les atteintes à l'ordre social étaient pénalement 

sanctionnées. On estimait à l'époque que seul le recours à la force était de nature à 

vaincre les récalcitrants. 

C'est par la suite que les sanctions extra-pénales notamment civiles ont vu le jour. Ces 

sanctions se sont développées à un rythme tel que les sanctions pénales étaient devenues 

marginales et supplétives. Elles n'intervenaient plus que dans le cas où il y a avait 

atteinte aux valeurs jugées les plus essentielles (la vie, physique, des mœurs etc). Dans 

ce contexte, le droit pénal apparaît comme un instrument de protection de ces valeurs. 

Parce que de telles valeurs sont communément admises, le droit pénal se bornait à 

inclure certains comportements sans donner de définition précise de l'obligation sous

jacente 

Aujourd'hui, le droit pénal semble sortir de son ghetto. On peut même parler 

d'impérialisme du droit pénal tant le droit pénal est envahissant. En effet, il apporte 

l'appui de ses sanctions à toutes les autres disciplines. 

L'on sait que toutes les disciplines ont développé leurs propres sanctions pour corriger 

les effets de situations faussées par la violation dés règles prévues. Mais toutes les fois 

que ces sanctions se révèlent inefficaces, il y a intervention du droit pénal. Le droit des 

affaires n'échappe pas à ce mouvement. En élaborant des règles destinées à encadrer 1; 

vie des affaires, le législateur à édicté des sanctions spécifiques : par exemple nullité des 

sociétés constituées, violations des règles de constitution, nullité des délibérations 

adoptées en violation des règles de convocation des assemblées, condamnation au 

paiement de dommage-intérêts. Il arrive cependant que, même dans ce domaine, ces 

sanctions extra-pénales se révèlent insuffisantes. Dans un tel cas de figure, il est tentant 

de se tourner vers le droit pénal pour utiliser ses propres sanctions : emprisonnement, 

amende etc ... Dans beaucoup de secteurs juridiques, le législateur a cédé à la tentation 

en créant de nouvelles incriminations. 
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Le nombre de textes établissant des sanctions nouvelles est tel que l'on a pu parler « 

d'envahissement tentaculaire des incriminations» 

Ce droit nouveau, que l'on a pu qualifier «de droit de direction» parce qu'il tend à 

orienter les affaires dans le sens voulu par l'Etat n'est pour toujours connu, ni accepté. 

Contrairement au droit pénal traditionnel qui se nourrit de la morale, ce droit pénal de 

direction a pour fonction essentielle d'assurer le respect d'un droit d'intervention, c'est à 

dire de dispositions réputées opportunes sans référence morale immédiate (Lévy, le 

droit pénal des affaires : du droit complexe au droit immergé). 

Les valeurs que ce droit pénal protège sont moins connues. Les concepts qu'il utilise ne 

sautent pas aux yeux des citoyens. C'est pourquoi les atteintes qu'il réprime suscitent 

rarement la réprobation. Face à cette situation, il n'est pas étonnant que certains auteurs 

souhaitent que le droit pénal après avoir envahi un domaine qui n'est pas li sien, 

abandonne ses positions et appellent de leurs vœux une dépénalisation. D'autres auteurs, 

plus nuancés, invitent à distinguer les cas où la dépénalisation est nécessaire et ceux où 

s'imposent des sanctions sans douceur. (V. Larguier et Philippe Conte, Droit des affaires 

10 e édition Armand Colin 2001 ). Dans beaucoup de systèmes on semble avoir consacré 

ce dernier courant : c'est ce qui explique que le droit pénal balance entre l'indulgence et 

la sévérité. 

1- L'indulgence 

Cette indulgence se traduit par le mouvement de dépénalisation que l'on constate partout 

et qui se présente toujours sur la même forme. 

A- L'opportunité de la dépénalisation 

Une sanction pénale n'est acceptée que si l'acte incriminé est moralement répréhensible. 

Mais si l'acte, loin d'apparaître comme une faute, est plutôt perçu comme une réaction 

quasi légitime face à un système foncièrement injuste, et c'est le cas en matière de 

délinquance d'affaires, la sanction pénale n'est pas acceptée. 
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Il est difficile en effet de faire comprendre au public que de simples négligences 

purement matérielles puissent entraîner l'emprisonnement, si elles ne portent atteinte ni 

à la vie, ni à l'intégrité physique, ni même à la propriété. 

Aujourd'hui certains délinquants d'affaires suscitent de la sympathie au près du public. 

On comprend dans ces conditions pourquoi certains spécialistes de droit des affaires 

partant de l'idée qu'il faut préférer « la tolérance d'une habile immoralité à l'inquiétude 

de la suspicion ». (Ripert, Le déclin du droit, LGDJ 1949 n° 56 p. 175) souhaitent que 

chacun se défende avec « les armes civiles et commerciales sans faire intervenir 

l'appareil toujours effrayant du droit pénal» (Hamel, préface à l'ouvrage collectif, le 

droit pénal des sociétés anonymes, Dalloz 1955). 

Cet appel à la dépénalisation tout au moins partielle dans la vie des affaires se justifie 

aisément. Comme on l'a montré avec beaucoup de pertinence » il n'est pas sain, pour 

l'économie d'un pays que des chefs d'entreprise risquent, pour quelque vénielle 

inadvertance, même pour une audace malchanceuse et même finalement aucune 

condamnation n'intervient, de subir le terrible choc psychologique que constitue la 

comparution devant le tribunal correctionnel" (Larguier et Conte, droit pénal des 

affaires, Armand colin, 1 Oe ed. N° 5 Page 8) 

Au delà de ce que l'on a pu appeler" l'effet polluant" du droit pénal on peut invoquer 

pour soutenir la tendance à la dépénalisation, les exigences de la politique criminelle. 

On ne peut en effet sérieusement contenter l'idée que l'inflation dés lois pénales7 

conduit à faire perdre à la sanction pénale sa vertu intimidante. 

On peut relever enfin qu'avec la multiplication des incriminations les opérateurs 

économiques ne sont plus en mesure de savoir ce qui est interdit ; n'y a-t'il pas là un 

risque d'atteinte au principe de la légalité qui veut qu'un fait ne puisse être puni que s'il 

entre dans les prévisions de la loi pénale, une loi suffisamment précise et claire pour que 

le citoyen sache ce qui est interdit et ce qu'il encourt comme sanction s'il a un 

comportement déviant. 
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Une dépénalisation dans le domaine du droit des affaires irait dans le sens de l'évolution 

actuelle, car il y a une tendance à renoncer à incriminer certains comportements ou à les 

réprimer moins sévèrement que par le passé. Dans beaucoup de secteurs aujourd'hui, il 

est plus question de responsabilisation des acteurs que de sanctions. Et c'est là peut-être 

l'une des voies de la dépénalisation. 

B- Les voies de la dépénalisation 

Plusieurs techniques sont utilisées pour parvenir à une dépénalisation dans le domaine 

du droit des affaires. 

Parfois le législateur supprime purement et simplement certaines incriminations dont le 

maintien ne se justifie plus. On peut noter à titre d'exemple qu'en France certaines 

incriminations en matière de chèque ont disparu ; c'est le cas de l'émission de chèque 

sans provision. Dans les pays membres de l'UEMOA, même si les sanctions pénales 

n'ont tout à fait disparu, elles sont devenues marginales et supplétives. Au Canada, la 

publicité trompeuse ne fait plus l'objet de sanction pénale. 

Parfois le législateur, sans aller jusqu'à suppnmer purement et simplement 

l'incrimination, se contente d'en restreindre le champ d'application rationae personne. 

Une dépénalisation sans mesures alternatives appropriées peut cependant présenter des 

dangers. C'est pourquoi se sont développés les mesures préventives et les mécanismes 

tirés du droit civil. Aujourd'hui dans certains systèmes on préfère les injonctions de faire 

assorties ou non d'une astreinte ou la désignation d'un mandataire lorsque la personne 

chargée d'accomplir une formalité ne s'exécute pas. Ces mécanismes constituent, selon 

les milieux d'affaires, de réels progrès, non seulement parce qu'ils sont faciles à mettre 

en œuvre, mais aussi parce qu'ils peuvent, plus efficacement que la menace d'une 

sanction pénale, assurer le respect par les dirigeants sociaux de leurs obligations légales 

et réglementaires. 
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Cette bienveillance dont fait preuve le législateur à l'égard d'une certaine forme de 

délinquance d'affaires tranche cependant avec la rigueur que l'on constate dans les 

sanctions de certains autres comportements. 

L'attitude même des milieux d'affaires, tentant de faire disparaître totalement la sanction 

pénale révèle, en cela même, l'utilité de celle-ci. C'est certainement ce qui explique 

pourquoi la dépénalisation n'est pas totale ; on peut même constater une certaine 

repénalisation accompagnée d'une appréciation rigoureuse des règles de procédure. 

II - La sévérité 

A - La repénalisation 

Elle est d'abord l'œuvre du législateur. Certaines incriminations font leur entrée dans 

l'arsenal répressif. On peut constater aujourd'hui, dans certains systèmes, l'introduction 

du blanchissement dans le dispositif. Ainsi, sous l'impulsion de l'UEMOA, le législateur 

a, dans des pays comme le Sénégal, le Burkina, le Togo etc., incriminé le 

blanchissement du produit du trafic de stupéfiant. Le mouvement ne va pas s'arrêter là 

puisqu'il y a une directive de l'UEMOA sur le blanchissement général et pour atteindre 

les objectifs fixés par cette directive des lois réprimant cette infraction doivent être 

adoptées ; elles devraient s'inspirer d'un projet de loi uniforme. 

Ailleurs, c'est le champ d'application de certains textes répressifs qui est élargi. Avec la 

dématérialisation du contenu de certaines infractions en France, le domaine des textes 

qui les réprime s'est considérablement élargi. En France par exemple, l'escroquerie 

portant sur les services. On peut noter enfin l'allongement de la liste de ceux qui 

peuvent être déclarés pénalement responsables : aujourd'hui les personnes morales. La 

repénalisation c'est aussi l'œuvre de la jurisprudence. Ainsi en matière de recel, le 

recours à la technique de la subrogation permet d'atteindre non seulement ceux qui 

détiennent les biens provenant de l'infraction mais aussi ceux qui détiennent les sommes 

provenant de la négociation des biens obtenus à la suite d'un crime ou d'un délit. 
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De manière générale, les tribunaux, dans un souci de sévérité, rejettent souvent les 

moyens tirés du droit civil et invoqués par les prévenus pour échapper à la 

condamnation. 

Pourquoi ce brusque regain de sévérité à un moment où la tendance est à l'indulgence ? 

Il s'agit certainement d'assurer une protection plus efficace de certaines valeurs jugées 

essentielles. C'est ce qui explique certainement aussi l'application très rigoureuse de 

règles de procédure. 

B- L'application rig:oureuse des règles de procédure. 

L'action publique est parfois ouvertement répressive pour les comportements qui sont 

encore maintenus dans le domaine du droit pénal. Il suffit pour s'en convaincre de 

songer à la prescription de l'action publique en matière d'abus de biens sociaux. Cette 

infraction est en principe instantanée (V. crim, 8 octobre 2003) ; dès lors le délai de 

prescription de l'acte devrait commencer à compter du jour de sa consommation 

définitive c'est à dire à compter du jour de l'usage abusif. Mais dans un souci de 

sévérité, la Cour de cassation française, partant de l'idée que ce délit est souvent 

dissimulé, a adopté une solution qui aboutit à retarder le point de départ de la 

prescription. Elle considère généralement que le délai de prescription court du jour où 

l'infraction a été découverte ou du jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans 

des conditions permettant l'exercice de l'action publique. On peut, face à cette solution, 

se poser la question de savoir si ce que l'on gagne en évitant une impunité scandaleuse 

vaut ce que l'on perd en bafouant ouvertement certains principes fondamentaux du droit 

pénal tels que le principe de la légalité qui s'applique aussi en procédure. 

Une réponse négative s'impose à notre avis. En effet, si les impératifs de la répression 

doivent être pris en compte, dans l'hypothèse où le délinquant commet un délit, et le 

cache délibérément, pour mettre en œuvre des règles dérogatoires au droit commun, 

c'est au législateur d'intervenir. En matière d'abus de biens sociaux, le juge s'est 

substitué au législateur pour élaborer la solution. 
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On peut trouver une autre illustration de cette sévérité dans la détermination du point de 

départ de la prescription en matière de recel. Dans un arrêt rendu le 6 février 1997 

(Dalloz aff. 1997 P. 281 ). La chambre criminelle de la cour de cassation française a 

décidé qu'en cette matière le délai ne peut commencer à courir avant que l'infraction 

dont il procède ait pu être constatée. 

III- La Place du droit pénal dans le droit communautaire 

Le droit communautaire peut-il se construire sans le droit pénal ? Une réponse négative 

s'impose, si l'on en juge par l'expérience vécue en Europe. Les auteurs qui se sont 

intéressés à la place du droit pénal dans la construction européenne ont toujours mis 

l'accent sur la rencontre du droit pénal avec le droit communautaire, pour relever que 

cette rencontre qui est inévitable, se révèle souvent difficile 1
• Cela s'explique aisément : 

il faut parfois sanctionner pénalement les atteintes aux intérêts protégés par le droit 

communautaire ; or les Etats qui s'engagent dans l'œuvre de construction de la 

Communauté acceptent difficilement d'abdiquer leur souveraineté en matière de 

détermination des comportements constitutifs d'infraction et de fixation des peines à 

leur appliquer. 

Ce problème ne peut pas être ignoré à un moment où les Etats africains s'engagent dans 

une entreprise d'intégration économique et d'intégration par les règles2
. 

L'intégration économique se réalise dans le cadre d'organisations telles que l'UEMOA3 

ou la CEMAC qui se donnent pour mission de créer les conditions de réalisation d'un 

1 J. BORE, La difficile rencontre du droit pénal français avec le droit communautaire, Mélanges VITU, Cujas 
1989, p. 25 ; H LABAYLE, L'application du titre VI du Traité de l'Union Européenne et la matière pénale, 
R.S.C. 1995, p. 35; M DELMAS-MARTY et P. TRUCHE, Uniformité ou conformité des systèmes juridiques 
nationaux : des règles identiques aux principes directeurs, in Quelle politique pénale pour l'Europe, Economica 
1993, p. 321 ; J.H ROBERT, L'incrimination par renvoi du législateur national à des règlements 
communautaires futurs, Mél. LEVASSEUR, p. 169; B. BOULOC, L'influence du droit communautaire sur le 
droit pénal interne, Mél. LEVASSEUR précité, p. 103; D. SULEZ-LARTVJERE, Droit pénal international des 
affaires, Mythe ou réalité, Dalloz Affaires 1998,272. 

2 J. JSSA-SAYEGH, L'intégrationjuridique des Etats africain de la Zone franc, Penant 1997, n° 823, p. 5. 
3 L'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine est instituée par un Traité signé à Dakar le 10 janvier 1994 
et entré en vigueur le ]er août 1994. Elle regroupait à l'origine, le Bénin, le Burkina Faso, la Côte-d'ivoire, le 
Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo ; la Guinée-Bissau a adhéré à l'Union postérieurement à sa conclusion ; V. 
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progrès économique des Etats membres par le renforcement de la productivité et de la 

compétitivité des entreprises, la mise en place d'un marché commun ouvert et 

concurrentiel, l'élaboration de politiques communes dans les domaines du transport; des 

télécommunications; de l'énergie, etc. 

Les rédacteurs de ce Traité adopté le 17 octobre 1993, à Port-Louis (Ile Maurice )4 ont 

eu pour ambition d'améliorer l'environnement juridique des entreprises en mettant un 

terme à l'insécurité judiciaire, mais aussi et surtout l'insécurité juridique résultant, dans 

les pays signataires, de la vétusté et de la disparité des textes applicables. Pour cela, 

l'élaboration de règles communes aux différents Etats parties s'avère nécessaire. C'est la 

raison pour laquelle le Traité a prévu l'adoption d'Actes Uniformes directement 

applicables et obligatoires5 

A terme, il devrait y avmr une harmonisation, vmre une unification6 des règles 

applicables aux sociétés commerciales, aux commerçants personnes physiques, aux 

difficultés des entreprises, à la vente commerciale, à la comptabilité des entreprises 7 
, à 

l'arbitrage aux relations sociales, au recouvrement des créances et aux garanties des 
' • 8 creanciers . 

sur ces questions, L.M lB RIGA, L 'UEMOA : une nouvelle approche de l'intégration économique en Afrique de 
l'Ouest, Annuaire Africain de Droit international, Vol. 6, 1998, p. 23 . 
.J C'était à l'occasion de la Conférence des Chefs d'Etat des pays ayant en commun l'usage du français. Sur 
l'historique du Traité, v. Martin KIRSCH, Historique de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du 
droit des affaires, Penant 1998, numéro spécial, p. 129; LE BOULANGER, L'arbitrage et l'harmonisation du 
droit des affaires en Afrique, Rev. Arb. 1999, Doel. P. 541 ; J LOHOUES-OBLE, L'apparition d'un droit 
international des affaires en Afrique, R.ID.C., 3, 1999, p. 543. 
5 V l'article 10 du Traité. 
6 Sur les notions d'harmonisation, d'uniformisation et d'unification, v. LE BOULANGER, art. précit. ; V aussi 
P.G. POGOUE, Présentation générale et Procédures en OHADA, PUA, Coll. Droit Uniforme, p. 11. Selon cet 
auteur, « Dans l'harmonisation, on cherche à coordonner des systèmes juridiques différents ou à respecter la 
sensibilité essentielle d'une législation donnée. Il s'agit de réduire les différences pour atteindre des objectifs 
communautaires ... L'unification ou uniformisation est plus radicale. Elle aboutit, dans une matière juridique 
donnée, à une réglementation unique, identique en tout point de vue pour les Etats concernés. Il n'y a pas de 
place, en principe, pur les différences ». 
7 Ces matières constituent le domaine traditionnel du droit des affaires. 
HLa liste des matières concernées est donnée par l'article 2 du Traité qui prévoit d'ailleurs que l'harmonisation 
pourrait concerner toute autre matière que le Conseil des Ministres déciderait, à l'unanimité, d'un inclure 
conformément à l'objet du Traité et aux dispositions de son article 8. 
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Pour l'instant, huit Actes Uniformes9 ont été adoptés et ils couvrent l'ensemble des 

matières concernées. 

En ce qui concerne l'intégration par les règles, elle se réalise principalement dans le 

cadre du Traité relatif à l'Harmonisation du droit des affaires en Afrique, adopté en vue 

de créer un véritable espace juridique commun constitué des Etats parties. 

Ce droit communautaire qui se développe aujourd'hui aussi bien dans le cadre de 

l'OHADA que dans le cadre de l'UEMOA, a besoin de sanctions pour son efficacité. 

Certes, il a développé ses propres sanctions telles que la nullité des actes adoptés en 

violation des règles prévues, la résolution, la condamnation au paiement de dommages

intérêts, etc. ; mais de telles sanctions peuvent se révéler inefficaces. 

En pareil cas, le droit pénal peut apporter l'appui de ses sanctions. 

C'est ce qui explique que le droit pénal ne pouvait pas rester en marge du processus 

d'élaboration du droit communautaire. 

Il ne suffit pas cependant de dire que le droit pénal doit être mis au service du droit 

communautaire pour donner à celui-ci la sanction nécessaire à son efficacité ; il faut 

aussi voir comment se réalise l'articulation. 

La solution de ce problème n'est pas aisée, car il faut tenir compte de deux impératifs 

qui semblent a priori difficilement conciliables. D'un côté, il y a l'impératif 

d'harmonisation des règles pénales sanctionnant les violations du droit communautaire, 

car si la violation de la même norme était sanctionnée différemment d'un Etat à un 

9 II s'agit de l'Acte Uniforme relatif au Droit commercial général (J.O. OHADA n° 1 du 1er octobre 1997, p. 9 
et s.), de l'Acte Uniforme relatif au Droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique 
(J.O. OHADA no 2 du 1er octobre 1997, p. 1 et s.), de l'Acte Uniforme portant Organisation des Sûretés (J.O. 
OHADA du !er juillet 1998, p. 1.), de l'Acte Uniforme portant Organisation des Procédures simplifiées de. 
recouvrement et des voies d'exécution (J.O. OHADA n° 6 du 1er août 1998, p. 1 et s.), de l'Acte Uniforme 
portant Organisation des Procédures collectives d'apurement du passif (J.O. OHADA n° 7 du 1er juillet 1998), 
de l'Acte Uniforme relatif au Droit de l'Arbitrage (J.O. OHADA n° 8 du 15 mai 1999, p. 1 et s.), de l'Acte 
Uniforme portant Organisation et Harmonisation des Comptabilités des entreprises sises dans les Etats parties 
au Traité OHADA (J.O. OHADA n° 10 du 20 nov. 2000, p. 1 et s.), de l'Acte Uniforme relatif au Contrat de 
transport de marchandises par route. 
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autre, l'application uniforme du droit communautaire risquerait d'être sérieusement 

compromise. De l'autre, il faut respecter la souveraineté des Etats qui ne peuvent pas et 

ne doivent pas être dépossédés, au profit d'un organe supra national, du pouvoir de 

légiférer en matière pénale. Le pouvoir de commander ou d'interdire et d'édicter une 

sanction de nature à porter atteinte à la liberté, voire à la vie, ne peut être délégué. 

La nécessité de ne pas toucher à cet attribut de la souveraineté qu'est le droit pénal n'a 

pas échappé au législateur communautaire. Ainsi, les rédacteurs du Traité relatif à 

l'harmonisation du Droit des Affaires ont soigneusement évité de citer cette matière 

parmi celles qui doivent être harmonisées. Dans le cadre de l'UEMOA, il n'est jamais 

question d'incrimination ou de sanction dans les normes dérivées du Traité que sont les 

directives et les règlements. 

Comment parvenir à uniformiser les sanctions pénales sans remettre en cause la 

souveraineté des Etats ? Cette question illustre parfaitement la difficulté qu'il y a à 

trouver une place pour le droit pénal dans le droit communautaire. Cette place trouvée 

par suite d'une difficile recherche, est nécessairement source de difficultés. 

IV- LA DIFFICILE RECHERCHE D'UNE PLACE POUR LE DROIT PENAL 

S'il est nécessaire d'édicter des règles pénales au niveau communautaire pour assurer 

une application uniforme de l'ordre juridique nouveau qui est en train de se développer, 

il est difficile d'y parvenir en raison des problèmes de partage de compétences entre, 

d'une part normes communautaires elles-mêmes et d'autre part, normes communautaires 

et lois nationales. 

A - Le partage de compétences entre normes 

communautaires 

Il est possible de constater, de nos jours, la naissance d'un droit pénal de direction qui 

apporte l'appui de ses sanctions aux règles tendant à orienter la vie des affaires, voire la 

vie économique dans le sens voulu par les pouvoirs publics. 
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Ce droit pénal nouveau est parfois élaboré ou tout au moins suscité, inspiré par les 

Institutions communautaires qui sont investies par les Etats du pouvoir d'élaborer les 

normes nécessaires à la réalisation progressive de l'intégration. 

Dire que le droit pénal peut se développer dans le cadre des Institutions 

communautaires, c'est admettre qu'il y a un risque de conflit compte tenu de la 

coexistence de deux organes, l'UEMOA et POHADA, qui interviennent pratiquement 

dans les mêmes domaines en raison de la similitude des objectifs poursuivis. 

Aussi bien dans le cadre de l'UEMOA que dans le cadre de 1'01-IADA, il s'agit pour les 

Etats membres de limiter leurs compétences au profit d'un organe supranational chargé 

d'élaborer un ordre juridique nouveau propice aux investissements pour stimuler le 

développement économique. 

Malgré les difficultés, il est possible, en partant des réalisations actuelles, de constater 

qu'il y a une répartition des compétences entre l'UEMOA et l'OHADA qui conduit à 

confier à la première le domaine des règles fixant le cadre dans lequel s'exercent les 

activités, et à la seconde celui d'élaborer des règles applicables aux relations qui se 

tissent dans ce cadre. 

Il est aisé de comprendre, dans ces conditions, pourquoi l'UEMOA a en charge la 

réglementation relative à la concurrence, au système bancaire, aux systèmes de 

paiement, alors que l'OHADA s'intéresse aux structures juridiques de l'entreprise, aux 

garanties accordées aux créanciers, aux mesures d'exécution, au traitement des 

difficultés des entreprises, au traitement des litiges, etc. 

En ce qui concerne le droit pénal qui se développe dans le cadre communautaire, le 

partage de compétences semble être calqué sur le partage de compétences qui est 

effectué dans les matières non pénales. 
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Ainsi, c'est dans le cadre de l'UEMOA que sont élaborées les règles pénales qm 

répriment l'utilisation illicite du système économique, financier et bancaire (le 

blanchiment), l'exercice illégal de l'activité bancaire ou l'utilisation illicite des 

instruments de paiement (émission de chèque sans provision, utilisation frauduleuse des 

cartes de paiement, etc.). 

C'est, en revanche, sous l'impulsion de l'OHADA que se développent, tout au moins en 

partie, les règles qui sanctionnent pénalement les comportements répréhensibles qui ont 

pour cadre la vie des sociétés commerciales (abus de biens sociaux, infractions 

commises dans le contrôle des comptes), ceux qui sont liés aux difficultés de 

l'entreprise, etc. 

Il ne suffit pas d'opérer le partage entre institutions communautaires pour résoudre tous 

les problèmes. Il faut par ailleurs se pencher sur la répartition des tâches entre 

Institutions communautaires et Etats membres, donc sur le partage de compétences entre 

normes communautaires et lois nationales. 

B - Partage de compétences entre normes communautaires 

et lois nationales 

Dans le cadre de l'UEMOA, il est fait recours à une technique très simple pour parvenir 

à une répression uniforme des atteintes aux règles communautaires. Il s'agit du recours 

aux Directives qui imposent aux Etats l'adoption, selon la procédure législative normale, 

de projets de lois uniformes. Par ce système, il est possible d'avoir les mêmes sanctions 

édictées par des lois adoptées dans chaque Etat. Dans le cadre de l'OHADA, pour tenir 

compte des contraintes imposées par la souveraineté des Etats, on a créé les conditions 

d'un concours de compétences normatives. 

1 -Les contraintes imposées par la souveraineté des Etats 

Tous les pays signataires du Traité relatif à l'Harmonisation du Droit des Affaires en 

Afrique ont, du seul fait d'avoir signé ce Traité, consenti aux limitations de souveraineté 

nécessaires à la réalisation des objectifs visés. Ils ont accepté que leur parlement soit 
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dessaisi, au profit d'un organe supranational, du pouvoir d'édicter les normes applicables 

aux relations économiques qui se tissent sur le territoire. 

Ces limitations ne semblent pas poser de problèmes constitutionnels particuliers. Au 

Sénégal, par exemple, le Conseil constitutionnel, qui avait été saisi par le Président de la 

République pour se prononcer «sur la constitutionnalité des articles 14, 15 et 16 du 

Traité de Port-Louis10
, au regard des articles 80 et 82 alinéa 3 de la Constitution »11

, a, 

dans un arrêt du 16 décembre 1993 12
, décidé qu'il ne résulte de ces dispositions 13 « ni 

changement du statut international du Sénégal en tant qu'Etat indépendant et souverain 

ni modification de son organisation institutionnelle et que le dessaisissement de ses 

institutions - Cour de Cassation mais aussi Assemblée nationale - n'est ni total, ni 

unilatéral». Il en déduit que ce dessaisissement ne constitue pas «un abandon de 

souveraineté, mais une limitation de compétences qu'implique tout engagement 

international et qui, en tant que telle, ne saurait constituer une violation de la 

Constitution, dans la mesure où celle-ci, en prévoyant la possibilité de conclure des 

traités, autorise par cela même une telle limitation de compétences ». 

Il est intéressant de noter que, dans cet arrêt, le Conseil constitutionnel, sans y être 

obligé, a cru devoir préciser que, même si les articles soumis à son examen avaient 

prescrit un abandon de souveraineté, ils ne seraient pas contraires à la Constitution. 

11 appartient aux spécialistes de droit international public de dire si le Sénégal peut 

consentir, au nom de la réalisation de l'Unité Africaine, un abandon de souveraineté. 

Pour notre part, nous nous bornerons à tenter de répondre à la question de savoir si la 

limitation de compétences peut être poussée jusqu'à déposséder les Etats de cette 

prérogative régalienne que constitue le droit de punir. A cet égard, nous estimons qu'une 

réforme négative s'impose. En effet, les Etats ont, de tout temps, refusé le transfert de 

10 II s'agit du Traité relatif à l'Harmonisation du Droit des Affaires. 
11 L'arrêt a été rendu sous l'empire de la Constitution. Le Sénégal s'est doté, depuis, d'une nouvelle Constitution 
(V. Loi n° 2001-03 du 22janvier 2001, JORS n° 5963 du 22janvier 2001, p. 27), mais les données du problème 
restent les mêmes. 
12 Arrêt n° 3/C, Penant 1998, p. 225, note A. SALL. 
13 Ces dispositions attribuent à la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage compétence pour connaître, par voie 
de cassation, de certaines décisions rendues en dernier ressort par les juridictions des Etats parties. 
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cet attribut essentiel de la souveraineté qu'est l'exercice de la répression 14
• Pour cette 

raison, le droit pénal a toujours résisté à toute internationalisation et à toute intégration 

dans une souveraineté autre que strictement étatique. Dans ces conditions, le souci de 

permettre la réalisation d'une unité d'interprétation des normes issues des Actes 

Uniformes ne saurait justifier la naissance et le développement de sources 

internationales du droit pénal des Etats membres. Cela explique certainement pourquoi 

il n'est pas fait référence au droit pénal des affaires dans la liste des matières devant 

faire l'objet d'une harmonisation. 

Tout au plus, peut-on envisager la coordination des systèmes pénaux par l'élimination 

des discordances notées dans la détermination des comportements à incriminer. Il ne 

faut pas, en effet, que la violation des prescriptions des Actes Uniformes, pénalement 

sanctionnée dans certains Etats, reste impunie dans d'autres. Pour parvenir à cette 

coordination, le Traité, après avoir prévu la possibilité pour les Actes Uniformes de 

prévoir des incriminations, met à la charge des Etats signataires une obligation, celle de 

déterminer les sanctions pénales encourues 15
. 

On se trouve ainsi en présence d'un système où la norme d'incrimination et la norme de 

sanction relèvent d'ordres juridiques différents. Ce concours de compétences normatives 

conduit à un phénomène inhabituel, l'éclatement de l'élément légal des infractions. 

2 - Le concours voulu de compétences normatives 

Une peme d'emprisonnement et/ou d'amende se révèle parfois indispensable pour 

assurer la protection de certains intérêts. Face aux situations où l'appel au droit pénal est 

nécessaire, les Actes Uniformes, à défaut de pouvoir édicter eux-mêmes la sanction, se 

bornent à formuler une incrimination et à renvoyer à la législation de chaque Etat pour 

déterminer la peine. Le renvoi est donc toujours obligatoire. Il n'est cependant pas 

14 J.H. ROBERT, L'intégration par renvoie du législateur national à des règlements communautaires, Mél. 
LEVASSEUR, p. 164; D. MAYER, L'ouverture européenne de droit pénal, Mél. LOUSSOUARN, 1994, p. 
265. 
15 Article 5 al. 2 du Traité: « Les Actes Uniformes peuvent inclure des dispositions d'incrimination. Les Etats 
parties s'engagent à déterminer les sanctions pénales encourues». 
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toujours fait de la même manière. Si dans certains cas, l'intervention du législateur 

national est obligatoire, dans d'autres, elle ne l'est pas puisque les textes qui existent 

déjà permettent de sanctionner le comportement considéré. 

a) Le renvoi à des textes préexistants 

Dans certains cas, l'Acte Uniforme, après avmr indiqué le comportement prohibé, 

renvoie à une sanction préétablie existant ou censée exister dans la législation nationale 

des Etats parties. Il part en quelque sorte d'une infraction qui sert de repère et renvoie 

aux peines qui lui sont applicables. 

Dans de tels cas, le législateur national n'a aucun pouvoir d'appréciation, puisque c'est 

l'Acte Uniforme instituant l'incrimination qui choisit, même si c'est de manière 

indirecte, la peine applicable, par référence à une infraction déjà prévue par la loi 

nationale. 

Cette méthode conduit à déposséder les Etats de leurs pouvoirs répressifs, car c'est la 

norme communautaire (Acte Uniforme) qui, de sa propre autorité, indique non 

seulement ce qui doit être sanctionné, mais aussi comment il doit l'être. Il suffit 

d'analyser les dispositions d'incrimination de l'Acte Uniforme portant Organisation des 

Sûretés, de l'Acte Uniforme portant Organisation des Procédures simplifiées de 

recouvrement et des Voies d'exécution et de l'Acte Uniforme portant Organisation des 

Procédures collectives d'apurement du passif pour se rendre compte que les Etats parties 

sont dessaisis à la fois du pouvoir de déterminer les comportements à punir et de celui 

de fixer la mesure de la sanction. 

L'Acte Uniforme portant Organisation des Sûretés prévoit, dans son article 97 dernier 

alinéa, que les peines prévues pour le délit d'abus de confiance s'appliquent au débiteur 

ou à toute personne qui, par des manœuvres frauduleuses, prive le créancier nanti de ses 

droits ou les diminue. 
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En déterminant la peme par référence à une infraction qm existe déjà dans la loi 

nationale, l'Acte Uniforme s'arroge indirectement le pouvoir de fixer la mesure de la 

sanction. On peut, au demeurant, se demander en vertu de quel principe l'Acte Uniforme 

prévoit, pour de tels agissements, même si c'est de manière indirecte, des peines 

différentes de celles que certaines lois nationales appliquent à des faits similaires16
. 

La méthode de renvoi à un texte préexistant de la législation nationale est également 

utilisée dans l'Acte Uniforme portant Organisation des Procédures simplifiées de 

recouvrement et des voies d'exécution. Les agissements qui y sont visés, déplacement 

ou aliénation des biens saisis, sont punis des peines applicables, dans la législation 

nationale, au détournement d'objets saisis. C'est en tout cas la conclusion à laquelle on 

peut aboutir à la lecture des mentions que l'article 100, consacré aux opérations de 

saisies pratiquées entre les mains du débiteur, oblige l'agent d'exécution à faire figurer 

dans l'acte de saisie. En effet, ce texte indique d'abord que « l'agent d'exécution doit 

mentionner, en caractères apparents, que les biens saisis sont indisponibles, qu'ils sont 

placés sous la garde du débiteur, qu'ils ne peuvent ni être aliénés ni déplacés ... sous 

peine de sanctions pénales ... » ; il précise ensuite qu'il doit reproduire « les dispositions 

pénales qui sanctionnent le détournement d'objets saisis». 

L'analyse de l'article 109 (7° et 1 0°) consacré aux opérations de saisie pratiquées entre 

les mains d'un tiers conduit à la même conclusion. 

La méthode utilisée dans cet Acte Uniforme est assez curieuse, puisqu'on a profité d'un 

texte destiné à fixer les conditions de forme d'un acte de procédure (l'acte de saisie) pour 

glisser une incrimination qui risque de passer inaperçue. Elle a cependant le mérite 

d'indiquer clairement le comportement prohibé et la norme de sanction éventuellement 

applicable. Ce qui n'est pas le cas dans l'Acte Uniforme portant Organisation des 

Procédures collectives d'apurement du passif. 

16 L'un des éléments constitutifs de l'infraction visée par l'article 97 de l'Acte Uniforme portant Organisation des 
Sûretés, c'est l'usage de manœuvres frauduleuses. Or, dans certaines législations comme le Code pénal 
sénégalais (ce Code résulte de la loi n° 65-60 du 21 juillet 1960 portant Code pénal), l'infraction qui implique 
l'usage de manœuvres frauduleuses est qualifiée escroquerie punie de peines plus sévères (emprisonnement d'un 
an au moins et de cinq ans au plus et d'une amende de 100.000 F à 1. 000.000 F - art. 3 79) que l'abus de 
confiance (emprisonnement de 6 mois au moins et de 4 ans au plus et d'une amende de 20.000 à 3. 000.000 F
art. 383 al. 1er CP.) que vise l'Acte Uniforme. 
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Cet Acte Uniforme, comme les autres, indique les agissements qui doivent être 

pénalement sanctionnés et renvoie à la loi de chaque Etat partie pour l'établissement de 

la sanction. Les termes utilisés sont cependant tellement vagues qu'il est parfois 

Il est vrai que, dans certains cas, la norme de sanction qui se trouve en droit interne peut 

être aisément trouvée, l'Acte Uniforme portant Organisation des Procédures collectives 

choisissant lui-même une qualification qui existe déjà dans les lois nationales. Ainsi, 

certains actes imputables aux commerçants personnes physiques et aux associés de 

certaines sociétés commerciales, sont considérés comme des cas soit de banqueroute 

simple17
, soit de banqueroute frauduleuse 18

• Etant donné que les législations nationales 

comportent des dispositions sanctionnant les délits de banqueroute19
, il suffit de se 

reporter à ces dispositions pour trouver la norme de sanction. De la même manière, 

certains actes imputables aux dirigeants de personnes morales20 sont incriminés sous 

une rubrique intitulée « infractions assimilées aux banqueroutes », et les peines qui leur 

sont applicables sont soit celles de la banqueroute simple21
, soit celles de la banqueroute 

frauduleuse22
. Enfin, certains agissements imputables aux tiers sont punis des peines de 

la banqueroute frauduleuse23
. 

17 Les cas de banqueroute simple sont énumérés par l'article 228 de l'Acte Uniforme portant 
Organisation des procédures collectives. 
18 V Les cas de banqueroute frauduleuse sont énumérés par l'article 229 de l'Acte Uniforme portant 
Organisation des procédures collectives. 
19 Par exemple, au Sénégal, la banqueroute simple est prévue et punie par l'article 376 al. 2 du CP et la 
banqueroute frauduleuse par l'article 376 dernier alinéa du même Code. Au Burkina Faso, il y a les articles 495 
et 496 du Code pénal (ce Code résulte de la loi n° 43-96 ADP du 13 novembre 1996) pour la banqueroute 
simple et l'article 498 de la même loi pour la banqueroute frauduleuse. Au Niger, les peines de la banqueroute 
simple et de la banqueroute frauduleuse sont prévues par l'article 365 du Code pénal (le Code pénal nigérien 
est institué par la loi n° 61-27 du 15 juillet 1961, Journal officiel spécial de la République du Niger, n° 7 du 15 
novembre 1961). En République de Guinée, les peines de la banqueroute simple et de la banqueroute 
frauduleuse sont fixées par l'article 443 du Code pénal (code dû à la loi n° 98-36 du 31 décembre 1998). 

20 II s'agit des personnes physiques dirigeantes de personnes morales assujetties aux procédures collectives et 
des personnes physiques représentantes permanentes de personnes morales qui dirigent elles-mêmes d'autres 
!iersonnes morales assujetties aux procédures collectives. 

1 V article 231 de l'Acte Uniforme portant Organisation des procédures collectives qui énumère les 
faits punis de banqueroute simple. 
22 V article 232 de l'Acte Uniforme portant Organisation des procédures collectives qui énumère les 
faits punis de banqueroute frauduleuse. 
23 Voir article 240 de l'Acte. Uniforme. 
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Mais on ne peut pas perdre de vue que, dans beaucoup d'autres cas, l'identification de la 

norme de référence suscite les plus grandes difficultés, les termes utilisés par l'Acte 

Uniforme étant tellement vagues qu'il est pratiquement impossible de choisir entre les 

différentes dispositions qui ont vocation à recevoir application pratiquement impossible 

de déterminer la disposition de la législation nationale à laquelle il est faire référence 

pour la répression. 

Quand l'Acte Uniforme portant organisation des Procédures collectives d'apurement du 

passif renvoie, pour la répression des agissements imputables aux proches du débiteur 

en cessation des paiements24 ou aux créanciers25
, aux peines prévues par le Droit pénal 

en vigueur dans chaque Etat partie pour les infractions commises au préjudice d'un 

incapable, les indications qu'il donne sont tellement vagues, qu'il ne renseigne pas 

suffisamment sur la norme de sanction de droit interne. Il n'y a pas en effet une, mais 

plusieurs infractions rentrant dans les prévisions du texte. 

En revanche, lorsqu'il prévoit, pour la répression des comportements imputables au 

syndic26
, des peines prévues par le droit pénal national « pour les infractions commises 

par une personne faisant appel public au préjudice d'un loueur, dépositaire, mandataire, 

constituant de nantissement... », on cherche en vain le texte de référence, les précisions 

étant telles qu'il est impossible de trouver l'infraction correspondant à cette définition. 

La technique de pénalisation par référence adoptée dans l'Acte Uniforme portant 

Organisation des Procédures collectives ainsi que d'ailleurs dans l'Acte Uniforme 

portant Organisation des Sûretés et l'Acte Uniforme portant Organisation des 

procédures simplifiées de recouvrement et des voies d'exécution, conduit à confiner le 

législateur national dans un rôle purement « platonique »27
, puisque la répression des 

agissements considérés n'appelle aucune intervention de sa part. 

24 Voir article 241. 
25 Voir article 244. 
26 Voir article 243. 
27 L'expression est de David MAYER, L'ouverture européenne du droit pénal, précitée. 

18 



C'est toute la différence avec les autres Actes Uniformes qui se bornent à inviter le 

législateur national à pénaliser certains comportements, ce qui rend indispensable son 

intervention 

b) Le renvoi à des textes à créer 

La méthode utilisée par l'Acte Uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du 

groupement d'intérêt économique présente le double avantage d'être conforme à l'esprit 

de l'article 5 alinéa 2 du Traité et de respecter la prérogative des Etats en matière 

d'établissement des sanctions. 

Dans cet Acte Uniforme où toute une partie28 est consacrée aux dispositions pénales, les 

formules utilisées pour annoncer les incriminations29 traduisent la volonté du législateur 

régional de laisser aux Etats parties toute liberté pour déterminer la sanction qu'ils 

jugent appropriée. 

La même technique de pénalisation est utilisée dans l'Acte Uniforme relatif au droit 

commercial général30 et l'Acte Uniforme portant Organisation et Harmonisation des 

Comptabilités des entreprises sises dans les Etats parties au Traité relatif à 

l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique31
• 

Pour la répression des agissements visés par ces différents Actes Uniformes, l'adoption 

d'un texte spécial se révèle indispensable32
. C'est d'ailleurs une obligation que l'article 5 

alinéa 2 met à la charge des Etats parties. 

En définitive, quelle que soit la méthode adoptée, la rencontre des Actes Uniformes 

avec les législations nationales est inévitable. Cette rencontre, révélatrice de la 

28 Il s'agit de la partie intitulée« Dispositions pénales» (articles 886 à 905). 
29 L'article 886 indique que le fait visé est constitutif d'une infraction pénale. Les articles 887 et suivants 
prévoient simplement que les personnes auteurs des agissements visés encourent une sanction. 
30 Article 43 
31 Article 111 
32 Par exemple au Sénégal, une loi a été spécialement adoptée pour fixer les peines applicables aux infractions 
contenues dans l'Acte Uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique; il s'agit de la loi n° 98-22 du 26 mars 1998, JORS n° 5798 du 25 avril 1998, p. 303. 
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perméabilité du droit pénal aux sources du droit international, peut, parfois, être à 

l'origine des plus grandes difficultés. 

En édictant des normes d'incrimination et en renvoyant aux Etats parties pour 

déterminer les pénalités, les rédacteurs ont tenté le pari d'assurer une protection pénale 

uniforme de l'ordre économique tout en ménageant la souveraineté des Etats en matière 

pénale. Ont-ils réussi ce pari ? Il est permis d'en douter compte tenu des difficultés qui 

apparaissent tant au regard de la mise en œuvre des règles de fond qu'au regard de 

l'application des règles de procédure. 

V- UNE PLACE NCESSAIREMENT SOURCE DE DIFFICULTES 

A - Des difficultés liées à la mise en œuvre des règles 

de fond 

L'éclatement de l'élément légal de l'infraction, qui résulte de la distinction des normes 

d'incrimination et des normes de sanction, conduit tantôt à un affaiblissement du 

principe de légalité, tantôt à une disparité des sanctions applicables, ce qui constitue une 

atteinte au principe d'égalité. 

1 -L'affaiblissement du principe de légalité 

Dans les Actes Uniformes qui optent pour un renvoi à une disposition préexistante de la 

loi nationale, il est parfois impossible de déterminer avec précision la norme de 

sanction. 

II suffit pour s'en convaincre de se référer à certaines dispositions de l'Acte Uniforme 

portant organisation des procédures collectives d'apurement du passif. L'article 241 qui 

incrimine certains agissements imputables aux proches du débiteur et l'article 244 qui 

incrimine ceux qui sont imputables aux créanciers, prévoient, pour la répression, 

l'application des peines prévues par le droit pénal en vigueur dans chaque Etat partie 

pour les infractions commises au préjudice d'un incapable. Du fait de l'imprécision des 

termes utilisés, il peut y avoir hésitation sur le choix de la norme de répression. En effet, 
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il peut y avoir, dans la législation nationale, plusieurs infractions pouvant porter atteinte 

aux intérêts d'un incapable. L'abus des besoins d'un mineur prévu et puni par certaines 

législations33 porte atteinte aux intérêts d'un incapable au même titre que l'exposition ou 

le délaissement d'enfants ou d'incapables prévus par les mêmes législations34
. Si l'on sait 

que ces infractions sont prévues par des textes différents qui prévoient des peines 

différentes35
, on mesure l'ampleur de la tâche du juge national appelé à rechercher la 

norme de répression. 

La recherche du texte applicable est d'autant plus compliquée que si le juge national 

estime que, compte tenu de l'autonomie du droit pénal, le mot incapable utilisé par 

l'Acte Uniforme portant organisation des procédures collectives n'a pas le même sens 

qu'en droit civil, la liste des textes en concours va s'allonger. En effet, auront vocation à 

s'appliquer, non seulement les textes réprimant les infractions portant atteinte aux 

intérêts de ceux à qui la loi interdit de participer au commerce juridique en raison de 

leur inexpérience ou de la défaillance de leurs facultés mentales ou corporelles, c'est-à

dire les incapables au sens du droit civil, mais aussi les textes applicables aux 

infractions portant atteinte aux intérêts des personnes qui, sans être considérées comme 

incapables par le droit civil, sont dans une situation de particulière vulnérabilité en 

raison de leur âge, de leur maladie, de leur infirmité ou même de leur situation 

économique36
• 

En l'absence d'indication claire sur la détermination du texte de droit interne applicable, 

le juge saisi des poursuites ne peut effectuer son choix qu'en mettant en parallèle la 

33 Par exemple, article 381 du Code pénal sénégalais, article 489 du Code pénal burkinabé, article 
339 du code pénal nigérien et article 343 du Code pénal guinéen. 
3~ Au Sénégal: article 344 du Code pénal; au Burkina Faso: articles 391 et suivants du Code pénal; au Niger 
:article 253 du Code pénal; en République de Guinée: articles 343 à 346 du Code pénal. 
35 D'ailleurs, la même infraction peut être punie de peines différentes selon les circonstances qui l'entourent ou 
la qualité de l'auteur. Ainsi, au Burkina, les peines encourues pour le délaissement se trouvent dans quatre 
textes différents (art. 391 à 393) ; il en est de même en Guinée (art. 343 à 346). On peut remarquer au passage 
qu'en Guinée et au Burkina Faso, des faits identiques sont punis de peines tout à fait différentes (en Guinée, les 
articles 343 et 346 du code pénal; au Burkina Faso, les articles 391 alinéa 1er et 393 alinéa 1er du Code 

~f';;~~eut penser à l'application, en Guinée, de l'article 339 de la loi de 1998 réprimant la mise en gage d'être 
humain et au Niger, de l'article 260-5° réprimant le fait pour un parent de compromettre la sécurité et la 
moralité de ses enfants. 

21 



valeur sociale à laquelle la personne poursuivie sur le fondement des articles 241 et 244 

a porté atteinte et la valeur sociale que la norme interne veut protéger. Il serait tout de 

même difficile, en effet, de concevoir l'application d'un texte destiné à protéger 

l'intégrité physique d'une personne à un délinquant qui, par son comportement, a porté 

atteinte à la propriété ou a violé la morale des affaires. 

D'ailleurs, cette solution consistant à comparer les valeurs sociales se révèle parfois 

inappropriée. En effet, dans certains cas, le problème ne résulte pas du concours de 

textes applicables, mais plutôt de l'absence de textes. 

Le renvoi fait par l'article 243 de l'Acte Uniforme portant organisation des procédures 

collectives illustre parfaitement la difficulté à mettre en œuvre cette solution. Pour la 

répression du syndic qui exerce une activité personnelle sous le couvert de l'entreprise 

du débiteur en cessation des paiements, qui use du crédit de celui-ci ou qui se rend 

acquéreur de ses biens, ce texte renvoie aux dispositions du droit pénal national 

réprimant « les infractions commises par une personne faisant appel au public au 

préjudice d'un loueur, dépositaire, mandataire, constituant de nantissement, prêteur à 

usage ou maître d'ouvrage». 

Ce texte n'est pas un modèle de clarté ; c'est le moins que l'on puisse dire. En effet, il ne 

permet pas de trouver, dans le droit pénal national, la norme de référence, puisqu'aucune 

infraction ne correspond à la définition qu'il contient. 

On peut certes penser à l'abus de confiance, car cette infraction qui se consomme par le 

détournement ou la dissipation d'une chose remise à titre de louage, de dépôt, de 

mandat, de nantissement, de prêt à usage ou de travail salarié ou non salarié37
, est 

37 Voir pour le Burkina Faso, l'article 487 al. ]er du Code pénal; pour le Sénégal, l'article 383 du Code pénal, 
et pour la Guinée, l'article 433 du Code pénal. L'acte matériel peut changer d'une législation à une autre 
(l'article 487 al. 1er du Code pénal burkinabé et l'article 383 al. 1er du Code pénal sénégalais parlent de 
l'inexactitude de l'obligation ou de restituer la chose remise ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé 
alors que l'article 433 al. 1er du Code pénal guinéen parle de dissipation ou de détournement), mais les 
conditions préalables sont les mêmes. Pratiquement dans tous les textes, il est question d'une chose remise à 
titre de mandat, de nantissement, de prêt à usage ou pour un travail salarié ou non salarié. Il n y a que la loi 
pénale nigérienne qui parle de remise d'une chose à un titre quelconque (voir article 338 al. 1er). 

22 



nécessairement commise au préjudice de l'une des personnes visées par l'article 243 38
. 

Mais une telle analyse n'est guère satisfaisante. En effet, l'Acte Uniforme parle 

d'infraction commise par une personne faisant appel au public ; or, l'abus de confiance 

ne comporte pas, parmi ses éléments constitutifs, l'appel au public. 

Il y a, il est vrai, l'abus de confiance aggravé, certaines législations39 faisant de l'appel 

au public une circonstance aggravante. On ne peut cependant perdre de vue que l'abus 

de confiance aggravé ne peut être commis qu'au préjudice d'un déposant, d'un mandant 

ou d'un constituant de nantissement. L'appel au public n'est, en effet, une circonstance 

aggravante de l'abus de confiance que si l'agent pénal y a recours en vue d'obtenir la 

remise de fonds ou de valeurs à titre de dépôt, de mandat ou de nantissement. Il n'y a 

pas d'aggravation si la remise est faite à un autre titre40
. On ne voit pas, dans ces 

conditions, pourquoi l'Acte Uniforme parlerait d'infractions commises au préjudice d'un 

loueur, d'un prêteur ou d'un maître d'ouvrage s'il voulait renvoyer aux peines de l'abus 

de confiance aggravé. 

Le renvoi à une norme préexistante, en ce qu'il introduit une certaine incertitude dans la 

détermination de la sanction, contribue à l'affaiblissement du principe de légalité par 

l'octroi au juge d'un pouvoir d'interprétation excessif. 

Le prmc1pe de légalité, tous les auteurs l'admettent maintenant, ne se résume pas 

seulement à l'exigence d'une loi pour l'établissement des incriminations et la 

détermination des sanctions. Il impose aussi la promulgation de lois suffisamment 

accessibles, précises et prévisibles dans leurs conséquences41 afin que les citoyens 

puissent savoir ce qui est interdit, prévoir les conséquences d'un acte déterminé et régler 

leur conduite. 

38 II faut tout de même souligner que dans l'abus de confiance, le détournement est commis, non pas au 
~réjudice du dépositaire ou du mandataire, mais au préjudice du déposant ou du mandant. 

9 Par exemple, voir l'article 487 al. 1er du Code pénal burkinabé, l'article 383 al. 2 du Code pénal 
sénégalais, l'article 433 al. 3 du Code pénal guinéen et l'article 338 al. 2 du code pénal nigérien. 
40 Louage, prêt à usage et travail salarié ou non. 

41 Voir sur la question de la qualité de la loi, M DELMAS-MARTY et P. TRUCHE, Uniformité ou compatibilité 
des systèmes juridiques nationaux : des règles identiques aux principes directeurs, in Quelle politique pénale 
pour l'Europe ? Economica 1993, p. 321 ; voir aussi FAVOREU, La constitutionnalisation du droit pénal, in 
Droit pénal contemporain, Mélanges Vitu, 1989, p. 169. 
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Si par l'utilisation de formules vagues, le législateur communautaire n'indique pas avec 

suffisamment de clarté et de précision, ce qui est interdit et la sanction de 

l'accomplissement de l'acte interdit, il ouvre la porte à l'arbitraire du juge42 auquel est, 

en définitive, transféré le pouvoir normatif. 

Tous les Actes Uniformes ne traînent pas cependant cette tare. En effet, certains d'entre 

eux indiquent simplement, et de manière claire, l'incrimination et laissent au législateur 

national le soin d'édicter une norme de sanction. Hélas, cette manière de procéder 

présente aussi un inconvénient, en ce sens qu'elle conduit, en offrant la possibilité de 

sanctionner différemment le même comportement, à porter atteinte au principe d'égalité 

qui est tout aussi important que le principe de légalité. 

2- L'atteinte au principe d'égalité 

En restituant aux législations nationales la plénitude de leur compétence dans la 

détermination des peines applicables aux atteintes au droit communautaire et en leur 

laissant toute liberté dans la détermination de leur quantum et de leur nature, le Traité 

relatif à l'Harmonisation du Droit des affaires en Afrique compromet l'Unité 

d'application du droit communautaire. 

Selon les Etats, la violation d'une norme communautaire pourrait être diversement 

sanctionnée. Un acte passible de peines correctionnelles dans tel Etat pourrait être 

frappé de peines de police dans tel autre, puisque chaque Etat détermine les sanctions 

conformément à sa propre politique pénale. 

Il ne serait pas étonnant d'ailleurs que les Etats parties fassent du droit pénal un 

instrument de politique économique et de concurrence en édictant les sanctions les 

42 A l'arbitraire du juge s'ajoute, d'ailleurs, ce que l'on a appelé l'arbitraire de la loi. Comme on l'a montré, en 
effet, à partir de l'analyse des décisions du Conseil constitutionnel français, une loi inintelligible exprime 
l'arbitraire du pouvoir en ce sens que, ne fournissant pas au destinataire l'information sur ce qu'elle vise, elle 
ne peut fournir l'information sur ce qu'elle ne vise pas, ce qui fait que la personne ne pouvant connaître ce qui 
est interdit, est dans une situation analogue à celle où tout serait interdit. V. FRISON-ROCHE et W BARANES, 
Le principe constitutionnel de l'accessibilité et de l'intelligibilité de la loi, D. 2000, Chron. P. 301. 

24 



moms sévères ou en évitant tout simplement de sanctionner les violations du droit 

communautaire. 

Ce risque existe aussi dans le système retenu par l'UEMOA car il suffit qu'un Etat 

s'abstienne de transposer le projet de Loi uniforme. 

Le risque d'une concurrence déloyale43 entre Etats est réel si l'on sait que la plupart des 

Etats signataires du Traité relatif à l'Harmonisation du Droit des affaires en Afrique sont 

en même temps membres d'organisations sous-régionales (CEMAC - CEDEAO -

UEMOA) dans lesquelles, en raison de la libre circulation des personnes et des biens, il 

y a une véritable mobilité des opérateurs économiques. 

L'application uniforme du droit communautaire est d'autant plus compromise par la 

diversité des sanctions que la Cour commune de Justice et d'Arbitrage est, en la matière, 

marginalisée. 

En effet, le recours en manquement n'étant pas prévu44 par le Traité, la Cour ne peut être 

saisie lorsqu'un Etat n'exécute pas l'obligation de sanctionner découlant de l'article 5 

alinéa 2 dudit Traité. Par ailleurs, une certaine lecture de l'article 14 du Traité, qui fixe 

les attributions de la Cour, laisse penser que le contrôle de l'interprétation des 

dispositions répressives des Actes Uniformes peut lui échapper au profit des 

<~uridictions nationales statuant en cassation» 45
, ce qui au demeurant, peut être source 

de difficultés au niveau de la procédure. 

43 Ce risque a déjà été souligné à propos des rapports entre le Droit communautaire européen et la matière pénale. Ainsi, 
selon un auteur, « Systèmes nationaux à basse et à haute pression. .. autorisent une concurrence déloyale nourrie par la 
diversité, la contrariété, l'absence de sanctions pénales des violations du droit communautaire », V. H. LABA YLE, 
L'application du titre VI du Traité sur l'Union Européenne et la matière pénale, précit. 
44 V sur cette question du recours en manquement, J LOHOUES-OBLE, L'apparition d'un droit 
international des affaires en Afrique, RIDC 1999, p. 543. Selon cet auteur, « la Cour ne peut être 
saisie du manquement d'un Etat à ses engagements lorsque cet Etat, par exemple, s'est abstenu ou a 
refusé de prendre sur le plan interne, les dispositions législatives ou réglementaires d'application des 
actes d'harmonisation comme le lui impose le Traité ». 
45 Cour de Cassation ou Cour suprême, selon les pays. 
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B- Des difficultés d'ordre procédural 

L'article 14 du Traité, qui donne compétence à la Cour commune de Justice et 

d'Arbitrage pour se prononcer sur les décisions rendues par les juridictions d'appel des 

Etats parties dans les affaires relatives à l'application des Actes Uniformes, réserve 

expressément le cas dés décisions appliquant des sanctions pénales. 

A la lecture de ce texte, on est tenté de croire que les pourvois en cassation en matière 

pénale doivent nécessairement être portés devant les juridictions nationales statuant en 

cassation et qu'ils ne peuvent, en aucun cas, être soumis à la Cour commune de Justice 

et d'Arbitrage, seraient-ils fondés sur un moyen tiré de la violation d'un Acte Uniforme. 

Une analyse plus attentive devrait cependant conduire à une position plus nuancée, car 

la solution n'est pas aussi tranchée qu'on pourrait le penser. 

L'article 14 ne visant que les décisions qui appliquent une sanction pénale, que décider 

si la décision ne porte pas condamnation ? La compétence de la Cour commune est-elle 

exclue lorsque le pourvoi est dirigé contre une décision prononçant une relaxe à la suite 

d'une erreur de qualification ou contre une décision d'une juridiction d'instruction ? 

Même à supposer que, dans le vocabulaire des auteurs du Traité relatif à 

l'Harmonisation du Droit des affaires en Afrique, « décision prononçant une sanction 

pénale » soit synonyme de « décision rendue en matière pénale » 46
, on ne peut pas dire 

que la compétence de la Cour commune de Justice et d'Arbitrage doit absolument être 

écartée. En effet, la nécessité d'assurer une unité d'interprétation des Actes Uniformes 

s'oppose à une telle solution. 

46 Telle semble être l'opinion du Professeur POUGOUE selon qui « La Cour n'est pas compétente pour la 
décision à caractère pénal même si celle-ci concerne les Actes Uniformes», v. P.-G. POUGOUE, Présentation 
générale et procédure en OHADA, P. U.A., 1998, p. 15. 
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Il est vrai que la juridiction nationale statuant en cassation, est seule compétente, 

lorsque le pourvoi tend à faire sanctionner la violation d'une règle de procédure (nullité 

des actes de procédure), la violation d'une règle de compétence ou la violation de 

l'obligation de motiver (défaut de motifs, insuffisance de motifs ou contradiction de 

motifs). 

Il est tout aussi vrai que le pourvoi tendant à faire censurer la violation de la norme de 

sanction ne peut être porté que devant les juridictions nationales statuant en cassation. 

Tel est le cas du pourvoi fondé sur la violation de la norme de sanction à laquelle 

renvoie l'Acte Uniforme portant l'incrimination : décision prononçant une peine 

complémentaire (confiscation ou fermeture d'établissement) non prévue ou décision 

prononçant une peine inférieure au minimum légal sans constater l'existence de 

circonstances atténuantes. 

On ne peut cependant écarter la compétence de la Cour commune, lorsque le pourvoi est 

fondé sur la violation de l'Acte Uniforme qui établit l'incrimination. 

Toute solution consistant à attribuer, aux juridictions nationales, la compétence pour 

statuer sur ces pourvois conduirait à avoir autant d'interprétations du même texte qu'il y 

a d'Etats parties et ce n'est pas certainement ce que souhaitaient les auteurs du Traité. 

Doit-on considérer, alors, que le contentieux judiciaire en matière pénale est attribué 

concurremment à la Cour commune de Justice et d'Arbitrage (compétente pour contrôler 

les qualifications) et aux juridictions nationales statuant en cassation (compétentes pour 

contrôler l'interprétation des normes de sanction)? 

Une telle solution, si elle était retenue, pourrait, elle aussi, faire naître de sérieuses 

difficultés. Il suffit de songer à l'hypothèse où une partie entend critiquer une décision 

en se fondant, d'une part sur la violation d'une règle de procédure ou de compétence ou 

sur la violation de la norme de sanction, d'autre part sur la violation d'une norme 

d'incrimination. 
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Etant donné qu'il est hors de question de former un seul pourvoi avec deux moyens 

destinés à être soumis à deux juridictions différentes, faut-il former deux pourvois en 

cassation contre la même décision ? 

Il faudra peut-être attendre longtemps pour avoir une réponse à cette question et aux 

autres questions liées à l'interprétation des règles de fond, car tout dépendra de la 

réaction de la Cour commune de Justice et d'Arbitrage et des juridictions nationales 

statuant en cassation. En tout état de cause, la réponse retenue ne s'imposera que si elle 

est acceptée par toutes les juridictions ayant vocation à intervenir en la matière. 

Notre ambition n'était pas, en menant cette étude, d'apporter des solutions aux différents 

problèmes liés à l'application des Actes Uniformes et à leur articulation avec les règles 

qui se trouvent dans le droit pénal interne des Etats parties. 

Il s'agissait, plus modestement, de contribuer à cerner les facteurs qm ont empêché 

l'élaboration d'une politique pénale cohérente dans le cadre communautaire. 

Parmi ces facteurs, on peut noter l'absence de choix clair des auteurs du Traité. Ceux-ci 

se sont bornés à indiquer les comportements constitutifs d'infraction et à renvoyer aux 

Etats parties pour la détermination des sanctions, alors qu'ils auraient dû, à notre avis, 

préciser le contenu de l'obligation des Etats en la matière, en indiquant la manière 

d'établir la sanction. Il ne suffit pas en effet de les obliger à sanctionner pénalement ; il 

faut aussi les obliger à sanctionner selon les vues du législateur communautaire. Pour y 

parvenir, le Conseil des Ministres pourrait prendre l'initiative de l'adoption d'une 

convention établissant des règles que les Etats signataires s'engageraient à intégrer dans 

leurs systèmes juridiques selon leurs procédures constitutionnelles respectives. 

Seule cette solution aurait permis d'amener les Etats non seulement à créer des normes 

de sanction compatibles avec les objectifs du Traité, mais aussi à neutraliser les textes 

qui, existant déjà en droit interne, sanctionnent les agissements de même nature que 
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ceux prévus par les Actes Uniformes, mais sous une autre qualification47
. Ainsi, l'unité 

d'interprétation des normes communautaires serait assurée et la souveraineté des Etats 

en matière pénale sauvegardée. 

VI- ABUS DE BIENS SOCIAUX 

L'époque où le chef d'entreprise avait un pouvoir quasi anarchique est révolue. Non 

seulement il existe de sérieux contre- pouvoirs tels que les commissaires aux comptes, 

les assemblées d'associés et les associés minoritaires, mais en plus il existe un arsenal 

assez dissuasif. 

Si le chef d'entreprise, dirigeant de société était tenté d'oublier que tout ne lui est pas 

permis, en matière de gestion, il y aurait toujours l'article 891 de l'acte uniforme relatif 

au droit des sociétés commerciales et du Groupement d'intérêt économique pour le lui 

rappeler. 

Ce texte est consacré à ce que l'on appelle communément l'abus de biens sociaux. Il est 

ainsi conçu : « Encourent une sanction pénale, le gérant de société à responsabilité 

limitée, les administrateurs, le Président directeur général, le Directeur général, 

l'administrateur général, ou l'administrateur général adjoint qui, de mauvaise fois, font 

des biens ou de crédit de la société un usage qu'ils s'avaient contraire à l'intérêt de celle

ci, à des fins personnelles, matérielles ou morales, ou pour favoriser une autre personne 

morale dans laquelle ils étaient intéressés directement ou indirectement» 

Par ce texte, le législateur entend, sans restreindre les pouvmrs de gestion, des 

dirigeants, sanctionner leurs actes, faits juridiques où conventions, réelles ou simulées, 

portant atteinte au patrimoine social et accomplis dans leur intérêt personnel. 

Avant l'adoption d'un texte incriminant de manière spécifique l'abus de biens sociaux, 

les tribunaux sanctionnaient ce type d'agissements par le truchement des dispositions sur 

47 On sait qu'en Guinée, certains agissements constitutifs de banqueroute frauduleuse au sens de l'Acte 
Uniforme portant Organisation des Procédures collectives (article 229) sont déjà prévus par le Code pénal 
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l'abus de confiance. Or, ces dispositions sont plus sévères que celles qui sont consacrées 

à l'abus de biens sociaux car la répression fondée sur l'abus de confiance n'était pas 

subordonnée à la poursuite d'un intérêt personnel : il suffisait de démontrer l'usage des 

biens de la société à des fins étrangères à celles auxquelles ils étaient destinés. Les 

condamnations étaient très fréquentes. Maintenant avec cette incrimination spécifique, 

« le fleuve qui était entrain de déborder va rentrer dans son lit». 

Il faudrait toutefois que les juges appliquent le texte incriminateur avec beaucoup de 

sagesse. A défaut on risque de se retrouver dans la même situation qu'en France où les 

dirigeants sociaux ont le sentiment d'être les victimes d'un règlement de comptes entre 

le pouvoir judiciaire et le pouvoir politique. Pour éviter cette dérive jurisprudentielle qui 

inquiète tant les dirigeants sociaux que les organes de contrôle qui peuvent être 

poursuivis civilement pour défaut de conseil voire même pénalement pour complicité 

d'abus de biens sociaux, il faut que les éléments constitutifs de l'infraction soient cernés 

avec précision. C'est seulement à ce prix que les sanctions lourdes encourues pour ce 

type d'infraction pourront être limitées aux seuls coupables. 

A - Les éléments constitutifs 

L'élément légal de l'infraction n'appelle pas de développements particuliers. Il suffit 

juste de signaler que l'incrimination se trouve dans l'acte uniforme relatif au droit de 

sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique (art.891) et que la 

sanction relève de la loi nationale. L'accent ne sera donc mis que sur l'élément matériel 

et l'élément intentionnel. 

1 -L'élément matériel. 

Il faut un usage, par les dirigeants, des biens de la société, un usage contraire à l'intérêt 

de celle-ci. Tous les termes utilisés dans la définition de l'élément matériel doivent être 

précisés. 

(article 448) sous la qualification d'organisation frauduleuse de l'insolvabilité. 
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1 °) L'usage des biens Il faut un usage des biens de la société. On entend par usage, toute 

utilisation des biens de la société. Il en est ainsi lorsqu'il y a appropriation ou dissipation 

des biens ; il s'agit eu fait des actes qui portent durablement atteinte au patrimoine de la 

société. Il en est de même lorsqu'il y a un acte d'administration comme un prêt injustifié, 

un emprunt inutile ou l'utilisation abusive d'un bien immobilier appartenant à la société. 

La question s'est posée de savoir si on peut parler d'usage dans l'hypothèse d'une 

inaction du dirigeant préjudiciable à la société. La jurisprudence semble répondre par 

l'affirmative. Il a été jugé par exemple que le délit est constitué dans un cas où le 

dirigeant d'une société n'a pas réclamé à une autre société dans laquelle il est intéressé le 

paiement de factures dues à la suite de livraison ( crim-15 mars 1972, B.n° 1 07). Cette 

solution est critiquable ; il s'agit là d'une simple omission ; or il est de principe, en droit 

pénal, que les infractions d'omission ne sont pas punissables sauf texte spécial. 

Cette interprétation extensive se retrouve aussi à propos de la notion de biens. Cette 

notion s'entend de la manière la plus large possible, puisqu'elle recouvre l'ensemble du 

patrimoine social à savoir des biens mobiliers et immobiliers, corporels et incorporels, 

dès lors qu'ils sont la propriété de la société. 

2- L'usage contraire à l'intérêt social. 

Il faut en deuxième lieu que l'usage soit contraire à l'intérêt social. C'est la notion 

d'intérêt social qui permet de tracer la frontière entre les actes normaux et les abus. 

L'intérêt social ne se confond pas avec l'intérêt des associés. Il suffit pour s'en 

convaincre de prendre cet exemple classique : Un dirigeant prélève des fonds sociaux 

pour financer la hausse du cours des actions ; cet acte est conforme à l'intérêt des 

actionnaires, tout au moins leur intérêt immédiat; mais il est contraire à l'intérêt social. 

Pour cerner cette notion, il faut distinguer deux cas de figure. 

• Il y a ce qu'on peut appeler, le cas général. Dans ce cas on considère comme 

contraire à l'intérêt social tout ce qui compromet l'actif social. C'est ce qui se 

passe lorsque le dirigeant fait payer des dépenses personnelles par la société. C'est 
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également ce qui se passe lorsque le dirigeant reçoit une rémunération qui n'est 

pas due, parce que par exemple il n'est pas fixé par l'assemblée ou parce qu'étant 

fixée par l'assemblée, elle dépasse les possibilités de la société ou est sans 

contrepartie. 

• Les tribunaux sont allés plus loin en considérant comme contraire à l'intérêt à 

social, l'acte qui fait courir un risque anormal à la société. Il est évident que le 

caractère contraire à l'intérêt social d'un acte ne dépend pas de l'existence même 

du risque, mais de la disproportion ou de l'inutilité du risque par rapport aux 

avantages escomptés. En effet, la gestion d'une société n'est jamais sans risque en 

raison de l'esprit d'initiative qu'elle implique. Pour analyser le comportement du 

dirigeant et apprécier le caractère anormal du risque, les tribunaux doivent se 

placer au jour de l'intervention de l'acte. Il convient de signaler que l'appréciation 

des risques est faite par les tribunaux et que les décisions des organes sociaux, 

qu'elles soient antérieures (autorisations) ou postérieures (ratification) sont sans 

effet à cet égard. 

La question s'est posée de savoir si on peut considérer comme usage contraire à l'intérêt 

de la société, un usage d'un bien de la société dans un but illicite. C'est la question qui 

avait été posée à la cour de cassation dans l'affaire qui a donné l'arrêt du 22 avril 1992 

(B 169; Rev-soc 1993.124 Bouloc). Il s'agissait de deux transporteurs qui avaient 

cherché à corrompre un maire pour qu'il octroie un marché public de transport scolaire. 

La cour de cassation a rejeté le pourvoi formé contre la décision de condamnation aux 

motifs que « L'usage des biens d'une société est nécessairement abusif lorsqu'il est fait 

dans un but illicite » 

Cette solution était critiquée ne serait ce que parce que l'abus de biens sociaux suppose 

la poursuite de fins personnelles, ce qui n'était pas le cas en l'espèce. La Cour de 

cassation a eu par la suite une position plus nuancée. (Crim 15 Sep 1999 RSC 2000 p. 

413 obs Renucci) avant de revenir à la solution initiale. 

En plus de cas général, il y a ce que l'on peut appeler le cas des groupes. On s'est 

demandé, à ce propos, si les règles classiques de l'abus de biens sociaux ne doivent pas 

32 



être infléchies lorsque les agissements ont pour cadre un groupe de sociétés. La question 

mérite d'autant plus d'être posée que la mise en œuvre d'une politique de groupe se fait 

au moyen de flux financiers permanents entre des sociétés dont les caractères 

s'accordent mal avec les exigences de la législation en matière d'abus de biens sociaux. 

Cette question se pose dans les mêmes termes dans l'espace OHADA qu'en France 

puisque les textes, qui sont identiques, n'ont rien prévu à ce sujet. 

En France, une jurisprudence s'est dégagée pour admettre ce que l'on pourrait appeler 

"des faits justificatifs". Selon cette jurisprudence, il est possible d'échapper à la 

condamnation pour abus de biens sociaux mais à une double condition : 

- Il faut en premier lieu que le concours financier apporté par les dirigeants de fait ou de 

droit d'une société, à une autre société du même groupe dans lesquelles ils sont 

intéressés directement ou indirectement soit dicté par un intérêt économique social ou 

financier commun apprécié au regard d'une politique élaborée pour l'ensemble de ce 

groupe; 

- il faut en second lieu que le concours ne soit pas démuni de contrepartie et qu'il 

n'excède pas les possibilités financières de celle qui en supporte la charge. 

Ces conditions peuvent être ainsi résumées : il faut un groupe- le concours financier ne 

doit pas être démuni de contrepartie ou rompre l'équilibre entre les différentes sociétés 

concernées - Le concours financier ne doit pas excéder les possibilités financières de la 

société qui en supporte la charge. 

3- L'usage des biens par les dirigeants 

Les seuls auteurs possibles sont les dirigeants sociaux. Ne sont donc pas concernés les 

commissaires aux comptes et les salariés. 

Mais ceux-ci peuvent être poursuivis directement pour abus de confiance et 

indirectement pour complicité ou recel d'abus de biens sociaux. 

On remarque que les dirigeants visés sont des dirigeants de SARL et de SA. On doit en 

déduire que le texte ne s'applique pas lorsqu'il s'agit de sociétés de personnes. Le champ 

33 



d'application exclusif c'est donc des sociétés à risques limités. Encore faudrait-il que la 

société ait la personnalité morale. Le délit ne peut donc être retenu lorsqu'il s'agit des 

sociétés en formation ou des sociétés créées de fait. 

B - Elément intentionnel 

Il se décompose en dol général et en dol spécial. 

Le dol général c'est l'intention d'user des biens d'une manière contraire à l'intérêt de la 

société. Il faut donc non seulement que la personne ait conscience d'agir contre l'intérêt 

de la société mais qu'en outre elle ait la volonté d'agir contre cet intérêt. 

Le dol spécial c'est la volonté de poursuivre un intérêt personnel ou favoriser une 

société ou entreprise dans laquelle on est intéressé directement ou indirectement. Le dol 

spécial existe lorsque par exemple, le dirigeant veut préserver ses intérêts sur un plan 

purement matériel ou professionnel. 

C- La répression 

1 - Les peines applicables 

Elles relèvent de la loi nationale des Etats-parties. Au Sénégal, l'article 6 de la loi 9822 

du 26 mars 1998 a prévu une peine d'emprisonnement de 1 à 5 ans et une amende de 100 

000 à 5 000 000 F, les deux étant obligatoirement prononcées. 

Il peut arriver que la société soit Redressement judiciaire ou en Liquidation des biens et 

qu'on constate un détournement. Dans ce cas, il y a un délit assimilé à la banqueroute 

frauduleuse. Or le fait est identique parfois à celui qui est prévu par l'article 891. Que 

faire ? Faut il appliquer les règles relatives au concours idéal d'infractions ? Ceci dit la 

tentative n'est pas punissable. 
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2- L'exercice de l'action 

L'action publique est problème de la prescription ; ce qu'il faut retenir ici c'est que 

même si la jurisprudence considère qu'il s'agit d'un délit instantané elle fixe le point de 

départ de la prescription au jour où le fait est apparu et a pu être constaté dans des 

conditions permettant d'exercer l'acte public. 

Pour ce qui est de l'action civile, on peut relever que la jurisprudence considère 

généralement que l'abus de biens sociaux ne cause de préjudice direct qu'à la société et à 

ses associés. Il s'ensuit que seules deux actions peuvent être exercées : l'action sociale et 

l'action individuelle des associés. 

L'action sociale peut être exercée par le représentant légal de la société. Il semble aussi 

que les associés puissent exercer l'action sociale ut singuli. 

L'action individuelle peut être exercée par les associés toutes les fois qu'ils ont subi 

personnellement un préjudice directement causé par l'abus. 

L'action des créanciers est déclarée irrecevable faute de préjudice direct. La 

jurisprudence estime que les créanciers de la société, comme les tiers d'ailleurs, ne 

peuvent pas invoquer devant le juge pénal un préjudice qui, à le supposer établi ; ne 

peut être qu'indirect (V. crim. 27 juin 1995.Rev.soc. 1995.746 Nte Bouloc). 

VII- SANCTIONS DES INFRACTIONS LIEES AU 

BLANCHIMENT DES CAPITAUX 

Le droit pénal apporte très souvent 1' appui de ses sanctions aux autres disciplines du 

droit surtout lorsque les sanctions de ces disciplines se révèlent insuffisantes pour 

prévenir et réparer convenablement la violation des règles prévues. 

Il est cependant une discipline qui a toujours accueilli avec peu d'enthousiasme le droit 

pénal: c'est le droit des affaires. Cette imperméabilité s'explique aisément. La violation 

des règles applicables au monde des affaires ne suscite pas toujours la même 

réprobation que la violation des règles régissant d'autres secteurs de la vie sociale. C'est 
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ce qui explique que le domaine du droit des affaires soit resté relativement modeste 

pendant de longues années. 

La réaction face au blanchiment illustre parfaitement ce phénomène. En effet, pendant 

longtemps, le blanchiment n'était pas pénalement sanctionné, et cette situation n'était 

pas une spécificité du continent africain. 

Un haut magistrat français, le Procureur général Jean-François BURGELIN faisait 

observer, se plaçant dans le contexte européen que la « perception classique de 1 'acte 

malhonnête se trouve mise en difficulté pour saisir de façon claire et distincte 

1' insondable perversité de ce trafic qui ne connaît ni législation, ni frontière, ni morale » 

et que les «esprits sont ainsi faits qu'au delà d'un certain seuil, l'acte frauduleux a 

tendance à perdre son aspect odieux pour devenir un jeu d'écritures abstrait, beaucoup 

moins suggestif qu'un acte violent48 ». 

C'est ce qui explique certainement qu'à 1' origine, dans la plupart des pays 49 1' accent 

était mis sur la prévention de 1 'utilisation du système financier par la criminalité 

organisée, la répression passant au second plan. Les textes se contentaient de mettre à la 

charge des établissements financiers, des bureaux de change et des transporteurs de 

fonds, diverses obligations relatives à 1' identification de leurs clients, à la conservation 

de certains documents ou à la suspension du secret bancaire toutes les fois qu'il 

paraissait nécessaire d'informer les autorités de l'existence d'une opération suspecte50
. 

Force est de reconnaître, cependant, que depuis quelques années, la forme de réaction 

face au blanchiment a évolué. Cette évolution était inévitable car, il n'était plus possible 

de se contenter d'un contrôle de type administratif face à un phénomène qui, en prenant 

de l'ampleur avec le développement des grandes organisations criminelles générant de 

plus en plus de ressources à recycler dans 1' économie légale, sape les fondements de 

48 V. Préface de l'ouvrage de Jean-François Herail, P. Ramael, Blanchiment d'argent et crime organisé, PUF, 1996. 
49 Notamment les pays européens 
50 voir par exemple les pays qui, comme la principauté de Monaco, avec la loi n° 1.161 du 7 juillet 1993, ont pris en compte 
dans leur législation interne la directive européenne 91/308/CEE ou qui, comme la France avec la loi 90 n°-614 du 12 
juillet 1990, en ont tenu compte par avance en s'inspirant de la proposition de directive 
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1' économie et ruine la solidité et la stabilité des établissements de crédit ainsi que la 

fiabilité du système financier. 

Le recours aux sanctions pénales était devenu, dans certaines conditions, la solution. 

Les pays africains ne pouvaient pas rester en marge de ce mouvement de lutte contre le 

blanchiment. La nécessité d'une réaction vigoureuse dans ces pays se fait d'autant plus 

sentir qu'ils sont particulièrement vulnérables au blanchiment. C'est dans cette 

perspective que s'inscrit le projet de loi uniforme qui est l'expression de la volonté de 

s'attaquer de front à ce fléau des temps modernes. Ce choix apparaît clairement à 

travers la nature (1) et la mesure (Il) des sanctions retenues. 

A - La nature des sanctions 

L'expérience vécue dans les pays qui ont adopté depuis longtemps une législation en 

matière de blanchiment a révélé 1' insuffisance des sanctions administratives. Pour tirer 

les leçons de cette expérience, il faut d'emblée insister sur les sanctions pénales. 

1 -L'insuffisance des sanctions administratives 

La directive n° 07 /2002/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux 

dans les Etats membres de 1 'Union Economique et Monétaire Ouest Africain a prévu 

des mesures destinées à permettre la prévention du blanchiment ; ces mesures sont 

reprises pour l'essentiel dans le projet de loi uniforme. 

C'est ams1 qu'il est prévu un certain nombre d'obligations à la charge de certains 

orgamsmes exposés au risque d'être utilisés pour recycler des capitaux provenant 

d'infractions et dont la liste est établie par l'article 5 de la Directive. Ces institutions 

sont tenues notamment d'effectuer des vérifications et des déclarations. 

L'obligation de vérification consiste, pour les assujettis, à s'assurer de l'identité et de 

l'adresse de leurs clients avant l'ouverture d'un compte, de l'identité des clients 
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occasionnels pour toute opération dépassant un certain montant ou de la personne pour 

le compte de laquelle agit le client lorsque celui-ci agit en qualité de mandataire. Il 

convient d'observer que les personnes visées par l'article 5 de la Directive doivent aussi 

procéder à une surveillance particulière des opérations visées par 1' article 1 0. 

A cette obligation de vérification s'ajoute une obligation de déclaration qui impose aux 

organismes visés par 1' article 5 de déclarer à un service spécialisé appelé CENTIF 

certaines opérations suspectes. 

Il convient d'observer que, dans le cadre de la Directive, la lutte contre le blanchiment 

ne repose pas exclusivement sur la contribution des organismes financiers. Le champ 

d'application de la Directive ne se limite pas au monde bancaire, mais au contraire 

englobe toutes les professions exposées telles que les professions juridiques 

indépendantes, les professions comptables etc. 

L'omission de la déclaration de soupçon ou, de manière générale, la méconnaissance de 

l'une des obligations prévues donne lieu, lorsqu'elle est le résultat d'un grave défaut de 

vigilance ou d'une carence dans l'organisation des procédures internes, à la mise en 

œuvre par 1' autorité de contrôle des sanctions prévues par les textes applicables. Il s'agit 

en fait des sanctions administratives même si l'organe chargé des les prononcer joue un 

rôle parapénal en raison des prérogatives qui sont les siennes. 

L'efficacité des sanctions administratives est douteuse et cela a été vérifié dans les pays 

qm, comme la France, ont une large expérience en matière de lutte contre le 

blanchiment. Comme 1' ont montré, dans leur rapport, les membres de la Mission 

d'information commune sur les obstacles au contrôle et à la répression de la 

délinquance financière et du blanchiment de capitaux en Europe, 1' application de telles 

sanctions se heurte à plusieurs obstacles51
• 

51 Rapport d'information de M. Arnaud Montebourg, T. Il : La lutte contre le blanchiment des capitaux en France: un 
combat à poursuivre, Vol.l. 
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Il y a en premier lieu 1' absence d'organisation disciplinaire pour certaines professions 

qui de ce fait ne sont pas surveillées. 

Il y a ensuite l'absence de moyens d'investigation des ordres professionnels existants, 

ce qui réduit leur capacité à établir la preuve de comportements déviants. 

Il y a enfin l'insuffisante motivation même dans certaines professions où la 

réglementation existe. Ainsi, pour le secteur bancaire, 1' organe compétent, la 

commission bancaire est marquée « par sa vocation d'autorité prudentielle » ; ce qui 

l'incite «davantage à contrôler les risques des engagements plutôt que l'honorabilité 

des dépôts ou des commissions». 

C'est parce que l'expérience des autres a révélé la carence des sanctions administratives 

que l'accent est mis, dés le départ dans le projet de loi uniforme, sur les sanctions 

pénales. 

2 - La prépondérance des sanctions pénales. 

Dans la plupart des pays qui ont introduit des sanctions pénales dans la législation 

applicable au blanchiment, la pénalisation s'est faite de manière graduelle et 

progressive. 

Au départ, seul le blanchiment du produit du trafic de stupéfiants était érigé en 

infraction pénale. C'est postérieurement que l'incrimination est étendue au blanchiment 

de capitaux provenant d'autres infractions. 

C'est cette démarche qui a été adoptée ici. En effet, il y avait au départ, dans tous les 

pays membres de l'Union ayant adopté le Code des drogues, l'infraction de blanchiment 

des produits provenant du trafic de stupéfiants. 

L'ambition du projet de loi uniforme est d'élargir l'infraction de blanchiment en créant 

une qualification de blanchiment général qui pourrait être retenue toutes les fois que les 
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fonds proviennent d'une infraction. Cette option est l'expression de la volonté de 

réprimer de manière très sévère les actes visant à dissimuler ou déguiser la nature 

d'avoirs obtenus illicitement afin de les intégrer dans les circuits de l'économie légale. 

Contrairement à la solution retenue dans certains pays où le délit de blanchiment n'est 

constitué que si les biens que l'on veut recycler proviennent d'infractions limitativement 

énumérées52
, dans le projet de loi uniforme il n'y a aucune référence à quelque 

infraction nommée que ce soit; il suffit donc que les biens proviennent d'un crime ou 

d'un délit pour que l'infraction de blanchiment puisse être constituée. 

La généralisation des délits sous-jacente n'est pas la seule manifestation de la sévérité 

dans la répression. On peut noter, par ailleurs, que les sanctions pénales sont également 

prévues pour les personnes qui ne se seraient pas acquitté normalement des obligations 

de vérification et de déclaration prévues par la législation ou qui auraient fait certaines 

révélations au propriétaire des sommes ou à l'auteur d'une opération suspecte. 

Cette volonté de privilégier les sanctions pénales en matière de blanchiment ne cède 

même pas lorsqu 'une personne morale est en cause. 

Le texte a prévu, en effet, pour les infractions visées la responsabilité pénale des 

personnes morales, ce qui est, il faut le signaler, une véritable révolution dans certains 

pays membres de l'Union. 

Toutes les personnes morales sont visées, qu'elles soient des personnes morales de droit 

public ou de droit privé. Seul y échappe l'Etat. Cette responsabilité ne peut cependant 

être retenue qu'à une double condition: d'une part l'infraction doit avoir été commise 

par l'un des organes ou représentants de la personne morale; d'autre part, elle doit avoir 

été commise pour son compte ou en son nom. 

52 Par exemple en Espagne l'infraction d'origine doit être passible d'au moins trois ans d'emprisonnement (article 301 du 
Code Pénal). En Italie, on vise les activités criminelles intentionnelles. En Autriche, c'est le crime ou délit économique et 
financiers graves. Au Portugal, on vise le terrorisme, le trafic d'armes, l'extorsion, le rapt, la prostitution, la corruption et 
quelques autres crimes et délits économiques et financiers graves. Au Luxembourg, l'infraction d'origine doit être un crime 
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Dans les cas où elle peut être retenue, cette responsabilité des personnes morales 

n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits. Il ne 

s'agit pas en instituant cette responsabilité de diluer les responsabilités individuelles, 

mais d'éviter qu'un individu porte seul le poids des conséquences parfois dramatiques, 

de décisions collectives. 

Dans les pays où la responsabilité pénale des personnes morales est inconnue, 

1' adoption du projet devra entraîner certains aménagements dans le Code de Procédure 

pénale pour gérer par exemple le casier judiciaire. 

En France par exemple, après 1' entrée en vigueur du nouveau Code Pénal qm 

consacrait pour la première fois la responsabilité des personnes morales, un casier 

judiciaire des personnes morales avait été par la loi d'adoption53
. 

La volonté répressive qui s'est manifestée dans 1' extension des incriminations se 

retrouve aussi en matière de détermination de la mesure des peines applicables. 

B - La mesure des peines applicables 

Les pemes prévues par le projet de loi uniforme sont inférieures à celles qm sont 

prévues pour le blanchiment de produits provenant du trafic de stupéfiants ; cela ne veut 

pas dire pour autant qu'il y a une faiblesse dans la répression. Il suffit pour s'en 

convaincre d'examiner les principes de sélection qui ont présidé au choix effectué et à 

leur mise en œuvre dans les différents cas. 

1 -Les principes de sélection retenus. 

ou délit commis dans le cadre ou en relation avec une organisation criminelle, une infraction de corruption ou une 
infraction à la législation sur les armes. 
53 V. sur cette question, G. Lorho, les impacts du nouveau Code pénal et de la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative 
à son entrée en vigueur sur la gestion du casier judiciaire national. 
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Il a paru nécessaire de fixer d'emblée des principes directeurs de détermination des 

sanctions applicables aux différents comportements visés. Il n'est pas possible, en effet, 

d'élaborer une politique de répression cohérente sans indicateur permettant de mettre en 

corrélation la gravité des comportements à réprimer et 1' échelle des peines applicables54
. 

L'opportunité de la mise en place de principes directeurs étant admise, il fallait ensuite 

rechercher le ou les principes à mettre en œuvre pour la détermination des sanctions. A 

cet égard plusieurs principes ont été dégagés. 

• Certains principes concernent la nature des peines applicables. En la matière, ce qui 

est mis en avant c'est 1' utilité de la sanction. 

Deux types de peines sont prévus. 

Il y a d'abord les pemes principales. Pour les personnes physiques les pemes 

d'emprisonnement coexistent avec les peines d'amende. Pour les personnes morales, 

seule 1' amende est prévue comme peine principale ; le taux maximum de 1' amende est 

égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques et pour la même 

infraction. 

Il y a d'autre part les peines complémentaires. Il est à noter qu'il n'y a pratiquement pas 

de peine accessoire. Les peines complémentaires sont de deux ordres : une peme 

complémentaire obligatoire et des peines complémentaires facultatives. 

La peme complémentaire obligatoire c'est la confiscation qm est commune aux 

personnes physiques et aux personnes morales. 

Pour les pemes complémentaires facultatives, on retrouve la distinction personnes 

physiques 1 personnes morales. Pour les premières, les peines complémentaires 

facultatives ont pour point commun de restreindre leur liberté d'action (les interdictions) 

ou de limiter leurs prérogatives sur certains biens. Pour les secondes, les peines 

54 V. sur cette question M. Delmas Marty, Pour des principes directeurs de législation pénale, RSC 1985-225. V. aussi, Les 
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complémentaires ont pour objet soit de limiter leurs droits sur certains biens 

(confiscation) soit de réduire, entraver ou supprimer leur activité (interdiction d'exercer 

une activité professionnelle ou sociale, fermeture d'établissement, exclusion des 

marchés), soit de provoquer leur disparition (dissolution); il existe même une peine 

complémentaire dont l'objet est d'assurer la publicité de la décision de condamnation 

(affichage ou diffusion de la décision). 

• Les principes relatifs à la nature des sanctions sont utilement complétés par ceux 

qm sont destinés à déterminer la mesure des peines encourues. A cet égard, il a été 

retenu de fixer le quantum des peines principales en fonction de la gravité des 

comportements et de l'importance des valeurs auxquelles il a été porté atteinte. 

En ce qui concerne l'emprisonnement, la volonté d'harmoniser les peines applicables 

afin d'éviter les difficultés inhérentes à des approches différenciées a conduit à adopter 

des sanctions uniformes dans les Etats parties contrairement à la solution retenue en 

matière de blanchiment de produits issus du trafic de drogue où les sanctions changent 

selon les pays. 

Pour ce qui est de l'amende, divers paramètres ont été pris en compte pour la fixation du 

taux. On peut noter par exemple, que dans tous les cas où il a été possible de prendre en 

compte une valeur de référence, un taux mobile a été prévu ; en revanche, dans les 

autres cas, un taux fixe est édicté avec un maximum et un minimum. 

• Il faut signaler enfin l'existence de principes relatifs au régime des peines. Il 

s'agit de permettre une répression aussi efficace que possible. C'est pourquoi des 

diminutions et des exemptions de peine sont prévues dans certains cas pour favoriser les 

révélations d'infractions ou empêcher leur réalisation. Ainsi, une diminution de peine 

est prévue au profit de ceux qu'on appelle les repentis et qui permettent ou facilitent 

l'identification des autres coupables (article 43). En cas d'association de malfaiteurs, 

une exemption est prévue au profit de toute personne qui, ayant participé à une 

grands systèmes de politique criminelle, PUF, 1992. 
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association ou à 1' entente a, avant toute poursuite, révélé 1' existence de cette entente 

(art.42). 

La mise en œuvre de ces principes directeurs a permis d'avoir une hiérarchie entre les 

différentes infractions, même si toutes les peines retenues sont de nature correctionnelle. 

2 - La mise en œuvre. 

Il existe une infraction de base pume des pemes les plus sévères ; il s'agit du 

blanchiment. Cette infraction coexiste avec des infractions satellites. 

1 -Le blanchiment 

Deux types de peine sont prévus pour le blanchiment : des peines principales et des 

peines complémentaires. 

Pour les peines principales, il faut distinguer selon que le blanchiment est ou non 

aggravé. 

• Le blanchiment simple est puni d'un emprisonnement de 3 à 7 ans et d'une 

amende égale au triple de la valeur des biens ou des fonds sur lesquels ont porté les 

opérations. 

Pour la détermination de la peme d'emprisonnement, deux systèmes étaient 

concevables. Le premier consiste à renvoyer aux peines prévues dans chaque Etat 

membre de 1 'UEMOA par le Code des drogues pour le blanchiment des produits issus 

du trafic de stupéfiants. Ce système présente un avantage, celui de réprimer, de manière 

identique, le blanchiment de produits provenant du trafic de stupéfiants et le 

blanchiment général. Il présente aussi des inconvénients dans la mesure où il ne permet 

pas de tenir compte de la gravité des infractions d'origine; il s'y ajoute qu'il est 

difficilement utilisable dans les pays qui n'ont pas de législation en matière de trafic de 

stupéfiants. 

Le second système consiste à adopter une peme identique dans tous les pays afin 

d'harmoniser les législations. Ce système présente un avantage indéniable : il conduit à 
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avoir les mêmes peines dans les différents pays membres, ce qui permet d'éviter la 

création « de paradis du blanchiment » dans la communauté. Il présente cependant 

l'inconvénient d'être rigide puisque la peine est la même dans tous les pays. Cette 

uniformisation ne permet pas de respecter l'harmonie avec les autres peines prévues en 

droit interne; or, il est nécessaire d'insérer la peine dans l'échelle des sanctions d'un 

pays afin qu'il y ait une hiérarchie cohérente des sanctions et des valeurs protégées. 

Malgré ses défauts, ce système semble préférable car il présente le double avantage de 

s'inscrire dans les tendances actuelles en matière de sanction du blanchiment et de 

favoriser la coopération entre Etats. 

Il ne suffit pas cependant de dire que la peine doit être identique pour tous les pays. Il 

faut aussi indiquer le quantum. Le choix n'est pas facile compte tenu de la différence 

d'approche entre pays. Si dans certains pays les peines d'emprisonnement sont toujours 

des peines correctionnelles, dans d'autres, elles constituent des peines criminelles dés 

lors qu'elles atteignent un certain seuil. Il ne faudrait pas que le même acte soit un délit 

dans un pays et un crime dans un autre. C'est ce qui explique le choix effectué : 3 à 7 

ans. 

Cette option permet d'assurer une répression sévère du blanchiment tout en lui 

conservant son caractère correctionnel dans tous les pays. La qualification 

correctionnelle étant retenue, il était nécessaire de préciser que la tentative est 

punissable. 

Pour ce qui est de l'amende, le système du taux mobile a été retenu. Etant donné qu'il 

est possible de déterminer une valeur de référence, le taux est fixé en fonction du 

montant des fonds ou de la valeur des biens. 

• Lorsque le blanchiment est aggravé, les pemes prévues pour le blanchiment 

simple sont portées au double. L'aggravation, peut résulter des circonstances de 

commission du blanchiment lui-même ou de la nature de l'infraction d'origine. 
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Trois circonstances aggravantes concernent le blanchiment lui-même : 1 'habitude, 

1 'utilisation des facilités que procure 1' exercice d'une profession, 1 'état de récidive. 

L'infraction d'origine peut elle-même être pnse en compte pour l'aggravation dans 

deux cas: 

- lorsque par sa nature, elle est punie d'une peine privative de liberté supérieure à la 

peine prévue par 1 'article 3 6 ; dans ce cas 1 'auteur du blanchiment est puni des peines 

attachées à 1' infraction dont il a eu connaissance ; 

- lorsque 1' infraction est aggravée en raison des circonstances qui 1' entourent ; dans ce 

cas, 1 'auteur du blanchiment encourt les peines attachées aux circonstances dont il a eu 

connmssance. 

Les peines complémentaires facultatives sont calquées pour 1' essentiel sur les peines 

prévues par les différents Codes de drogue. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables du délit de 

blanchiment. Elles encourent une peine d'amende d'un taux égal au quintuple de celle 

encourue par les personnes physiques et des peines complémentaires facultatives. 

L'entente ou la participation à une association en vue de la commissiOn d'un fait 

constitutif de blanchiment de capitaux, 1' association pour commettre ledit fait, 1' aide, 

1' incitation ou le conseil à une personne physique ou morale en vue de 1' exécuter ou 

d'en faciliter l'exécution sont punies des peines prévues pour le blanchiment. 

2 -Les infractions satellites. 

Le non-respect, par les personnes et dirigeants ou préposés des personnes physiques ou 

morales visées à l'article 5 de la Directive (repris par l'article 5 du projet de loi 

uniforme), de l'obligation de vigilance prévue est pénalement sanctionnée même s'il 

n'est que le résultat d'une négligence. Il y a là une autre manifestation de la sévérité de 

la législation. Dans d'autres pays la négligence au regard des obligations de vigilance 

n'est pas pénalisée. En France, par exemple, la Mission d'information commune sur les 
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obstacles au contrôle et à la répression de la délinquance financière et du blanchiment 

de capitaux en Europe a échoué dans sa tentative d'instituer la pénalisation de la 

négligence 5
5 

ayant conduit à 1 'inexécution de 1' obligation de vigilance. 

En définitive, dans le projet de loi uniforme, la distinction de l'inobservation 

intentionnelle des obligations et de la négligence n'intervient gu' au niveau de 1' échelle 

des peines. Il faut donc distinguer selon que l'inexécution de l'obligation de vigilance 

est intentionnelle ou non. 

Si c'est de manière intentionnelle que la personne a fait des révélations sur la 

déclaration, détruit ou soustrait des pièces, donné des informations à la personne visée 

par une enquête en matière de blanchiment, communiqué de fausses informations aux 

autorités ou omis de procéder à une déclaration de soupçon, elle encourt à la fois une 

peine d'emprisonnement et une peine d'amende. 

Le quantum de la peme d'emprisonnement est fixé en tenant compte des mêmes 

préoccupations qu'en matière de blanchiment. 

En ce qui concerne la peine d'amende, il a été retenu le principe d'un taux fixe avec un 

maximum et un minimum. Le montant prévu par certaines législations pour des 

infractions correspondantes en matière de trafic de stupéfiants (Niger, Sénégal) a été 

retenu comme minimum. Le montant le plus élevé prévu par la législation la plus sévère 

(Togo) a été retenu comme maximum. 

Contrairement à la solution adoptée en matière de blanchiment, le système du taux 

mobile n'a pas été retenu ici en raison de 1' absence de valeur de référence. 

Si c'est par négligence 56 que la personne en cause omet de faire la déclaration de 

soupçon ou a contrevient aux dispositions des articles 6 à 12, 14, 15 et 26, elle encourt 

seulement une peine d'amende dont le montant est égal à la moitié de celle qui est 

prévue en cas d'infraction intentionnelle. 

55 V. Rapport d'information de la Mission d'information commune, T. Il, précit. 
56 Le texte utilise l'expression non intentionnelle. 
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E.R.SU.MA. 

FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 
du 26 j'an vier au 06 février 2009 

Droit pénal des affaires 

Correction cas pratique 

GROUPE 1 : l'appelant 

Monsieur le président et Messieurs les conseillers composant la Cour d'Appel de Dakar, 

En vue de créer une société ayant pour objet la vente de produits informatiques et l'assistance 

dans le domaine de la gestion des entreprises, nous Julien AMOUSSOU, avons donné à notre 

employé, François ZOUGA, des instructions pour copier sur supports matériels des données et 

fichiers appartenant à la société Grafisol afin de nous les approprier dans le cadre de nos 

activités; 

Le Tribunal correctionnel de Dakar, saisi des faits, nous condamnait pour vol du «contenu 

informationnel » de fichiers au préjudice de la société Grafisol le 28 janvier 2009à trois (03) 

mois d'emprisonnement, 100.000 F à titre d'amende et au paiement de 1.000.000 F à titre de 

dommages et intérêts à la société Grafisol. 

Nous avons interjeté appel contre cette décision le 29 janvier 2009 

En la forme 

Demandons à la Cour de constater que notre appel est intervenu dans les délais de la loi et de 

le déclarer recevable. 

Au fond 

Aux termes de la loi, le vol est défini comme la soustraction frauduleuse par une personne 

d'une chose qui ne lui appartient pas. Tel que défini, le vol suppose en plus de l'élément légal 

et de l'élément moral, l'élément matériel qui consiste en l'appréhension de la chose d'autrui 

par la personne poursuivie. Or en l'espèce, il ne ressort ni des pièces du dossier, ni des débats 

que nous, Julien AMOUSSOU, avons appréhendé les données et fichiers informatiques 

appartenant à la société Grafisol. 

Il s'en suit que c'est à tort que le tribunal a retenu notre culpabilité; en conséquence nous 

sollicitons de la cour notre relaxe pure et simple pour délit non constitué à notre égard 

Et ce serait justice 

1 



UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 
OUEST AFRICAINE UEMOA 

REGLEMENT No 15/2002/CM/UEMOA RELATIF AUX SYSTEMES DE 
PAIEMENT DANS LES ETATS MEMBRES DE L'UNION ECONOMIQUE 

ET MONET AIRE OUEST AFRICAINE (UEMOA) 

LE CONSEIL DES MINISTRES DE L'UNION ECONOMIQUE 
ET MONETAIRE OUEST AFRICAINE {UEMOA) 

Vu le Traité de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) en 
date du 10 janvier 1994, notamment en ses articles 6, 7, 16, 21, 42, 43, 44, 
45, 95, 96, 98, 112 et 113; 

Vu le Traité du 14 novembre 1973 constituant l'Union Monétaire Ouest Africaine 
(UMOA), notamment en son article 22 ; 

Vu l'avis du Comité des Experts Statutaire en date du 13 septembre 2002 ; 

Sur proposition conjointe de la Commission de I'UEMOA et de la BCEAO ; 

Edicte le Règlement dont la teneur suit : 

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE PRELIMINAIRE : Définitions 

Article 1er 
Pour l'application des dispositions du présent Règlement, il convient d'entendre par : 
BCEAO: Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest, dénommée dans le 
présent Règlement la Banque Centrale ; 
Bénéficiaire : une personne désignée dans un ordre de paiement pour recevoir des 
fonds; 
Carte de paiement : une carte émise par les organismes visés à l'article 42 et 
permettant à son titulaire de retirer ou de virer des fonds ; 
Carte de retrait : une carte émise par les organismes visés à l'article 42 et permettant 
exclusivement à son titulaire de retirer des fonds ; 



Certificat électronique qualifié : un certificat électronique répondant en outre aux 
exigences définies à l'article 26 du présent Règlement ; 
Certificat électronique : un document sous forme électronique attestant du lien entre 
les données de vérification de signature électronique et un signataire ; 
Destinataire : une personne censée recevoir le message de données ainsi que le 
paiement qui doit y faire suite ; 
Dispositif de création de signature électronique : un matériel ou un logiciel destiné à 
mettre en application les données de création de signature électronique ; 
Dispositif de vérification de signature électronique: un matériel ou logiciel destiné à 
mettre en application les données de vérification de signature électronique ; 
Dispositif sécurisé de création de signature électronique: un dispositif qui satisfait 
aux exigences définies à l'article 23; 
Données de création de signature électronique : les éléments propres au signataire, 
tels que des clés cryptographiques publiques, utilisés pour créer la signature 
électronique ; 
Données de vérification de signature électronique : les éléments, tels que des clés 
cryptographiques publiques, utilisés pour vérifier la signature électronique ; 
Ecrit : toutes les formes d'expression dotées d'une signification lisible ; 
Expéditeur : une personne qui émet l'ordre de paiement et au nom de qui le 
virement est opéré. Le terme peut aussi désigner la banque expéditrice qui reçoit 
l'ordre de paiement; 
Intermédiaire : une personne qui, au nom et pour le compte d'une autre, envoie, 
reçoit ou conserve des messages de données. L'intermédiaire est astreint aux 
mêmes tJbligations que son mandataire ; 
Message de données : l'information créée, envoyée ou reçue par des procédés ou 
moyens électroniques ou optiques ou des procédés ou moyens analogues, 
notamment, l'échange de données informatisées, la messagerie électronique, le 
télégraphe, le télex, la télécopie et l'image-chèque ; 
Monna1~:: électronique : une valeur monétaire représentant une créance sur 
l'émetteur qui est stockée sur un support électronique ou sur un support de même 
nature, émise contre la remise de fonds d'un montant dont la valeur n'est pas 
inférieure à la valeur monétaire émise et acceptée comme moyen de paiement par 
des entrnprises autres que l'émetteur. Comme moyen de stockage électronique de 
valeur monétaire reposant sur un support technique la monnaie électronique peut 
être utilisée pour effectuer des paiements à des entreprises autres que l'émetteur 
sans faire intervenir nécessairement des comptes bancaires dans la transaction. La 
monnaie électronique peut reposer sur un support matériel comme la carte à puce 
ou sur tout autre moyen similaire. Elle peut aussi reposer sur un logiciel intégré dans 
un ordinateur personnel ; 
Monnaie scripturale : tout instrument ou procédé sur support papier ou électronique 
admis par le présent Règlement comme moyen de paiement valable ; 
OHADA :Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 
Ordre de paiement : une instruction inconditionnelle, sous forme de message de 
données, donnée par un expéditeur à une banque réceptrice de mettre à la 
disposition d'un bénéficiaire une somme d'argent déterminée ou déterminable. Le 
paiement effectué sur demande du bénéficiaire, quel qu'en soit le moyen utilisé, ne 
constitue pas un ordre de paiement ; 
Porte-monnaie électronique : une carte de paiement prépayée, c'est-à-dire sur 
laquelle une certaine somme d'argent a été chargée, permettant d'effectuer des 
paiements électroniques de montants limités ; · 

2 



Prestataire de services de certification électronique : toute personne qui délivre des 
certificats électroniques ou fournit d'autres services en matière de signature 
électronique ; 
Qualification des prestataires de services de certification électronique: l'acte par 
lequel un tiers, dit organisme de qualification, atteste qu'un prestataire de services de 
certification électronique fournit des prestations conformes à des exigences 
particulières de qualité ; 
Signataire : toute personne qui met en œuvre un dispositif de création de signature 
électronique ; 
Signature électronique sécurisée: une signature électronique qui satisfait, en outre, 
aux exigences suivantes : 
• être propre au signataire ; 
• être créée par des moyens que le signataire peut garder sous son contrôle 
exclusif; 
• garantir avec l'acte auquel elle s'attache un lien tel que toute modification ultérieure 
de l'acte soit détectable ; 
Signature électronique : une donnée qui résulte de l'usage d'un procédé répondant 
aux conditions définies à l'article 23 du présent Règlement ; 
Télépaiement: un procédé technique qui permet de transférer un ordre de paiement 
à distance par l'utilisation d'instruments ou de mécanismes d'émission d'ordre sans 
contact physique entre les différents intervenants (participants); 
UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine, dénommée dans le 
présent Règlement l'Union ; 
UMOA : Union Monétaire Ouest Africaine ; 
Virement électronique : une série d'opérations commençant par l'ordre de paiement 
du donneur d'ordre effectué par des moyens ou procédés électroniques de paiement 
dans le but de mettre des fonds à la disposition d'un bénéficiaire. Il peut notamment 
être effectué au moyen d'une carte bancaire, d'un porte-monnaie électronique ou par 
le procédé du télépaiement ou de tout autre mode électronique de paiement. 

Article 2 
Le présent Règlement vise la mise en place d'un dispositif juridique relatif aux 
systèmes de paiement dans les Etats membres de I'UEMOA. 

TITRE 1: Des participants 

Article 3 
La Banque Centrale veille au bon fonctionnement et à la sécurité des systèmes de 
paiement. Elle prend toutes les mesures requises en vue d'organiser et d'assurer 
l'efficacité et la solidité des systèmes de paiement par compensation interbancaire et 
des autres systèmes de paiement au sein de l'Union et avec les pays tiers. 

Article 4 
Les banques et établissements financiers visés aux articles 3 et 4 de la Loi portant 
Réglementation Bancaire peuvent participer à tout système de paiement. 
Ils sont soumis aux règles particulières applicables aux dits systèmes sans préjudice 
des dispositions du présent Règlement. 
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TITRE Il : Des opérations 

Article 5 
Les opérations de règlement des établissements bancaires et financiers effectuées 
par le biais d'un système de paiement sont définies dans les conditions fixées par les 
règles régissant ledit système. 

Article 6 
Nonobstant toute disposition contraire, les ordres de transfert introduits dans un 
système de paiements interbancaires conformément aux règles de fonctionnement 
dudit système, sont opposables aux tiers et à la masse et ne peuvent être annulés 
jusqu'à l'expiration du jour où est rendu le jugement d'ouverture d'une procédure de 
redressement judiciaire ou de liquidation des biens à l'encontre d'un participant, 
même au motif qu'est intervenu ce jugement. 
Ces dispositions sont également applicables aux ordres de transfert devenus 
irrévocables. Le moment auquel un ordre de transfert devient irrévocable dans le 
système est défini par les règles de fonctionnement dudit système. 

Article 7 
Nonobstant toute disposition contraire, la compensation effectuée en chambre de 
compensation ou à un Point d'Accès à la Compensation dans le respect des règles 
de fonctionnement du système de paiement interbancaire concerné, est opposable 
aux tiers et à la masse et ne peut être annulée au seul motif que serait rendu un 
jugement d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation 
des biens à l'encontre d'un participant au dit système. 

TITRE Ill : De la promotion et de l'utilisation des moyens scripturaux de 
paiement 

Article 8 
Toute personne physique ou morale établie dans l'un des Etats membres, possédant 
un revenu régulier dont la notion est définie par une instruction de la Banque 
Centrale, a droit à l'ouverture d'un compte auprès d'une banque, telle que définie par 
l'article 3 de la Loi portant Réglementation Bancaire, ou auprès des services 
financiers de la Poste. 
En cas de refus d'ouverture de compte opposé par trois établissements 
successivement, la Banque Centrale peut désigner d'office une banque qui sera 
tenue d'ouvrir un compte donnant droit à un service bancaire minimum. 

Article 9 
Tout commerçant, au sens de l'Acte Uniforme de I'OHADA relatif au Droit 
Commercial Général, est tenu d'ouvrir un compte auprès des services financiers de 
la Poste ou d'une banque établie dans un Etat membre. Il en indique la domiciliation 
et le numéro sur les factures ou autres documents par lesquels il réclame paiement. 
Les intérêts moratoires ne sont pas dus, nonobstant toute mise en demeure, 
sommation, clause contractuelle ou disposition contraire, aussi longtemps que les 
indications prévues à l'alinéa précédent n'auront pas été communiquées au débiteur. 

Article 10 
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L'ouverture d'un compte de dépôt donne droit à un service bancaire minimum 
comprenant : 
la gestion du compte ; 
la mise à disposition d'au moins un instrument de paiement, entouré des sécurités 
nécessaires; 
la possibilité d'effectuer des virements (domiciliation, encaissement et paiement) à 
partir de ce compte ; 
la possibilité d'effectuer des prélèvements à partir de ce compte ; 
la réception et la remise en compensation d'opérations de paiements pour le compte 
du client; 
la délivrance au client de relevés de compte trimestriels et, à sa demande, de 
Relevés d'Identité Bancaire ou Postale. 
Les conditions supplémentaires d'usage du compte, ainsi que les pénalités 
encourues en cas de mauvaise utilisation ou de fraude seront spécifiées dans la 
convention d'ouverture de compte. 

Article 11 
Dans les relations entre commerçants agissant dans l'exercice de leur commerce, 
ceux-ci ne peuvent refuser les paiements ou versements de sommes d'argent d'un 
montant supérieur ou égal au montant de référence, effectués par virement sur un 
compte ouvert auprès des services financiers de la Poste ou d'une banque, à moins 
qu'il n'y ait un autre moyen scriptural de paiement approprié pour servir au paiement 
du montant inférieur au montant de référence. 
En outre, dans leurs relations entre eux ou avec leurs clients, les commerçants ne 
peuvent refuser les paiements ou versements de sommes d'argent d'un montant 
supérieur ou égal au montant de référence, effectués par chèque pré-barré ou non, à 
moins qu'il n'y ait un autre moyen scriptural de paiement approprié pour servir au 
paiement du montant inférieur au montant de référence. 
Le montant de référence est fixé par arrêté du Ministre chargé des Finances. 

Article 12 
Les banques et services financiers de la Poste sont tenus de déclarer à la Banque 
Centrale, en précisant le motif fourni le cas échéant, par le client, toute opération 
portant sur un montant fixé annuellement par arrêté du Ministre chargé des Finances 
dépassant un certain seuil, réalisée en monnaie fiduciaire, en une seule fois ou en 
plusieurs fois, dans un intervalle de temps réduit fixé par instruction de la Banque 
Centrale. Ils devront, dans ce cas, conseiller au client l'utilisation d'un autre procédé, 
notamment un virement ou un chèque certifié. 
Cependant, cette règle ne s'applique pas aux opérations de : 
retrait en espèces du solde d'un compte au moment de sa fermeture ; 
dépôt d'espèces pour renflouer un compte débiteur ; 
dépôt d'espèces par une personne ou une entreprise dont la nature de l'activité 
nécessite l'usage d'un tel procédé, notamment les entreprises de transport public, les 
supermarchés et les stations services. 

Article 13 
L'utilisation régulière des moyens scripturaux peut entraîner une remise sur les frais 
de mise à disposition et d'utilisation dudit moyen. 
Elle peut également entraîner la gratuité de la gestion du compte. 
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Article 14 
Le délai de paiement du client, calculé à partir du moment où l'instrument ou l'ordre 
de paiement initial parvient à un guichet de banque (remise d'un ordre de virement, 
dépôt d'un chèque pour encaissement), jusqu'au moment où le compte du 
bénéficiaire est crédité, est réparti en trois périodes ainsi définies : 
le temps de préparation de l'opération avant remise en compensation qui ne peut 
dépasser quarante huit (48) heures ; 
le délai de règlement de l'opération au compte de la banque bénéficiaire imposé par 
le système de compensation ; 
l'intervalle appelé « délai de "float" » situé entre le jour où la banque a reçu les fonds 
sur son compte à la Banque Centrale (résultat de la compensation) et le jour où ils 
sont crédités au compte du client bénéficiaire fixé à un maximum de trois (3) jours. 

Article 15 
Les conditions liées à l'usage du compte et des instruments de paiement doivent être 
clairement spécifiées au client au moment de l'ouverture du compte et mentionnées 
expressément et en caractères lisibles dans la convention d'ouverture de compte. 

Article 16 
Dans le cadre de leurs activités, les banques et établissements financiers prendront 
les mesures appropriées d'information et de sensibilisation nécessaires à la 
vulgarisation des moyens de paiement scripturaux auprès de leurs clients. 

DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE SECURISATION DES SYSTEMES 
DE PAIEMENT 

TITRE 1 : De la preuve électronique 

Article 17 
Les dispositions du présent titre s'appliquent à toute information, de quelque nature 
qu'elle soit, prenant la forme d'un message de données utilisé dans les transactions 
bancaires et financières et dans tous les systèmes de paiement. 

Article 18 
La preuve littérale ou preuve par écrit résulte d'une suite de lettres, de caractères, de 
chiffres ou de tous autres signes ou symboles dotés d'une signification intelligible, 
quels que soient le support et les modalités de transmission. 

Article 19 
L'écrit sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur 
support papier et a la même force probante que celui-ci, sous réserve que puisse 
être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé dans 
des conditions de nature à en garantir l'intégrité. 

Article 20 
La conservation des documents sous forme électronique doit se faire pendant une 
période de cinq ans et dans les conditions suivantes : 
l'information que contient le message de données doit être accessible pour être 
consultée ultérieurement ; 
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le message de données doit être conservé sous la forme sous laquelle il a été créé, 
envoyé ou reçu, ou sous une forme dont on peut démontrer qu'elle n'est susceptible 
ni de modification ni d'altération dans son contenu et que le document transmis et 
celui conservé sont strictement identiques ; 
les informations qui permettent de déterminer l'origine et la destination du message 
de données, ainsi que les indications de date et d'heure de l'envoi ou de la réception, 
doivent être conservées si elles existent. 

Article 21 
La signature électronique consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification 
garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. 
La fiabilité d'un procédé de signature électronique est présumée jusqu'à preuve 
contraire, lorsque ce procédé met en œuvre une signature électronique sécurisée, 
établie grâce à un dispositif sécurisé de création de signature électronique et que la 
vérification de cette signature repose sur l'utilisation d'un certificat qualifié. 

Article 22 
Une signature électronique ne peut être déclarée irrecevable au seul motif qu'elle se 
présente sous forme électronique ou qu'elle ne repose pas sur un certificat qualifié 
ou qu'elle n'est pas créée par un dispositif sécurisé de création de signature. 
La signature électronique sécurisée liée à un certificat électronique qualifié a la 
même force probante que la signature manuscrite. 

Article 23 
Un dispositif de création de signature électronique ne peut être considéré comme 
sécurisé que s'il satisfait aux exigences définies à l'alinéa 2 ci-après et s'il est certifié 
confornK! à ces exigences dans les conditions prévues par l'alinéa 3 ci-dessous. 
Un dispositif sécurisé de création de signature électronique : 
doit garantir, par des moyens techniques et des procédures appropriés, que les 
données de création de signature électronique ne peuvent être : 
établies plus d'une fois et que leur confidentialité est assurée ; 
trouvée~ par déduction et que la signature électronique est protégée contre toute 
falsificcJtlon ; 
protégees de manière satisfaisante par le signataire contre toute utilisation par des 
tiers; 
ne doit entraîner aucune modification du contenu de l'acte à signer et ne pas faire 
obstacle à ce que le signataire en ait une connaissance exacte avant de le signer. 
Un dispositif sécurisé de création de signature électronique doit être certifié conforme 
aux exigences définies à l'alinéa 1 par des organismes agréés par la Banque 
Centrale et selon des règles définies par instruction prise à cet effet par elle. 
La délivrance d'un certificat de conformité est publiée dans un journal habilité à 
recevoir des annonces légales ou selon les modalités fixées par instruction de la 
Banque Centrale. 

Article 24 
Le contrôle de fa mise en œuvre des règles prévues à l'article précédent est assuré 
par les services de la Banque Centrale chargés de la sécurité des systèmes 
d'information. 
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Article 25 
Un dispositif de vérification de signature électronique doit être évalué et peut être 
certifié conforme, selon les procédures définies par le Règlement et mentionnées au 
paragraphe 2 alinéa 2 de l'article 23 ci-dessus, s'il permet : 
de garantir l'identité entre les données de vérification de signature électronique 
utilisées et celles qui ont été portées à la connaissance du vérificateur ; 
d'assurer l'exactitude de la signature électronique ; 
de déterminer avec certitude les conditions et la durée de validité du certificat 
électronique utilisé ainsi que l'identité du signataire ; 
de détecter toute modification ayant une incidence sur les conditions de vérification 
de la signature électronique. 

Article 26 
Un certificat électronique ne peut être regardé comme qualifié que s'il est délivré par 
un prestataire de services de certification qualifié et s'il comporte : 
une mention indiquant que ce certificat est délivré à titre de certificat électronique 
qualifié ; 
l'identité du prestataire de services de certification électronique ainsi que l'Etat dans 
lequel il est établi ; 
le nom du signataire et, le cas échéant, sa qualité ; 
les données de vérification de la signature électronique correspondant aux données 
de création de celles-ci ; 
l'indication du début et de la fin de la période de validité du certificat 
électronique ainsi que le code d'identité de celui-ci ; 
la signature électronique sécurisée du prestataire de services de certification qui 
délivre le certificat électronique ; 
les conditions d'utilisation du certificat électronique, notamment le montant maximum 
des transactions pour lesquelles ce certificat peut être utilisé. 

Article 27 
Un prestataire de services de certification électronique doit satisfaire aux exigences 
suivantes: 
faire la preuve de la fiabilité des services de certification électronique qu'il fournit ; 
assurer le fonctionnement, au profit des personnes auxquelles le certificat 
électronique est délivré, d'un service d'annuaire recensant les certificats 
électroniques des personnes qui en font la demande ; 
assurer le fonctionnement d'un service permettant à la personne à qui le certificat 
électronique a été délivré, de révoquer sans délai et avec certitude ce certificat ; 
veiller à ce que la date et l'heure de délivrance et de révocation d'un certificat 
électronique puissent être déterminées avec précision ; 
employer du personnel ayant les connaissances, l'expérience et les qualifications 
nécessaires à la fourniture de services de certification électronique ; 
appliquer des procédures de sécurité appropriées et utiliser des systèmes et des 
produits garantissant la sécurité technique et cryptographique des fonctions qu'ils 
assurent; 
prendre toute disposition propre à éviter la falsification des certificats électroniques ; 
garantir la confidentialité des données de création de signature électronique lors de 
leur création et s'il les fournit au signataire, et s'abstenir de conserver ou de 
reproduire ces données ; 
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veiller, dans le cas où sont fournies à la fois des données de création et des données 
de vérification de la signature électronique, à ce que les données de création 
correspondent aux données de vérification ; 
conserver, sous forme électronique, toutes les informations relatives au certificat 
électronique qui pourraient s'avérer nécessaires pour faire la preuve en justice de la 
certification électronique ; 
utiliser des systèmes de conservation des certificats électroniques garantissant que : 
l'introduction et la modification des données sont réservées aux seules personnes 
autorisées à cet effet par le prestataire ; 
l'accès du public à un certificat électronique ne peut avoir lieu sans le consentement 
préalable du titulaire du certificat ; 
toute modification de nature à compromettre la sécurité du système peut être 
détectée; 
vérifier, d'une part, l'identité de la personne à laquelle un certificat électronique est 
délivré, en exigeant d'elle la présentation d'un document officiel d'identité, d'autre 
part, la qualité dont cette personne se prévaut et conserver les caractéristiques et 
références des documents présentés pour justifier de cette identité et de cette 
qualité; 
s'assurer au moment de la délivrance du certificat électronique que les informations 
qu'il contient sont exactes et que le signataire qui y est identifié détient les données 
de création de signature électronique correspondant aux données de vérification de 
signature électronique contenues dans le certificat ; 
fournir par écrit à la personne qui demande la délivrance d'un certificat électronique, 
avant la conclusion d'un contrat de prestation de services de certification 
électronique et dans une langue aisément compréhensible, les informations 
suivantes: 
modalités et conditions d'utilisation du certificat, 
soumission ou non à la qualification des prestataires de services de certification, 
modalités de contestation et de règlements de litiges ; 
fournir aux personnes qui se fondent sur un certificat électronique les informations 
prévues au numéro précédent ; 
posséder des garanties financières suffisantes pour exercer ses activités et, le cas 
échéant, indemniser les utilisateurs de ses services ayant subi des dommages du fait 
de l'inexécution ou de la mauvaise exécution de ses obligations. 

Article 28 
Les prestataires de services de certification électronique qui satisfont aux exigences 
de l'article 27 peuvent demander à être reconnus comme prestataires qualifiés. 
Cette qualification vaut présomption de conformité et est délivrée par des 
organismes accrédités par les services de la BCEAO chargés de la sécurité des 
systèmes d'information. Elle est précédée d'une évaluation réalisée par ces mêmes 
organismes. 
Une Instruction prise par la BCEAO détermine la procédure d'accréditation des 
organismes de qualification et la procédure d'évaluation et de qualification des 
prestataires de services de certification électronique. 

Article 29 
Un certificat électronique délivré par un prestataire de services de certification 
électronique établi hors du territoire de I'UEMOA a la même valeur juridique que celui 
délivré par un prestataire de services de certification établi sur ce territoire : 
Si le prestataire satisfait aux exigences fixées à l'article 27 du présent Règlement; 
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Ou si un accord auquel la BCEAO est partie le prévoit expressément. 

Article 30 
Le contrôle du respect par les prestataires de services de certification des exigences 
prévues à l'article 26 peut être effectué d'office ou à l'occasion de toute réclamation 
mettant en cause un prestataire de services de certification, par les services de la 
BCEAO chargés de la sécurité des systèmes d'information ou par des organismes 
désignés par eux. 
Lorsque ce contrôle révèle qu'un prestataire n'a pas satisfait à ces exigences, les 
services de la BCEAO chargés de la sécurité des systèmes d'information assurent la 
publicité des résultats de ce contrôle. Dans le cas où le prestataire a été reconnu 
comme qualifié, ils en informent l'organisme de qualification. 
La Banque Centrale fixe par Instruction les sanctions pouvant être prononcées à 
l'encontre des prestataires défaillants. Ces sanctions, pouvant aller jusqu'à 
l'interdiction d'exercer l'activité de prestataire de services de certification, seront 
prononcées par les services compétents de la BCEAO. Toute sanction prononcée 
devra faire l'objet de publication dans un journal habilité à recevoir des annonces 
légales ou selon les modalités fixées par instruction de la Banque Centrale. 
Les mesures prévues à l'alinéa 2 ci-dessus doivent faire l'objet, préalablement à leur 
adoption, d'une procédure contradictoire permettant au prestataire de présenter ses 
observations. 

TITRE Il: De la cession temporaire des titres 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 31 
Le présent Règlement s'applique aux personnes morales, ainsi qu'aux fonds 
communs de placement et aux fonds communs de créances. 
Toutefois, les interdictions définies à l'article 7 de la Loi portant Réglementation 
Bancaire ne font pas obstacle à ce qu'une entreprise, quelle que soit sa nature, 
puisse prendre ou mettre en pension des valeurs mobilières, des titres de créances 
négociables sur un marché réglementé UEMOA ou étranger. 

Article 32 
La pension livrée est l'opération par laquelle une personne morale, un fonds commun 
de placement ou un fonds commun de créances cède en pleine propriété à une autre 
personne morale, à un fonds commun de placement ou à un fonds commun de 
créances, moyennant un prix convenu, des valeurs, titres ou effets définis ci-après et 
par laquelle le cédant et le cessionnaire s'engagent respectivement et 
irrévocablement, le premier à reprendre les valeurs, titres ou effets, le second à les 
rétrocéder pour un prix et à une date convenus. 
Les valeurs, titres ou effets mentionnés ci-dessus sont : 
les valeurs mobilières inscrites à la côte officielle d'un marché UEMOA ou étranger ; 
les titres de créances négociables sur un marché réglementé UEMOA ou étranger ; 
les effets publics ou privés ; 
d'une manière générale, toutes les créances autres que les bons de caisse, 
représentées par un titre négociable sur un marché. 
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Toutefois, seuls les banques et établissements financiers au sens de la Loi portant 
Réglementation Bancaire peuvent prendre ou mettre en pension les effets privés. 
Les parties peuvent également convenir des remises complémentaires, en pleine 
propriété, de valeurs, titres ou effets ou de sommes d'argent, pour tenir compte de 
l'évolution de la valeur des titres ou des effets mis en pension. 

Article 33 
La pension porte sur des valeurs, titres ou effets, qui ne sont pas susceptibles de 
faire l'objet, pendant toute la durée de l'opération de pension, du détachement d'un 
droit à dividende, ouvrant droit au crédit d'impôt ou au paiement d'un intérêt soumis à 
la retenue à la source mentionnés dans les législations fiscales de chaque Etat 
membre de I'UEMOA. 
Outre l'arrivée du terme, l'amortissement, le tirage au sort conduisant au 
remboursement, l'échange, la conversion ou l'exercice d'un bon de souscription 
mettent fin à l'opération de pension. 

CHAPITRE Il: MODALITÉS DE RÉALISATION DE L'OPÉRATION 

Article 34 
Les valeurs, titres ou effets dématérialisés et ceux créés matériellement sont dits 
livrés si, au moment de la mise en pension, ils sont effectivement et physiquement 
délivrés au cessionnaire ou à son mandataire. Les valeurs doivent être 
préalablement endossées conformément aux dispositions du présent Règlement. 
Les valeurs, titres ou effets dématérialisés et ceux matériellement créés, conservés 
chez un dépositaire central, mais circulant par virement de compte à compte, sont 
dits livrés s'ils font l'objet, au moment de la mise en pension, d'une inscription à un 
compte ouvert au nom du cessionnaire chez un intermédiaire habilité, chez un 
dépositaire central ou, le cas échéant, chez l'émetteur. 

Article 35 
La pension devient opposable aux tiers dès la livraison des valeurs, titres ou effets, 
effectuée dans les conditions fixées à l'article 34 ci-dessus. 

Article 36 
Au terme fixé pour la rétrocession, le cédant paye le prix convenu au cessionnaire et 
ce dernier rétrocède les valeurs, titres ou effets au cédant ; si le cédant manque à 
son obligation de payer le prix de la rétrocession, les valeurs, titres ou effets restent 
acquis au cessionnaire et si le cessionnaire manque à son obligation de rétrocéder 
les valeurs, titres ou effets, le montant de la cession reste acquis au cédant. La partie 
non défaillante dispose, en outre, des recours de droit commun à l'encontre de la 
partie défaillante. 
En cas de livraison : 
d'actions et autres titres donnant ou pouvant donner accès, directement ou 
indirectement, au capital ou aux droits de vote, transmissibles par inscription en 
compte ou tradition ; 
de titres de créance qui représentent chacun un droit de créance sur la personne 
morale qui les émet, transmissibles par inscription en compte ou tradition, à 
l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse ; 
de parts ou d'actions d'organismes de placements collectifs contre règlement 
d'espèces. 
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Le défaut de livraison ou de règlement, constaté à la date et dans les conditions 
résultant des règles de place ou, à défaut, d'une convention entre les parties, délie 
de plein droit de toute obligation la partie non défaillante vis-à-vis de la partie 
défaillante, nonobstant toute disposition législative contraire. 
L'intermédiaire teneur de compte ou conservateur qui procède au dénouement d'une 
opération par livraison des instruments financiers ci-dessus mentionnés, peut se 
prévaloir des dispositions du présent article et acquérir la propriété desdits 
instruments ou des espèces reçus de la contrepartie. 
Aucun autre créancier du client défaillant ne peut opposer un droit quelconque sur 
ces « instruments financiers » ou espèces. 

Article 37 
Les dettes et les créances afférentes aux opérations de pension opposables aux 
tiers, régies par une convention cadre, approuvée par les services compétents de la 
Banque Centrale, et organisant les relations entre deux parties sont compensables 
par les modalités prévues par ladite convention cadre. 
Cette convention cadre peut, lorsqu'une des parties fait l'objet d'une des procédures 
prévues par l'Acte Uniforme portant organisation des Procédures Collectives 
d'Apurement du Passif, à l'exclusion de la Procédure de Règlement Préventif, prévoir 
la résiliation de plein droit de l'ensemble des opérations de pension mentionnées à 
l'alinéa précédent. 
Les dispositions du présent article sont applicables nonobstant toute disposition 
législative contraire. 

CHAPITRE Ill: DISPOSITIONS FISCALES ET COMPTABLES 

Article 38 
La rémunération du cessionnaire, quelle qu'en soit la forme, constitue un revenu de 
créance et est traitée sur le plan comptable et fiscal comme des intérêts. 
Lorsque la durée de la pension couvre la date de paiement des revenus attachés aux 
valeurs, titres ou effets donnés en pension, le cessionnaire les reverse au cédant qui 
les comptabilise parmi les produits de même nature. Ces reversements sont soumis 
chez le cédant au même régime fiscal que les revenus de valeurs, titres ou effets 
donnés en pension. 

Article 39 
En cas de défaillance de l'une des parties, le résultat de la cession des valeurs, titres 
ou effets est égal à la différence entre leur valeur réelle au jour de la défaillance et 
leur prix de revient fiscal dans les écritures du cédant ; il est compris dans les 
résultats imposables du cédant au titre de l'exercice au cours duquel la défaillance 
est intervenue ; ces valeurs, titres ou effets sont réputés prélevés sur ceux de même 
nature acquis ou souscrits à la date la plus récente antérieure à la défaillance. 

Article 40 
La pension entraîne, chez le cédant, d'une part, le maintien à l'actif de son bilan des 
valeurs, titres ou effets mis en pension et d'autre part, l'inscription au passif du bilan 
du montant de sa dette vis-à-vis du cessionnaire ; ces valeurs, titres ou effets et cette 
dette sont individualisés à une rubrique spécifique dans la comptabilité du cédant. En 

12 



outre, le montant des valeurs, titres ou effets mis en pension, ventilé selon la nature 
des actifs concernés, doit figurer dans les documents annexés aux comptes annuels. 
Sous réserve des dispositions du présent article, les valeurs, titres ou effets inscrits 
sous la rubrique mentionnée à l'alinéa précédent sont, pour l'application des 
dispositions des législations fiscales des différents Etats membres de l'Union, 
réputés ne pas avoir été cédés. 
La dépréciation des valeurs, titres ou effets qui sont l'objet d'une pension ne peut 
donner lieu, de la part du cessionnaire, à la constitution d'une provision déductible 
sur le plan fiscal. 

Article 41 
Les valeurs, titres ou effets reçus en pension ne sont pas inscrits au bilan du 
cessionnaire ; celui-ci enregistre à l'actif de son bilan le montant de sa créance sur le 
cédant. 
Lorsque le cessionnaire cède des valeurs, titres ou effets qu'il a lui-même reçus en 
pension, il constate au passif de son bilan le montant de cette cession représentatif 
de sa dette de valeurs, titres ou effets qui, à la clôture de l'exercice, est évaluée au 
prix de marché de ces actifs. 
Les écarts de valeur constatés sont retenus pour la détermination du résultat 
imposable de cet exercice. 
Lorsque le cessionnaire donne en pension des valeurs, titres ou effets qu'il a lui
même reçus en pension, il inscrit au passif de son bilan le montant de sa dette à 
l'égard du nouveau cessionnaire. 
Les montants représentatifs des créances et dettes mentionnées au présent article 
sont individualisés dans la comptabilité du cessionnaire. 

TROISIEME PARTIE: DES INSTRUMENTS DE PAIEMENT 

TITRE PRELIMINAIRE : Champ d'application 

Article 42 
Les dispositions du présent Règlement s'appliquent aux organismes suivants : 
les banques au sens de l'article 3 de la Loi portant Réglementation Bancaire ; 
les services des Chèques Postaux sous réserve des spécificités liées à leur statut ; 
le Trésor Public et tout autre organisme dûment habilité par la loi. 
Au sens du présent Règlement, le terme banquier désigne les organismes visés à 
l'alinéa précédent sans préjudice des dispositions particulières qui leur sont 
applicables. 

TITRE 1 : Du chèque 

CHAPITRE 1 : DE L'OUVERTURE ET DU FONCTIONNEMENT DES COMPTES 
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Article 43 
Préalablement à l'ouverture d'un compte de dépôt, le banquier doit s'assurer de 
l'identité et de l'adresse du demandeur, sur présentation d'un document officiel 
original en cours de validité portant sa photographie, contenant dans la mesure du 
possible des informations relatives à sa filiation, ainsi que son adresse 
professionnelle ou domiciliataire. La personne physique commerçante est tenue de 
fournir, en outre, toute pièce attestant de son immatriculation au Registre du 
Commerce et du Crédit Mobilier. 
L'identification d'une personne morale ou d'une succursale est effectuée par la 
production d'une part, de l'original, l'expédition ou la copie certifiée conforme de tout 
acte ou extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, attestant notamment 
de sa forme juridique, de son siège social et, d'autre part, des pouvoirs des 
personnes agissant en son nom. 
Le banquier est tenu des mêmes diligences à l'égard de tout co-titulaire de compte 
collectif, personne physique ou morale. 
Le banquier doit informer les clients auxquels un chéquier est délivré des sanctions 
encourues en cas de défense de payer faite en violation de l'article 84 alinéa 3 du 
présent Règlement. Il est également tenu d'adresser à son client un relevé de 
compte au moins une fois par mois. 

Article 44 
Les formules de chèques sont soumises à une normalisation définie par Instruction 
de la Banque Centrale ou, le cas échéant, par arrêté ministériel. 
Les formules de chèques mentionnent l'adresse et le numéro de téléphone de 
l'agence bancaire auprès de laquelle le chèque est payable. Elles mentionnent 
également le nom et l'adresse du titulaire du compte. 

Article 45 
Avant toute délivrance de formules de chèques, le banquier doit s'informer de la 
situation du demandeur en consultant le fichier des incidents de paiement prévu par 
l'article 127 du présent Règlement. 
Il peut être délivré des formules de chèques pré-barrés non endossables, sauf au 
profit d'un banquier. 
Les autres formules de chèques sont soumises à un droit de timbre dont le montant 
sera fixé par arrêté ministériel. Ce droit perçu pour le compte du Trésor Public est 
supporté par la personne qui demande la délivrance de telles formules. 

Article 46 
Lorsqu'il en est délivré, les formules de chèques pré-barrés non endossables sont 
gratuites. 

Article 47 
Le banquier peut, par décision dûment motivée, refuser de délivrer au titulaire d'un 
compte les formules de chèques autres que celles qui sont remises pour un retrait de 
fonds par le tireur auprès du tiré ou pour une certification. Il peut, à tout moment, 
demander la restitution des formules antérieurement délivrées. 
La restitution doit être demandée lors de la clôture du compte. 
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CHAPITRE Il - DE LA CRÉATION ET DE LA FORME DU CHÈQUE 

Article 48 
Le chèque contient : 
la dénomination de chèque, insérée dans le texte même du titre et exprimée dans la 
langue employée pour la rédaction de ce titre ; 
le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ; 
le nom de celui qui doit payer (tiré) ; 
l'indication du lieu où le paiement doit s'effectuer ; 
l'indication de la date et du lieu où le chèque est créé ; 
la signature manuscrite de celui qui émet le chèque (tireur). 

Article 49 
Le titre dans lequel une des énonciations indiquées à l'article 48 ci-dessus fait défaut 
ne vaut pas comme chèque, sauf dans les cas déterminés par les alinéas suivants. 
A défaut d'indication spéciale, le lieu désigné à côté du nom du tiré est réputé être le 
lieu de paiement. Si plusieurs lieux sont indiqués à côté du nom du tiré, le chèque est 
payable au premier lieu indiqué. 
A défaut de ces indications ou de toute autre indication, le chèque est payable au 
lieu où le tiré a son établissement principal. 
Le chèque sans indication du lieu de sa création est considéré comme souscrit dans 
le lieu désigné à côté du nom du tireur. 

Article 50 
Le chèque ne peut être tiré que sur un banquier ayant au moment de l'émission du 
titre, des fonds suffisants à la disposition du tireur et conformément à une 
convention, expresse ou tacite, d'après laquelle le tireur a le droit de disposer de ces 
fonds par chèque. 
Les titres tirés, et payables dans l'un des Etats membres de I'UEMOA sous forme de 
chèques, sur toute autre personne que celles visées au premier alinéa du présent 
article ne sont pas valables comme chèques. 
La provision doit être faite par le tireur ou par celui pour le compte de qui le chèque 
sera tiré, sans que le tireur pour compte d'autrui cesse d'être personnellement obligé 
envers les endosseurs et le porteur seulement. 
Le tireur seul est tenu de prouver, en cas de dénégation, que le tiré avait provision 
au moment de la création du titre ; sinon il est tenu de le garantir même si le protêt 
est fait après les délais fixés. 

Article 51 
Le chèque ne peut être accepté. Une mention d'acceptation portée sur le chèque est 
réputée non écrite. 
Toutefois, le tiré a la faculté de viser le chèque conformément aux dispositions de 
l'article 77 du présent Règlement. 

Article 52 
Le chèque peut être stipulé payable : 
à une personne dénommée, avec ou sans clause expresse "à ordre" ; 
à une personne dénommée, avec la clause "non à ordre" ou une clause équivalente ; 
au porteur. 
Le chèque, au profit d'une personne dénommée, avec la mention "au porteur" ou un 
terme équivalent, vaut comme chèque au porteur. 
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Le chèque sans indication du bénéficiaire vaut comme chèque au porteur. 

Article 53 
Le chèque peut être à l'ordre du tireur lui-même. 
Le chèque peut être tiré pour le compte d'un tiers. 
Le chèque ne peut être tiré sur le tireur lui-même, sauf dans les cas où il s'agit d'un 
chèque tiré entre différents établissements d'un même tireur et à condition que ce 
chèquenesoRpasauporteu~ 

Article 54 
Toute stipulation d'intérêts insérée dans le chèque est réputée non écrite. 

Article 55 
Le chèque peut être payable au domicile d'un tiers, soit dans la localité où le tiré a 
son domicile, soit dans une autre localité, à condition toutefois que le tiers soit un 
banquier au sens de l'article 42 alinéa 2 du présent Règlement. 
Cette domiciliation ne pourra pas être faite contre la volonté du porteu~ 

Article 56 
Le chèque dont le montant est écrit à la fois en toutes lettres et en chiffres vaut, en 
cas de différence, pour la somme écrite en toutes lettres. 
Le chèque dont le montant est écrit plusieurs fois, soit en toutes lettres, soit en 
chiffres, ne vaut, en cas de différence que pour la moindre somme. 

Article 57 
Si le chèque porte des signatures de personnes incapables de s'obliger par chèques, 
des signatures fausses ou des signatures de personnes imaginaires ou des 
signatures qui, pour toute autre raison, ne sauraient obliger les personnes qui ont 
signé le chèque ou au nom desquelles il a été signé, les obligations des autres 
signataires n'en sont pas moins valables. 

Article 58 
Quiconque appose sa signature sur un chèque, comme représentant d'une personne 
pour laquelle il n'avait pas le pouvoir d'agir, est obligé lui-même en vertu du chèque 
et, s'il a payé, a les mêmes droits qu'aurait eus le prétendu représenté. Il en est de 
même du représentant qui a dépassé ses pouvoirs. 

Article 59 
Le tireur est garant du paiement. Toute clause par laquelle le tireur s'exonère de 
cette garantie est réputée non écrite. 
La remise d'un chèque en paiement acceptée par un créancier n'entraîne pas 
novation. En conséquence, la créance originelle subsiste avec toutes les garanties 
qui y sont attachées jusqu'à ce que ledit chèque soit payé. 

Article 60 
Tout chèque pour lequel la provision correspondante existe à la disposition du tireur 
doit être certifié par le tiré si le tireur ou le porteur sur accord du tireur le demande, 
sauf la faculté pour le tiré de remplacer ce chèque par un chèque émis dans les 
conditions prévues à l'article 53 alinéa 3 ci-dessus. 
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Article 61 
Toute personne qui remet un chèque en paiement doit justifier de son identité au 
moyen d'un document officiel en cours de validité portant sa photographie. 

CHAPITRE Ill - DE LA TRANSMISSION 

Article 62 
Le chèque stipulé payable au profit d'une personne dénommée avec ou sans clause 
expresse "à ordre" est transmissible par la voie de l'endossement. 
Le chèque stipulé payable au profit d'une personne dénommée avec la clause "non à 
ordre" ou une clause équivalente n'est transmissible que dans la forme et avec les 
effets d'une cession ordinaire. 

Article 63 
L'endossement peut être fait même au profit du tireur ou de tout autre obligé. Ces 
personnes peuvent endosser le chèque à nouveau. 

Article 64 
L'endossement doit être pur et simple. Toute condition à laquelle il est subordonné 
est réputée non écrite. 
L'endossement partiel est nul. 
Est également nul l'endossement du tiré. 
L'endossement au porteur vaut comme un endossement en blanc. 
L'endossement du tiré ne vaut que comme quittance, sauf dans le cas où le tiré a 
plusieurs établissements et où l'endossement est fait au bénéfice d'un établissement 
autre que celui sur lequel le chèque a été tiré. 

Article 65 
L'endossement doit être inscrit sur le chèque ou sur une feuille qui y est attachée 
{allonge). Il doit être signé par l'endosseur. La signature de celui-ci est apposée, soit 
à la main, soit par tout procédé non manuscrit. 
L'endossement peut ne pas désigner le bénéficiaire ou consister simplement dans la 
signature de l'endosseur {endossement en blanc). Dans ce dernier cas, 
l'endossement, pour être valable, doit être inscrit au dos du chèque ou sur l'allonge. 

Article 66 
L'endossement transmet tous les droits résultant du chèque et notamment la 
propriété de la provision. 
Si l'endossement est en blanc, le porteur peut : 
remplir le blanc, soit de son nom, soit du nom d'une autre personne ; 
endosser le chèque de nouveau en blanc ou à une autre personne ; 
remettre le chèque à un tiers, sans remplir le blanc et sans l'endosser. 

Article 67 
L'endosseur est, sauf clause contraire, garant du paiement. Il peut interdire un nouvel 
endossement ; dans ce cas, il n'est pas tenu à la garantie envers les personnes 
auxquelles le chèque est ultérieurement endossé. 
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Article 68 
Le détenteur d'un chèque endossable est considéré comme porteur légitime s'il 
justifie de son droit par une suite ininterrompue d'endossements, même si le dernier 
endossement est en blanc. Les endossements biffés sont, à cet égard, réputés non 
écrits. Quand un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement, le 
signataire de celui-ci est réputé avoir acquis le chèque par l'endossement en blanc. 

Article 69 
Un endossement figurant sur un chèque au porteur rend l'endosseur responsable 
aux termes des dispositions qui régissent les recours ; il ne convertit d'ailleurs pas le 
titre en un chèque à ordre. 

Article 70 
Lorsqu'une personne a été dépossédée d'un chèque à ordre par quelque événement 
que ce soit, le bénéficiaire qui justifie de son droit de la manière indiquée à l'article 68 
ci-dessus n'est tenu de se dessaisir du chèque que s'il l'a acquis de mauvaise foi ou 
si, en l'acquérant, il a commis une faute lourde. 

Article 71 
Les personnes actionnées en vertu du chèque ne peuvent pas opposer au porteur 
les exceptions fondées sur leurs rapports personnels avec le tireur ou avec les 
porteurs antérieurs, à moins que le porteur, en acquérant le chèque, n'ait agi 
sciemment au détriment du débiteur. 

Article 72 
Lorsque l'endossement contient la mention "valeur en recouvrement", "pour 
encaissement", "par procuration" ou toute autre mention impliquant un simple 
mandat, le porteur peut exercer tous les droits découlant du chèque, mais il ne peut 
endosser celui-ci qu'à titre de procuration. 
Les obligés ne peuvent, dans ce cas, invoquer contre le porteur que les exceptions 
qui seraient opposables à l'endosseur. 
Le mandat renfermé dans un endossement de procuration ne prend pas fin par le 
décès du mandant ou la survenance de son incapacité. 

Article 73 
L'endossement fait après le protêt ou après l'expiration du délai de présentation, ne 
produit que les effets d'une cession ordinaire. 
Sauf preuve contraire, l'endossement sans date est présumé avoir été fait avant le 
protêt ou avant l'expiration du délai visé à l'alinéa précédent. 
Il est défendu d'antidater les ordres à peine de faux. 

CHAPITRE IV - DES GARANTIES DU CHÈQUE 

Section 1 -De l'aval 

Article 74 

Le paiement d'un chèque peut être garanti pour tout ou partie de son montant par un 
aval. Cette garantie est fournie par un tiers, sauf le tiré, ou même par un signataire 
du chèque. 
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Article 75 
L'aval est donné soit sur le chèque ou sur une allonge, soit par un acte séparé 
indiquant la date et le lieu où il est intervenu. 
Il est exprimé par les mots "bon pour aval" ou par toute autre formule équivalente ; il 
est signé par le donneur d'aval avec indication de ses nom et adresse. 
Il est considéré comme résultant de la seule signature du donneur d'aval, apposée 
au recto du chèque, sauf quand il s'agit de la signature du tireur. 
L'aval doit indiquer pour le compte de qui il est donné. A défaut de cette indication, il 
est réputé donné pour le tireur. 

Article 76 
Le donneur d'aval est tenu de la même manière que celui dont il s'est porté garant. 
Son engagement est valable, alors même que l'obligation qu'il a garantie serait nulle 
pour toute cause autre qu'un vice de forme. 
Quand il paye le chèque, le donneur d'aval acquiert les droits résultant du chèque 
contre le garanti et contre ceux qui sont tenus envers ce dernier en vertu du chèque. 

Section 2 - Du visa 

Article 77 
Le visa est une garantie de l'existence de la provision au moment où il est apposé 
sur le chèque. Le banquier tiré ne peut refuser d'apposer le visa s'il y a provision. 
Toutefois, l'apposition du visa n'implique pas pour le banquier l'obligation de bloquer 
la provision. 

Section 3 - De la certification 

Article 78 
Le tireur ou le porteur d'un chèque peut en demander la certification au banquier tiré, 
s'il y a provision au compte. Toutefois, le chèque ne peut être certifié que sur accord 
écrit du tireur. 
Lorsque le chèque est certifié, la provision est alors bloquée sous la responsabilité 
du tiré au profit du porteur jusqu'à l'expiration du délai de la présentation visé à 
l'article 81 du présent Règlement. 
La certification résulte de l'apposition sur le chèque par le tiré d'une formule 
comportant, outre sa signature, les mentions relatives à la certification et à la date de 
celle-ci, au montant pour lequel le chèque a été établi et à la désignation de 
l'établissement tiré. Ces mentions doivent être apposées au moyen d'un procédé 
mécanique de marquage ou d'impression indélébile offrant toute garantie de sécurité. 
Dans tous les cas où la remise d'un chèque certifié est exigée, il peut être 
valablement satisfait à cette exigence par la remise d'un chèque émis dans les 
conditions prévues par l'article 60 du présent Règlement. 

Section 4 - Des cartes dites de garantie de chèques 

Article 79 
Le banquier tiré peut mettre à la disposition de sa clientèle des cartes dites de 
garantie de chèques. Les cartes de garantie doivent mentionner expressément les 
seuils des montants individuels de chèques garantis. 
La clientèle bénéficiaire peut effectuer ses paiements au moyen des chèques 
garantis par la présentation de la carte. 
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CHAPITRE V- DE LA PRÉSENTATION ET DU PAIEMENT 

Article 80 
Le chèque est payable à vue. Toute mention contraire est réputée non écrite. 
Le chèque présenté au paiement avant le jour indiqué comme date d'émission est 
payable le jour de la présentation. 

Article 81 
Le chèque émis et payable dans un Etat membre de I'UEMOA doit être présenté au 
paiement dans le délai de huit (8) jours si le paiement doit s'effectuer au lieu 
d'émission, et, dans les autres cas, dans le délai de vingt (20) jours. 
Le chèque émis dans un Etat membre de l'Union et payable dans un autre Etat 
membre de l'Union doit être présenté dans le délai de quarante cinq (45) jours. 
Le chèque émis en dehors du territoire de l'Union et payable dans un Etat membre 
de I'UEMOA doit être présenté dans le délai de soixante-dix (70) jours. 
Le point de départ de ces délais est le jour porté sur le chèque comme date 
d'émission. 
Pour le surplus, les règles posées aux articles 111 et 112 du présent Règlement 
s'appliquent à la présentation du chèque. 

Article 82 
Lorsqu'un chèque payable dans un Etat membre de l'Union est émis dans un pays 
où est en usage un calendrier autre que le calendrier grégorien, le jour de l'émission 
sera ramené au jour correspondant au calendrier grégorien. 

Article 83 
La présentation du chèque à une chambre de compensation ou à un Point d'Accès à 
la Compensation équivaut à la présentation au paiement. 

Article 84 
Lorsque la provision existe, le tiré doit payer même après l'expiration du délai de 
présentation. 
Il doit aussi payer même si le chèque a été émis au mépris de l'injonction prescrite 
par l'article 115 alinéa 1 , 2° du présent Règlement ou en violation de l'interdiction 
prévue à l'article 85 alinéa 1er de la Loi Uniforme sur les Instruments de Paiement. 
Il n'est admis d'opposition au paiement du chèque par le tireur qu'en cas de perte, de 
vol, d'utilisation frauduleuse du chèque ou d'ouverture de procédures collectives de 
redressement judiciaire et de liquidation des biens contre le porteur. Le tireur doit 
immédiatement confirmer son opposition et en indiquer le motif par écrit, quel que 
soit le support de cet écrit. Cette défense de payer ne prend fin que par mainlevée 
ou par prescription. 
En cas de contestation du porteur, à l'égard d'une opposition du tireur, le juge des 
référés, même dans le cas où une instance au principal serait engagée, peut 
ordonner la mainlevée de l'opposition. 

Article 85 
En cas de perte du chèque, celui à qui il appartient peut en poursuivre le paiement 
sur un second, troisième, quatrième, etc. 
Le propriétaire du chèque égaré doit, pour s'en procurer un second, s'adresser à son 
endosseur immédiat, qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins pour agir envers 
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son propre endosseur, et ainsi en remontant d'endosseur à endosseur jusqu'au tireur 
du chèque. Le propriétaire du chèque égaré supportera les frais. 
Si celui qui a perdu le chèque ne peut représenter le second, il peut demander le 
paiement du chèque perdu et l'obtenir par ordonnance du juge en justifiant de sa 
propriété par ses livres et en donnant caution. L'engagement de la caution est éteint 
après six (6) mois, si pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni poursuites en 
justice. 
En cas de refus de paiement, sur la demande formée en vertu de l'alinéa précédent, 
le propriétaire du chèque perdu conserve tous ses droits par un acte de protestation. 
Cet acte doit être fait au plus tard le premier jour ouvrable qui suit l'expiration du délai 
de présentation. Les avis prescrits par l'article 95 du présent Règlement doivent être 
donnés au tireur et aux endosseurs dans les délais fixés par cet article. 

Article 86 
Ni le décès du tireur ni son incapacité survenant après l'émission ne touchent aux 
effets du chèque. 

Article 87 
Celui qui présente un chèque au paiement doit justifier de son identité au moyen d'un 
document officiel portant sa photographie. 
Le tiré peut exiger, en payant le chèque, qu'il lui soit remis acquitté par le porteur. 
Si la provision est inférieure au montant du chèque, le porteur a le droit d'exiger le 
paiement jusqu'à concurrence de la provision. 
En cas de paiement partiel, le tiré peut exiger que mention de ce paiement soit faite 
sur le chèque et qu'une quittance lui en soit donnée. 
Cette quittance, délivrée sur titre séparé, jouit à l'égard du droit de timbre de la même 
dispense que la quittance donnée sur le chèque lui-même. 
Les paiements partiels sur le montant d'un chèque sont à la décharge des tireurs et 
endosseurs. Le porteur peut faire protester le chèque pour la différence. 

Article 88 
Celui qui paye un chèque sans opposition est présumé valablement libéré. 
Le tiré qui paye un chèque endossable est obligé de vérifier la régularité de la suite 
des endossements, mais non la signature des endosseurs. 

Article 89 
Lorsqu'un chèque est stipulé payable en une monnaie n'ayant pas cours dans 
I'UEMOA, le montant peut en être payé, dans le délai de présentation du chèque, 
d'après sa valeur en francs CF A au jour du paiement. Si le paiement n'a pas été 
effectué à la présentation, le porteur peut, à son choix, demander que le montant du 
chèque soit payé en francs CFA d'après le cours, soit du jour de la présentation, soit 
du jour du paiement. 
Les usages en vigueur pour la cotation des devises dans lesquelles sont libellés les 
chèques doivent être suivis pour déterminer la valeur de ces monnaies en francs 
CFA. Toutefois, le tireur peut stipuler que la somme à payer sera calculée d'après un 
cours déterminé dans le chèque. 
Les règles ci-dessus énoncées ne s'appliquent pas au cas où, conformément aux 
dispositions de la réglementation des changes, le tireur a stipulé que le paiement 
devra être fait dans une certaine monnaie indiquée (clause de paiement effectif en 
une monnaie étrangère). 
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Si le montant du chèque est indiqué dans une monnaie ayant la même 
dénomination, mais une valeur différente, dans le pays d'émission et dans celui du 
paiement, on est présumé s'être référé à la monnaie du lieu du paiement. 

CHAPITRE VI - Du CHÈQUE BARRÉ 

Article 90 
Le tireur ou le porteur d'un chèque peut le barrer. 
Le barrement s'effectue au moyen de deux barres parallèles apposées au recto. Il 
peut être général ou spécial. 
Le barrement est général s'il ne porte entre les deux barres aucune désignation ou la 
mention "banquier'' ou un terme équivalent ; il est spécial si le nom d'un banquier est 
inscrit entre les deux barres. 
Le barrement général peut être transformé en barrement spécial, mais le barrement 
spécial ne peut être transformé en barrement général. 
Le biffage du barrement ou du nom du banquier désigné est réputé non avenu. 

Article 91 
Un chèque à barrement général ne peut être payé par le tiré qu'à un banquier. 
Un chèque à barrement spécial ne peut être payé par le tiré qu'au banquier désigné 
ou, si celui-ci est le tiré, qu'à son client. Toutefois, le banquier désigné peut recourir 
pour l'encaissement à un autre banquier. 
Un banquier ne peut acquérir un chèque barré que d'un de ses clients ou d'un autre 
banquier. Il ne peut l'encaisser pour le compte d'autres personnes que celles-ci. 
Un chèque portant plusieurs barrements spéciaux ne peut être payé par le tiré que 
dans le cas où il s'agit de deux barrements dont l'un pour encaissement par une 
chambre de compensation ou un Point d'Accès à la Compensation. 
Le tiré ou le banquier qui n'observe pas les dispositions ci-dessus est responsable du 
préjudice jusqu'à concurrence du montant du chèque. 

Article 92 
Les chèques à porter en compte émis à l'étranger et payables sur le territoire d'un 
Etat membre de l'Union seront traités comme chèques barrés. 

CHAPITRE VIl - DES RECOURS FAUTE DE PAIEMENT 

Article 93 
Le porteur peut exercer ses recours contre les endosseurs, le tireur et les autres 
obligés, si le chèque, présenté dans le délai prévu à l'article 81 ci-dessus n'est pas 
payé et si le refus de paiement est constaté par un acte authentique (protêt). 

Article 94 
Le protêt doit être fait avant l'expiration du délai de présentation. Si la présentation a 
lieu le dernier jour du délai, le protêt peut être établi le premier jour ouvrable suivant. 

Article 95 
Le porteur doit donner avis du défaut de paiement à son endosseur et au tireur dans 
les quatre (4) jours ouvrables qui suivent le jour du protêt ou, en cas de clause de 
retour sans frais, le jour de la présentation. 
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Les notaires, les huissiers ou les personnes ou institutions dûment habilitées par la 
loi, sont tenus, à peine de dommages-intérêts, de prévenir le tireur dans les 
quarante-huit (48) heures qui suivent l'enregistrement, par la poste et par lettre 
recommandée, des motifs du refus de payer. Cette lettre donne lieu, au profit du 
notaire, de l'huissier ou des personnes ou institutions dûment habilitées par la loi, au 
droit de correspondance fixé par le tarif qui lui est applicable. 
Chaque endosseur doit, dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent le jour où il a 
reçu l'avis, faire connaître à son endosseur l'avis qu'il a reçu, en indiquant les noms 
et adresses de ceux qui ont donné les avis précédents, et ainsi de suite, en 
remontant jusqu'au tireur. Les délais ci-dessus indiqués courent de la réception de 
l'avis précédent. 
Lorsqu'en conformité avec l'alinéa précédent, un avis est donné à un signataire du 
chèque, le même avis doit être donné dans le même délai à son avaliseur. 
Dans le cas où un endosseur n'a pas indiqué son adresse ou l'a indiquée d'une façon 
illisible, il suffit que l'avis soit donné à l'endosseur qui le précède. 
Celui qui a un avis à donner peut le faire sous une forme quelconque, même par un 
simple envoi du chèque. 
Il doit prouver qu'il a donné l'avis dans le délai imparti. Ce délai sera considéré 
comme observé si une lettre-missive donnant l'avis a été expédiée dans ledit délai. 
Celui qui ne donne pas l'avis dans le délai ci-dessus indiqué n'encourt pas la 
déchéance ; il est responsable, s'il y a lieu, du préjudice causé par sa négligence, 
sans que les dommages-intérêts puissent dépasser le montant du chèque. 

Article 96 
Le tireur, un endosseur ou un avaliseur peut, par la clause "retour sans frais", "sans 
protêt", ou toute autre clause équivalente, inscrite sur le titre et signée, dispenser le 
porteur, pour exercer ses recours, de faire établir un protêt. 
Cette clause ne dispense pas le porteur de la présentation du chèque dans le délai 
prescrit, ni des avis à donner. La preuve de l'inobservation du délai incombe à celui 
qui s'en prévaut contre le porteur. 
Si la clause est inscrite par le tireur, elle produit ses effets à l'égard de tous les 
signataires ; si elle est inscrite par un endosseur ou un avaliseur, elle produit ses 
effets seulement à l'égard de celui-ci. Si, malgré la clause inscrite par le tireur, le 
porteur fait établir le protêt, les frais en restent à sa charge. Quand la clause émane 
d'un endosseur ou d'un avaliseur, les frais du protêt, s'il en est dressé un, peuvent 
être recouvrés contre tous les signataires. 

Article 97 
Toutes les personnes obligées en vertu d'un chèque sont tenues solidairement 
envers le porteur. 
Le porteur a le droit d'agir contre toutes ces personnes, individuellement ou 
collectivement, sans être astreint à observer l'ordre dans lequel elles se sont 
obligées; Le même droit appartient à tout signataire d'un chèque qui a remboursé 
celui-ci. 
L'action intentée contre un des obligés n'empêche pas d'agir contre les autres, même 
postérieurs à celui qui a été d'abord poursuivi. 
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Article 98 
Le porteur peut réclamer à celui contre qui il exerce son recours : 
le montant du chèque non payé ; 
les intérêts à partir du jour de la présentation, dus au taux légal pour les chèques 
émis et payables dans un Etat membre de l'Union et au taux fixé par Instruction de la 
Banque Centrale pour les autres chèques ; 
les frais de protêt, ceux des avis donnés, ainsi que les autres frais. 

Article 99 
Celui qui a remboursé le chèque peut réclamer à ses garants : 
la somme intégrale qu'il a payée ; 
les intérêts de ladite somme, à partir du jour où il l'a déboursée, calculés au taux 
légal pour les chèques émis et payables dans un Etat membre de l'Union et au taux 
fixé par Instruction de la Banque Centrale pour les autres chèques ; 
les frais qu'il a supportés. 

Article 100 
Tout obligé contre lequel un recours est exercé ou qui est exposé à un recours peut 
exiger, contre remboursement, la remise du chèque avec le protêt et un compte 
acquitté. 
Tout endosseur qui a remboursé le chèque peut biffer son endossement et ceux des 
endosseurs subséquents. 

Article 101 
Quand la présentation du chèque ou la confection du protêt dans les délais prescrits 
est empêchée par un obstacle insurmontable (prescription légale ou autre cas de 
force majeure), ces délais sont prolongés. 
Le porteur est tenu de donner, sans retard, avis du cas de force majeure à son 
endosseur et de mentionner cet avis, daté et signé de lui, sur le chèque ou sur une 
allonge ; pour le surplus, les dispositions de l'article 95 du présent Règlement sont 
applicables. 
Après la cessation de la force majeure, le porteur doit, sans retard, présenter le 
chèque au paiement et, s'il y a lieu, faire établir le protêt. 
Si la force majeure persiste au-delà de quinze (15) jours à partir de la date à laquelle 
le porteur a, même avant l'expiration du délai de présentation, donné avis de la force 
majeure à son endosseur, les recours peuvent être exercés, sans que ni la 
présentation, ni le protêt soient nécessaires. 
Ne sont pas considérés comme constituant des cas de force majeure les faits 
purement personnels au porteur ou à celui qu'il a chargé de la présentation du 
chèque ou de l'établissement du protêt. 

CHAPITRE VIII - DES PROJÊTS 

Article 102 
Le protêt doit être fait, par un notaire, par un huissier ou par toute personne ou 
institution dûment habilitée par la loi, au domicile de celui sur qui le chèque était 
payable ou à son dernier domicile connu. 
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Article 103 
L'acte de protêt contient la transcription littérale du chèque et des endossements 
ainsi que la sommation de payer le montant du chèque. Il énonce la présence ou 
l'absence de celui qui doit payer, les motifs du refus de payer et l'impuissance ou le 
refus de signer et, en cas de paiement partiel, le montant de la somme qui a été 
payée. 
Les notaires, les huissiers ou les personnes ou institutions dûment habilitées par la 
loi, sont tenus, à peine de dommages-intérêts, de faire, sous leur signature, mention 
sur le chèque du protêt avec sa date. 

Article 104 
Nul acte de la part du porteur du chèque ne peut suppléer l'acte de protêt, hors le 
cas prévu par l'article 85 relatif à la perte du chèque. 

Article 105 
Les notaires, les huissiers ou toute personne ou institution dûment habilitée par la loi, 
sont tenus, à peine de dépens, dommages-intérêts envers les parties, de laisser 
copie exacte des protêts. 
La signification du protêt au tireur, par ministère d'huissier, de notaire ou de toute 
personne ou institution dûment habilitée par la loi, vaut commandement de payer. A 
défaut de paiement du montant du chèque et des frais à l'expiration d'un délai de 
quinze (15) jours, le notaire, l'huissier ou la personne ou institution dûment habilitée 
par la loi, doit, sous peine des sanctions précitées, remettre au greffe du Tribunal 
contre récépissé deux copies exactes des protêts dont l'une est destinée au parquet. 

CHAPITRE IX - DE LA PLURALITÉ D'EXEMPLAIRES 

Article 106 
Tout chèque émis dans un pays et payable dans un autre pays peut être tiré en 
plusieurs exemplaires identiques. 
Dans ce cas, ces exemplaires doivent être numérotés dans le texte même du titre, 
faute de quoi, chacun d'eux est considéré comme un chèque distinct. 
Toutefois, un chèque au porteur ne peut être établi en plusieurs exemplaires. 

Article 107 
Le paiement fait sur un des exemplaires est libératoire, alors même qu'il n'est pas 
stipulé que ce paiement annule l'effet des autres exemplaires. 
L'endosseur qui a transmis les exemplaires à différentes personnes, ainsi que les 
endosseurs subséquents, sont tenus à raison de tous les exemplaires portant leur 
signature qui n'ont pas été restitués. 

CHAPITRE X- DES ALTÉRATIONS ET DE LA PRESCRIPTION 

Section 1 - Des altérations 
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Article 108 
En cas d'altération du texte d'un chèque, les signataires postérieurs à cette altération 
sont tenus dans les termes du texte altéré ; les signataires antérieurs le sont dans les 
termes du texte originel. 

Section 2 - De la prescription 

Article 109 
Les actions en recours du porteur contre les endosseurs, le tireur et les autres 
obligés se prescrivent par six (6) mois à partir de l'expiration du délai de 
présentation. 
Les actions en recours des divers obligés au paiement d'un chèque les uns contre 
les autres se prescrivent par six (6) mois à partir du jour où l'obligé a remboursé le 
chèque ou du jour où il a été lui-même actionné. 
Toutefois, en cas de déchéance ou de prescription, il subsiste une action contre le 
tireur qui n'a pas fait provision ou les autres obligés qui se seraient enrichis 
indûment. 
L'action du porteur du chèque contre le tiré se prescrit par trois ans à partir de 
l'expiration du délai de présentation visé à l'article 81 du présent Règlement. 

Article 110 
Les prescriptions en cas d'action exercée en justice ne courent que du jour du 
dernier acte de procédure. Elles ne s'appliquent pas s'il y a eu condamnation ou si la 
dette a été reconnue par acte séparé. 
L'interruption de la prescription n'a d'effet que contre celui à l'égard duquel l'acte 
interruptif a été fait. 
Néanmoins, les prétendus débiteurs seront tenus, s'ils en sont requis, d'affirmer sous 
serment qu'ils ne sont plus redevables et leurs conjoints survivants, héritiers ou 
ayants-cause, sont tenus d'affirmer qu'ils estiment de bonne foi qu'il n'est plus rien 
dû. 

CHAPITRE Xl • DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Section 1 - De la computation des délais 

Article 111 
La présentation et le protêt d'un chèque ne peuvent être faits qu'un jour ouvrable. 
Lorsque le dernier jour du délai accordé par la loi pour l'accomplissement des actes 
relatifs au chèque, et notamment pour la présentation ou pour l'établissement du 
protêt est un jour férié légal, ce délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui 
en suit l'expiration. Les jours fériés intermédiaires sont compris dans la computation 
du délai. 
Aux jours fériés légaux sont assimilés les jours où, aux termes des lois en vigueur, 
aucun paiement ne peut être exigé ni aucun protêt dressé. 

Article 112 
Les délais prévus par le présent Règlement ne comprennent pas le jour qui leur sert 
de point de départ. 
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Aucun délai de grâce, ni légal, ni judiciaire, n'est admis sauf dans les cas prévus par 
la législation relative à la prorogation de protêt et à celle des échéances des valeurs 
négociables. 

Section 2 - De l'avertissement, de l'interdiction bancaire et de la 
régularisation 

Article 113 
Des formules de chèques autres que celles qui sont remises pour un retrait de fonds 
par le tireur auprès du tiré ou pour une certification ou des chèques de banque ne 
peuvent, sous réserve des dispositions de l'article 118 du présent Règlement, être 
délivrées au titulaire de compte ou à son mandataire pendant cinq (5) ans à compter 
d'un incident de paiement relevé au nom du titulaire de compte pour défaut de 
provision et déclaré à la Banque Centrale. 
Les dispositions du présent article doivent être observées par le banquier qui a 
refusé le paiement d'un chèque pour défaut ou insuffisance de provision et par tout 
banquier qui a été informé de l'incident de paiement, par la Banque Centrale, en 
application des articles 127 et 129 du présent Règlement. 

Article 114 
Le banquier tiré qui a refusé le paiement d'un chèque pour défaut ou insuffisance de 
provision doit : 
délivrer une attestation de rejet au bénéficiaire, précisant le motif du refus de 
paiement; 
enregistrer sur ses livres l'incident de paiement au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le refus de paiement ; 
adresser au titulaire du compte, aux frais de ce dernier, une lettre d'avertissement 
dont copie est adressée à la Banque Centrale qui doit, à titre informatif, inscrire cet 
avertissement sur le fichier des incidents de paiement; 
préciser dans la lettre d'avertissement le motif du refus de paiement, l'interdiction 
d'émission de chèques jusqu'à la régularisation et les sanctions encourues en cas 
d'émission de chèques durant cet intervalle ou à défaut de régularisation. En cas de 
régularisation, le banquier tiré informe la Banque Centrale qui efface l'avertissement 
de son fichier. 
Le délai de trente (30) jours contenu dans la lettre d'avertissement n'est accordé au 
client que si le compte n'a enregistré aucun incident de paiement dans les trois ( 3) 
mois précédant l'enregistrement visé au 2° du présent article. En cas d'émission de 
chèques durant ce délai de trente (30) jours, le banquier tiré avise la Banque 
Centrale et signifie au titulaire du compte l'interdiction bancaire prévue à l'article 115 
ci-après. 

Article 115 
Le banquier tiré doit, en l'absence de régularisation dans le délai d'un mois à partir 
de la date d'envoi de la lettre d'avertissement : 
aviser la Banque Centrale de l'incident le 46 jour ouvrable suivant la date d'expiration 
du délai; 
signifier au titulaire du compte qu'il lui est interdit, pendant une période de cinq (5) 
ans, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait 
de fonds par le tireur auprès du tiré, ou ceux qui sont certifiés. 
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Dans le même temps, le banquier tiré doit enjoindre au titulaire du compte de 
restituer à tous les banquiers dont il est le client les formules de chèques en sa 
possession et en celle de ses mandataires. Ces derniers en sont aussi informés par 
le banquier tiré. 
Lorsque la lettre d'avertissement n'a pas été envoyée en application de l'article 114 
alinéa 2 du présent Règlement, le banquier tiré doit aviser la Banque Centrale au 
plus tard le deuxième (2eme) jour ouvré suivant l'enregistrement de l'incident. 
Le banquier tiré est aussi tenu des autres diligences visées aux 1 o et 2° du présent 
article, relatives à la signification de l'interdiction bancaire d'émettre des chèques et 
de l'injonction de restitution des formules de chèques au titulaire du compte. 

Article 116 
La mesure d'interdiction bancaire frappe exclusivement le titulaire du compte ; elle 
produit néanmoins effet à l'égard du mandataire conventionnel ou social habilité à 
émettre des chèques, lui interdisant cette faculté sur ce seul compte. 
Sous réserve de l'appréciation souveraine des cours et tribunaux, l'interdiction 
bancaire frappe le titulaire d'un compte en cette seule qualité. La personne en 
situation d'interdiction bancaire conserve le droit, en revanche, d'émettre des 
chèques en qualité de mandataire sur le compte d'un mandant, sous réserve que ce 
dernier ne soit lui-même frappé d'une interdiction d'émettre des chèques. 

Article 117 
Les titulaires d'un compte collectif avec ou sans solidarité, peuvent désigner 
préalablement et d'un commun accord celui d'entre eux qui, en cas d'incident de 
paiement survenant sur ce compte, sera seul interdit sur l'ensemble de ses comptes, 
les autres ne l'étant eux-mêmes que sur ce compte. 
En l'absence d'une telle désignation, l'interdiction d'émettre s'applique à tous les 
titulaires de ce compte collectif, tant en ce qui concerne ce compte qu'en ce qui 
concerne les autres comptes dont ils pourraient être individuellement titulaires. 
Ces principes ainsi définis sont également applicables en cas d'incident de paiement 
du fait du mandataire. 

Article 118 
Le titulaire du compte recouvre la faculté d'émettre des chèques lorsque, à compter 
de l'injonction précitée, il justifie avoir : 
réglé le montant du chèque impayé ou constitué une provision suffisante et 
disponible destinée à son règlement par les soins du tiré ; 
payé une pénalité libératoire dans les conditions et sous les réserves fixées par les 
articles 119 à 121 du présent Règlement. 
Dans ces cas, l'interdiction prononcée en application de l'article 115 est levée dans 
les conditions fixées par Instruction de la Banque Centrale et le banquier tiré délivre, 
sur demande, une attestation de paiement au tireur. 
La pénalité libératoire due est acquise au Trésor Public dans les conditions et 
modalités fixées par arrêté du Ministre chargé des Finances. 

Article 119 
La pénalité libératoire n'est pas due lorsque le titulaire du compte qui a émis le 
chèque ou son mandataire justifie, dans un délai de trente (30) jours à compter de 
l'injonction prévue par l'article 115 du présent Règlement, avoir réglé le montant du 
chèque ou constitué une provision suffisante et disponible destinée à son règlement 
par les soins du tiré. 
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Dans ce cas, la dispense de pénalité s'applique à l'ensemble des chèques rejetés 
postérieurement pour défaut de provision sur le même compte et régularisés dans le 
délai susvisé. 
La pénalité libératoire n'est pas due lorsque le tireur a été dans l'impossibilité de 
régulariser dans les délais requis. Cette impossibilité doit être justifiée devant le 
Trésor Public qui apprécie sa légitimité. 

Article 120 
Le montant de la pénalité libératoire prévue par l'article 118 du présent Règlement 
est porté au double lorsque le titulaire de compte ou son mandataire a déjà procédé 
à deux régularisations lui ayant permis de recouvrer la faculté d'émettre des chèques 
en application de l'article précité au cours des douze (12) mois qui précèdent 
l'incident de paiement. 
Le montant de la pénalité libératoire est déterminé par rapport à la fraction de la 
somme restée impayée. 

Article 121 
Les contestations relatives à l'interdiction bancaire d'émettre des chèques et à la 
pénalité libératoire visée par les articles 118 et 120 du présent Règlement sont 
déférées à la juridiction civile dans les délais de recours de droit commun. 
L'action en justice devant cette juridiction n'a pas d'effet suspensif. Toutefois, la 
juridiction saisie peut, même en référé, ordonner la suspension de l'interdiction 
d'émettre des chèques en cas de contestation sérieuse. 

Article 122 
L'interdiction bancaire peut aussi être levée lorsqu'elle a été prononcée par suite de 
circonstances non imputables au tireur, notamment à la suite d'erreurs commises par 
le banquier. 

Section 3 - Du certificat de non-paiement 

Article 123 
A défaut de paiement du chèque dans le délai de trente (30) jours à compter de la 
première présentation ou de la constitution de la provision dans le même délai, le tiré 
délivre un certificat de non-paiement au porteur du chèque dans les conditions 
déterminées par arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre 
chargé de la Justice. 
Cette délivrance sera faite, sans frais, par l'intermédiaire du banquier du porteur. 
La notification effective ou la signification du certificat de non-paiement au tireur par 
ministère d'huissier vaut commandement de payer. 
Le notaire, l'huissier de justice ou la personne ou l'institution habilitée qui n'a pas 
reçu justification du paiement du montant du chèque et des frais dans un délai de dix 
(10) jours à compter de la réception de la notification ou de la signification constate le 
non-paiement. L'acte dressé est ensuite remis par le notaire, l'huissier de justice ou 
la personne ou l'institution habilitée au Greffier du Tribunal compétent qui délivre, 
sans autre acte de procédure et sans frais, un titre exécutoire qui permet de 
procéder à toutes voies d'exécution dans un délai maximum de huit (08) jours. 
En tout état de cause, tous les frais de saisie et d'exécution avancés par le porteur 
de même que tous les autres frais occasionnés par le rejet d'un chèque sans 
provision, sont à la charge du tireur auprès duquel ils peuvent être récupérés. 
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Article 124 
Sauf dans le cas prévu à l'article 126 du présent Règlement, le banquier qui a payé 
un chèque en dépit de l'absence, de l'insuffisance ou de l'indisponibilité de la 
provision est, à l'égard du titulaire du compte, subrogé dans les droits du porteur à 
concurrence de la somme dont il a fait l'avance. 
A défaut de prélèvement d'office sur le compte et sans préjudice de toute autre voie 
de droit, il peut : 
faire constater l'absence ou l'insuffisance de la provision disponible ; 
faire une mise en demeure par huissier de justice au titulaire du compte d'avoir à 
payer la somme qui lui est due. 

S'il n'y a pas paiement dans un délai de vingt (20) jours à compter de la 
mise en demeure, il est procédé comme il est dit à l'article 123 du présent 
Règlement. 

Section 4 : Des sanctions civiles 

Article 125 
Lorsqu'il a refusé le paiement d'un chèque, le tiré doit être en mesure de justifier qu'il 
a satisfait aux prescriptions légales et réglementaires relatives à l'ouverture du 
compte et à la délivrance des formules de chèques ainsi qu'aux obligations légales et 
réglementaires résultant des incidents de paiement, notamment en ce qui concerne 
l'injonction d'avoir à restituer les formules de chèques. 

Article 126 
Le tiré doit payer, nonobstant l'absence, l'insuffisance ou l'indisponibilité de la 
provision, tout chèque: 
émis au moyen d'une formule dont il n'a pas obtenu la restitution dans les conditions 
prévues à l'article 115, sauf s'il justifie qu'il a mis en œuvre les diligences prévues par 
ledit article ; 
émis au moyen d'une formule qu'il a délivrée en violation des dispositions des articles 
113 du présent Règlement et 85 alinéas 1 et 2 de la Loi Uniforme sur les Instruments 
de Paiement. 
Le tiré qui refuse le paiement d'un chèque émis au moyen de l'une des formules 
susvisées est solidairement tenu de payer, outre une somme égale au montant du 
chèque, les dommages-intérêts accordés au bénéficiaire en raison du non-paiement. 

Section 5 - De la centralisation et de la diffusion 

Article 127 
La Banque Centrale est chargée de centraliser et de diffuser les informations 
relatives: 
aux interdictions bancaires et judiciaires d'émettre des chèques ainsi qu'aux 
infractions sur ces mêmes interdictions ; 
aux levées d'interdiction d'émettre des chèques ; 
aux formules de chèques perdues ou volées ; 
aux formules de faux chèques et aux comptes clôturés. 
Les banquiers sont tenus de déclarer à la Banque Centrale, dans des conditions 
qu'elle aura fixées par Instructions les refus de paiement de chèques pour défaut de 
provision suffisante, les régularisations d'incidents de paiement de chèques, les 
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ouvertures de comptes, les clôtures de comptes sur lesquels des formules de 
chèques ont été délivrées, les oppositions pour perte ou vol de formules de faux 
chèques et les remises de cartes bancaires. 
Les informations enregistrées ne peuvent être conservées au-delà de la durée fixée 
par Instruction de la Banque Centrale. 
Les informations fournies par le banquier déclarant relèvent de sa seule 
responsabilité. 

Article 128 
Le Parquet doit communiquer à la Banque Centrale : 
les interdictions d'émettre des chèques prononcées par le Tribunal en application de 
l'article 85 alinéa 1er de la Loi Uniforme sur les instruments de paiements ; 
les suspensions et levées d'interdiction d'émettre des chèques prononcées par le 
Tribunal conformément à l'article 121 du présent Règlement. 

Article 129 
La Banque Centrale diffuse les nouvelles interdictions bancaires et judiciaires ainsi 
que la levée des interdictions bancaires auprès des banquiers concernés au plus 
tard le deuxième (2ème ) jour ouvré suivant la réception de l'avis. 
Les banquiers sont réputés avoir connaissance de ces mesures au plus tard le 
troisième jour suivant leur réception. Ils devront également, à cette date, avoir 
enregistré l'avis de cette interdiction ou de sa levée. 
Quant aux levées des interdictions judiciaires, elles seront diffusées par la Banque 
Centrale auprès des banquiers une fois par mois au moins et les destinataires seront 
réputés en avoir pris connaissance au plus tard le quinzième jour suivant cette 
diffusion. 
La Banque Centrale peut toujours communiquer au Procureur de la République, 
dans le cadre d'accords prévus à cet effet ou sur la demande de ce dernier, les 
renseignements relatifs aux émissions de chèques déclarés comme constituant une 
infraction à une interdiction bancaire ou judiciaire d'émettre des chèques. 
La Banque Centrale peut communiquer à tout magistrat et à tout officier de police 
judiciaire agissant sur instruction du Procureur de la République ou du juge 
d'instruction le relevé des incidents de paiement enregistrés au nom d'un titulaire de 
compte, avec mention, s'il y a lieu, de l'interdiction d'émettre des chèques. 
Les établissements agréés en qualité de banque ainsi que les établissements 
financiers peuvent demander à la Banque Centrale les mêmes informations avant 
d'accorder un financement ou une ouverture de crédit. 
Toute personne qui reçoit un chèque en paiement peut obtenir de la Banque 
Centrale les renseignements afférents à la régularité de l'émission de celui-ci au 
regard du présent Règlement. 
En tout état de cause, l'utilisation de ces informations à des fins étrangères à celles 
du présent Règlement est susceptible d'engager la responsabilité civile et, le cas 
échéant, la responsabilité pénale de son auteur. 

Article 130 
Les Services des Chèques Postaux sont tenus des mêmes obligations en ce qui 
concerne l'ouverture et la clôture des comptes de chèques, l'enregistrement des 
incidents de paiement et leur déclaration, sous réserve des spécificités liées à leur 
statut. 
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TITRE Il : De la carte bancaire et des autres instruments et procédés de 
paiement électronique 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 131 
Les organismes visés à l'article 42 ci-dessus ainsi que ceux relevant des systèmes 
financiers décentralisés, notamment les mutuelles et les coopératives d'épargne et 
de crédit sont habilités, en vertu du présent Règlement, à promouvoir l'utilisation des 
cartes de paiement et de retrait, du porte-monnaie électronique et du télépaiement 
ainsi que de tout autre procédé et instrument moderne de paiement à naître, 
notamment par la constitution de groupements en vue d'instituer des mécanismes et 
des instruments de virement électronique de dimension nationale ou régionale. 

Section 1 - Champ d'application 

Article 132 
Le présent Titre s'applique aux virements effectués par tout support ou procédé 
électronique, lorsque la banque ou l'établissement financier expéditeur, d'une part, et 
la banque ou l'établissement récepteur, d'autre part, sont situés dans un ou plusieurs 
Etats membres de I'UEMOA. 

Section 2- Obligations des parties au virement électronique 

Paragraphe 1 - Obligations de l'expéditeur 

Article 133 
L'émission, la modification ou la révocation d'un ordre de paiement effectuée par 
transmission de message de données ou par tout moyen similaire lie son expéditeur, 
qu'il soit émis par lui ou par toute autre personne qui a le pouvoir de le lier. 
L'expéditeur n'est toutefois pas lié s'il parvient à prouver qu'il n'est pas à l'origine de 
l'ordre de paiement donné par transmission de message de données. 
Il demeure par contre lié si c'est par sa faute que l'expéditeur a eu accès aux 
informations permettant l'émission de l'ordre de paiement. L'expéditeur d'un ordre de 
paiement est tenu par les termes du message transmis. 
L'expéditeur doit veiller à la bonne identification du destinataire du virement avant la 
transmission de l'ordre de paiement par message de données. 

Article 134 
L'expéditeur est tenu d'une obligation générale de sécurité dans la transmission des 
données au moment de l'émission de l'ordre de paiement. Il doit notamment prendre 
toutes les précautions techniques nécessaires à la sécurisation des données 
transmises. 
Si par sa faute les données sont obtenues et utilisées pour émettre un ordre de 
paiement en son nom, il reste tenu de l'ordre de paiement. 
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Paragraphe 2 - Obligations du destinataire 

Article 135 
Le destinataire du virement est tenu à la réception des messages transmis afin de 
donner suite à l'ordre de paiement. Il doit notamment veiller à la bonne conservation 
ainsi qu'au respect de la confidentialité des données transmises. Il est tenu, comme 
l'expéditeur, d'une obligation générale de sécurité. 
Il est tenu de l'exécution de l'ordre de paiement reçu conformément aux instructions 
contenues dans le message de données. 

Paragraphe 3 - Relations entre l'émetteur, le titulaire et le bénéficiaire 
Article 136 
Les relations entre l'émetteur, le titulaire de la carte ou d'un autre instrument de 
paiement électronique et le bénéficiaire sont régies par la convention des parties. 

CHAPITRE Il - DES FRAUDES, ABUS ET CONTREFAÇONS DE CARTES BANCAIRES, 
D'INSTRUMENTS ET DE PROCÉDÉS ÉLECTRONIQUES DE PAIEMENT 

Section 1 : De la prévention des fraudes, abus et contrefaçons 

Article 137 
Les organismes visés à l'article 42 du présent Règlement sont tenus d'informer toute 
personne qui en fait la demande des conditions d'utilisation des cartes bancaires, 
instruments et procédés électroniques de paiement qui lui sont délivrés, ainsi que 
des sanctions encourues en cas d'utilisation abusive. 

Article 138 
Les informations contenues dans le fichier recensant les décisions de retrait de 
cartes de paiement et les oppositions pour cartes et porte-monnaies électroniques 
perdus ou volés sont communiquées par la Banque Centrale aux établissements 
agréés en qualité de banque de même qu'aux établissements financiers qui en font 
la demande avant d'accorder un financement ou une ouverture de crédit. 
Lorsque le titulaire d'une carte donne un ordre de paiement, le bénéficiaire peut 
consulter le fichier tenu par la Banque Centrale afin de s'assurer que le titulaire n'a 
pas fait l'objet d'une décision de retrait de carte. 
Il peut aussi s'assurer, dans les mêmes conditions, que la carte n'a été ni volée ni 
perdue. 

Article 139 
Les organismes visés à l'article 42 du présent Règlement doivent, préalablement à la 
délivrance d'une carte de paiement, s'assurer que Je demandeur n'a pas fait l'objet 
d'une décision de retrait de carte, d'une mesure d'interdiction bancaire ou judiciaire 
d'émettre des chèques ou d'une condamnation pour les infractions visées aux 
articles 143 et suivants du présent Règlement. 
Cependant cette disposition ne vise pas le porte-monnaie électronique. 
En tout état de cause, les organismes visés à l'article 42 ne sont pas tenus de 
délivrer une carte de paiement. 
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En dehors du porte-monnaie électronique, il ne peut être délivré à un demandeur 
interdit bancaire ou judiciaire d'émettre des chèques qu'une carte de retrait utilisable 
exclusivement dans les guichets de l'établissement émetteur, tant que la mesure 
d'interdiction n'aura pas été levée. 

Article 140 
En cas d'utilisation abusive, dans les quatre (4) jours ouvrables qui suivent la 
constatation de cette utilisation, l'établissement émetteur doit enjoindre au titulaire de 
restituer sa carte et informer de cette décision la Banque Centrale qui tient un fichier 
recensant les décisions de retrait de cartes. 

Article 141 
Les commerçants, personnes physiques et morales, sont tenus de mettre en place 
une installation permettant aux clients de composer leur code confidentiel hors la vue 
d'autres personnes. 
En composant leur code confidentiel, les clients devront utiliser les installations 
mises en place à cet effet pour se mettre à l'abri des regards indiscrets. 
Les commerçants doivent occulter le numéro des cartes bancaires sur les factures 
délivrées aux clients. 

Article 142 
L'ordre ou l'engagement de paiement donné au moyen d'une carte ou d'un autre 
instrument et procédé électronique de paiement est irrévocable. 
Il peut toutefois être fait opposition au paiement en cas : 
de perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse de la carte ou du porte-monnaie ; 
d'ouverture d'une procédure collective contre le bénéficiaire. 
L'opposition au paiement faite par simple appel téléphonique est recevable et produit 
les mêmes effets que l'opposition écrite. 
Le cas échéant, le demandeur n'est pas tenu de communiquer le numéro de sa carte 
bancaire. 
Cependant, pour être valable, l'opposition par appel téléphonique devra être 
confirmée par le demandeur muni de toutes pièces justificatives dans les vingt quatre 
{24) heures ouvrées qui suivent la demande d'opposition. 
Lorsqu'il reçoit une opposition pour perte ou vol d'une carte de paiement ou d'un 
porte-monnaie électronique, l'établissement émetteur est tenu d'en informer la 
Banque Centrale. 

Section 2 : De la répression des fraudes, abus et contrefaçons 

Article 143 
Seront punis des peines prévues à l'article 84 de la Loi Uniforme sur les Instruments 
de Paiement : 
ceux qui se seront frauduleusement appropriés une carte bancaire ou tout autre 
instrument électronique de paiement ; 
ceux qui auront contrefait ou falsifié une carte bancaire ou tout autre instrument 
électronique de paiement ; 
ceux qui, en connaissance de cause, auront fait usage ou tenté de faire usage d'une 
carte bancaire ou de tout autre instrument électronique de paiement contrefait, 
falsifié ou obtenu frauduleusement ; 

34 



ceux qui, en connaissance de cause, auront accepté de recevoir un paiement au 
moyen d'une carte bancaire ou de tout autre instrument électronique de paiement 
contrefait, falsifié ou obtenu frauduleusement ; 
ceux qui auront détenu, en connaissance de cause, une carte bancaire ou tout autre 
instrument électronique de paiement contrefait, falsifié ou obtenu frauduleusement ; 

Article 144 
Encourent les peines prévues à l'article 83 de la Loi Uniforme sur les Instruments de 
Paiement, les personnes qui auront : 
utilisé sans autorisation et en connaissance de cause des données d'identification 
pour le lancement ou le traitement d'une opération de paiement électronique ; 
utilisé en connaissance de cause des données d'identification fictives pour le 
lancement ou le traitement d'une opération de paiement électronique ; 
manipulé des données ou des informations portant sur des comptes ou d'autres 
données d'identification, en vue du lancement ou du traitement d'une opération de 
paiement électronique ; 
transmis sans y être autorisées des données d'identification en vue du lancement ou 
du traitement d'une opération de paiement électronique ; 
fabriqué, manié, détenu ou utilisé sans autorisation un équipement spécifique, en 
vue: 
de la fabrication ou de l'altération d'une carte bancaire, d'un porte-monnaie ou partie 
de ceux-ci; 
du lancement ou du traitement d'une opération de paiement électronique ; 
de la modification ou de l'altération de toute information ou de donnée afférente à 
tout instrument ou opération de paiement électronique ; 
détenu sans y être autorisées et en connaissance de cause un élément ou une partie 
d'une carte bancaire ou tout autre instrument de paiement électronique. 
Les mêmes peines seront appliquées à toute personne impliquée, en qualité de 
complice ou d'instigatrice, dans l'un des comportements décrits ci-dessus et 
supposant une intention criminelle ou qui aura obtenu, en connaissance de cause, 
des valeurs ou des avantages pécuniaires provenant de ces comportements. 

Article 145 
Seront punis des peines prévues à l'article 83 alinéa 1er de la Loi Uniforme sur les 
Instruments de Paiement, ceux qui auront sciemment utilisé une carte bancaire 
après expiration de ladite carte, après opposition pour perte ou pour vol. 
Seront punis des mêmes peines, ceux qui, malgré l'injonction de restitution reçue, 
continuent à utiliser la carte irrégulièrement détenue. 

Article 146 
Les jugements définitifs rendus en application des articles 143, 144 et 145 du 
présent Règlement sont notifiés par les soins du Parquet à la Banque Centrale. 
Celle-ci est tenue de diffuser auprès des établissements émetteurs l'ensemble des 
informations recueillies selon des modalités qu'elle aura définies. 

Article 147 
Sera punie des peines prévues à l'article 83 de la Loi Uniforme sur les Instruments 
de Paiement, toute personne qui aura, en connaissance de cause, effectué ou fait 
effectuer, tenté d'effectuer ou de faire effectuer un transfert d'argent ou de valeur 
monétaire, dans le but de se procurer un avantage économique illégal ou de le 
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procurer à une autre personne, causant ainsi de manière illicite une perte de 
propriété à un tiers, en : 
introduisant, altérant, effaçant ou supprimant des données informatiques, en 
particulier des données permettant l'identification ; 
perturbant le fonctionnement d'un logiciel ou d'un système informatique. 

Article 148 
Sera punie des peines prévues à l'article 83 de la Loi Uniforme sur les Instruments 
de Paiement, toute personne qui, en connaissance de cause, aura fabriqué, reçu, 
obtenu, vendu, cédé, détenu ou tenté de fabriquer, recevoir, obtenir, vendre, céder 
ou détenir illégalement : 
des instruments, articles, logiciels ou tout autre moyen spécialement adapté pour 
commettre les infractions visées à l'article 147 du présent Règlement; 
des logiciels ayant pour objet la commission des infractions visées à l'article 147 
précité. 

TITRE Ill : De la lettre de change et du billet à ordre 

CHAPITRE 1 - DE LA LETTRE DE CHANGE 

Section 1 - De la création et de la forme de la lettre de change 

Article 149 
La lettre de change contient : 
la dénomination de "lettre de change" insérée dans le texte même du titre et 
exprimée dans la langue employée pour la rédaction de ce titre ; 
le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ; 
le nom de celui qui doit payer (le tiré) ; 
l'indication de l'échéance ; 
l'indication du lieu où le paiement doit s'effectuer ; 
le nom de celui auquel ou à l'ordre duquel le paiement doit être fait ; 
l'indication de la date et du lieu où la lettre est créée ; 
la signature de celui qui émet la lettre (tireur). 
Cette signature est apposée soit à la main, soit par tout procédé non manuscrit. Le 
titre dans lequel une des énonciations indiquées aux alinéas précédents fait défaut 
ne vaut pas comme lettre de change, sauf dans les cas déterminés par les alinéas 
suivants. 
La lettre de change dont l'échéance n'est pas indiquée est considérée comme 
payable à vue. A défaut d'indication spéciale, le lieu désigné à côté du nom du tiré 
est réputé être le lieu de paiement et, en même temps, le lieu du domicile du tiré. 
La lettre de change n'indiquant pas le lieu de sa création est considérée comme 
souscrite dans le lieu désigné à côté du nom du tireur. 

Article 150 
La lettre de change peut être à l'ordre du tireur lui-même. 
Elle peut être tirée sur le tireur lui-même. 
Elle peut être tirée pour le compte d'un tiers. 
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Elle peut être payable au domicile d'un tiers, soit dans la localité où le tiré a son 
domicile, soit dans une autre localité. 

Article 151 
Dans une lettre de change payable à vue ou à un certain délai de vue, il peut être 
stipulé par le tireur que la somme sera productive d'intérêts. Dans toute autre lettre 
de change, cette stipulation est réputée non écrite. 
Le taux des intérêts doit être indiqué dans la lettre, à défaut de cette indication la 
clause est réputée non écrite. 
Les intérêts courent à partir de la date de création de la lettre de change, si une autre 
date n'est pas indiquée. 
Article 152 
La lettre de change dont le montant est écrit à la fois en toutes lettres et en chiffres 
vaut, en cas de différence, pour la somme écrite en toutes lettres. 
La lettre de change dont le montant est écrit plusieurs fois, soit en toutes lettres, soit 
en chiffres, ne vaut en cas de différence que pour la moindre somme. 

Article 153 
Les lettres de change, souscrites par des mineurs, non-négociants sont nulles à leur 
égard, sauf les droits respectifs des parties conformément au droit commun. 
Si la lettre de change porte la signature de personnes incapables de s'obliger par 
lettre de change, des signatures fausses ou des signatures de personnes 
imaginaires ou des signatures qui, pour toute autre raison, ne sauraient obliger les 
personnes qui ont signé la lettre de change ou au nom desquelles elle a été signée, 
les obligations des autres signataires n'en sont pas moins valables. 
Quiconque appose sa signature sur une lettre de change comme représentant d'une 
personne pour laquelle il n'avait pas le pouvoir d'agir, est obligé lui-même en vertu de 
la lettre, et, s'il a payé, a les mêmes droits qu'aurait le prétendu représenté. Il en est 
de même du représentant qui a dépassé ses pouvoirs. 

Article 154 
Le tireur est garant de l'acceptation et du paiement. Il peut s'exonérer de la garantie 
de l'acceptation ; toute clause par laquelle il s'exonère de la garantie de paiement est 
réputée non écrite. 

Section 2 - De la provision 

Article 155 
La provision doit être faite par le tireur ou par celui pour le compte de qui la lettre de 
change sera tirée, sans que le tireur pour compte d'autrui cesse d'être 
personnellement obligé envers les endosseurs et le porteur seulement. 
Il y a provision si, à l'échéance de la lettre de change, celui sur qui elle est fournie est 
redevable au tireur ou à celui pour le compte de qui elle est tirée, d'une somme au 
moins égale au montant de la lettre de change. 
La propriété de la provision est transmise de droit aux porteurs successifs de la lettre 
de change. 
L'acceptation suppose la provision. Elle en établit la preuve à l'égard des 
endosseurs. 
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Qu'il y ait ou non acceptation, le tireur seul est tenu de prouver en cas de 
dénégation, que ceux sur qui la lettre était tirée avaient provision à l'échéance, sinon 
il est tenu de la garantir, quoique le protêt ait été fait après les délais fixés. 

Section 3 - De l'endossement 

Article 156 
Tou te lettre de change même non expressément tirée à ordre est transmissible par la 
voie de l'endossement. 
Lorsque le tireur a inséré dans la lettre de change les mots "non à ordre" ou une 
expression équivalente, le titre n'est transmissible que dans la forme et avec les 
effets d'une cession ordinaire. 
L'endossement peut être fait même au profit du tiré, accepteur ou non, du tireur ou 
de tout autre obligé. Ces personnes peuvent endosser la lettre à nouveau. 
L'endossement doit être pur et simple. Toute condition à laquelle il est subordonné 
est réputée non écrite. 
L'endossement partiel est nul. 
L'endossement au porteur vaut comme un endossement en blanc. 
L'endossement doit être inscrit sur la lettre de change ou sur une feuille qui y est 
attachée (allonge). Il doit être signé par l'endosseur. La signature de celui-ci est 
apposée, soit à la main, soit par tout procédé non manuscrit. 
L'endossement peut ne pas désigner le bénéficiaire ou consister simplement dans la 
signature de l'endosseur (endossement en blanc). Dans ce dernier cas, 
l'endossement, pour être valable, doit être inscrit au dos de la lettre de change ou sur 
une allonge. 

Article 157 
L'endossement transmet tous les droits résultant de la lettre de change. 
Si l'endossement est en blanc le porteur peut : 
remplir le blanc soit de son nom, soit du nom d'une autre personne ; 
endosser la lettre de nouveau en blanc ou à une autre personne; 
remettre la lettre à un tiers, sans remplir le blanc et sans l'endosser. 

Article 158 
L'endosseur est, sauf clause contraire, garant de l'acceptation et du paiement. 
Il peut interdire un nouvel endossement ; dans ce cas, il n'est pas tenu à la garantie 
envers les personnes auxquelles la lettre est ultérieurement endossée. 

Article 159 
Le détenteur d'une lettre de change est considéré comme porteur légitime, s'il justifie 
de son droit par une suite ininterrompue d'endossements, même si le dernier 
endossement est en blanc. Les endossements biffés sont à cet égard réputés non 
écrits. Quand un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement, le 
signataire de celui-ci est réputé avoir acquis la lettre de par l'endossement en blanc. 
Si une personne a été dépossédée d'une lettre de change par quelque événement 
que ce soit, le porteur, justifiant de son droit de la manière indiquée à l'alinéa 
précédent, n'est tenu de se dessaisir de la lettre que s'il l'a acquise de mauvaise foi 
ou si, en l'acquérant, il a commis une faute lourde. 
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Article 160 
Les personnes actionnées en vertu de la lettre de change ne peuvent pas opposer 
au porteur les exceptions fondées sur les rapports personnels avec le tireur ou avec 
les porteurs antérieurs, à moins que le porteur, en acquérant la lettre n'ait agi 
sciemment au détriment du débiteur. 

Article 161 
Lorsque l'endossement contient la mention "valeur en recouvrement", "pour 
encaissement", "par procuration" ou toute autre mention impliquant un simple 
mandat, le porteur peut exercer tous les droits dérivant de la lettre de change, mais il 
ne peut endosser celle-ci qu'à titre de procuration. 
Les obligés ne peuvent, dans ces cas, invoquer contre le porteur que les exceptions 
qui seraient opposables à l'endosseur. 
Le mandat renfermé dans un endossement de procuration ne prend pas fin par le 
décès du mandant ou la survenance de son incapacité. 
Lorsqu'un endossement contient la mention "valeur en garantie", "valeur en gage" ou 
toute autre mention impliquant un nantissement, le porteur peut exercer tous les 
droits dérivant de la lettre de change, mais un endossement fait par lui ne vaut que 
comme endossement à titre de procuration. 
Les obligés ne peuvent invoquer contre le porteur les exceptions fondées sur les 
rapports personnels avec l'endosseur, à moins que le porteur, en recevant la lettre, 
n'ait agi sciemment au détriment du débiteur. 

Article 162 
L'endossement postérieur à l'échéance produit les mêmes effets qu'un endossement 
antérieur. Toutefois, l'endossement postérieur au protêt faute de paiement ou fait 
après l'expiration du délai fixé pour dresser le protêt, ne produit que les effets d'une 
cession ordinaire. 
Sauf preuve contraire, l'endossement sans date est censé avoir été fait avant 
l'expiration du délai fixé pour dresser le protêt. 
Il est interdit d'antidater les ordres à peine de faux. 

Section 4 - De l'acceptation 

Article 163 
La lettre de change peut être, jusqu'à l'échéance, présentée à l'acceptation du tiré au 
lieu de son domicile, par le porteur ou même par un simple détenteur. 
Dans toute lettre de change, le tireur peut stipuler qu'elle devra être présentée à 
l'acceptation, avec ou sans fixation de délai. 
Il peut interdire dans la lettre la présentation à l'acceptation à moins qu'il ne s'agisse 
d'une lettre de change payable chez un tiers ou d'une lettre de change payable dans 
une localité autre que celle du domicile du tiré ou d'une lettre tirée à un certain délai 
de vue. 
JI peut aussi stipuler que la présentation à l'acceptation ne pourra avoir lieu avant un 
terme indiqué. 
Tout endosseur peut stipuler que la lettre devra être présentée à l'acceptation, avec 
ou sans fixation de délai, à moins qu'elle n'ait été déclarée non acceptable par le 
tireur. 
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Les lettres de change à un certain délai de vue doivent être présentées à 
l'acceptation dans le délai d'un an à partir de leur date. 
Le tireur peut abréger ce dernier délai ou en stipuler un plus long. 
Ces délais peuvent être abrégés par les endosseurs. 
Lorsqu'une lettre de change est créée en exécution d'une convention relative à des 
fournitures de marchandises et passée entre commerçants, et que le tireur a satisfait 
aux obligations résultant pour lui du contrat, le tiré ne peut se refuser à donner son 
acceptation dès l'expiration d'un délai conforme aux usages normaux du commerce 
en matière de reconnaissance de marchandises. 
Le refus d'acceptation entraîne de plein droit la déchéance du terme aux frais et 
dépens du tiré. 

Article 164 
Le tiré peut demander qu'une seconde présentation lui soit faite le lendemain de la 
première. Les intéressés ne sont admis à prétendre qu'il n'a pas été fait droit à cette 
demande que si celle-ci est mentionnée dans le protêt. 
Le porteur n'est pas obligé de se dessaisir entre les mains du tiré de la lettre 
présentée à l'acceptation. 

Article 165 
L'acceptation est écrite sur la lettre de change. Elle est expnmee par le mot 
"accepté" ou tout autre mot équivalent, elle est signée du tiré. La simple signature du 
tiré apposée au recto de la lettre vaut acceptation. 
Quand la lettre est payable à un certain délai de vue ou lorsqu'elle doit être 
présentée dans un délai exprimé en vertu d'une stipulation spéciale, l'acceptation 
doit être datée du jour où elle a été donnée, à moins que le porteur n'exige qu'elle 
soit datée du jour de la présentation. A défaut de date, le porteur, pour conserver ses 
droits de recours contre les endosseurs et contre le tireur, fait constater cette 
omission par un protêt dressé en temps utile. L'acceptation est pure et simple, mais 
le tiré peut la restreindre à une partie de la somme. Toute autre modification 
apportée par l'acceptation aux énonciations de la lettre de change équivaut à un 
refus d'acceptation. Toutefois, l'accepteur est tenu dans les termes de son 
acceptation. 

Article 166 
Quand le tireur a indiqué dans la lettre de change un lieu de paiement autre que celui 
du domicile du tiré sans désigner un tiers chez qui le paiement doit être effectué, le 
tiré peut l'indiquer lors de l'acceptation. A défaut de cette indication, l'accepteur est 
réputé s'être obligé à payer lui-même au lieu du paiement. 
Si la lettre est payable au domicile du tiré, celui-ci peut, dans l'acceptation, indiquer 
une adresse du même lieu où le paiement doit être effectué. 

Article 167 
Par l'acceptation, le tiré s'oblige à payer la lettre de change à l'échéance. 
A défaut de paiement, le porteur, même s'il est le tireur, a contre l'accepteur une 
action directe résultant de la lettre de change pour tout ce qui peut être exigé en 
vertu des articles 189 et 192. 
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Article 168 
Si le tiré qui a revêtu la lettre de change de son acceptation a biffé celle-ci avant la 
restitution de la lettre, l'acceptation est censée être refusée. Sauf preuve contraire, la 
radiation est censée avoir été faite avant la restitution du titre. 
Toutefois, si le tiré a fait connaître son acceptation par écrit au porteur ou à un 
signataire quelconque, il est tenu envers ceux-ci dans les termes de son acceptation. 

Section 5 - De l'aval 

Article 169 
Le paiement d'une lettre de change peut être garanti pour tout ou partie de son 
montant par un aval. Cette garantie est fournie par un tiers ou même par un 
signataire de la lettre. 
L'aval est donné soit sur la lettre de change ou sur une allonge, soit par acte séparé 
indiquant le lieu où il est intervenu. 
Il est exprimé par les mots "bon pour aval" ou par toute autre formule équivalente ; il 
est signé par le donneur d'aval. 
Il est considéré comme résultant de la seule signature du donneur d'aval apposée au 
recto de la lettre de change, sauf quand il s'agit de la signature du tiré ou de celle du 
tireur. 
L'aval doit indiquer pour le compte de qui il est donné. A défaut de cette indication, il 
est réputé être donné pour le tireur. 
Le donneur d'aval est tenu de la même manière que celui dont il s'est porté garant. 
Son engagement est valable alors même que l'obligation qu'il a garantie serait nulle 
pour toute cause autre qu'un vice de forme. 
Quand il paie la lettre de change, le donneur d'aval acquiert les droits résultant de la 
lettre de change contre le garanti et contre ceux qui sont tenus envers ce dernier en 
vertu de la lettre de change. 

Section 6 - De l'échéance 

Article 170 
Une lettre de change peut être tirée : 
à vue; 
à un certain délai de vue ; 
à un certain délai de date ; 
à jour fixe. 
Les lettres de change, soit à d'autres échéances, soit à échéances successives, sont 
nulles. 

Article 171 
La lettre de change à vue est payable à sa présentation. Elle doit être présentée au 
paiement dans le délai d'un an à partir de sa date. Le tireur peut abréger ce délai ou 
en stipuler un plus long. Ces délais peuvent être abrégés par les endosseurs. Le 
tireur peut prescrire qu'une lettre de change payable à vue ne doit pas être présentée 
au paiement avant un terme indiqué. Dans ce cas, le délai de présentation part de ce 
terme. 
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Article 172 
L'échéance d'une lettre de change à un certain délai de vue est déterminée, soit par 
la date de l'acceptation, soit par celle du protêt. 
En l'absence du protêt, l'acceptation non datée est réputée, à l'égard de l'accepteur, 
avoir été donnée le dernier jour du délai prévu pour la présentation à l'acceptation. 
L'échéance d'une lettre de change tirée à un ou plusieurs mois de date ou de vue a 
lieu à la date correspondante au mois où le paiement doit être effectué. A défaut de 
date correspondante, l'échéance a lieu le dernier jour de ce mois. 
Quand une lettre de change est tirée à un ou plusieurs mois et demi de date ou de 
vue, on compte d'abord les mois entiers. 
Si l'échéance est fixée au commencement, au milieu ou à la fin du mois, on entend 
par ces termes le premier, le quinze ou le dernier jour du mois. 
Les expressions "huit jours" ou "quinze jours" s'entendent non d'une ou deux 
semaines, mais d'un délai de huit (8) ou quinze (15) jours effectifs. 
L'expression "demi-mois" indique un délai de quinze (15) jours. 

Article 173 
Quand une lettre de change est payable à jour fixe dans un lieu où le calendrier est 
différent de celui du lieu de l'émission, la date de l'échéance est considérée comme 
fixée d'après le calendrier du lieu de paiement. 
Quand une lettre de change tirée en deux (2) places ayant des calendriers différents 
est payable à un certain délai de date, le jour de l'émission est ramené au jour 
correspondant du calendrier du lieu de paiement et l'échéance est fixée en 
conséquence. 
Les dèla1s de présentation des lettres de change sont calculés conformément aux 
règles de l'alinéa précédent. 
Ces rè9lcs ne sont pas applicables si une clause de la lettre de change ou même les 
simples énonciations du titre indiquent que l'intention a été d'adopter des règles 
différentes. 

Section 7 - Du paiement 

Article 174 
Le porteur d'une lettre de change payable à jour fixe ou à un certain délai de date ou 
de vue doit présenter la lettre de change au paiement, soit le jour où elle est payable, 
soit l'un des deux (2) jours ouvrables qui suivent. 
La présentation d'une lettre de change à une chambre de compensation ou à un 
Point d'Accès à la Compensation équivaut à une présentation au paiement. 

Article 175 
Le tiré peut exiger, en payant la lettre de change, qu'elle soit remise acquittée par le 
porteur. 
Le porteur peut accepter un paiement partiel. En cas de paiement partiel, le tiré peut 
exiger que mention de ce paiement soit faite sur la lettre et que quittance lui en soit 
donnée. 
Les paiements faits à un compte sur le montant d'une lettre de change sont à la 
décharge des tireur et endosseur. 
Le porteur peut faire protester la lettre de change pour le surplus. 
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Article 176 
Le porteur d'une lettre de change ne peut être contraint d'en recevoir le paiement 
avant l'échéance. 
Le tiré qui paye avant l'échéance le fait à ses risques et périls. 
Celui qui paye à l'échéance est valablement libéré, à moins qu'il n'y ait de sa part 
une fraude ou une faute lourde. Il est obligé de vérifier la régularité de la suite des 
endossements, mais non la signature des endosseurs. 

Article 177 
Lorsqu'une lettre de change est stipulée payable en une monnaie n'ayant pas cours 
au lieu de paiement, le montant peut en être payé dans la monnaie du pays, d'après 
sa valeur au jour de l'échéance. Si le débiteur est en retard, le porteur peut, à son 
choix, demander que le montant de la lettre de change soit payé dans la monnaie de 
son pays d'après le cours, soit du jour de l'échéance, soit du jour du paiement. 
Les usages du lieu de paiement servent à déterminer la valeur de la monnaie 
étrangère. Toutefois, le tireur peut stipuler que la somme à payer sera calculée 
d'après un cours déterminé dans la lettre. 
Les règles sus-énoncées ne s'appliquent pas au cas où le tireur a stipulé que le 
paiement devra être fait dans une certaine monnaie indiquée (clause de paiement 
effectif en une monnaie étrangère). 
Si le montant de la lettre de change est indiqué dans une monnaie ayant la même 
dénomination, mais une valeur différente, dans le pays d'émission et dans celui du 
paiement, on est présumé s'être référé à la monnaie du lieu du paiement. 

Article 178 
A défaut de présentation de la lettre de change au paiement le jour de son échéance 
ou l'un des deux (2) jours ouvrables qui suivent, tout débiteur a la faculté d'en 
remettre le montant en dépôt à un compte de dépôt du Trésor Public aux frais, 
risques et périls du porteur. 

Article 179 
L'acte de dépôt contiendra la date de la lettre de change, celle de l'échéance et le 
nom de celui au bénéfice duquel il aura été originairement fait. 
Le dépôt consommé, le débiteur ne sera tenu qu'à remettre l'acte du dépôt en 
échange de la lettre de change. 
La somme déposée sera remise à celui qui représentera l'acte du dépôt sans autre 
formalité que la remise dudit acte, et de la signature du comptable public dépositaire 
des fonds. 

Article 180 
Il n'est admis d'opposition au paiement qu'en cas de perte de la lettre de change ou 
de procédure collective ouverte contre le porteur. 

Article 181 
En cas de perte d'une lettre de change non acceptée, celui à qui elle appartient peut 
en poursuivre le paiement sur une seconde, troisième, quatrième, ainsi de suite. 
Si la lettre de change perdue est revêtue de l'acceptation, le paiement ne peut être 
exigé sur une seconde, troisième, quatrième ainsi de suite que par ordonnance du 
juge et en donnant caution. 
Si celui qui a perdu la lettre de change qu'elle soit acceptée ou non, ne peut 
représenter la seconde, troisième, quatrième ainsi de suite, il peut demander le 
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paiement de la lettre de change perdue et l'obtenir par ordonnance du juge en 
justifiant de sa propriété par ses livres et en donnant caution. 

Article 182 
En cas de refus de paiement sur la demande formée en vertu des deux derniers 
alinéas de l'article précédent, le propriétaire de la lettre de change perdue conserve 
tous ses droits par un acte de protestation. Cet acte doit être fait le lendemain de 
l'échéance de la lettre de change perdue. Les avis prescrits par l'article 189 du 
présent Règlement doivent être donnés au tireur et aux endosseurs dans les délais 
fixés par cet article. 

Article 183 
Le propriétaire de la lettre de change égarée doit, pour s'en procurer une seconde, 
s'adresser à son endosseur immédiat qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins 
pour agir envers son propre endosseur jusqu'au tireur de la lettre. Le propriétaire de 
la lettre de change égarée supportera les frais. 

Article 184 
L'engagement de la caution mentionnée à l'article 181 alinéas 2 et 3 du présent 
Règlement est éteint après trois ans si, pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni 
poursuites en justice. 

Section 8 - Des recours faute d'acceptation et faute de paiement, des protêts, 
du rechange 

Sous-Section 1 : Des recours faute d'acceptation et faute de paiement 

Article 185 
Le porteur peut exercer ses recours contre les endosseurs, le tireur et les autres 
obligés: 
à l'échéance si le paiement n'a pas eu lieu ; 
même avant l'échéance : 
s'il y a eu refus total ou partiel d'acceptation ; 
dans les cas de redressement judiciaire, liquidation des biens ou faillite du tiré, 
accepteur ou non, de cessation de ses paiements même non constatée par un 
jugement ou de saisie de ses biens demeurée infructueuse ; 
dans les cas de redressement judiciaire, liquidation des biens ou faillite du tireur 
d'une lettre non acceptable. 
Toutefois, les garants contre lesquels un recours est exercé dans les cas prévus par 
l'alinéa qui précède pourront, dans les trois (3) jours de l'exercice de ce recours, 
adresser au Président du Tribunal compétent de leur domicile une requête pour 
solliciter des délais. Si la demande est reconnue fondée, l'ordonnance fixera l'époque 
à laquelle les garants seront tenus de payer les effets de commerce dont il s'agit, 
sans que les délais ainsi octroyés puissent dépasser la date fixée pour l'échéance. 
L'ordonnance ne sera susceptible ni d'opposition, ni d'appel. 
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Article 186 
Le refus d'acceptation ou de paiement doit être constaté par un acte authentique 
(protêt faute d'acceptation ou faute de paiement). 
Le protêt, faute d'acceptation, doit être fait dans les délais fixés pour la présentation 
à l'acceptation. 
Si dans le cas prévu à l'article 164 alinéa 1er du présent Règlement' la première 
présentation a eu lieu le dernier jour du délai, le protêt peut encore être dressé le 
lendemain. 
Le protôt, faute de paiement d'une lettre de change payable à jour fixe ou à un 
certain délai de date ou de vue, doit être fait l'un des deux (2) jours ouvrables qui 
suivent le jour où la lettre de change est payable. S'il s'agit d'une lettre de change 
payabie à vue, le protêt doit être dressé dans les conditions prévues au présent 
article pour dresser le protêt faute d'acceptation. 
Le protêt, faute d'acceptation, dispense de la présentation au paiement et du protêt 
faute de paiement. 
En cas de cessation de paiement du tiré, accepteur ou non ou en cas de saisie de 
ses biens demeurée infructueuse, le porteur ne peut exercer ses recours qu'après 
présentation de la lettre au tiré pour le paiement et après confection d'un protêt. 
En cas de procédure collective ouverte contre le tiré accepteur ou non ou contre le 
tireur d'une lettre non acceptable, la production du jugement déclaratif suffit au 
porteur pour lui permettre d'exercer ses recours. 

Article 187 
Lorsqt;c le porteur consent à recevoir en paiement, soit un chèque ordinaire, soit un 
mandat de virement sur la Banque Centrale, soit un chèque postal, le chèque ou le 
mandat doit indiquer le nombre et l'échéance des effets ainsi payés ; cette indication 
n'est 1 Jutefois pas imposée pour les chèques ou mandats de virement créés pour le 
règle1ne•-1t entre banquiers du solde des opérations effectuées entre eux par 
l'intermediaire d'une chambre de compensation ou d'un Point d'Accès à la 
Compensation. 
Si le ;èglement est effectué au moyen d'un chèque ordinaire et que celui-ci n'est pas 
payé, notification d'un protêt faute de paiement dudit chèque est faite au lieu de 
paiement de la lettre de change dans le délai prévu à l'article 93 du présent 
Règlement. 
Le protêt faute de paiement du chèque et la notification sont faits par un seul et 
mêmE:: exploit, sauf dans le cas où, pour des raisons de compétence territoriale, 
l'intervention de deux officiers ministériels est nécessaire. Si le règlement est 
effectué au moyen d'un mandat de virement et que celui-ci soit rejeté par la Banque 
Centrale ou au moyen d'un chèque postal et que celui-ci soit rejeté par le Centre de 
Chèquns Postaux détenteur du compte à débiter, la non-exécution fait l'objet d'un 
acte de notification au domicile de l'émetteur dudit mandat ou dudit chèque postal 
dans les huit (8) jours à compter de la date de l'émission. Cet acte est dressé par un 
huissier, par un notaire, par toute personne ou institution dûment habilitée par la loi. 
Lorsque le dernier jour du délai accordé pour l'accomplissement de l'acte de 
notification de la non-exécution du mandat de virement ou du chèque postal est un 
jour fériè légal, ce délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui en suit 
l'expiration. Les jours fériés intermédiaires sont compris dans la computation du 
délai. 
Aux jou- :; fériés légaux sont assimilés les jours où aux termes des lois en vigueur 
aucun paiement ne peut être exigé, ni aucun protêt dressé. 
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Le tiré de la lettre de change qui reçoit la notification doit, s'il ne paye pas la lettre de 
change ainsi que les frais de notification, et s'il y a lieu, du protêt et du chèque, 
restituer la lettre de change à l'officier ministériel instrumentaire. Celui-ci dresse 
immédiatement le protêt faute de paiement de la lettre de change. 

Article 188 
La remise d'un mandat de virement en acquit d'un effet de commerce n'entraîne pas 
novation. 

Article 189 
Le porteur doit donner avis du défaut d'acceptation ou de paiement à son endosseur 
dans les quatre {4) jours ouvrables qui suivent le jour du protêt ou celui de la 
présentation en cas de clause de retour sans frais. 
Les notaires, les huissiers ou les personnes ou institutions dûment habilitées par la 
loi, sont tenus à peine de dommages et intérêts lorsque l'effet indiquera les nom et 
domicile du tireur de la lettre de change, de prévenir celui-ci dans les quarante huit 
(48) heures qui suivent l'enregistrement, par la poste et par lettre recommandée, des 
motifs du refus de payer. Cette lettre donne lieu au profit du notaire, de l'huissier ou 
les personnes ou institutions dûment habilitées par la loi à un honoraire fixé selon le 
barème en vigueur, en sus des frais d'affranchissement et de recommandation. 
Chaque endosseur doit, dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent le jour où il a 
reçu l'avis, faire connaître à son endosseur l'avis qu'il a reçu, en indiquant les noms 
et les adresses de ceux qui ont donné les avis précédents, et ainsi de suite en 
remontant jusqu'au tireur. 
Les délais ci-dessus indiqués courent à compter de la réception de l'avis précédent. 
Lorsqu'en vertu du présent article un avis est donné au signataire de la lettre de 
change, le même avis doit être donné dans le même délai à son avaliseur. 
Dans le cas où un endosseur n'a pas indiqué son adresse ou l'a indiqué de façon 
illisible, il suffit que l'avis soit donné à l'endosseur qui le précède. Celui qui a un avis 
à donner peut le faire sous une forme quelconque, même par un simple renvoi de la 
lettre de change. 
Il doit prouver qu'il a donné l'avis dans le délai imparti. 
Ce délai sera considéré comme observé si une lettre missive donnant l'avis a été 
expédiée par voie postale dans ledit délai. 
Celui qui ne donne pas l'avis dans le délai ci-dessus indiqué n'encourt pas de 
déchéance ; il est responsable, s'il y a lieu, du préjudice causé par sa négligence, 
sans que les dommages-intérêts puissent dépasser le montant de la lettre de 
change. 

Article 190 
Le tireur, un endosseur ou un avaliseur, peut, par la clause "retour sans frais", "sans 
protêt" ou toute autre clause équivalente inscrite sur le titre et signée, dispenser le 
porteur de faire dresser, pour exercer ses recours, un protêt faute d'acceptation ou 
faute de paiement. 
Cette clause ne dispense pas le porteur de la présentation de la lettre de change 
dans les délais prescrits ni des avis à donner. 
La preuve de l'inobservation des délais incombe à celui qui s'en prévaut contre le 
porteur. 
Si la clause est inscrite par le tireur, elle produit ses effets à l'égard de tous les 
signataires. Si elle est inscrite par un endosseur ou un avaliseur, elle produit ses 
effets simplement à l'égard de celui-ci. Si malgré la clause inscrite par le tireur, le 
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porteur fait dresser le protêt, les frais restent à sa charge. Quand la clause émane 
d'un endosseur ou d'un avaliseur les frais de protêt, s'il en est dressé, peuvent être 
recouvrés contre tous les signataires. 

Article 191 
Tous ceux qui ont tiré, accepté, endossé, avalisé une lettre de change sont 
solidairement tenus envers le porteur. 
Le porteur a le droit d'agir contre toutes ces personnes, individuellement ou 
collectivement, sans être astreint à observer l'ordre dans lequel elles se sont 
obligées. 
Le même droit appartient à tout signataire d'une lettre de change qui a remboursé 
celle-ci. 
L'action intentée contre un des obligés, n'empêche pas d'agir contre les autres, 
même postérieurs à celui qui a été d'abord poursuivi. 

Article 192 
Le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce son recours : 
le montant de la lettre de change non acceptée ou non payée, avec les intérêts s'il en 
a été stipulé ; 
les intérêts au taux légal à partir de l'échéance ; 
les frais du protêt, ceux des avis donnés ainsi que les autres frais. 
Si le recours est exercé avant l'échéance, déduction sera faite d'un escompte sur le 
montant de la lettre. Cet escompte sera calculé d'après le taux officiel d'escompte de 
la Banque Centrale, tel qu'il existe à la date du recours au lieu du domicile du 
porteur. 

Article 193 
Celui qui a remboursé la lettre de change peut réclamer à ses garants : 
la somme intégrale qu'il a payée ; 
les intérêts de ladite somme, calculés au taux légal à partir du jour où il l'a 
déboursée; 
les frais qu'il a supportés. 

Article 194 
Tout obligé contre lequel un recours est exercé ou qui est exposé à un recours peut 
exiger, contre remboursement, la remise de la lettre de change avec le protêt et un 
compte acquitté. 
Tout endosseur qui a remboursé la lettre de change peut biffer son endossement et 
ceux des endosseurs subséquents. 

Article 195 
En cas d'exercice d'un recours après une acceptation partielle, celui qui rembourse la 
somme pour laquelle la lettre n'a pas été acceptée peut exiger que ce 
remboursement soit mentionné sur la lettre et qu'il lui en soit donné quittance. Le 
porteur doit, en outre, lui remettre une copie certifiée conforme de la lettre et le protêt 
pour permettre l'exercice des recours ultérieurs. 

Article 196 
Le porteur est déchu de ses droits contre les endosseurs, contre les tireurs et contre 
les autres obligés, à l'exception de l'accepteur, après l'expiration des délais fixés : 
pour la présentation d'une lettre de change à vue ou à un certain délai de vue ; 
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pour la confection du protêt faute d'acceptation ou faute de paiement; 
pour la présentation au paiement en cas de clause de retour sans frais. 
Toutefois, la déchéance n'a lieu à l'égard du tireur que s'il justifie qu'il a fait provision 
à l'échéance. Le porteur, dans ce cas, ne conserve d'action que contre celui sur qui 
la lettre de change était tirée. 
A défaut de présentation à l'acceptation dans le délai stipulé par le tireur, le porteur 
est déchu de ses droits de recours, tant pour défaut de paiement que pour défaut 
d'acceptation, à moins qu'il ne résulte des termes de la stipulation que le tireur n'a 
entendu s'exonérer que de la garantie de l'acceptation. 
Si la stipulation d'un délai pour la présentation est contenue dans un endossement, 
l'endosseur peut seul s'en prévaloir. 

Article 197 
Quand la présentation de la lettre de change ou la confection du protêt dans les 
délais prescrits est empêchée par un obstacle insurmontable soit du fait d'une 
prescription légale d'un Etat quelconque ou de tous les autres cas de force majeure, 
ces délais sont prolongés. 
Le porteur est tenu de donner sans retard avis du cas de force majeure à son 
endosseur et de mentionner cet avis daté et signé de lui sur la lettre de change ou 
sur une allonge ; pour le surplus.l les dispositions de l'article 190 du présent 
Règlement sont applicables. 
Après cessation de la force majeure, le porteur doit, sans retard, présenter la lettre à 
l'acceptation ou au paiement et, s'il y a lieu, faire dresser le protêt. 
Si la force majeure subsiste au-delà de trente (30) jours à partir de l'échéance, les 
recours peuvent être exercés, sans que ni la présentation, ni la confection d'un 
protêt, soient nécessaires, à moins que ces recours ne se trouvent suspendus pour 
une période plus longue pour, notamment, les raisons suivantes : "mobilisation de 
l'armée, fléau ou calamité publique, interruption des services publics, interruption des 
services bancaires". 
Pour les lettres de change à vue ou à un certain délai de vue, le délai de trente (30) 
jours court à la date à laquelle le porteur a, même avant l'expiration des délais de 
présentation, donné avis de force majeure à son endosseur. Pour les lettres à un 
certain délai de vue, le délai de trente (30) jours s'augmente au-delà du délai de vue 
indiqué dans la lettre de change. 
Ne sont point considérés comme constituant des cas de force majeure, les faits 
purement personnels au porteur ou à celui qu'il a chargé de la présentation de la 
lettre de change ou de la confection du protêt. 

Article 198 
Indépendamment des formalités prescrites pour l'exercice de l'action en garantie, le 
porteur d'une lettre de change protestée faute de paiement peut, en obtenant la 
permission du juge, saisir conservatoirement les effets mobiliers des tireurs, 
accepteurs et endosseurs. 

Sous-Section 2 : Des protêts 

Article 199 
Les protêts, faute d'acceptation ou de paiement, sont faits par un notaire, par un 
huissier ou par toute personne ou institution dûment habilitée par la loi. 
Le protêt doit être fait : 
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au domicile de celui sur qui la lettre de change était payable ou à son dernier 
domicile connu ; 
au domicile des personnes indiquées par la lettre de change pour la payer au 
besoin; 
au domicile du tiers qui a accepté par intervention ; 
le tout par un seul et même acte. 
En cas de fausse indication de domicile, le protêt est précédé d'un acte de 
perquisition. 

Article 200 
L'acte de protêt contient la transcription littérale de la lettre de change, de 
l'acceptation des endossements et des recommandations qui y sont indiquées, la 
sommation de payer le montant de la lettre de change. Il énonce la présence ou 
l'absence de celui qui doit payer, les motifs du refus de payer et l'impuissance ou le 
refus de signer. 

Article 201 
Nul acte de la part du porteur de la lettre de change ne peut suppléer l'acte de protêt 
hors les cas prévus par les articles 181 et suivants et par l'article 187 du présent 
Règlement. 

Article 202 
Les notaires, huissiers ou les personnes ou institutions dûment habilitées par la loi, 
sont tenus à peine de dépens, dommages-intérêts envers les parties, de laisser 
copie exacte des protêts. Sous les mêmes sanctions, ils sont également tenus de 
remettre contre récépissé au greffier du Tribunal compétent du domicile du débiteur 
ou de lui adresser par lettre recommandée avec avis de réception, une copie exacte 
des protêts faute de paiement, des traites acceptées ; cette formalité doit être 
accomplie dans la quinzaine de l'acte. 

Article 203 
Le greffier du Tribunal compétent tiendra régulièrement à jour, par ordre 
alphabétique, d'après les dénonciations qui lui seront faites par les notaires, 
huissiers, personnes ou institutions dûment habilitées par la loi, un état nominatif, et 
par débiteur, des protêts faute de paiement, des lettres de change acceptées. 
Il énoncera : 
la date du protêt ; 
les nom, prénom(s), profession et domicile de celui au profit de qui l'effet a été créé 
ou le tireur de la lettre de change ; 
les nom, prénom(s) ou raison sociale de l'accepteur de la lettre de change; 
la date de l'échéance s'il y a lieu ; 
le montant de l'effet ; 
la réponse donnée au protêt. 

Article 204 
Après l'expiration d'un délai d'un (1) mois à compter du jour du protêt et pendant un 
(1) an à compter de la même date, tout requérant pourra se faire délivrer, à ses frais, 
par le greffier du Tribunal susvisé, un extrait de l'état nominatif prévu à l'article 203 
du présent Règlement. 
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Article 205 
Sur dépôt, contre récépissé, par le débiteur de l'effet du protêt, le greffier du Tribunal 
compétent effectuera, aux frais du débiteur, sur l'état dressé en application de 
l'article 203, la radiation de l'avis de protêt. 
Les pièces déposées pourront être retirées pendant l'année qui suivra l'expiration du 
délai d'un an visé à l'article 204 ci-dessus après quoi le greffier en sera déchargé. 

Article 206 
Toute publication, sous quelque forme que ce soit, des états établis en vertu de 
l'article 203 du présent Règlement, est interdite sous peine de dommages-intérêts. 
Sous-Section 3 : Du rechange 

Article 207 
Toute personne ayant le droit d'exercer un recours peut, sauf stipulation contraire, se 
faire rembourser au moyen d'une nouvelle lettre (retraite) tirée à vue sur l'un des 
garants et payable au domicile de celui-ci. 
La retraite comprend, outre les sommes indiquées dans les articles 192 et 193 du 
présent Règlement, un droit de courtage et le droit de timbre de la retraite. 
Si la retraite est tirée par le porteur, le montant en est fixé d'après le cours d'une 
lettre de change à vue, tirée du lieu où la lettre primitive était payable sur le lieu du 
domicile du garant. Si la retraite est tirée par un endosseur, le montant en est fixé 
d'après le cours d'une lettre à vue tirée du lieu où le tireur de la retraite a son 
domicile sur le lieu du domicile du garant. 

Article 208 
Le rechange se règle pour tout le territoire de I'UEMOA uniformément comme suit : 
un quart pour cent pour la capitale ; 
un demi pour cent pour toute autre place. 

Article 209 
Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaque endosseur n'en supporte qu'un 
seul ainsi que le tireur. 

Section 9 - De l'intervention 

Article 210 
Le tireur, un endosseur ou avaliseur peut indiquer une personne pour accepter ou 
payer au besoin. 
La lettre de change peut être, sous les conditions déterminées ci-après, acceptée ou 
payée par une personne intervenant pour un débiteur quelconque exposé au 
recours. 
L'intervenant peut être un tiers, même le tiré ou une personne déjà obligée en vertu 
de la lettre de change, sauf l'accepteur. 
L'intervenant est tenu de donner, dans un délai de deux (2) jours ouvrables, avis de 
son intervention à celui pour qui il est intervenu. En cas d'inobservation de ce délai, il 
est responsable, s'il y a lieu, du préjudice causé par sa négligence, sans que les 
dommages-intérêts puissent dépasser le montant de la lettre de change. 
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Sous-Section 1 - De l'acceptation par intervention 

Article 211 
L'acceptation par intervention peut avoir lieu dans tous les cas où des recours sont 
ouverts avant l'échéance au porteur d'une lettre de change acceptable. 
Lorsqu'il a été indiqué sur la lettre de change une personne pour l'accepter ou la 
payer au besoin au lieu de paiement, le porteur ne peut exercer avant l'échéance ses 
droits de recours contre celui qui a apposé l'indication et contre les signataires 
subséquents, à moins qu'il n'ait présenté la lettre de change à la personne désignée 
et que, celle-ci ayant refusé l'acceptation, ce refus n'ait été constaté par un protêt. 
Dans les autres cas d'intervention, le porteur peut refuser l'acceptation par 
intervention. 
Toutefois, s'il l'admet, il perd les recours qui lui appartiennent avant l'échéance 
contre celui pour qui l'acceptation a été donnée et contre les signataires 
subséquents. 
L'acceptation par intervention est mentionnée sur la lettre de change, elle est signée 
par l'intervenant. Elle indique pour le compte de qui elle a eu lieu, à défaut de cette 
indication, l'acceptation est réputée donnée pour le tireur. 
L'accepteur par intervention est obligé envers le porteur et envers les endosseurs 
postérieurs à celui pour le compte duquel il est intervenu, de la même manière que 
celui-ci. 
Celui pour lequel elle a été faite et ses garants peuvent exiger du porteur, contre 
remboursement de la somme indiquée à l'article 192 du présent Règlement, la 
remise de la lettre de change, du protêt et d'un acompte acquitté s'il y a lieu. 

Sous-Section 2 - Du paiement par intervention 

Article 212 
Le paiement par intervention peut avoir lieu dans tous les cas où des recours sont 
ouverts au porteur soit à l'échéance, soit avant l'échéance. 
Le paiement doit comprendre toute la somme qu'aurait à payer celui pour lequel il a 
lieu. Il doit être fait au plus tard le lendemain du dernier jour admis pour la confection 
du protêt faute de paiement. 

Article 213 
Si la lettre de change a été acceptée par des intervenants ayant leur domicile au lieu 
de paiement ou si des personnes ayant leur domicile dans ce même lieu ont été 
indiquées pour payer au besoin, le porteur doit présenter la lettre à toutes ces 
personnes et faire dresser, s'il y a lieu, un protêt faute de paiement au plus tard le . 
lendemain du dernier jour admis pour la confection du protêt. 
A défaut de protêt dressé dans ce délai, celui qui a indiqué le besoin ou pour le 
compte de qui la lettre a été acceptée et les endosseurs postérieurs cessent d'être 
obligés. 

Article 214 
Le porteur qui refuse le paiement par intervention perd ses recours contre ceux qui 
auraient été libérés. 
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Article 215 
Le paiement par intervention doit être constaté par un acquit donné sur la lettre de 
change, avec indication de celui pour qui il est fait. A défaut de cette indication, le 
paiement est considéré comme fait pour le tireur. 
La lettre de change et le protêt, s'il en a été dressé un, doivent être remis au payeur 
par intervention. 

Article 216 
Le payeur par intervention acquiert les droits résultant de la lettre de change contre 
celui pour lequel il a payé et contre ceux qui sont tenus vis-à-vis de ce dernier en 
vertu de la lettre de change. Toutefois, il ne peut endosser la lettre de change à 
nouveau. 
Les endosseurs postérieurs au signataire pour qui le paiement a eu lieu sont libérés. 
En cas de concurrence pour le paiement par intervention, celui qui opère le plus de 
libération est préféré. Celui qui intervient en connaissance de cause, contrairement à 
cette règle, perd ses recours contre ceux qui auraient été libérés. 

Section 10 - De la pluralité d'exemplaires et de copies 

Sous-Section 1 : De la pluralité d'exemplaires 

Article 217 
La lettre de change peut être tirée en plusieurs exemplaires identiques. Ces 
exemplaires doivent être numérotés dans le texte même du titre, faute de quoi 
chacun d'eux est considéré comme une lettre de change distincte. 
Tout porteur d'une lettre n'indiquant pas qu'elle a été tirée en un exemplaire unique 
peut exiger à ses frais la délivrance de plusieurs exemplaires. A cet effet, il doit 
s'adresser à son endosseur immédiat qui est tenu de lui prêter ses soins pour agir 
contre son propre endosseur et ainsi de suite en remontant jusqu'au tireur. 
Les endosseurs sont tenus de reproduire les endossements sur les nouveaux 
exemplaires. 

Article 218 
Le paiement fait sur un des exemplaires est libératoire alors même qu'il n'est pas 
stipulé que ce paiement annule l'effet des autres exemplaires. Toutefois, le tiré reste 
tenu à raison de chaque exemplaire accepté dont il n'a pas obtenu la restitution. 
L'endosseur qui a transféré les exemplaires à différentes personnes ainsi que les 
endosseurs subséquents sont tenus à raison de tous les exemplaires portant leur 
signature et qui n'ont pas été restitués. 

Article 219 
Celui qui a envoyé un des exemplaires à l'acceptation doit indiquer, sur les autres 
exemplaires, le nom de la personne entre les mains de laquelle cet exemplaire se 
trouve. Celle-ci est tenue de le remettre au porteur légitime d'un autre exemplaire. 
Si elle s'y refuse, le porteur ne peut exercer de recours qu'après avoir fait constater 
par un protêt : 
que l'exemplaire envoyé à l'acceptation ne lui a pas été remis sur sa demande ; 
que l'acceptation ou le paiement n'a pu être obtenu sur un autre exemplaire. 
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Sous-Section 2 : Des copies 

Article 220 
Tout porteur d'une lettre de change a le droit d'en faire copie . 
La copie doit reproduire exactement l'original avec les endossements et toutes les 
autres mentions qui y figurent. Elle doit indiquer où elle s'arrête. 
Elle peut être endossée ou avalisée de la même manière et avec les mêmes effets 
que l'original. 

Article 221 
La copie de la lettre de change doit désigner le détenteur du titre original. Celui-ci est 
tenu de remettre ledit titre au porteur légitime de la copie. 
S'il s'y refuse, le porteur ne peut exercer le recours contre les personnes qui ont 
endossé ou avalisé la copie qu'après avoir fait constater par un protêt que l'original 
ne lui a pas été remis sur sa demande. 
Si le titre original, après le dernier endossement survenu avant que la copie ne soit 
faite, porte la clause: "à partir d'ici l'endossement ne vaut que sur la copie", ou toute 
autre formule équivalente, un endossement signé ultérieurement sur l'original est nul. 

Section 11 - Des altérations 

Article 222 
En cas d'altération du texte d'une lettre de change, les signataires postérieurs à cette 
altération sont tenus dans les termes du texte altéré. Les signataires antérieurs le 
sont dans les termes du texte originel. 

Section 12 - De la prescription 

Article 223 
Les actions résultant de la lettre de change contre l'accepteur se prescrivent par trois 
(3) ans à compter de la date de l'échéance. 
Les actions du porteur contre les endosseurs et contre le tireur se prescrivent par un 
an à compter de la date du protêt dressé en temps utile ou de celle de l'échéance, en 
cas de clause de retour sans frais. 
Les actions des endosseurs les uns contre les autres et contre le tireur se 
prescrivent par six (6) mois à partir du jour où l'endosseur a remboursé la lettre ou du 
jour où il a été lui-même actionné. 
Les prescriptions, en cas d'action exercée en justice, ne courent que du jour de la 
dernière poursuite judiciaire. Elles ne s'appliquent pas s'il y a eu condamnation ou si 
la dette a été reconnue par acte séparé. 
L'interruption de la prescription n'a d'effet que contre celui à l'égard duquel l'acte 
interruptif a été fait. Néanmoins, les prétendus débiteurs seront tenus, s'ils en sont 
requis, d'affirmer, sous serment, qu'ils ne sont plus redevables, et leur(s) conjoint(s) 
survivant(s), héritiers ou ayants-cause, d'affirmer qu'ils estiment de bonne foi qu'il 
n'est plus rien dû. 
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Section 13 - Dispositions générales 

Article 224 
Le paiement d'une lettre de change dont l'échéance est un jour férié légal ne peut 
être exigé que le premier jour ouvrable qui suit. De même, tous les autres actes 
relatifs à la lettre de change, notamment la présentation à l'acceptation et le protêt, 
ne peuvent être faits qu'un jour ouvrable. 
Lorsqu'un de ces actes doit être accompli dans un certain délai dont le dernier jour 
est un jour férié légal, ce délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui en suit 
l'expiration. Les jours fériés intermédiaires sont compris dans la computation des 
délais. 

Article 225 
Aux jours fériés légaux sont assimilés les jours fériés dits "chômés et payés". 

Article 226 
Les délais légaux ou conventionnels ne comprennent pas le jour qui leur sert de 
point de départ. 
Aucun jour de grâce ni légal ni judiciaire n'est admis sauf dans les cas prévus par les 
articles 185 et 197 du présent Règlement. 

Article 227 
Les frais résultant de la présentation à l'acceptation d'une lettre de change un jour où 
l'établissement devant payer est fermé alors que ce jour est ouvrable, ou de la 
présentation au paiement d'un effet de commerce quelconque dont l'échéance a eu 
lieu ce même jour, sont à la charge du tiré qui n'a pas indiqué en temps utile au tireur 
ce jour de fermeture, ou du tireur ou du porteur qui n'a pas tenu compte de cette 
indication. 
Est réputé fourni en temps utile l'avis du jour de fermeture donné au tireur par le tiré 
au plus tard à l'époque où a été conclue l'opération qui a rendu celui-ci débiteur. 

CHAPITRE Il - Du BILLET À ORDRE 

Article 228 
Le billet à ordre contient : 
la clause à ordre ou la dénomination du titre insérée dans le texte même et exprimée 
dans la langue employée pour la rédaction de ce titre ; 
la promesse pure et simple de payer une somme déterminée ; 
l'indication de l'échéance ; 
l'indication du lieu où le paiement doit s'effectuer ; 
le nom de celui auquel ou à l'ordre duquel le paiement doit être fait ; 
l'indication de la date et du lieu où le billet à ordre est souscrit ; 
la signature de celui qui émet le titre ou le souscripteur. 

Article 229 
Le titre dans lequel une des énonciations indiquées à l'article précédent fait défaut ne 
vaut pas comme billet à ordre, sauf dans les cas suivants : 
te billet à ordre dont l'échéance n'est pas déterminée est considéré comme payable à 
vue; 
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à défaut d'indication spéciale, le lieu de création du titre est réputé être le lieu de 
paiement et en même temps, le lieu de domicile du souscripteur ; 
le billet à ordre n'indiquant pas le lieu de sa création est considéré comme souscrit 
dans le lieu désigné à côté du nom du souscripteur. 

Article 230 
Sont applicables au billet à ordre, en tant qu'elles ne sont pas incompatibles avec la 
nature de ce titre, les dispositions relatives à la lettre de change concernant: 
l'endossement ; 
l'échéance ; 
le paiement ; 
les recours faute de paiement ; 
les protêts ; 
le rechange ; 
le paiement par intervention ; 
les copies; 
les altérations ; 
la prescription ; 
les jours fériés, les jours ouvrables et assimilés, la computation des délais. 
la pluralité d'exemplaires et de copies 

Article 231 
Sont aussi applicables au billet à ordre les dispositions concernant : 
la lettre de change payable chez un tiers ou dans une localité autre que celle du tiré ; 
la stipulation d'intérêts ; 
les différentes énonciations relatives à la somme à payer ; 
les conséquences de l'apposition d'une signature dans les conditions visées à 
J'article 153, celles de la signature d'une personne qui agit sans pouvoirs ou en 
dépassant ses pouvoirs. 

Article 232 
Sont également applicables au billet à ordre les dispositions relatives à l'aval. Si 
l'aval n'indique pas pour le compte de qui il a été donné, il est réputé l'avoir été pour 
le compte du souscripteur du billet à ordre. 

Article 233 
Le souscripteur d'un billet à ordre est obligé de la même façon que l'accepteur d'une 
lettre de change. 

Article 234 
Les billets à ordre payables à un certain délai de vue doivent être présentés au visa 
du souscripteur dans les délais fixés à l'article 163 du présent Règlement. Le délai de 
vue court de la date du visa signé du souscripteur sur le billet. Le refus du 
souscripteur de donner son visa daté est constaté par un protêt dont la date sert de 
point de départ au délai de vue. 

CHAPITRE Ill - DE LA CENTRALISATION DES INCIDENTS DE PAIEMENT 
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Section 1 - De la domiciliation 

Article 235 
Seuls la lettre de change acceptée et le billet à ordre domiciliés en banque sont 
soumis à la centralisation. 
La lettre de change et le billet à ordre ne peuvent être domiciliés en banque que s'ils 
sont conformes à la normalisation définie par Instruction de la Banque Centrale. 

Article 236 
La domiciliation est établie par suite de l'envoi au domiciliataire d'un avis signé par le 
tiré ou le souscripteur, ou par indication expresse sur la lettre de change ou le billet à 
ordre, avec signature. 
Toutefois, il peut être suppléé à cette formalité par un ordre permanent donné par le 
tiré ou le souscripteur au domiciliataire. 

Article 237 
En dehors des cas susv1ses, le paiement effectué par le domiciliataire est 
inopposable au tiré ou au souscripteur. 

Article 238 
La domiciliation peut être révoquée par le tiré ou le souscripteur. 

Section 2- Des incidents de paiement 

Article 239 
Tout banquier qui rejette un effet de commerce visé à l'article 235 pour défaut ou 
insuffisance de la provision doit, dans les conditions fixées par Instruction de la 
Banque Centrale : 
enregistrer l'incident de paiement et déclarer celui-ci à la Banque Centrale au plus 
tard le 4e jour ouvrable suivant la date du refus de paiement ; 
délivrer une attestation précisant le motif du rejet au présentateur ; 
adresser au débiteur un avis de non-paiement. 
Les informations enregistrées ne peuvent être conservées au-delà d'une durée fixée 
par Instruction de la Banque Centrale. 

Article 240 
Les mêmes formalités doivent être observées par le banquier, lorsque l'effet de 
commerce visé à l'article 235 du présent Règlement a été domicilié sur un compte 
clôturé ou a fait l'objet d'une opposition. 

Article 241 
La Banque Centrale est chargée de la diffusion auprès des banques des 
informations centralisées selon des modalités qu'elle aura fixées par Instruction. 

Article 242 
Toute personne intéressée peut avoir accès au fichier tenu par la Banque Centrale 
dans les formes et conditions qui seront fixées par arrêté ministériel. 
L'utilisation des informations est soumise aux règles prévues par l'article 129 in fine 
du présent Règlement. 
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QUATRIEME PARTIE -DISPOSITIONS FINALES 

Article 243 
Des mesures appropriées d'information et de sensibilisation seront initiées par les 
Autorités publiques, les banques et établissements financiers, après la mise en 
vigueur du présent Règlement. 
Ces mesures d'information et de sensibilisation doivent être poursuivies de façon 
périodique après l'entrée en vigueur du présent Règlement. 

Article 244 
Le présent Règlement abroge et remplace toutes dispositions de droit interne 
contraires ou traitant du même objet, notamment celles de la Loi Uniforme relative 
aux Instruments de Paiement, à l'exception de ses articles 83 à 90, 106 à 108 
qui comportent des dispositions pénales. 
Un texte annexé au présent Règlement précise la concordance entre les dispositions 
pénales de la Loi Uniforme et celles du Règlement contenant des infractions. 

Article 245 
La BCEAO et la Commission de I'UEMOA sont chargées du suivi de l'application du 
présent Règlement. 

Article 246 
Le présent Règlement peut être modifié par le Conseil des Ministres de I'UEMOA, 
sur l'initiative de la BCEAO, sur proposition conjointe de cette dernière et de la 
Commission de I'UEMOA. 

Article 247 
Des Instructions de la BCEAO précisent, en tant que de besoin, les dispositions du 
présent Règlement. 

Article 248 
Le présent Règlement, entre en vigueur à compter de sa date de signature et sera 
publié au Bulletin Officiel de l'Union. 
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Fait à Cotonou, le 19 septembre 2002 

Pour le Conseil des Ministres, 
Le Président 

Kossi ASSIMAIDOU 
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· Ur,' minimum d~ J'l">lcction c:5t DSSW'il par la ripressicn des Ï.;llro~ctious"lc 
plus 8..;\'CS telles la C•>ntrcfaçon, la falsifica\ÎOQ OU J'utilir;aiÎOD .abusive de . . 
carte. · 
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Enfin pour la ktlrc de chanae ct le billet i orùrc (artklc J 10 cl auivanls), 
l'inDovatioa aubl1utiellc a coosis\6 l iœûtuct UD ~canismc de centralisation 
Uaformati~ del. iocidcuts de paiement relevk ~ les lettres de change ct les 
billets l Ol'llR domicilib cu bauquc; Cl1IÎ a'inspire du tystèmc retenu pour le 
cb«jue ct la w1c de paiemcal ct de retniL 

An. 5. - l.or.;qu'il en est délivré, les fonnules de ch.:qucs sur•' 
gratuites. 

Tel est l'objet du prhcnt projet de loi. 

L'Asscmbl6c nationale a dêlibéré et adopté, en sa séance du 
mardi 6 aoQt 1996; 

Art. 6. - I.e banquier peut, par décision düment motivée, refuser 
de dêlivrer au titulaire d'un compte les formules de chèques ;;u!f',:s 

·que ceUcs qui sont remises pour un retrait de fonds Jlar le tin.:u' auorü 
du tiré ou pour une c:cnificacion. Il peut. i tout mQmcN, demande.; 
la restitution lies formules ant~rieuremcnt délîvrées. 

Le ~ de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit : ·. 

1TI1Œ. PREUlyilNAIRE..· CHAMP D'APPUCAT/ON 

. Article premier. -·Les dispositions de la présente loi s'appliquent 
alli orpnismcs ·suivants ; · • · · 

- les banques au·sens de rartlc:lc 3 de la loi R0 90-06 du 26 juin 
1990 portant q~ion bancaire;. 

- les Services des 'Chèques poaaux sous réserve des spêcificités 
•· ·nœs 1 1eur stal\it; · · 

• le Tr&or public et tout auue or&an~me dûment habilitê par la 
. loi. . 

Au 1CDJ de la pt&eale loi, le. terme ·banquier . désigne les 
OJpnismes vi* l raura ~ sans préjudice des disposition.~\ 
partkuli&cr~i. k:ur ~Dl apf.~ic:ables:. . " 

::.•p t!, ·c:!ifl~~·V tt:. ...... - . .u .... -.- :""'· • . , 
.• :<::.'t'\1.1111'~ ~" .• 

m'RE PREMIER. -'DU CJIEQUE 

Chapàm ·premier. - De l'ouvuture et du.fonctioimemen, 
des comptes. . . 

An. 2. • Préalablement l l'ouverture d'un compte de chèques, le 
.baDquict doit s'assurer de l'"ldentit! ct de l'adlwc du demandeur sur · 
prélcnlalion d'un document officiel' en cours de· valid~ portant sa 
pbotoeraphie. • • · 

Il est tenu des memes dili,ences l rtgard du cotitulaire de compte 
collectif. Le banquier doit inf<?Îmct: les clients .auxquels· un chêquier 
est ~livœ des sanctions encoUNCS en'cas de défense de payer faite 
en violatlon de farûcle 43 de· la ·~ntc_Jo!-_:_~··· i · 

Il est ~gaiement· tcnÜ· d'adresser l son client un relevé de compte 
au moins une fois par ~· · 

. '~! 

Art. 3. - Les formules de chèques. sont soumi.ws à une nonna
lisa&ion dtfmic par lAsuuctions ·de la Banque centrale des Etats de 
l'Afrique de I'Ouesl çi·après dénolllmêe D,anquc centrale, ou, le cas 

· ~chéant. par anet~ ministaiel. · . · · 
. . . ,. 

Les formules dé: çMqucs mcntionnenl l'a.dn:ssc èt le .numtro de 
téltpholle de ragcnœ . bancaire aup~ de laquelle Je chèque est 
payable. 

,, 
Elles mentionnent ~alemJ:nt .le nom et tadresse du titulaire du 

compte. 

Art. 4. - Avant toute délh-ranœ de fonnulcs de chèques, le 
banquier doit s'informer de la situation du demandeur en consultant 
le f&e:hier des incidents de paiement prew par raniclc 93 de la 
présente loi. . . 

n peut ètre délivre des formules de chèques pré-barrés non 
endoss:ablcs sauf au profit d'un banquier. · 

Les aunes formules de chèq~es sont soumises i un droit de timbre. 
Ce dDit est supportê. par la pc~Wnne qui demande la déli\·rance de 
telles l"onnules. 

. . 
La restitution doit étre demandée lors de la clôtun: du ,;omplc. 

, Chapitre 11. • De la créaûon et de la forme dJI chèque 

Art. 7. • Le chèque contient : 

1° - Ja dénomination de chèque, insérec dans le texte mtm~.: du 

titre ct exprimée dans la langue employée pour la rèdacllon de cc 
titre : . 

.:.,.· - , ... ~ .. """- ·-'··· 
r - le mandat pur ct simple de payer une somme détcrmin.:.:: 

3° - të nom de celui qui doit payer (tilt); . 
4D •. findication du lieu où le paiement doit s'effectuer. 

S~- l'indication de la date Cl du .lieu OÙ le thèque est ,:f!'é; 

· 6;':-la ~ignature manuscrite de, C:ctùï qul ~ le chèque {1 iro H . 
. . . . i 

Art. 8. - Le titre dans lequel une des blonciatlons in~h::,..œs à 
l'artiçle 1. de la pn!.o;cnte loi fait défaut ne ,'aut pas comme <:h,:qm.:, 
saur:c~az~s les cas d~tcnni~ par les alinbs suivants 

A dêfaut d'indication spéciale, le lieu désignê à c61.:. du n0.n d• 
tire est réputé ëtn: le lieu de paiement. Si plusieurs lieux vml indi4u(;:; 
l cOté du nom du tiré, le chèque est payable au p.rcmîer ii!•1; 'n~iqvé ., 

A' défaut de ces indications ou de toute autn: ind~catJl11' !t: d1•:-.qut 
est P.ayablc au lieu oü tc tire ~ son établissement principaL 

LC chèque sans indication du lieu de sa créat11.>11 est con!)il.kr(' 
comme sousc.rit dans le lieu désig~ à côté du oom du tircw 

Art. 9. - Le chèque ne peut être tiré que sur ~ banquier ayant 
au moment de la crêation du titre, des fonds suifasanL< à la disp.J:;it:on 
du .tireur ct confonnêmcnt à une convention, expn::sse ut• ta~; 'tc. 
d'après laquelle le tirC!Jr a le droit de disposer de ces fonds par <.:ht·qùC. 

Les titres tirés ct p~bles au Sénégal sous fom1c de chèc.,~,;s sur 
toute autre pcr.;onnc que celles visœs au premier alinéa du present 
article ne sont pas valables comme chèques. 

1..a provision doit être faite par le tireur ou par celui pour le compte 
de qui le chèque ser.t tiré, sans que le tireur pour compte- d'autrui 
cesse d'être personnellement obligé envers les endosseurs ct k poncur 
seulement. 

I.e tireur seul cs! tenu de prouver ·en cas de dér.ê~atio:.1 que le 
ti!i avait pro~ision au moment de la création du litre; sinon il Cl>1 
tenu dc.lc {!ar.mtir même ~ile proU~t est fait après les df!:<~is fixés. 

Art. 10 .• Le chèque ne peut ~trc accepté. One mcmion •l'acc..:;;
tation ponéc sur le chi:que est t:éputéc non écrite 

Toutcrois,.lc .tiré. a la. facult6 de viser le chèque co" , • rmémcnt 
aux. dispositions. de J'anicle '36 de la préscmc loi. 

An. Il. . Le chèquè ·j,~ut ~tre stipulé payable . 

.• à une personne dénommée, avec ou san!. clause cxpr~:ssc << à 
ordre ·,; · 

- à une personne dénommée, avec la clause " no" à <:nlre , ou 
une clause équivalente; · 
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.... : 

- au porteur. 

Le chèque au profil d'une pcn.-onnc dénommée. avec la mention 
· cc au porteur ». ou un· terme équivalent vaut comme chèque au 

porteur. 

Le chèque sl;j,ulê payable au profil. d'~nç personne dénommée 
avec ou ~;ans clause ct non à ordre ,, ou une clause équivalente n'es1 
transmissible que dans la forme ct av~-c les effets d'une cession 
ordinaire. 

Le chèque sans indication du bénéficiaire vaut CO':fimc chèque_ au 
porteur. 

An. 22. • 1 .'cndos.'icmcnl peut tuc fait mème au profil du tireur 
ou de toul autre obligé. Ces personnes JX:uvcnt endosser le chèt}uc 
à nouveau. · · 

Art. 12. - Le ch~uc peut eue à l'ordre du tireur lui-meme. 

• Le chèque. peut' etre tiré pour le compte d'un .tiers. 

Le chèque ne peut êue tiré sur le tireur lui-même. sauf dans les 
cas o~ il s'agit d'un chèque t~ enlie diQ'érents établissements d'un 
mtme tireur et l condition quë ce chèque ne soit pas au poneur. 

· Art. 13. ·- Toute Stipulation d'intérets insérée <laps k: Chèque est 
répWc non !critc. . · . : 

Art. 14.- Le ~-peul tl!t payable au domicile d'un tiers. soit 
dans la loc:al~ où le tire·a son domicile, soit dans une autre localité, 
à condition toutefois que. le tiers soit un banquier au sens de l'article 
premier a.linéi 2 de la présente loi. · · 

Cette domiciliation ne pouna pas être faite contre la volonté du 
porteur. -

Art. 15. - Le chèque dont le montant est écrit à la fois en toutes 
lettres et en chifiies vaut. en cas de difiërencc, pour la somme écrite 
en toutes lettres. · · 

. . . 
Le ~ dont le montant ~ W"il plusiCW'li fois, soit en toutes 

1c:ttrcs, soit en chiffres, ne vaut. en cas de différence que pour la 
moindre somme. . ~ 

Art. 16.- Si le chèque porte des signatures de personnes incapables 
. de s'obJig~ par thèques, des signatures fa~ ou des sighatwes 
de pcrspnnc:s imaginaires. ou des signat\lres qui, pour toute autre 
raison. ne sauraiebt obliger les personnes qui ont signé le chèque, 
ou au nom desquelles il a ~ signé;· les obligations des autres 
signataires n'en sont pas moins valables. 

~Art. J 7 •• Quiconque appose sa signature sur un chèque. comme 
rcp~ntant d'une ~nnc pour laquelle il n'avait pas le pouvoir 
d'agir, c:st obligé lui-~e en venu du chèque. ct. s'il a payé. a les · 
mêmes droits qu"awolt cu le prétendu représenté. Il en est de même 
du rep~tant qui a dépassé ses pouvoirs. .. 

Art. 18. - Le tlœu.r est garant du paiement. Toute clause par 
laquelle le tireur s'exonère de ceue g~tie est· réputée non écrite. 

La remise d'un chèque ·en paiement acceptée par un créancier 
n"entraine pas novation. En . conséquence. la créance originelle 
subsiste avec 'toutes les garanties y attachées jusqu'à C!! que ledit· 
chèque soit payé. . 

Art. 19. -Tout chèque pour lequel ta provision corrcs~ndante 
existe 1 la disposition du tireur doit tuc œrtüt6 par le tiré sa le tireur 
ou Je porteur sur accord du tireur Jo d~dc,, sauf la facult~.J?OUr 
le tire Cie remplacer ce chèque par un chcque émtS dans les condtt tons 
prévues l l'article 12 alinéa 3 de ta.préscntc loi. 

Art. 20. ·Toute pcoonne qui remet un chèque en paiement doit 
justifaer de son identité au moyen d'un document officiel en co~rs 
de validité ponant sa photographie. 

Chapit"? ·m. - De la transmission . 

An. 23. • L'endossement doit lin:· pur ~t simple. Toute condition 
à laquelle il csl !>"Ubordonné est reputéc non écrite . 

L'endosscmcr.• partiel est nul. 

Est également nul l'endossement .,au .tiré. 
. '!,:0-ft~~~--: ~ .. ;! 

L•endosscmcnt au porteur vaut Cômmc un endossement en blanc. 

L'endossement au tiré ne vaut qu~ comme quittance. sauf da:., 
le cas où le tire a plusieurs établissements Cl où rendosscment est 
f~ ~u ~néficl' d'un établissem~ue ~~ui sur lequel le chèque 
a ete taré. ,~~~- ·.::: . · 

i'J(ïit$ix'."· : 
Art. 24. • l.'cndos.o;cment doit ~ ·ùlscrif sur Je chêque ou sur 

une feuille qui y est attachée (allonge). Il ·uoit etrc sil!né p3r 
l'endosseur. l.<t si&naturc de celui-ci est apjloséc. soit à la main, soit 
par tout procédé non manuscril. ~:,.. ... . 

-~~:;,=:·· ·-:-· 

L'endossement peul ne pas ~~··te b&léficiaire ou consister 
simplement dans la signature de J'endosseur (endossement en blanc). 
Dans cc demiçr cas, l'endossement;~~ être ~labie. doit eire inscrit 
au dos du chèque ou sur rallqng~ . , . 

.An. 25. - L'endossement t~ous~b droits résultant du 
chèque ct notamment la propriél!. de~la provision. 

Si l'endosscmé:nt est en b~c. le porteur peut : 

• J 0 
• remplir le blanc, soit de son nom soit du nom d'une ~'·~·. · 

personne; 

2° - endosser le chèque de nouveau ell blanc. ou i une autre 
personne; 

3° - n:mcttn: le chèque à un tiers, sans remplir le blanc e1 sans 
l'endosser. 

An. 26. - L'endoSS<.-ur est, sauf clause contraire. garant du 
paiement. Il peut interdire un nouvel endossement; dans cc cas, il 
n'est pas tenu ~ la garantie cnvczs les personne:. auxquelles le chèque 
est ultéricutcmcnt endossé. ' 

· Al1. 27. - Le ~étentcur d'un chèque endossable est considéré 
comme porteur légitime s'il justifie de son droit par une suit_c 
ininterrompue d'endossements. meme si le dernier endossement est 
en blanc. Les endossements biffés sont, à cet égard, réputés hlln écrits. 
Quand un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement 
le signataire de çclui-ci est réputé avoir acquis le chèque ;·~; 

l'endossement en blanc. 

Al1. 28 .• Un endos.o;cment figurant sur un chèque au porteur rer..; 
l'cndosst..-ur responsable aux termes des dispositions qui régissent les 
recours; il ne convertit d'ailleurs pas le titre en un chèque à ordre. 

· An. 29. - Lorsqu'une personne a été dépos.'iédée d'un chèque à 
ordre par qu~ lquc événement que cc soit. Je bénéficiaire qui justifie 
de son droit de la u1anière indiqu6e à l'article 27 de !a IHéscnte loi 
n'est tenu 1k ~c desl;aisir du chèque que s'il l'a acquis de mau .. ~.lisc 
foi ou si, Cl• l'acquérant, il a comwis une faute lourde. 

Art •. 21. - Le ·ch~ue 'stipulé payable ~u profit d'une personne 
dénommée avec ou sans clause expresse (( à o'rdre )) est transmis:;ible 
. Par ia voie de J'endossement. · 

Art. 30. - :.cs pc.-rWrmcs actionnées en vertu du ch~quc ~e pcavcr.: 
pas opposer au porteur les exceptions fondées sur Jeun r.tppon~ 
personnels a .. cc lc'tireul" ou avec les por1eurs anttricuiS. i moins qut: 
le poneur t' -~~ql!érant le chèque. n•ait agi sciemment JU d('trimcnl 
du débilr,.l 1 • .. 
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: Art. 31. • Lorsque 'l'cndossc:::cnt con•:::nl la mention <1 valeur en 
recouvrement », 1< pour cncaiss.:ment )), 11 par procur.llion )) ou toute 
autre mention impliquant un si.11ple mandat, tc porteur peut exercer 
tous les droits c;lécoulant du cl:.èque, mais il ne peut endosser celui· 
ci qu'à titre de proa1ration. 

Les obligés ne peuvent, dans cc cas invoquer contre le porteur 
que les exceptions qui seraienl opposables à l'endosseur. . . 

Le mandat renfcnn6 dans un endossement $!c procuration ne prend 
pas fm par le ~œs du mandant ou la survenancc de son incapacité. 

Art. 32. -·L'endossement fair après le protet ou après l'expiration 
du délai de présentation, ne produit que les effets d'une cession 
ordinaire. ·, 

Sauf preuve contraire, l'endossement sans date est présumé avoir 
ét~ fait avant le prote\ ou avant rexpiration du délai v~ à l'alinéa 
prtcédent. · 

n est ~fend~ d'antidater les ·ordres à peine de Jaux •. 

Chapitre IV. -Des garanties du chèque 

Sectio:t 1.- De l'aval 

. An. 33. -.Le~~ d'un thèque peut être garanti pour. tout 
où-:partie dé "son mOntant par~- aval. . . ... ·.: 

. ·•. . .. 
-Çettc garantiç est· foumic: par. un tiers, saur le tiré ou mtme par: 

un ~ du. chèque. 1 
, • • 

Ali. 34. • L'àvaÏCsi do~ sOit' sur le chèque ou s\.sr unc:allànge. 
soit _par ~n acte sq,~ lndiquanlla date et le lieu où il est int~rvenu. 

Il est exp~ par les mots 4c ·bon pour aval )> ou par toute autre 
formule ~uivalentc; il est signt par le donneur d'aval avec l~ication 
de ses nom et adRsse. • · 

D est considért torÏune résullant de la seule signature du donneur 
d'aval, appos~ au recto du chlquc, sauf quand il s'agit de la signature 
du tireur.· 

L'aval doit indiquer pour le compte de qui il est donné. A défaut 
de cette indication, U est Jéputé donné pour le tireur. 

Art. 35. - Le donneur d'aval est tenu de la méme manière que 
celui dont il s'est portt garant · 

. -~ 

i outcfois, Je chèque ne peut être cer1ifié que sur accord êërlt du tireur 
' 

l..or.;quc le chèque est ccniflé, la provision csl alors bloquée sou~ 
la rcspon.o;abilité du tiré au profil du porteur jusqu'à l'cxpùaliori é~ 
délai de la présentation visé à l'article 40 de la préSente loi. 

·'· 
La certification résulte de l'apposition sur h: chèque ·par le tir.: 

d'une fonnule comportant, outre sa signature. les mentionS rclativt.~ 
â la ccnification ct à la date de celle-ci, au montant pour lcquc' r. 
chèque a été établi ct à la d6signation de l'établissement tiré. i " 
mentions doivent être appo~es au moyen d'un procédé mtcasü,. 
de marquage ou d'impression indélébile offrant toute garantie i!\ 
sécurité. ·· 

Dans tous les ca.'i où la remise d'un chèque ccnif~. ;ÇSt CJti~i:c 
il peut erre valablement ~atisfait à cette exigence par ~~~ise «fu~ 
chèque émis dans les condiiion$"prévues par ranicle 19'CiJ-Ja'presentc 
loi. 

~cction 4. ~ ~L~_dites garanties 

An. 38. • Le oonq1iS~~J,eut mettre à li . . 
. -· ·~·-··· . clientèle des canes dites ~ïll!aD'ie de chèques. LeS ....,.1-j,,.,.--.,if,. 

doivent mentionner C"Âpressêmcnt les seuils des m<ltntants:Jn4~iviiduc:l! 
de chèques garantis. · · · · · ;~œ~· · 

La clientèle bénéfic~i~j~~LefTectuer ses paiemcnts,_.au. moyer 

:d~ :thèques .c~ntis · ~t::fltscn.. tatlon de la '"t,l;;; . 
..... -. ~·· ·~. . .;...~...... .... .. 

. . '·.:·' ""........... . . ..,., .. -.. ,...~··. 

An. 39~:~a~;:h~~;~ft:e::~:~.;~~"f.«~ 
est réputée non écrite. · · · .':;:,':.~ 

Le chèque pré.c;cntt au paiement avant le jour indiqué comme date 
d'émission est payable le jour de la presentation; ;.:t',• 

• . .... ~~-...: 

An. 40. - Le chèque émis el payable au Sénégal doit ille présent( 
au paiement dans le d~lai de huit jouiS si le paiement doit.s'clfectuc1 
au lieu d'~mission, ct dans les autres cas. dans le délai ~c .20 jours. 

Le chèque émis dans un Etal membre de l'Union monétaire ouest 
africaine (UMOA) ct payable au Sénégal, doit éln: presenté dans k 
,délai de 45 jours. 

Le chèque émis hOŒ de I'UEMOA ct payable au.Sénégal ~oi; 
être présenté dans le délai de 70 JOUrs. · 

Son .engagement est valable, alors méme que l'obligation qu'il a . 
garantie serait nulle pour totr.e cause autre qu'un vice de fonne. 

Le point de départ de ces délais cs: le jour porté sur le chœ,:~· 
comme date d'émis.;ion. 

Quand il paye le chèque. le donneur d'aval ·acquicn les droits 
résultant du chèque contre .le garanti et contre ceuX. qui sont tenus 
envers ~dernier en venu du chèque. 

Section 2. •. Du \•isa 

Art. 36. - Le visa est une garantie de l'cx~cncc de la provision 
au moment où il est apposé sur le ch(.:quc. 

Le banqujer lirt ne peut refUser d'apposer le visa s'il y a provision. 

Toutefois, l'apposition du visa n'implique pas pour le banquier 
robligation de bloquer la provision. 

Section 3. - De la certifir.ation 

· An. 37. - Le tireur ou le poncur d'un chèque peut en demander 
la ceniftcation ·au banquier tiré, s'il y a provision au compte. 

l'our le surplus, les règles posées aux aniclcs 70 ct 71 de ~. 
présente loi s'appliquent à la présentation du chèque •. · 

Art. 41 . - Lorsqu'un chèque paya!:.lk au Sénégal est émis dans 
un pays où est en usage un c.aJcndricr autre que le c-.tlcndrier 
crégoricn, le jour de l'émission sera ramené ;~u jour com.:spondant 
au calendrier gaigoricn. ' · · 

An. 42.- La présentation à une chambre de compcnsatie>n équivaut 
à la présentation au paiement. 

Art. 43. - Lorsque la provision c.>:istc, le tiré doit payer mëmc 
après l'cx1>iration du délai de prl->cntation 

Il doit a.;JSÎ payer même si le chi:tJ:It.: a été émis au mépris de 
l'injonction prescrite par l'anidc ï4 ou ~·n violation dc l'interdictio:l 

. vrévue à l'Illide 35 (alinéa prcnü::r) t.k la i':.:s,;:.tc loi. 

1

. 11 u'est admis d'opposition au paicmclll uu chèque par le ù; .: 
qu'en cas de pene, de vot. d'utilisation fr..udulcuse du chèqt:c 
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----·· ========================= 
- au porteur. 

Le chèque au profu d'une pcn;onne dénommée, avec la mention 
· « · au porteur ». ou un· tcnnc équivalent vaut comme chèque au 

poneur. 

Le chèque sli;,ulê 1uyahk au profil. d'l!nç personne dénommée 
avec ou sans dausc <<non à ordre,. ou une clause équivalente n'est 
transmissible que dans la forme c:t ll'-'CC les effets d'une œssion 
ordinaire. 

Le chèque sans indication du bénéficiaire vaut 001_11me chèque_ au 
porteur. 

Art. 1 2. - Le chèque peut eue à J'ordre du tireur lui-même. 

• Le chèque. peut' etre tiré pour le compte d'un .tiers. 

Le chèque ne peut être tiré sur le tireur lui-même, sauf dans les 
c:as o\1 il s'agit d'un chèque tilt entrt di1Œn:nts établissements d'un 
méme tireur ct à condition que œ chèQue ne soit pas au porteur. 

· Art. 13. ·- Toute Stipulation d'intérêts insérée <laps le Chèque c.~ 
~ non krite. . ·. ~ 

An. 14.- Le diquc.peut ttrc payable au domicile d'un tiers, soit 
dans la loc:alil! où le tire' a son domicile, soit dans une autre localité, 
à ·c:ondition toutefois que. Je tiers soit un banquier au sens de l'al\icle 
premier alinéa" 2 de la présente loi. · · 

Celte domiciliation ne pourra pas être faite contre la volonté du 
poneur •. 

Art. 15. - Le chèque dont le montant est êcrit à la fois en toutes 
lettres ct en chifiics vaut, en cas de diflërence, pour la somme écrite 
en toutes lettres. · 

. . . 
Le ~ dont le montant ~ ~ plw;icurs fois, soit en toutes 

lc:tta, soit en chUTres, ne vaut, en cas de difiërencc que pour la 
moindre: ·somme. • 

Art. 16 •• Si le chèque porte des signatures de personnes incapables 
. de s'obrtg~ par ~ucs, des signatures fa~ ou des sighatures 
de pcrspnnes imaginaires, ou des signat\lres qui, pour toute autre 
raison, ne sauraient obliger les personnes qui ont signé le chèque, 
ou au nom desquelles il a étt sign~;· les obligations des autres 
signataires n'en sont pas moins valables. 

~Art. 17. - Quiconque appose sa signature sur un chèque, comme 
représentant d'une pe~nnc pour laquelle il n'avait pas le pouvoir 
d'agir, es;t obligé lui-meme en venu du chèque. ct, s'il 1 payé, a les · 
mêmes droits qu'awàit eu le prétendu représente. Il en est de même 
du rep~tant qui a dépassé ses pouvoirs. 

An. i 8. - Le tireur ~~ garant du paiement. Toute clause par 
laquelle le tireor s'exonère de œue g~tie est· repulée non écrite. 

La remise d'un chèque · en paiement acceptée par un créancier 
n'enualne pas novation. En. conséquence, la créance originelle 
subsiste avec loutes les garanties y attachées jusqu'à q:: que ledit· 
chèque soit payé. 

Art. 19. -Tout chèque pour lequel la provision corrcs~ndante 
existe 1 la disposition du tireur doit tue cenifaê par le tire SI le tireur 
ou le porteur sur accord du cin:ur Jo demande, sauf b facullé pour 
le tir6 de remplacer cc chèque par un ~èque émis dans les conditions 
prevues à l'al\icle 12 alinéa 3 de la. présente loi. 

An. 20. - Toute personne qui remet un chèque en paiement doit 
justifier de son identité au moyen d'un document officiel en cours 
de validité portant sa photographie. 

ChapitO? · Ul. - De_ la transmission . 

An. 22. • 1 .'t:ndosl;cmcnt peut ~tre fait mème au profit du tireur 
ou de tout autre obligé. Ces personnes peuvent endosser le chèque 
à nouveau. · 

An. 23. • L'endossement doit êire pur ct simple. Toute condition 
à laquelle il est subordonné csl réputée non écrite . 

L'cndosscmcr.• panic! est nul. 

E.-.t ég~lcmcnt nul l'cndossem~·~h!'!}i~. , 

L'endossement ~u porteur vaut :âimme un endossement en blanc. 

L'endossement au tiré ne vaut qu~ comme quittance, sauf da:.> 
le cas où le tiré a plusieurs établ~cnts d où rcndossemcnt est 
fai! au ?énéfiœ d'un établisscm~~e C:lui sur lequel le chèque 
a eté taré. . -~';;.~ .. ::· .-

Art. 24. - L'cndos.<;cment doit tntt'nscrii"': sur le chèque ou sur 
une feuille qui y est attachée (allonge). Il ·doit être sit:nê p3I 
l'endosseur. l.a signature de celui-ci est apjlosée, soit à la main. soit 
par tout procédé non manuscrit.~., ... · 

-~-:;;;;::;,.~· ·-::-

L'endossc.-mcnt peul ne pas d~tg~ le b&léficiaire ou consister 
simplement dans la signature de l'endosseur (endossement en blanc}. 
Dans œ dernier cas. l'endossement~~\!': tuc ~Jable, doit être inscrit 
au dos du chèque ou sur rallqng~~,: . , . 

.Art. 2S. - L'endossement t~ous;.b droits résultant du 
chèque et notamment la propriél~ de"la provision. 

Si l'endossement est en b~c. le porteur peul : 

· 1° • remplir le blanc, soit de son nom soit du nom d'une 1·w.· 
personne; 

2° - endosser le chèque de nouveau en blanc, ou l une :autre 
personne; 

3° - remettre le chèque à un tiers. sws remplir le blanc e1 sans 
l'endosser. 

Art. 26. - L'endoSS<.'Ur est, saur clause contraire, garant du 
paiement. Il peut interdire un nouvel endossement; dans cc cas, il 
n'est pas tenu ~ la garantie envers les personnes auxquelles le chèque 
est ultérieurement endossé. ' 

· Art. 27. - Le uétenteur d'un chèque endossable est considèrè 
comme porteur légitime s'il justifie de son droit par une suit.c 
ininterrompue d'endossements, même si le dernier endossement Clit 

en blanc. Les endossements biffés sont, à cet égard, réputa h\lR écrits. 
Quand un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement. 
le signataire de celui-ci est réputé avoir acquis le chèque ;a<:: 
l'endossement en blanc. 

An. 28 .• Un endos.'iement figurant sur un chèque au porteur rer.-! 
l'cndoss<..'Ur responsable aux tcnnes des dispositions qui régissent les 
recours; il ne convertit d'ailleurs pas le titre en un chèque à ordre. 

· Art. 29 .. l.Of"S(ju'unc personne a ~lé dépos.'iédèc d'un chèque à 
oron: par que !que é\'énemcnt que CC SOi\, Je bénéficiaire qui ju~1ilic 
de son dmil de la manière indiqu6e à l'article 27 de !a ,.,réscnte loi 
n'~1 ·tenu <1.- l-C dessaisir du chèque que s'il l'a acquis de mauvaise 
foi ou si, Cl• l'acquérant, il a comrris une faute luurde. 

Art •. 21. - Le ·chè<iue 'stipulé payable ~u ·profit d'une personne 
d_énommée avec ou sans clause expresse <« à o'rdre )) est transmissible 
. Par la voie de rendosscment. · 

Art. 30 .. :.cs pt·r-Sonncs actionnées en vertu du chèque ne pca\'cr.: 
pas opposer au porteur les exceptions fondées ~'Ur leurs rlppons 
personnels a-.cc lc"tircut ou avec k.-s porteurs ant~ricurs. l moins que 
Je porteur c· .JCqllér.Jnt le chèque. n~ai\ agi sciemment pU détrimcal 
du déhitr .. t ' . 
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d'ou\'crturc des procédures collct'tivcs contre le portciJC. Le tireur doit 
immédiatemen1 confirmer son Oj)position et en indiquer le motif par 
Wit. quel que soit le support C:c cet écrit. Cette défense de payer 
ne prend On que par mainlevée ou par prcscriplion. 

de ces moronaics en francs CfA. Toutefois. le lircur pcm slipult;; 
que la somme à payer sera calculée d'après un cours déterminé dans 

...... 
En cas de contestation du porteur, à l'égard d'une opposition du 

tin:ur, le juge des· référés, mbne dans le cas où une instance au 
principal est engagée, peut ordonner la mainlcvèe de l'opposition. 

Art. 44. - En cas de pene du chèque, celui à qui il appartient 
peul en poum~im le paiement sur un second, troisième. quatrième. 
Clc... 

ù: prop~ du chèque égalé doil. pour s'en procurer un seconc~. 
s'adressér i son endosseur immédiat ~ui est tenu de lui prêter son 
aom.d ses soins poûr agir cnVCZl son propre endosseur, et ainsi en 
r=ontant d'endosseur l endo~r jusqu'au tireur du chèque. Le 
propriétaire du_ chèque_ égaré supportera les. frais. 

Si celui qui a perdu le thèque ne peut représenier le second. il 
peul clcmaD®r Je paiement du dlèque perdu et fobtcnir par ordon
IIIDCe du juge en justifW\l de sa propriit~ par ses livres et en.d.onnant 
cuion. L'engagement de la cauûon est éteint àprè.o; six mois, si 
pendant ce lCJ!tps; U. n'y a cu ni dc.mandes ni poursuites en justice. 

En cas de refus de paiement, sur la demande formée en venu de 
l'aliDb ~ Je projmé\airc du chèque perdu conserve tous ses 
droits par un aàC de prot~ion. Cet acte doit ~ fait au plus tard 
k pœmicr .Jour. ouvrable qui suit rapinlion du ~lai de presentation~ 
Les avis prcscriiS par l'article S4 doivent etre dor1nés au tireur c1 aux 
endosseurs dans les délais r~ par cel article. 1 

Art. 45.- Nile ~œs du tireur ni son lncapacité·survenant aprtsf 
ftmission DC touchént. 1Wt effets du çhèquc. 

An. 46 •• Celui qul pr&cotc un ~ue au paiement doit justifier 
de son identitE au moyen d'un document officiel portant sa phot~. 
eraPhie. 

Le tiré peut exiger, en payant le cMque. qu'il lui soit remis acquitté 
par lt porteur. 

Si la provision est· lnrcrieurc au montant du chèque,· le porteur 
a te droit d'exiger le paiçment jusqu'à con~n~ de la provision. 

En cas de paiement paiticl, le tiré peut exiger que mention de . 
ce paic~t soit faite sur le chèque ct .qu'une quittance lui en soit 
dol~Me.· . 

Cette quittance, délivrée sur titre sépare, jouit à l'égard du droit 
de timbre de la même dispense que la quittance donnée sur le chèque 
lui-mtmc. . . 

Les paiements partiels sur k montant d'un chèque · sont à la 
dédwic des tireurs et Fsseurs. · · 

Le porteur .peut fain: J?rotel>"tCr le chèque pour la différence. 

An. 47 •• Celui qui paye un chèque sans opposition est présumé 
valablemcna libéré. 

le chèque. · 

Les règles ci-énoncées ne s'appliquent pas au ca.o; où, conformr . 

ment aux dispositions de la réglementation d<:s change~. le tireur :; 

stipu!C que le paiement devra ~re fait dans une u:rtainc m(1nnaic 

indiquée (clause de paiement effectif en une monn:üc élrd.Ilgèrc). 

Si le montant du chèque est indiqué dans une monnaie ayant !a 
même dénomination. mais une valeur diiTércmc. dans le pays 
d'émission. ct dans celui du paiement, on cS1 présumé s'êuc référé 
à la monnaie du lieu du paiement. 

Chapitre VI. - Du clzèque barré. 

· J\rt. 49. - Le tireur ou le poJtcur d'un chèque peUl le barreL 

' .. Le barrement s'effectue au moyen .·de' deux bam:s parallèle~ 
apposées au recto. Il peut etre gœ&al ou -spécial. 

Le barrement e1.1 général s'il ne pone entre les deux barres aucune 
dé.~ignation ou la. mention cc bas!quict » ou un temtc équivalent; ;; 
est spêciahi Je nom ·d'un banquier est inscrit entre les deux harrcs 

\ ~- . 

Le barrement gén~ral peut !Ire transfonné en bancmcm spèda!. 
mais le barrement spècial ne peut etre uansfonnè en b~mcnt 
génér.d. · ·,__._.,,_ 

· Le biffage du banémcnt ou du nom. du banquier désigné est .rtpwé 
non avenu. 

An. SO. - Un chèque à bancment général ne peu! être payé pal 
le tW qu'à un banquier. 

Un chèque à barrement sp~ial ne peut ttre payé ilar k ü~ qu'aL• 
banquier désigné ou, si celui-ci est Je tiré. qu'à. son dicnt. Toutcfoi!> 
le banquier désigné pt:ut recourir pour rencaissement à ~lO autrr 
banquier. 

Un banquier ne peur acquérir un chèque bant: 1uc .J"ull_ \.ll M ~ 

clients. ou d'un autre banquier. Il ne peut l'encaisser pour k compte 

d'autres pcrsonnés que cdlcs-ci. 

Un chèque ponant plusieurs barrements spéciaux ne peut être pah 
par le tire que dans le cas où il s'agit de deux barremcn1:) <lom rw· 
pour encaissement par une chambre de compensation 

Le tut ou le banquier qui n'obsefve pas les dispositions ci-de:>l.'.Js 
est responsable du préjudice jusqu'à concurrence du monlanr du 
chèque. 

Lè 1~ qui paye wi thèque cndosS-~Ie est obligé de vérifier la 
qularil! de la suite des cndossemcniS, mais non la signature· des 

An. SI. - l.cs chèquc.o; à poner en compte émis à l'etranger ·~! 
payables sur le territoire-sénégalais, seront traités oommc chèQues 
barrés. 

~~ . . 
Art. 48. - Lorsqu'un chèque est stipulé payable en une monnaie •· 

n'ayant pas cours au Sœépl: le montant· peut en être payé,. dans 
le cWai-de pt&entatioo du thèque:, d'après sa valeur en francs CFA 
au jou( du piicmcnl. Si le paiement 'n'a pas été e!fectuè à la 
p~Ueotation, le porteur peut,l son choix. demander que le montant 

. du tMque soit~- en. francs CFA d'après le cours, sojt du jour 
de la présentation, soit du jour du paiement. ·" 

Chapitre. VU. - /)es recours faute de paitme1;t 

An. 52.- Le poncur peut exercer ses recours contre les ~.:ndo:;scurs, 
le tireur et les autres obligés, si le chèque. présenté dan!> k délai 
prévu l ranicle 40 de la presente Joi n'est pas payé Cl ::i lt: rcfm 
de paicmelll est constat~ par un acte authentique (protft) . 

Art. 53.- 1 ,c prolël doit être fait avant l'cllpiratlon ,;._: .J•Sa• Je 
prësenlation. 

· Les usages en vigueur pour la cotation des devises dans lesquelles . ·· 
sont libellés les chèques doivent !lre suivis pour détcm1iner ta valeur Si la pft:scntalion a lieu le dernier jour du délai. 1!: fHOlt\ P<cut 

être étam le pi\:tnicr jour ouvrable suiVant. 
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Art. 54. • Le porteur doit· donner avis du défaut de paiement à 
son endossement ct au tireur dans les quatre jours ouvrables qui 
suivent le jour du protêt ou, en cas de clause de retour sans frais, 
le jour de la presentation. · 

Les notaires et les huissiers sont tenus, 1 peine de dommages
intérêts, de prévenir le tireur ~ans les quarante-huit heures qui suivent 
l'enregistrement par la poste ct par .kure recommandée, 'des motifs 
du refus de payer. Cette lettre donne lieu. au profit du notaire ou 
de l'huissier, au droit de correspondance fvté par le tarif qui lui eSt 
applicable. 

éhaquc endosseur doit. dans les deux jours.ouvrables qui suivent 
le jour où iJ a reçu l'avis, faire connahre 1 son endosseur l'avis 'qu'il 
a reçu, en indiquant les noms ct adresses de a:ux qui ont doMé 
les .avis précédents, et'~ de suite, en remontant jusqu'au tireur. 
Les ~lais ci-dessus indiqués çourcnt de la réception de l'avis 
préœdent. 

Lorsqu'en conformi~ avec l'alinta précédent un avis. est donné 
1 un signataire du chèque, le rnœac: avis doit eue donné dans le 
m~ daais l son avaliseur. 

• Dans le cas où un endosseur n'a pas indiqué son adresse ou l'a 
indiqu6e d'une façon ·iUisiblc, il suffit que l'avis soit donné à 
l'endosseur qui le P~t.:,; .. 

Celui qui a. wi· ayi$-•i 1doilher peut le f~ sous une foll11e 
quclco~ m!me pà(ûïfsiiiipl~ envoi du· chèque. 

. ' 
Il doit prouver qu'l(11'dQiui~ri•ms dans le délai imparti. Ce délai 

sc:ra'·considêré coniinë~'"ôli~rvl' si-.Ùne .lettre·missivc donnant l'avis 
a êté,mise à la poste dans _ledit délai. 

~ 

• r. .. ~ ' - .. ,. . • , ' • . 
Celui qui ne donnè·pas··J'avis dans te··aélai ci-dessus indiqué 

n'encourt pas 'la déchbncc; il est responsibl~.: s'il y a lieu, du 
préjudice causé par sa négligence, sans que. b domma~es-intérèls 
puissent dépasser le montant du chèque. 

Art. SS. • Le tireur, un ~dossc:ur QU un avaliseur peut, par la 
clause •< retour sans frais n, «« sans protet ,,, QU toute autre clause 
équivalente, inscrite sur le titre cl signée, dispenser le poneur, pour 
exercer ses recours, de faire établir un protet._· 

Cette clause. ,~e:A~pense pas .le. porteur· de la présc~tation du 
chèque dans le délai prescrit, ni des avis 1 dOnner. La preuve de 
l'inobservation du délai _incombe à celui qui s'en prévaut contre le 
porteur. 

Si la clause est inscrite par le tireur. ell~ produit ses effets à l'égard 
de tous les signataires; si elle est inscrite par un endosseur ou un 
avaliseur, eUe produit ses effets seulement à rtgard de celui-ci. Si, 
malgré la clause inscrite. par le tireur, le porteur fait établir le protêt, 
les frais en· restent à sa charge. Quand la clause émane d'un endosseur 
ou d'un avaliseur, les (rais du protet, s'il en est dressé un, peuvent 
eue rccoums . contre tous les signataires. . 

Art. S6. • Toutes les pcrsoMes obligées en venu d'un chèque sont 
tenues solidairement envers IC porteur. · 

Le porteur a le droit d'agir çontre touteS ces personnes, indivi
duellement ou collectivement, sans être astreint à observer l'ordre 
d~ lequel elles se sont obligées; 

Le meme droit appartient à tout signataire d'un chèque qui a 
remboursé celui-ci. 

L'action intentée çontrc un des obligés n'empêche pas d'agir contre 
les autres, même po~rs ~ celui qui a ét~ d'abord poursuivi. 

Art. 57. - · U porteur peut réclamer à celui contre qui il exerce 
son recours : 

1 o le montant du chèque non payé; 

lo les intéréts à pan ir du jour de la présentation, dus au taux lëga 
pour le~ chèques émis cl payables au Sénégal ct au taux de 6% pou 
les autres chèques. 

3° les frais de protêt, ceux des avis donnés, ainsi que les autre: 
frais. 

Art. 58. - Celui qui a r.:mboursê le chèque peul réclamer à sc: 
garants : 

'la la somme intégrale qu'il a payée; 

2° les intérêts de ladite somme. à partir du jour où il l'a déboufl)éc 
calculés aux taux légal pour les chèques émis ct payables au Sénéga 
ct au taux de 6% pour les autres chèques; 

3° les frais qu'il a supportés. 

Art. 59.· Tout obligé contre lequel un recours est exercé ou G:.! 
est exposé 1 un recours peut exiger, contre rcmbourscmcnl. la rem!· 
du chèque avec le prot~t ct un compte acquitté. 

Tout cndosscu'i . qui a remboursé le: chèque peut biffer SOl 

endossement et ceux des endosseurs subséquents . 

Art. 60. ~ Quand la présentation du chèque ou la confection d1 
prote! dans les délais prescrits est cm~chéc par _yn obstacl 
insurmontable (prescription légale ou autre cas·dc force: majeure), cc 
délais sont prolongés. 

Le porteur est tenu de donner, sans retard avis du cas de fore 
majeure l son endosseur ct de mc:.ntionner cet avis. daté ct sign 
de lui, S~Jr le chèque ou sur une allonge; pour le swplus, k 
d~'ipositions· de l'article 54 de la présente loi sont applicab~. 

._-Après la èessation·dc la forœ majeure, le porteur doit. S"dns n.1arc 
présenter le chèque au paiement ct s'il y a lieu, faire bablir le proté 

Si la force majeure persiste au-delà de quinze jouts à partir d 
la dai!! l laquelle le porteur a, meme avant l'expiration du délai •! , 
présentation, donné avis de la force majeure l son endosseur, ic 
recours peuvent étrc exercés, sans que ni la présentation, ni le prou 
soient nécessaires. 

Ne sont pas considérés comme constituant des cas de fore 
majeure les faits purement personnels au porteur ou à celui qu'il 
ch~rcé de la présentation du chèque ou de J'ëtablisserncnl du proté 

Chapitre Vlli. - Des protêts 

Art. 61. ·Le protêt doit être fait, par up notaire ou par un huissic 
au domicile de celui sur qui le chèque était payable ou à son demi• 
.domicile connu. 

Art, 62. • L'acte de protêt contient la transcription littéral~ d 
chèqu~ et d(..'S endossements ainsi que Ja sommation de payer 
montant du chèque. Il énonce la présence ou rabsence de celui q• 
doit payer, les motifs du refus de payer ct l'impuissance ou le ref~ 
de signer ct, en cas de paiement partiel. le montant de la so1;·.;: 
qui a été payée. 

Les notaires ct huissiers sont tenus, à peine de domrnagcs-intérël 
de faire, sous leur signature, mention sur le chèquè du proti:t av1 
sa date. 

Art. 63.· Nul acte de la part du por1cur du chèque ne peul supplé 
l'acte de protêl, hors le cas prévu par J'article 44 de la préscmc 1 
touchant la pene du chèque. 
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A~. 64.- Les notaires ct les huis5Jcrs sont tenus; à peine de dcpcr:.;, 
dommages-inttTets envers les pa:üc~. de laisser copie exacte des 
protêts. . 

La signification ~u protet au ti:cur par ministère d'huissier ou de 
notaire vaut commandement de payer. A défaut de paiement du 
montant du chèque et des frais à l'cxpiralion d'un délai de quinze 
jours,te notaire ou l~uissier doit, sous les sanctions précitées, remcurc 
au greffe du tn'bunal contre recép:ssé deux copies exactes des protêts 
dont l'une eSt destinée au parquet. : 

Chapitre lX. - De la pluralité dpemplaires 

Chapitre Xl. • Des disposiiio(r:; su1érale< c1 pènu;e_. 

Section 1. • De la computoîwr, des délais. 

Art. 70. - La présentation ct le protêt d'un chè.que ne pr...'tlvO<l i;;;-e 
faits qu'un jour ouvrable. 

Lorsque le dernier jour du délai accordi: par la loi pout l'a.c(nm
plisscment des actes relatifs au chèque, ct notamment pour la 
présentation .ou pour rétablissement du pro!.êt est un jour férié légaL 
cc délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrabk qui cr~ suil 
l'expiration. Les jours ~riés intcrmédiai~s sont compris da.ns la 
computation du délai. · 

AÙx jours fériés ~gaux sont assimilés les joun; où, aux terme~ ÂrL 6S. - Tout-chèque ~mis ~ un pays et payable dans un 
autre pays peut etrc tirê en plusieurs ~emplaires identiques. · 

Dans cc cas, ces c:xcmplaires doivent eue numérotés dans le texte 
mbne du litre, faute de. quoi, chacun d'eux est cOnsidéré comme un 
chèque . distinct. 

· des lois en vigueur, aucun paiement ne peut être élrc cx.igé ni aue~ 
protêt dressé. 

Toutefois, un thèque au 1>9tteur ne peut être établi en plusieurs 
exemplaires. · · 

. . 
Art. 66. - Le paiement fait su; un -des exemplaires est libératoire, 

alors meme qu'il n'est pas stipulé que cc paiement annule l'effet des 
autres exemplaires. 

• L'endosseur qui a transmis les exemplaires à différentes personnes, 
ainsi que les endosseurs subséquents, sont tenus à raison de tous 
les CKCmplain:s portant leur signature qui n'ont paS tlé restitués. 

Chapitre X. • Des altérations et de la presa·iption 

Section J • - Des altératio11s 

An .. 67.- En cas d'altération du texte d'un chèque, les signataires 
post!ricws i c:euc alt~ion sont tenus dans les tcnncs du texte altéré; 
les signataires antérieurs le· sont dans les tenncs du texte originel. 

Section 2. - De la prescription 
' Art. 63. - Les actions en recours du porteur contre les endosseurs, 

le tileur et les autres obligés se presaivent par six mois à partir de 
l'expiration .du délai de présentation. 

Les actions. en recours des divers obligés au paiement d'un chèque 
les uns contre les autres se prescrivent par six mois à partir du jour 
où foblig~ a rembou~ le chèque ou du jour où il a été lui-même 
actionn~. · · 

Toutefois, en cas de déchéance ou d~preseription, il subsiste une 
action contre le tireur qui n'a pas fait provision ou les autres obligés 
qui se seraient enrichis indûment. 

L'action du porteur du chèque contre le tire se prescrit par trois 
ans l partir de rcxpiralion du ·délai de prêsentation visé à l'article 
40 ~ la presente loi. · 

Art. 69 • • Les pn:scriptions en cas d'action exercée en justice ne 
courent q\lC du jour du dernier acte de procédure. EUes ne s'appli
quent pas s'il y a cu condamnation ou si la date a été reconnue par 
acte sëparé. 

. L'interruption de la prescription n'a d'effet que contre celui à l'égard 
duquel ractc interruptif a été fait. 

An. 71. - Les délais préws par la préscme loi ne Gomprcnncn: 

pas le jour qui leur sert de point de départ. 

Aucun délai de gricc, ni légal, ni judiciaire. n'est admis sauf daw 
les cu prêws par la législation relalive à la.prorogation de pmté 
ct à celle des éehbnccs des valeurs négociables. 

Section 2. - De l'avertirseÎnent. de l'illil'r-diction l" ·!CUIJ •· 

et de la régulurisalion 

Art. 72. - D!=$ formules de chèques autres qui.' œlk;; qu ">t,.
remises pour un retrait de fonds par le tireur aupr(.:; du 1 ;,...-, ,., • p·. t 

une cettificailon ou des chèques de banque ne peuvent, ~-'111" .c~~l, 
des dispositions de l'article 76 de la présente loi étrc délivrec, a 
titulairç de compte ou à son mandataire pend<v! 5 <J;1s à çomptc 
d'un incident de paiement· relevé au nom du titula: re ;k ~Of'' pte po• 
défaut de'· provision ct déclaré à la Banque œntra!(' 

Les disposi\ions du présent article doivcr•l !:tre •1bsc>vl'~s fl"' 
· banquier qui a ref~ le paiement d'un cbëquc pow dHa11!. ' 

provision ct par. tout. banquier qui a été informe de l'int 'deni < 

paiement, par la Banque centrale, en application de!i- :J~iclcs 9.1 
95 de la présente loi. 

Art. 73. - Le banquier tiré qui a refuse !c paicmwt d\111 _~,,_J' 

pour défaut ou insufftsancc de provision doit -

ln délivrer une attestation de rcjc.1 au bénéficiaiœ, préci,;aJv k. 10 

du refus de paiement; 

2° enregistrer sur ses livres l'incident de paiement ~- plu~ , 
le deuxième jour oeuvré suivant le refus de paiement, 

3° adresser au titulaire du compte, aux frais de cc :.lumer, 'l 

lettre d'avcnissement precisant le motif du relùs d(~ pai.cmrnt re 
sanctions encourues à défaut de régularisation. 

La lettre d'avertissement n'est adressée au titula:rc du compte c 
si ·le compte n'a cnl\.'gistré aucun incident de ilaicmcnt J;m5 ;(''• 
mois précédant l'enregistrement visé au 2". 

An. 74.- Le banquier tiré doit, en l'abscnœ de régulansalllh' tl.ln 
délai d'un mois à partir de la date d1cnvoi de la lettre d'av~:rt•ss,·ml'n 

1° aviser la Uanque centrale de l'incident le 4c jou: ,,uvrJ 
suivant la date d'expiration du délai; 

NWln1oins, les pretendus déb_iteurs seront ~cnus, s'ils en wni 
requis, d'a1Tumer sous sennent qu'ils ne sont plus redevables ct leurs 
conjoints . survivants, Mritlcz:s ou ayant.a.uses, qu'ils estiment de 
bonne foi qu'il n'est plus rien dit · 

2° signifier au titulaire du COillplc qu'il lui oe~1 natcr:.k ;1cnd 
une période de 5 ans, d'émettre des chèques aulre: ~l<lc "'.:ux · 
pcrmeucnt ex.elusivcmcnl le retrait de fonds par k tir<-:-:n auprès 
tire, ou ceux qui sont ccrtifi~. 
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Dans le meme temps, Je banquier tiré doit enjoindre au litulam.: 
du compte de restituer 1 tOUS les ~anqûi.ef}. dont il est le client l;:s 

formules de chèques en sa possession etên celle de ses mandataires. 
Ces derniers en iont aussi ~ormés par·ae·bariquier tiré. 

j 1\ll •. 80. - L'interdiction bancaire peut aussi eue lev~e lor.;qu'cllc 
a élé prononcée par suite de circonstances non imputables au tireur. 
notamment à la suite d'crreull commises par le banquier. 

LoBque la lcttn: d'averûssement n'a pas étê envoyée en application 
de l'anicle 73 alinta 2, de la présente loi le banquier tiré doit aviM:r 
la Banque centrale·au· plus tard le 2c jour oeuvré suivant l'enregis
trement de l'incident. ,· 

Le banquier tUé est aussi tenu des autres diligences visêes à . 
l'article 74 alinéa ·1·2° de la présente loi. relatives à la signification 
de rintcrdiction bal\cain: d'~ttre des chèques et de l'injonction de 
restitutiOn des fo~ulcs de ch~cs au titulaire du compte. 

Art. 15. ·- Lorsque fincident de paiement est le· fait du titulaire 
d'un ccimptc c:ollectif avec ou sans solidarité, les dispositions des 
articles 72 et 76 de ~ pR:sente loi sont de. plein droit applicables 
aux ~ .tllU!iircs de ;~mpte en cc qui concerne ledit compte. 

. . . 
. Art .. 76. • Le litulairc'4u compte recouvre la facult~ d'émettre des 

thèqJcs lorsqut. l'co~ de rmjmam précitœ, il jw.1ifx: avoir ·: 

1° régi~ le montant 4u chèque impayé ou constitué une provision 
. suffiSante ct disponible destinée à son règlement par les soins du 
·,ire: .;1 . . . . . .. 
~ 2° payt une ~~ bl>éra!Oire dans les conditions et sous les · 
œserves f~ pa(~. articles 77 l 79 de la présente loi. 

· Dans ces cas. finterdiction prononcée en applièarion de l'aniclc 
. 74 de la p~te loi est levée dan.o; ·les conditions fix~ par 

instructions de la Banque œntrale, et le banquier tiré·· déÎiv.;e~ sur 
demande. uno ·attestation de paiement au tireur. · 

La ~alij libératoire duc.cst acquise au Tresor public dans les 
conditions ;el modalit~ fiXées par arrêté ministériel. . 

Art. 71. - la pénalité li~ratoire n'Cl.1 pas due lor3quc le titulaire -
du compte qui a trois le chèque ou son manditaire justifie. dws 
un·délai de 30 jours à compter de l'injonction prévue par rani::lc 
74. avoir réglé le montant du chèque ou con.\1ituë une pru\'ision· 
suffiSante cl disponible destinée 1 son règlement par les soins du 
ti~ . ' 

Dans cc cas, la dispense de p~nalité s'applique à l'ensemble des 
chèques rejetés postêrieurement pour défaut de provision sur le même 
compte et régularisés dans le délai susvisé. 

La pénalité libératoire n'est pas duc lorsque le tireur a été dans 
runpossibllité de regulariser dans les délais requis. Cene impossibilité 
doit etre justifiée devant le Tré.o;or public qui apprécie sa légitimité. 

Art. 78. - Le montant de la pénalité libtratoire pr\:\1.1C par l'aniclc 
76 de la presente loi est poné au double lorsque k litul;urc de compte 
ou son mandataire a dejà procédé à deux régularisations lui ayant 
permis de rcc:ouvrer la facuhé d'émettre des chèques en application 
de rarticle pléeit6 au cours des douze mois qui pre~cnt l'incident 
de paiemenL 

Le montant de la pénalité libératoire est détenniné par rapport â 
la fraction de la somme restée impayée. 

Section 3~ • Du certificat de non paiemenl 

An. 81. - A défaut de paiement du chèque dans le délai de trente 
jours~ compter de la première présentation ou de Ja constitution d~ 
la provision dans le même délai. le tiré délivre un cenificat de nc.r.
paicmcnl au porteur du chèque dàns les conditions déterminées pl: 
arrêté ministèricl. · 

La nOtification effective ou la signification du cenificat de non
paiement au tireur par ministère d'huissier vaut commande~nt de 
payer. 

(.'huissier de ju.~icc qui n'a pas reçu justification du paiement du 
montant du chèque el des frais dans un délai de quinze jours i 
compter de la reception d~ la ,n.otificadon ou de la signification 
constate le non-paiement. l.'aele dicssé est ensuite remis par l'hui.oç_çjcr 
de justice au greffacr en chef du tribunal compétent qui délivre !l-ans 
autre procédure, un titre exe"-utoire . 

En tout état de cause. les frais de toute nature qu•occasionnc le 
n:jet d'un chèque sans provisiOn ·sont. à la charge du lin:ur. 

Ali. si. · Sauf.dans le ~ p~l-l'anicle. 92 d~ la présente loi le 
banquier qui a payé un chèque Cli.dtpit de ratisencc, de ransumsanc. 
ou de rindisponibilité de la prov~ion est, l régard du titulaire lie 
compte; subrogé dans IC5 droils du. poneur l coni:ufrence de la sotr.r.: : 
dont il a.fait r~v~c:e. A d~faut-de p~lèvcment d'offipe sur Je compte 
ct· sans préj\ldtce de loutc autre voie de droit. il peut : 

.. 1° faire <..1>nstater l'absence ou l'insuffisance de la provision 
dispo{lible; -\ ·· · · ' . ~ 

. 2° faire une mi.c;c en demeure pu huissier de juseicc au titulair.: 
du compte d'avoir l payer la somme qui lui est duc. 

S'il n'y a pas paiement dans un délai de 20 jours à compter de 
la mise en demeure il est procédé comme il est dit à l'article 81 de 
la présenlc loi. 

Section 4. - De.r sanctions pénales et ci"iles 

An. 83. - Esl puni d'un emprisonne men! d'un an à trois ar.s ~t 

d'une amende tic ,1 00.000 francs à 2.500.000 francs ou de l'une de 
ces deux. pc inèS 'Séulcment : 

1° ·lç titulaire de compte ou le mandataire qui, de mauva:".·; "··i. 
aura·émis un chèque .san.o; provision. ou aura, après J•émiss:.::-~ .:' 
chèquë, retiré par quelque moyen que cc soit, tout ou panic de .. 
provision; 

2° le tireur ou mandataire qui. de mauvaise foi, aura emis un 
chèque domicilié· sur un compte clôture; 

3° tc tireur" qui, au mépri.o; de l'injonction qui lui a élé adressée 
en application de l'anicle 74 de la présente loi, aura émis un ou 
plusiCUll chè{jucs; 

Art. 79.- Les contestations relâtivcs à l'interdiction d'émeurc des 
chèques et à·la pénalité libératoire visée par les anicles 76 c! n 
de la présente loi sont déférées à la juridiction civile dans les délais 
de recours de droit comm~;n. 

4° le mandataire qui. de mauvaise foi, aura émis un ~~u plusicu~ 
chèque.~ ÙOnt rémission était interdite à SOn mandant !:JI 2flplicalÎO!'o 
de l'article 74 de la présente loi; 

5" toute personne qui aura fait défense au tiré de payer c•l dehors 
des cas prév.Js par la p1éscntc loi. 

L'action en justice devant cette juridiction n'a pas d'effet suspensif. 
Toutefôis, la juridiction saisie peut, m~me en référé, ordonner la 
suspension de l'interdiction d'émettre des chèques en cas de contes-
tation !trieuse. · 

6° · to.u\c pc{SOnne qui accepte de mauvaise foi un chèque ·'"':~ 
provision. 
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est commerçant. 

Art. 84.- Est p~nic d'un emprisonnement d'un an à cinq ans ct 
d'une amende de 100.000 francs à 5.000.000 francs ou de l'une de 
ces deux J?Cincs seulement : 

'--"··-•- .l est f;ui ;,ppin:alion des dispositions de J'alinéa pr\:cédcn 
1:; juge <klivrc au bénéficiaire une expédition de la décision en fonr 
exécutoire dans les mêmes conditions qu'une partie civile réguli• 
rcment constituée; 

! 0 t~ute personne qui aura contrefait ou falsifië un chèque; 

2° toute personne qui, de mauvaise foi. aura fait usage ou tenté 
de faire usage d'un chèque contrefait ou falsifié; 

Art. 89.- Est passible d'une amende de 100.000 francs à 2.000.00 
de francs le tiré qui. sans avoir respect~ les dispositions de J'anie 
43 alinéa 3 de la pré:;:;ntc loi refuse le paiement d'un chèque au mol 
que le tireur y a fait opposition. 

3° toute personne qui, de mauvaise foi. aura accepté de recevoir 
un chèque contrefait ou falsifié. 

Art. as. -Dans tous les cas préws aux aniclcs 83 ct 84 de la 
présente loi, le Tribunal doit interdire au-condamné, poa.r une durée 
d'un an à cinq aris, d'~meurc_ des chèques autres que ceux qui 
j)enneuént exclusivement le retrait de fonds par le tireur auprès du 
tiré. ou ceux qui sont certiflés. Cette interdiction peut être déclarée 
exécutoire par provision. Elle est a5sonie d'une injonction adressée 
-au eondamné d'avoir à restitu~· aux banquiers qui les avaient 
.ë1él~ les foÎmules en sa possession et en celle de ses llWldataires. 
·Le Tribunal sieut ordonner, aux frais du C?ndamné, la publication 
par cxtnits de la d&:ision portant interdiction dans les journaux qu'il 
désigne et selon les modalitts qu'il fixe; -

En ~ucnce de finlcrdicùon p~tée. lout banquier informé 
de c:cllc-ci par la Banque cenualc confo~nt aux anicles 93 et 
9S de la prescn_tc lo~ doil s'abstenir de délivrer au condamné et 1 
ses mandataires des fonnules de chèques autres que celles mention-

' ntes à l'alinta précédent 

Lorsque la condamnation est prononcœ à la suite d'un .. incident 
de paiement constaté sur un compte càllectif avec o.u sans solidarit~. -
l'inti:rdic:tion p~vue au premier alinéa est de plein droit applicable 
aux. autres t.itutaircs _en ce qui concerne ledit compte. 

Art. 86. - Est puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans ct 
d'une amende de 100.000 francs l 2.500.000 francs, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. le \ileur qui aun tmis un ou plusieurs 
chèques en violalion de l'interdiction prononcée en application de 
l'2.rticle 85 alinta premier de_ .la présente J,oi. 

Sera puni des mêmes peines le mandataire qui, de mauvaise foi, 
aura émis w1 ou plusieurs chèques dont l'émission était interdite à 
son mandant _en applic~ion de l'article 85 alinéa premier. 

Art. 87.- Tous les faits punis par les articles 83 et 84 de la présente 
loi sont considérés, pour rapplitalion des dispositions concernant la 
récidive. comme constituant une ml:me inftaetion. 

lf:i\ . En cas de récidive, le maximum de la peine est encouru. 

f ~ -- :Art. 88. • A l'occasion des poursuites pénales exercées contre le 
tireur, le porteur qui. s'est -constitué partie civile est recevable à 
demander devant les juges de l'ac:tion publique une somme égale au 
montant du chèque, sans préjudice, le cas écMant, de tous les 
dorMlagcs-intérets. JI peut, néanmoins, s'il -le prefere, agir au 
paiemçnt de sa créance devant la juridiction civile. 

En l'absence de constitution .de panic civile et si la preuve du 
paiement du chèque ne résulte pas des éléments de la procédure, 
le juge de l'action publique peut, m~me d'office, condamner le tireur 
à payer au btntficiairc, oulte-lcs frais sl'cxécution de la décision, une 
somme égale au montant du chèque, majorée. le cas échéant, des 
inttrê..s à partir du jour de la plisentalion conformément à l'article 
54 de la présente loi ct des frais resultant du non-paie:nent. lorsque 
le chèque n'a pas été endossé si o: n'est aux fins de recouvrement. 

An. 90.- Est passible d'une amende de 100.000 francs à 3.000.0( 
francs: 

1° le uré qu1 m •. ilquc une provision inférieure à la provisK 
existante ct d~-poniblc; 

2° le tiré qui rejette un chèque pour insulTJSance ou indisponibili 
de la provision sans indiquer, lorsque tel est le cas, que le chi."ql 
a été émis au mépris d'une injonction adress!e en application f 

ranicle 74 ou en violation d'une interdiction prononcée en applicatk 
de l'article 85 alinéa premier de la présente loi~ 

3° le tiré qui n'a pas déclaré. dans les conditions prévues. • 
incidents de paiement ainsi que les infradlions prévues par les articl 
83 (1 o à 6°), 84 ct 86 de la présente loi; 

4° Je tiré qui contrevient aux dispositions des articles 72, 74, 1 
ct 85 alinéa 2; 

5° le tiré qui contrevient aux dispositions des articles 2 cl 4 

· Art. 91.- lorsqu'il a rcf~'le paiement d'un chèque. le tiré d< 
!tre en mesure de justifier qu'il a satisfait aux prescriptions léa=.al 
et réglementaires relatives l rouvertwe du compte ct à la délivran 
des formules de chèques ainsi qu'aux obligations légales el régi 
mentaires résultant des incidents de paiement, notamment en œ q 
concerne l'injonction d'avoir l restituer les formules de ch~ues 

Art. 92. - Le tiré doit payer, nonobstant fabsenee, l'insufnsan 
ou l'lndisponibilitt de la" provision, tout ch~ue : 

1 o émis au moyen d'une formule dont il n'a pas obtenu 
restitution dans les oonditions prévues à l'article 74 de la préser 
loi. sauf s'il justifie qu'il a mis en oeuvre les diligences pr\:wes r 
ccl article; 

2° émis au moyen d'une fonnule qu'il a délivrée en violation d 
dispositions des articles 72 ct 85 alinéas 1 el 2 de la présente 1• 

Le tire qui refuse le paiement d'un chèque émis au moyen de l'u 
des fonnules susvisées est solidairement tenu de payer, outre u 
sonune égale au montant du chèque. les dommages-in\êrêts accord 
au btnéficiairé en r.l.ison du non-paiement. 

Section S. - De la centralisation et de la diffusion. 

An. 93. - La Banque centrale est chargée de cenlr.lliscr ct 
diffuser les infonnations relatives : 

1° aux interdictions bancaires et judiciaires d'émettre des chèqu 
ainsi qu'aux infr.lctions sur ces memes interdictions~ 

2° aux levées d'interdiction d'émettre des chèques; 
3° aux formules de chèques perdues ou volées; 
4° aux fonnulcs de faux chèques et aux comptes ci.Jt,:r\:s. 
Les ba:nquir-s sont tenus de déclarer i la Banque centrale, <'J 

des conditions qu'elle aura ftxées par instructions les rcfus 
paiement de chèques pour délàut de provision sufftsanle, les r~t 
larisations d'incidents de paicmenl de chèques, les Ç)UVenurcs 
oomptcs, les clôtures de compte!> sur )c.c;qucls des fommlcs ùc chèqt 



404 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 28 septembre 19~ 

ont été délivrées, les opposi~ions p-:Jur perte ou vol de fonnulcs de 
faux chèques. · · 

Les .infonnations enregistti.-cs ne peuvent étrc conservées au-delà 
de la durée faxée par instructions de la Banqùe centrale. 

.: Les infonnations fournies par. le banquier déclar.lnt relèvent de 
sa seule responsabilité. 

Art. 94. - Le parquet doit communiquer à ·la Banque Cêntr<llc : 

1° - les inte~ictions d'émeu~ des chèques prononcées par le 
tn"bunaJ. en application de l'article 85 alinéa premier de lé! présente 
~i; . . . 

2• les suspensions et liMes d'intçn)iction d'é~ttn: des chèque!i 
prononcées par le lribunal confonnèmcnt à l'article 79 de la présente 
loi. 

Art. 9S •• • La Banque œnt;Rle düTuse, auprès des établissements 
aerê6s cn'qualli6 de banque, toutes les infonnasions contenues dans· 
son fichier relativanc:nt aux incidents de paiement des chèque.s • aux 
Interdictions bancahcs et aux inlcrdict~ judiciaires q'émettre des 
~_«;S!,~~i qu'aux levées de .ces mêmes in~ctions. · . 

-Lt•Parquet peut. sur sa demande, bén6ficier des mêmes informa-
tions. · 

Les établissements agréés en qualité de banque . ainsi que ·.les 
établissements fsnanciets peiNent demander' lia Banque ccnîia!C .Jcs 
memes informations avani d'accorder un financement. ou une ouver-
ture de crMi1. . ·. 1 

. Toute personne qui reçoit un chèque en paiement peut obtenir 
de la Banque centrale les renseignements afférents a la regularité de 
l'émission de celuki au n:gard de la présente lui. 

An. 96. - En IOut état de cause, l'utilisation de ces infonnations 
à des fms &rangères à .celles de la prtscntc loi est susceptible 
d'engager la responsabilité civile et, le cas échéant, pénale de son 
auteur. 

Art. 97. - Les services des Chèques postaux sont tcau~ des m~mes 
obligations en cc qui concerne l'ouverture et la clôture des comptes 
de chèques, l'enrcgisucment des incidents -de paiement ct leur 
déclaration, sous réserve des spécificités liées à leur statut. 

1111Œ Il. • DES CAH.TES DE PAlf:Mt"Nf 
ET·DE RETRAIT 

Section 2. - Des obli~?ations de .rëmetteur. du titulaire 
et du bénéficiaire 

Art. 1 00. ~ J ..cs ort;anismcs visés à l'anicle premier de la prés 
loi doivent, préalablement à la délivrance d'une carte de païen 
s'assurer que le demandeur n'a pas fait l'objet d'une ~ei,ion de re 
de carte, d'une mc,.-urc d'interdk1ion bancaire ou judiciaire d'ém 
des chèques. ou d'une condamnation pour lt:s infr.lctions visées 
anicles 1 07 ct 1 08 de la présente loi. 

En tout état de cause. les organismes visés à rarticlc prcmic 
la présente loi ne sont pas tenus de délivrer une carte de paicn 

Il ·ne peut être délivré à un demandeur interdit bancaire 
judiciai~ d'émettre des chèques qu'une carte de retrait interne, 
que la mesure d'interdiction n'aura pas ~té levée. 

Art. 1 01 . - Les organismes visés à rarticle premier de !a pres 
loi sont tenus d'infonncr toute personne qui en fait la demande 
conditions' d'utilisation des cartes qui lui toni délivtfcs et 
sanctions encourues en ca~ d'utilisation abusive. 

· An: 102. - L'ordre ou l'engagement de paicmcnl donn~ au mc 
d'une carte de paiement lest inévocable. · 

Jl peut toutefois être fait opposition au paiement en ca.~ de 1 
ou de :vol de la carte ou d'ouverture d'une procédun: collcc\ivc a 
le bérÏéficiairc. 

Lorsqu'ii reçoit· une opposition pour perte ou vol d'une cart• 
paiement. l'~tablis.scment ~metteur eSt tear1.1 d'en informer la Ba~ 
centrale.· · · 

..,.._._ ~....... . .. 
Art: 103:- En cas d'utiÏisation abusive, dans les 4 joufli ouvn 

qui 'suivent la oonstatat ion de cette utilil;ation. rétablissement émc 
doit enjoindre au titulaire de restituer sa caJtc ct informer de 
décision la B3nquc centrale qui tient un fichier des décisions de n 
de cartes. 

Art. 1 04. - Les infonnations contenues dans le fichier rcccr 
les déclsibns de retrait de canes de paiement ct les oppositions 
cartes perdues ou volées sont communiquées par la Hanque cen 
aux établissements agréés en qualité de banque de même ql 
établissements fmandcrs qui en font la demande avant d'acconk 
fmancemcnt ou une ouvcnure de crédit. 

Lorsque le titulaire d'une c<~rtc donne un ordre de paiemcr 
bénéficiaire peut consulter le fichier tenu par la Danquc centrale 
de s'assurer que le titulaire n'a pas fait l'objet d'une décision de (l 

de carte. 

Cha~itn: premi~r. - Du dispositions générales .Il peut ·aussi s'assurer. dans les mêmes conditions, que la 

Art. 98. - Les organismes visés à' l'article premier de la présence . n'a ét~ ni volée ni perdue. 

Jo~ sont habilités en vertu de la présente loi à promouvoir rutilisation . Art. 105. - !.cs relations entre l'émetteur. le titulaire de la 
des eartcs de paiêment ct de retnit notammt~nt par la constitution · 
de groupements en vue cfinstitucr des cartes de din1ension nationale cl le bénéficiaire sont rét;ics par la convention des parties. 
ou régionale. · · · 

Section 1. - Du définitions. 

. Art 99. - Constitue une C311c de paiement toute cane émise par 
ks organismes visés à rarticle pn:micr ct pcnncllant à son titulaire 
de retirer ou de virer des fonds. 

Constitue une carte de Ictrait, toute cane 'émise par les organismes 
visés à l';uticle premier de la préscnle-loi ct pcrmenanl cxdusivcmcnt 
à son titulaire ~e retirer des fonds. 

Chapitre li. - Dc.f sanctüms. 

An. l06.- Est puni dt"li peines prévues à l'aniclc 90 de la pr.:: 
loi : 

1 n tout émc11eur qui aura déliwé une carte de paiement en viol 
de l'anicle 1 OU alinéas premier C\ 2 de la présente loi; 

. .2?.tout émcueur qui sc scr.l abstenu d'inf~>nncr à lt:mps la B:; 
centrale de l'existence d'un abus constaté dans l'utilisation (!\.'la 
ou qui n'aura pas rcxpet:lé les dispositions de l'article i0.3 ;~Iii 
de la préscmc. 
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Ar .. 107. - Sont punis des p:.:incs ;>:évucs à l'article !i4 t:;: iJ 
présente loi; 

1° • ceux qui auront contrefait ou raJsifié une cane de paiement 
ou de retrait; 

2° • ceu~ qui, de mauvaise foi auror.l fait usage ou tenté de faire 
usage d'une carte de paiement ou de retrait contrefaite ou falsifiée; 

3° • ceux qui, de mauvaise foi, auront accepté de recev01r un 
paiemen~ au moyen d'une carte de paiement contrerai\e ou falsifiée. 

Art. 1 08. ;. Sonl punis des peines prevues à l'article 83 alinéa 
premier de la présente loi, ceux qui auront sciemment utilis~ une 
carte de paiement apri:s Cltpinlion de bdiie caite, après opposition 
pour J>!:I1C ou pour vot. · . .. 

Sont punis des memes peines, ct,'Ux qui, malgré l'injonction de 
restitution reçue, continuent à utiliser la carte irrégulièrement détenue. 

Art. 109 .• Les jugements définitïrs' rendus en application des 
anicles 107 ct 108 de la présente .loi sont notifiés par les soins du 
Parquet à la Banque centrale. 

Celle-ci est tenue.'dc diffuser auprès des établissem.enL'i émetteurs 
J'ensemble des informations recueillies scl~n ·des modalités qu'elle 
aura dtfmics. 

Elie p~:ut ëtrc tirée sur le tireur lui-v,(~mc. 

Elle peut ëtn: lir(·c pour le compte d\iil tiers. 

Elle peut étrc payable au domicile d'un tiers, soit dans la localité 
où le tiré a son domicile, soit d;ms IJnr autre localité. 

Art. 1 1 2. • Dans une lettre de change payable à wc ou dan~> un 
certain délai de wc, il peut être stipulé par le tireur que ta somme 
sera productive d'intéréts. Oans toute autre lettre de change cette 
stipulation est réputée non é~rite. 

Le taux des intér('ls doit etre indiqué dans la lettre, à défaut de 
cette indication la clause est réputée non écrite. 

Lc.o; intéréts courent à pa11ir de la date de création de la lettre <.k 
ebange, si uune autre date n'est pas indiqu~e. 

Art. 113. - La lettre de change dont le mûntant est écrit à la fois 
en toutes lettres ct en chiiTrcs vaut, en cas de différence, pour la 
somme écrite en toutes lettres. . . . ··" 

La lettre de change dont le montant est écrit· plusieurs fois, liOÎt 
en toutes lettres, soit en chiiTres, ne vaut en cas de différence que 
pour la mo!ndre somme. · 

Art. 114. - Les le lires de ebange, souscrites par des mineurs, non 
né~ociants sont nulles à leur égard, sauf les droits rcspectïrs des 
parties conformément au droit. commun. 

TITRE UI. • DE LA U7TRE DE CHANGE 
. ET DU BlUET A ORDRE 

Chapitre premier. • De la lettre de change 

Section 1. • De la cré4ticm et de la fonne 
de la /eure de change · 

Si la lettre de change porte la signature .. de. personnes incapables 
de .s'obliger par !cure de change, des signatures fausses ou des 
signatures de personnes imaginaires, ou de Signatures qui, pour toute 

~ '· . autre raison. ne sauraient obliger les perSonnes qui ont sign6 la lelin: 
de ebange ou au nom· éJcsquelles elle a été signée, les obligation~ 
des autn:S signataires n'en sont pas moins valables. 

An. Il O. La lettre de change contient : 

1° • la dénomination de (( lettre de change ,, insérée dans le tcr.\c 
même du titre. et exprimée dans la langue employée pour la rédaction 
de cc titre. 

2° • le mandat _pur et simpie de payer une somme déterminée; 

3° • le nom de celui qui doit payer (le tiré); 

4° - l'indication d~ l'échéance; · 

5° • l"indication du lieu où le paiement doit s'effectuer; 

6° • le nom de celui auquel ou à l'ordre duquel le paiement doit 
étre faiti' · 

7° - &•indication de la date et du lieu où la lettre est créée; 

go - h signature de celui qui émet la Jcitre {tireur). 

Cette signature est apposée soit à la main, soit par tout procédé 
non manuscrit. I..è titre dans lequel une des énonciations indiquées 
aux alinéas précédents fait défaut ne vaut pas comme lettre de change, 
sauf dans les c~ dêtenninés par les alinéas suivants. 

La lettre de chang'! dont· l'échéante n'est pac; indiquée est 
considérû comme ·payable à we. A défaut d'indication spéciale, le 
!jeu désigné à côté du nom du tiré est n:-puté ttre le lieu de paiement 
c:.'l, en meme temps, tc lieu du domicile du tiré. 

Quiconque appose sa signature sur une Jeure de change comme 
representant d'une personne poq&.laquelle il n'avait pas le pouvoir 
d'agir, est obligé lui-meme en;\t~nu de la Jeure, et, s'il a rayé, a 
les memes droits qu'aurait le prétendu représenté. Il en est de mên1e 
du représentant qui a _dépassé ses pouvoirs. 

An. 115.- le tireur est garant de.l'acccptation et du paiement. 
Il peut s'exonérer de la garantie de l'acceptation; IoUle clause pu 
iaquclle il s'exonère de la garantie de paiement csi réputée non écrite. 

Section 2. - De la pro\·isioll 

An. 116.- La proviSion doit étre faite par le tireur, ou p4.r celui 
pour le ~mptc de qui la lettre de change sera tirëe, sans que ic tireur 
pour compte d'autrui cesse d'être personnellement obligé cnven; t.:s 
cndosseun; ct le porteur seulement. 

Il y a provision si, à l'échéance de la lettre de change. celui sur 
qui elle est fournie c1.1 redevable au tireur ou à celui pour le compte 
de qui elle est lirt'.'C, d'une somme au rnoins égale au montant de 
la lettre de change. 

La propriété de la provision est transmise de droit aux jJOneurs 
successifs de la lettre de change. 

L'acceptation suppose· la provision. Elle en étabiit la 1-..reuve à 
l'égard des endosseurs. 

La lettre de change n'indiquant pas tc lieu de sa création eSI 
considérée comme souscrite dans le lieu dt-signé à côté du nom du Soit qu'il~ a.it o~ non acceptation, le ti:cur seul c~ l~nu_ {:(·. 1uou_ver 
tireur. en ta'i de denegation, que ceux sur qUI la lenrc ·~tati tm:~ ava1cn1 

. 1 provision à l'échéance, sinon il est tenu. tic la garant:r. tj•:nÎ<Jl!c: k 
· Art. 111. - La lettre de change peut -~trc .à rordre du tireur lui- protét· ait été fait après les délais flxës. · 

meme. . . . . . . . J 
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Section j, • De l'endassemem 

Ait. 117.- Toute lettre .de change mémc non expressément tirée 
· à ordre est ~ible par la voie de l'endossement. 

Les obligés ne peuvent, dans ces cas. invoquer contre le portcu; . 
que les exceptions qui ser.lient opposables à l'endosseur. 

Lorsque le tireur a in.séœ dans la lettre de change les mols <1 non 
à ordre )) ou une expressiQn équivalente, Je titre n'est transmissible 
que dans la fonne et avec les effets d'une cession ordinaire. 

Le mandat n:nfcnné dans un endossement de procuration ne prend 
pas fm par le décès du mandat ou sur la survenance de 110n incapac:t~. 

L'endossement peut etre fait même au profit du tiré, accepteur ou 
non, du tireur ou de -tout autre obügé. Ces personnes peuvent 
endosser la lettre à nouveau. · 

L'endossement partiel est nul. 

L'endossement au porteur vaut comme un endossement en blanc. 

L'endossement doit eue inscrit sur la lettre de change ou sur une 
feuille qui y csf attach6e (allonge). JI doit erre signé par tendosscur. 
La signalW'C de œ1ui-ci est apposfe, soit à la main, -soit par tout 
procédé non manuscrit. · 

L'endossement peut ne pas d&igner le bénéficiaire ou consister 
simplement dans JI signature de l'endosseur (endossement en blanc) 
dans c:e dernier cis. rendosSement, pour ~\re valable, doit ~Ire inscrit 
au. dos de la lettre de change ou sur une allonge. . 

Art. 118. • L'endossement transmet tous les droits resultant" de la 
lettœ de change. · 

Si tendossement est en blanc le porteur peut_: 

1• remplir le blanc soit de son nom, soit du riom d'une autre 
personne; ~ 

2° endosser la lettre de nouveau en blanc ou à une autre personne; 

3° remettre la letue à un tiers, sans remplir le· blanc et sans 
,·rendosse~ · 

Art. 119. • L'endÔSseur est, sauf clause contraire, garant de 
l'acceptation et du pacment. 

Il peut interdire un nouvel endossement; dc1J1S cc cas il n'est pas 
tenu l la garantie enve:s les personnes auxq~1c!les la lettre est 
ultêrieurement endosste. 

Art. 120. • Le détenteur d'ur.e lettre de change est considéré comme 
poneur légitime, s'il justifie de son <!roit p<!r une suite ininterrompue 
d'endossements, même si le cèmicr enèosscmc:lt est en blanc.Les 
endossement.-; biffés sont à cet égard non écrits.Quand un endosse-

. ment en blanc est suivi d'un l!U'JC endossement, le signataire de celui
ci est réputé avoir acquis la leure de par l'endossement en blanc. 

Si une personne a été dépossédée d'une Jeure de change par 
quelque événement que ce soi!. le porteur, justifiant de son droit de 
la manière indiquëe·à l'alinéa précédent, n'est tenu de se dessaisir 
de la lettre que s'il J'a acquise de mauvaise foi, ou si. en l'acquérant, 
il a conunis une faute lourde. 

Art. 121. - Les personnes ac: ionnées en vertu de la lettre de change 
ne peuvent pas opposer au po:tc-..Ir les rxccpticns fondées sur les 
rapports pcn;onnels avec le ti;c-o~r ou avec les porteurs antérieurs, à 
moins que le port<:ur, en acq~:ëram la lettre n'Jit agi sciemment au 
détriment du débiteur. 

· Lorsqu'un endossement contient la mention << valeur en garami<: "· 
«valeur en gage )),ou toute autre mention impliquant un nantisscrm:;~;. 
le porteur peul exercer tous les droits dérivant de la lettre de change, 
mais un endossement fait par lui ne vaut que comme endossement à 
titre de procuration. 

Les obligés ne peuvent invoquer contre le porteur les c:xcq:i,.·a:; 
fondées sur les rappons pcmmncls avec l'endosseur, à moins que 
le porteur, en recevant la Jeure, n'ait âgi sciemment au d6triincnt du 
débiteur. · 

Art. J 23. • L'endossement po~êricur à J'é~héancc produit les 
mbne5 efTels qu'un cndossemcnt:'àntmcur. Toutefois rendossemcnt 
postérléur au prot!t ·faute de paiement, ou fait après_ J'expiration du 
délai flX.ê pour dresser le protet. ne produit que les effets d'une cession 
ordinaire. · · 

Sauf preuve contraire, l'endossement sàns date est ccnsi avoir été 
fair ·avant l'expiration du délai faxé pour dresser le protêt. 

. . . 
Il est inÎerdit d'antidater les ordres à peine de faux. 

Section 4. - De l'ac:aplatlon. 

Art. 124. - La lettre de change· peut ttre jusqu'à féchéance 
présentée i l'acceptadon du lité au lieu de son domicile, par le poncur 
ou même par un simple détenteur. 

Dans toute lettre de change, le tireur peut stipuler qu'elle devra 
être présentée à racccptation, avec ou sans_ faxation de délai. 

JI peut interdire dans·la lettre la présentation à l'acceptation à moins 
qu'il ne s'agisse d'une lettre de change payable chez un liers ou d'une 
lettre de change payable dans une localité autre que celle du domicile 
du tiré, ou d'une lettre tirée à un certain délai de vue. 

Il peut aussi stipuler que la présentation à l'acc.cptation ne pourrJ 
avoir lieu avant un terme indiquê. 

Tout endosseur peul stipuler que la icurc de·,..ra étre présentéi· · 
l'acceptation, av;:c ou sans fixation de dt:lai, à moins qu'elle n'a!: . .-: 
déclarée non acceptable par le tireur . 

Les lctU\!s de change à un certain délai de vue doivent ét:o~ 

présentées à l'acceptation dans le délai d'un an à partir de leur date. 

Le tireur peut abréger cc dernier délai ou en stipuler un plus long. 

Ces délais peuvent ètrc a~régés par l::s endosseurs. 

Lorsqu'une lettre de change est créée en exécution d'une conven
tion relative à des fournitures de marchandises ct passée entre 
commerçants, ct que le tireur a satisfait aux obligations r''Sultant pour 
lui du contrat, le tiré ne peut sc refuser à dlmnl;r son acccptatio:~ 
dès l'expiration d'un délai conforme aux usages nonnaux du com
merce en matière de reconnaissance de marchandise~. · 

Art. 122. • lon;quc rcndos>emcm contient la mention << vaku; 
I.e refus d'acceptation cntrctinc de pic ill droit la dé~hé~\uc.: d..: ~cm1c 

aux frais ct dépens du tiré. 

en re_couv~ment_n, ·~pour encaissement ïl, << p~ procuratio·1 >l ou Art. 125.- Le tiré peut demander qu'un:.: sei\loltk p:(·:;,~nt!J!inr. :. 
toute autre mentton _ampl~~uan: un sunpk m:,:;aat, le pone~r _rcul 1 soit faite le lendemain de la première. Les intéressé~: ne ~;ont :;.:::::, 
exercer tous les dr01ls dcnvar.: de la lcllic de change, mals 11 ne à prétendre "U'il n'a pas étE fait droit à cette demancic que si cdh:-

tendo 1'- · •· · d · ... ' · peu ~r cc 1\;-Cl qua l~trc c procur.tlton ci est mentionnée dans le protêt. 
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U: poneur n'est pas obligé de se dessaisir, entre les mains du tiré 
de la lettre présentée l l'acceptation; 

lk donneur d'aval est tenu de la mem.: manièn- que çelui dont 
il s'est porté garant. 

Art. 126. - L'acceptation est écrite sur la lettre de change. Elle 
est expl'irMc par le mot cc acceptf n, ou tout autre mol équivalent. 
elle est signée du tiré. La simple signature du tiré apposée au recto 
de la lettre vaut acceptation. 

Son engagement est valable àlors ~me que l'obligation qu'il a 
garantie serait nulle pour toute c;ause llJtre qu'un vice de forme. 

Quand il paie la lettre de change, le donneur d'aval acquiert les 
droits résultant de la lettre de change contre le garanti ct contre ceux 
qui sont tenus envers ce dernier en vertu de la lettre de change. 

Quand la lettre est payable à un certain délai de vue ou lorsqu'elle 
doit etre présenlée dans un d!lai exprimé en vertu d~e stipulation 
sp6cialc, racceptation doit eue dal6c du jour où . elle a ttt donnée, 
l moins que le porteur n'Cltigc qu'elle soit datée du jour de la 
pr&enlalion. A défaut de dale. le porteur, pour conserver ses droits 
de œc:ours con~ les endosseurs et contre le tireur, fait constater cette 
omission par un protet dressé en tamps_ utile. 

L'acœp1alion est pure et simple, mals le tiré peut la restreindre 
1 une partie de la somme. 

Toute au~ modiflCalion apportœ ·par facc:eptation aux tnoncia- · 
ilons de la lettre de chan&c ~ l ùn refus d'acceptalion. 
ToutefoiS: l'accept~ est tenu dans les termes de son acceptation. 

Art. 127. - Quand le tireur a indiqué. dans la lettre de change un 
lieu de paicmem autre que .cclui.du domicile .du tilt sans désigner 
un tiers chez qurlc paiement doil-etre_cffettu!.-le tiré peut l'indiquer 
loB de l'acceptation. A ·défaut de cette indicatioc, l'accepteur esf 
reput6 s'eue oblig~. i payer hù-m&nc ·au lieu du. paiement.. 

. ' 
Si la lettre est payable au domicile du ·tiré, celu.i-ci peut. dans 

l'acceptation. indiquer une adresse du ~me lieu où le paiement doit 
We effectué. ,. · .. 

Art. 128. • Par l'acceptation. le tiré. s'oblige à payer la lettre de 
change 1 l'échéance. · · · 

A c!Haut de paiement. le porteur. ~me s'il est le tireur, a con~ 
raceepteur une action directe t&ultan_t de la lettre de change po~r 
tout cc qui peut etre exig6 en vertu des articles .150. et 153 de la 
presente loi. 

Art. 129. - Si le tiré qui a revêtu la lettre de change de son· 
acceptation a biffé celle-ci avant la restitution de la lettre, l'acceptation 
est censée refusée. Sauf preuve contraire, la radiation est censée avoir 
été faite avant la restitution du titre. 

Toutefois, si le tiré a fait connahre son acceptation par écrit au 
porteur ou 1 un signataire quelconque, il est tenu envers ceux-ci dans 
les termes de ~on accePtation. 

Section 5. - De l'aval 

Art. 130. - Le paiement d'une letue de change peul élie garanli 
pour tout ou partie de son montant p_ar un aval. 

Cette garantie est fownie par un tieŒ ou même par un signataire 
de la lettse. · 

L'aval est donn6 soit sur la Jeure de change, ou sur une allonge. 
. soit par acte s6paré indiquant le lièu où il est intervenu. 

Il est exprimé par les mots cc bon pour aval )) ou par toute autre 
formule équivalente; il est si~ par le donneur d'aval. 

Il est considéré comme résultant de la seule signature du donneur 
d'aval appos6e au recto de la lettre de change, sauf quand il s'agit 
de la signature du tiré ou de celle du tireur. 

L'aval doit indiquer pour le compte de qui il est donnê. A d~faut 
de cette indication, il est réputé donné· pour le tire ur. 

Section 6. - De l'échéance 

Art. 131. - Une lettre de change peut etre tirée : 

- à vue~ 

- à un certain délai de vue; .. 
- l un certain délai de date~ 

- l jour fiXe. 

:_, .. ;..,., 
.lo..o·"•"· 

-~~~- ... 
··.t"~;:.·~· 

Les lettres de change, soit l d'autres tchéanccs. soit 1 ~chtances 
successives, sont nulles. · · 

Art. 132.- La lettre de change l vue est payable à sa présentation. 
EUe doit être présentée au paiement dans le dé~ d'un an à partir 
de sa date. Le ·tireur peut abréger cc d~lal ou en stipuler un plus 
long. Ces dêlais peuvent être abrégés par les endosseurs. l..e tireur 
peut prescrire qu'u~e lettre de change payable à we ne doit pas etrc 
prtsenttc au paiement avant un terme indi~. Dans cc gs. le délai 
de presentation part de cc terme. · -- • 

Art. 133. -l.'échéance d'une lettre de ~ge 1 èertain délcù de 
we est d!tcnnin~. soit par la date de raccepwion, soit par celle 
du protèl. 

. En l'absence du prot~t. l'acceptation non datée est réputée, à l'égard 
de l'accepteur. avoir êté donnée le dernier jour du ~lai prévu pour 
la présentation à l'acceptation. 

L'échéance d'une lettre de change tirée à un ou plusieurs moi!
de date ou de vue a lieu à la date correspondante au mois où le 
paiement doit étre effeçtué. A défaut de date correspondante, 
l'échéance a lieu le dernier jour de ce mois. 

Quand une lettre de change est tirée à Wl ou plusieurs mois ct 
demi de date ou d~ vue, on compte d'abord les mois enticŒ. 

Si l'échéance est fiXée au commencement, au milieu, ou à la fin 
du mois, on entend par ces tcnnes le premier, le quinze ou le dernier 
jour du mois. 

Les expressions « huit jou~ >> ou « quinze jours )) s'entendent 
non d'une ou deux semaines, mais d'un délai de huit ou quinze jours 
effectifs. 

L'expression « demi mois ,, indique un délai de quin7.c jou~. 

An. J 34. - Quand une lettre de change est- payable à jour fUte 
dans un lieu où le calendrier est différent de celui du lieu de 
l'émission, la date de l'échéance est considérée comme flx.éc d'après 
le calendrier du lieu de paiement. , 

Quand une lettre de change tirée en deux places 4\yant des 
calendriers différents est payable à un certain délai de date, le jour 
de l'émission est ramenê au jour correspondant du calendrier du ticu 
de paiement ct 1\:chéancc est fiXée en conséquence. 

Les délais de pré.sentation des lettres de ebange sont calculél 
conîonnémcnt aux règles de l'alin~ précédent. 
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Ces règles ne sont ·pas applicab!;:s si un clauSt: de la leuœ de 
change ou même les simples énor.ciations du titre indiquent que 
l'intention a été d'adopter des règles diiTéœmcs. 

La somme déposl."C serd remise à œlui qui rcp~éscntera l'at.1c du 
dépôt sans autre formalité que la remise dudit acte, ct de la signature 
du comptable public dépositaire des fonds. 

Section 7. - Du paiement 

Art. 141. - Il n'est admis d'opposition au paiement qu'en cas de 
pene de la lcurc de change ou de procédure collective ouverte contre 
le porteur. 

Art. 135. - Le porteur d'une lettre de change payable à _iour fix~: 
ou l un dtlai de date ou de wc doit présenter la lettre de change 
au paiement. soit le jour où elle est payablt:; soit l'un des deux jours 
~~ qui suivent. 

~ Att. 142. - En cas ùe perte d'une lettre de change non acœptée. 
celui à qui elle appartient peul en poursuivre le paiement !>-ur 1.mc 
seconde. troisième, quatrième ainsi de suite. · 

-""'·' 
I.i.préscntation d'une lettre de change à une chambre de corn· 

. peDSilioal équivaut 1 une présenlation au paiement. 
. :;·-~-~-!--
: M.J36. - Le l~ peut exiger. en payant la lettre de change, qu'elle 

soit .~ise acquittée par le porteur. 

,:l~.:portcur peut aa:epter un paiement partiel. En cas de paiement 
parué_tle tir6 peut exiger que mention de cc paiement soit faite sur 
la·~·Jcurë'ei que quittance lui en soit doMée. 

':~~ faits à un compte sur le ~ntant d'une lettre de 
~~ •so~t. ~ la· déçl)arge . des \ircur el endosseur. 

Li porteur peut faire protester la let~ de change pour surplus. 

.~:::137. • Le porteur d'une lettre de change ne peut. ttre contraint 
d'èD~ii le palcment avant récllbncc. . . . ; 

:,;;_tl!tir6 qui paye a~t Ï'échéanc:e le fait i ~ risques et pêri~. 
. :·-~~:, . . . 

',CcJui qui paye l l'~héanc:e est valablement libtré, l moins qu'il 
n'fu« sa pan une fraude ou une faute lourde. Il est ob1igê de 
v&iJÎcr 1a rtgularilt de la suite des endossements, mais non la 
si~ des· endosseurs. 

Art:'l38. - Lorsqu'une lettre de change est stipuloo payable en 
une niounaic n'ayant pas cours au lieu de paiement, le montant peut 
en ~ payt dans 1a monnaie du pays. d'après n valeur au jour de 
ftcb6anc:e. Si le débiteur est en retard~ le porteur peut. à son choix, 
demaDder .que le montant de la lcnrc de change soit payé dans la 
momwe de son -pays d'après le cours, soit le jour de l'échéance, soit 
du jour du paiement. : ·. 

Les usages du lieu de paiement servent à déterminer la valeur de 
la mônnaie étrangère. Toutefois, le tireur peut stipuler que la somme 
i ·payer sera calculée d'après W\ cours déterminé dans la lcure. . . .. . 

·· Les Jèglcs sus-ënoncées .ne s'appliquent pas au cas où le tiœur 
~ ~ que Je ·!laiemcnt ·devra eue fait dans une certaine monnaie 
indiq~ (clause de paie~ef!l effectif en une monnaie étrangère). 

. ·-sf'tc montant de la lettre de change est indiqué dans une monnaie 
ayant la même dénomination, mais une valeur différente, dans le pays 
d'émission ·ct dans celui du paiement, on est préswné s'être référé 
à la monnaie du lieu du paiement · 

•.,· . . 
Art. l)9. - A défaut de présenUlion dela lettre de change au 

paieiDcnt ·tc jour de son écbéanc:e, ou l'un des deux jours ouvrables 
. qui suivent, tout débiteur a la facuM d'cil remettre le montant en 

dépOt l un compte de dépôt du Tresor public aux frais, risques ct 
· périls du porteur. 

Art. 140.- L'acte de dépôt contiendra la date de la lettre de chan~c. 
œlle de l'échéance ct le nom de celui au bénéfice duquel il aura 
ttê originairement fait. · 

Le dépôt consomrné.·lc débiteur ne scr.l tenu qu'à remettre J'ac:e 
du dépôt c:n échange de la lettre de ~hangc. 

.. · ..... , 

Si la k:1trc de ebange perdue est rcvetuc de l'acceptation, le 
paiement ne peul être exigé sur une seconde, troisième, quatrième 
ainsi de suite que par onlonnancc du juge ct en donnant caution . 

Si celui qui a perdu la ll.'ttrc de, change qu'elle soit act.'Cpléc ou 
non. ne peul représenter la seconde, troisième. quatrième ainsi ::. 
suite~ il· peut demander le paiement de la lettre de change pcrrl:;~ 
et l'obtenir par ordonnance du juge en justiftant de sa proprï8é par· 
ses livres et en donnant caution. 

Art. 143.- En cas de refus de ~icment sur la demande formée 
en vertu des dC\tx derniers alinéas de l'article précédent, le propriétaire 
de la leUre de change perdue conserve tOUS SCS droits par un 31..1C 

de protestation. Cet acte· doit être fait le lendemain de l'échéance de 
la'lettre de change perdue. Les avis prescrits par l'article 151' de la 
présente ·_loi doivent etre donnés au tireur et aux endossew$ dans 
les d~lais flltts par cet article . 

Y Art. 144.- Le propriétaire de la lettre de change é~aréc doit. pou1 
s'en procurer une seconde, s'adresser l son endosseur immédiat qu 
est tenu· de lui prêter son nom ct ses soins pour acir envers sor 
propre endosseur jusqu'au tireur dt la lettre. Le propriétaire de 1; 

lettre de change égarée supportera les frais. 

Art. 145.- L'engagement de la caution mcntionntc à l'article 1~: 
alinéas 2 el 3 de la présente loi est éteint après trois ans si, pcndar 
cc_ temps, il_ n'y a cu ni demandes ni poursuites en justice. 

Section 8. - Des recours fartrt? d'acceptacior. er faute 
de paiemènt, des protêts. du rechange. 

Sous-section . - Des recours faute d'acccp:atio11 et fautl! 
de paiement. 

An. 146. - Le porteur peul exercer ses recours contre 1 
endosseurs, le 'tireur ct les autres obligés : 

- -à l'éch~ance si le paiement n'a pas eu lieu; 

- m~me avant l'échéance : 

1 a - s'il y a cu refus total ou partiel d'acceptation; 

2° - dans les cas de règlement judiciaire, liquidation de~ o:;: 
ou faillite du tiré, acccptcw ou non, de cessation de ses paiç;,;,· 
même non constatée par un jugement, ou de saisie de ~,·,- t>•, 
demeurée infructueuse; 

3° - dans les cas de règlement judiciaire, liquidation des bi• 
ou faillite du tireur d'une lettre non acœptablc 

Toutefoi.o;, les garants contre lesquels un rccour.; est cxen;é d· 
les cas préws par les alinéas 2 cl 3 qui précèd.:nl pourront. d 
le,; trois jours de l'excrt.:icc de cc rccuurs, adresse~ au président 
tribunal compétent de leur domicile une tc4uetc pour solliritl·r 
délais. Si la demande est reconnue fondée, l'ordonnance in 
l'époque à laquelle les garants seront tenus de paye:- les c'lcls 
commerce dont il s'agit, sans que les délais ainsi oct wyr~ pms: 
dépasser la date fixée pour l:ëchéanœ. L'ordonnance ne s~r.l ;.;us1 
tible ni d'opposition, ni d'appel. 
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==========~=============r~============~-~~----==-~~-----~ 
Art. 147. ·Le refus d'acceptation ou è:: paiement doit être <::onstaté 

par un acte authentiqÙe (protet faute d'acceptation ou faute de 
Art. 149. - La remise <fun mandat de vin;mcm en acquit ;J'un 

effet de commerce u'cntrailie pas novation. 
paiement). · 

. . . Le prot!t . faute d'acceptation doit etrc fait dans les délais fixés 
· pour la prf;scntation à l'acccP.t·iiiëiii? ·' · 

Si dans le ca.<; prévu à l'article 125 premier alinèa, la première 
présentation a eu lieu le dernier jour du délai, le protêt peut encore 
être dJaK le lendemain. 

Art. 150. - Le roneur doit donner avis du défau1 d'acceptation 
ou de paiement à son endosseur dans les quatre jours cuvrdbh:s qui 
suivçnt le jour du prutêt ou celui de la présentation en Ca'i de dausc 
de retour sans fr.tis. 

lÀ: ptOtet faute de paiement d'une lenœ de change: payable à jour 
fi:x.e ou à· un certain délai de dale ou de' vue doit ctrc fait l'un dc.o; 
deux jours ouvrables qui suivent' le jour où la lettre de change est 
payabtc:·s·u s'agil d'une ,lettre de change payable à vue, le protêt 
doit etre drcsst dans les wndiûons prévues au prêscnl article pour 
dresser le protet faut d'açccp~ion. 

Le piOlet faute· d'accep(l\ion diSpense de · la présentation au 
paiement et du protet faute de -P~~ent 

Çn ças de cessation dc•paicment du .tiré. acëcpteur ou non ou en 
cas de saisie de ses biens demeurée infructueuse, te porteur ne peut 
exercer ses recours qu'après présentation de la lettre au tiré pour le 
paiement ct après confection du protêt. 

En. c:as de procédure collective ouverte c:Ontrc le tir~ aa:cpte\lr ou 
non. ou · ccmtre le tireur d'une" Jeure non acceptable, la production 
du jug- déclaratü ~at ~u porteur pour lui permettre d'e:x.ercer 

• . 1 . 
sa rccoun. 

A~: 148.- U>rsquc ~le·poneur consent l recevoir en paiement, 
soil un ohèquc: ordinaire, soit un _mandat de virement sur la Banque 
centrale, soit un chèque postal, le chèque ou le mandat doit indtquer 
le nombre et l'échéance des eiTcts ainsi payés. Celle indication n'est 
toutefois pas imposée pout les chèquè:s ou mandlls de vilement créés 
pour le règlement entre banquiers du solde des opérations effectuées 
entre eux par fintcrmMiairc d'ùne thambre de compensation. 

Si le règlement est cfl'e~u~ au moyen d'un chèque ordinaire Cl 
que · celuk:i ne soit pas payé, notification d'un· protet faute de 
paiement dudit chèque est faite au domicile de paiement de la leurc 
de change dans le délai prévu à l'article 52 de la présente loi. 

le prol!l faute de paiement du chèque et la noJification sont faits 
par un seul a même exploit, sauf dans le cas où.- pour des raisons 
de compétente territoriale l'intervention de deux. officiers ministériels 
est nécessaire. Si le règlement est effectué au moyen d'un mandat 
de virement et que celui-ci soit rejeté par Banque centrale, ou au 
moyen d'un chèque postal et que celui-ci soit rejeté par le Centre 
de Chèques postaux détenteur du compte ·à debiter, la non-exécution 
fait l'objet d'un acte de notification au domicile de l'émcucur dudit 
mandat ou dudil chèque postal dans les huit jours à compter de la 
date de l'émission. Cet acte est dressé par huissier ou ·par un notaire. 

Lorsque le demicf jour du délai accordé pour l'accomplissement 
de l'acte de notification de la non-exécution du mandat de virement 
ou du chèque postal est un jour ftrié ·légal, ce délai est prorogé 
jusqu'au premier jour ouvrable qui en suit rexpiration. Le.'t jours fériés 
intennédiaircs sont compris dans la computations d':' délai. 

Aux jours fériés légaux sont assimilés les jours où aux tcm1cs 
des lois en vigueùr aucun paiement ne peut être e:x.igé, ni aucun protêt 
dressë. 

Les notaires ct les huis.<>icrs sont tenus à peint:. de <lommag~)) ct 
intérêts lors4ue l'effet indiquera les nom et domic-ile du tircur de la 
Jeure de change de pr~vcnir cclui-ei dans les quarante huit h1.'Urcs 
qui suivent l'crucgistrcmcnt, par la poste e_t par lettn: rccommandi:c, 
des motif.~ du refus.-dc payçr)('.ét~~·~ttre~'dorinc li<.-u au profit du 
notaire ou de l'huissier à un tiondii'iiè~fix~ selon tc barème en vigueur, 
en su.<; des frais d'atrranchissement cl de recommaridalion. 

réception dt l'avis 
pré<:édcnt. 

Lorsqu'en ~u ~~ .. J?.~1·~.::_c$tJ1onné au signalai re. 
de la lettre de change, le mente· doat- ~tre donn~ dans le m~mc 

délai àsouvatu.:ur.. . ., ~"'B. . 
Dans le cas où ~:e~ --e~gu!_~ri adresse, ou l'<~ 

indiqué de façon illisibléo il _ _ __ . a~lt~ohâé l rcndoSS<..'UT 
qui -le précéde. Celâ qui a un ·aVfi~donnét peut le faire. smr:; une 
forme quelconque; même par un s~le renvoi de la lettre df' :hang;; 

Il doit prouver qu'il a donn6 tavis dans le délai impoult 
& ·-~tt:.·· 

Ce délai sera considéré conüii'e observé si une k!tf(' rmssiv•: 
donnant l'avis a été mise à 1a·~e-dans""ledït dêlai 

···;·- . 
Celui qui ne donne pas raviS·_,dans le délai d-dcssus IIHJ!yué 

n'encourt pas de déchéanèe; il eSt responsable. $'il v a lieu, du 
prejudice c-<~usé 'par sa négligcng::, sans que les dommages mtér(''' 
puissent dépasser le montant de la lcllrc de ci>J:1gc 

·Art. 151. - le tireur, un endosseur ou un avalrscur, peu\ \) ·, la 
clau!tt: << retour sans fr<1is n. << sans protêt >> ou 1oute autrr •:l:lUsr 
équivalente ins<::ritc sur le ti:re ct signée, dispenser le p011eur de fauc 
dresser, pour exercer ~cs iCCours, un- protêt faute d'acccpt<àm m· 
faute de paiement. 

Cette clause ne dispense pas le poneur de ·la prescntaüGu de !a 
!cUre de change dans les délais prescrits ni des avis à donner 

La preuve de l'inobservation des délais incomb<· à cduj qui s·c;, 
prévaut conln:. le 'porteur. 

Si la clause est inscrite par le tireur, elle produ:t ses c!Tcls .1 i'~garù 

de tous les signataires. Si elle cS\ inscrite par un cndosscu: nu -.;n 
avaliseur, elle produit ses effets simplement à l'é1:ard de celui-ci .Si 
malgré la clause inscrite par le tireur, le porteur fan drcs;,cr le prutêl, 

·les frais rc.~tcnt à sa charge. Quand la clause émane d\m c mlo.>S(ur. 
ou d'un avaliseur les frais le prutC:t, s'il en csl dressé, pcuvrnt \:1re 
recouvrés contre tous les signataires. 

An. 15Z.- Tous ceux. ont tiré, accepté, cndoss&. avalise li<ll' kure 
de change sr.r.t solidairement tenus envers le poncur. 

Le tiré de la lettre de change qui reçoit la notification doit, s'il 
ne paye pal· ta leme de change ainsi que les frais de notification, 
ct s'ü y a ·lieu. du prot~ et du chèque,- restituer la lettre de change 
à l'officier ministériel instrumentaire. Celui-ci dresse immédiatement 
le protêt. faute de paiement de la leUte de change. 

Le pMt:ur a le droit d'agir oontre toutes ces penonn\.:$. ,ndivi
ducllcmcnt ou collectivement, sans être astreint à observer l'ordre 
dans· lequel elles sc sont obligées. . 

Le n;èmc :.!Toit appanient à tout ~lguatairc d'une klln: ,, k .-r,angc 
qui a remboursé celle-ci. 

__, 
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L'action intentée contre un des obligés, n'empêche pas d'agir comn: 
les autres, même postérieurs à celui qui a été d'abord poursuivi. 

Art. 15~.- Le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce 
son recours ·: 

1 ° le montant de la lell.re de change non acceptée ou non payée, 
avec les int.éret.s s'il en a ~ stipulé; 

2° les intêrets au taux légal i partir de l'échéance~ 

3° les frais du prot!t, ceux di:s avis donnés ainsi que les autres 
frais. 

Si le recows est exercé avant l'échéance, déduction sera faite d'un 
escompte sur le montant de la let~ Cet escompte. sera calculé d'après 
le taux officiel d'escompte de la Banque centrale, tel qu'il existe à 
la date du re~'au lieu.èlu domicile du porteur. 

Art. 154.- Celui qui a ranbouniéla lettre de change peut réclamer 
la ganrus: · 

1 ° la somme int!grale qu'il a payée; 

2° les intér!ts de ladite somme, calculés au taux légal à partir du 
jour où il l'a dtbo~ 

3 o les frais qu'il a supportés. 

Art. 155. - Tout oblig6 co~ lequel un recours est exercé ou 
qui est expost à un m:ours pCur exiger, contre remboursement, la 

. remise de la letW de chanac l\U le pro~t et un compte acquitté. 

Tout endosseur qul a rernbouJX la lettre de change peut biffer 
son endossement ct ~·des CDdosscws subséquents. .. 

Art. 156. • En c::as d'exercice d'un recows après une accqjtalion 
partieUe, celui qui ranbowse la somme pour laquelle la lettre n'a 
pas ~ acceplée peut qer que oe remboursement soit mentionné 
sur la lc:ttre et qu'il lui en roit dow quittanoe. Le porteur doit, en 
outre, lui remettre une copie c:eniflb: conforme de la lettre et le protêt 
pour permcure fexcrcioe des · rcc.ouis ultérieurs. 

Art. 1 S7. - Le poneur est d6chu de ses droits cc:>ntre les endosseurs, 
contre les tirews et contre les autres obligés, 1 l'exception de 
l'accepteur, après fcxpiration des délais fiXés : 

- pour la présentation d'une lettre de change à vue ou à un certain 
délai de vue; 

- pour la confection du prot!t faute d'acceptation ou faute de 
paiement; 

- pour la pre.ser;fmon au paiement en cas de clause de retour sans 
frais. . 

Toutefois, la ~cc n'a lieu à l'égard du tireur que s'il justifie 
qu'il a fait provision l réchéance. Le porteur dans ce cas ne conserve 
d'action que contre œlul sur qui la lettre de change était tirée. 

A défaut de présentation 1 racœptaliOn dans le délai stipulé par 
le: tireur, le porteur est ~chu de ses droits de recours, tant pour défaut 
de. paiement que pour. défaut d'ac:œptaûon. à moins qu'il ne résulte 
des tennes de la stipulation que le tireur n'a entendu s'exonérer que 
de la garantie de l'açœptalion. 

Si la stipulation d'un délai pour la présentation est contenue dans 
un endossement. J'endosseur peut seul s'en prévalo~. 

1...:. j'!\ lieur l'St tenu de. donner sans retard avis du cas de force 
majeure à son en\io:..~eou- et de mentionner cel avis daté et signé de 
lui sur la Jeure de change ou tu: une allor.ge~ pour le sutplus les 
d~sitions de l'article 151 de la p~elite !o! Sont applicables. 

Après cessalion de la force mâjeure, le poncur doit, sans retard, 
présenter la lettre à l'acceptation ou au paiement cl, s'il y a làcu, fait 
dresser le protêt. 

Si 1~. force majeure subsiste au-delà uc 30 jours à partir de 
J'échéance, les recours peuvent être exercés, sans que ni la préscn
cation, ni la confection d'un prot~. soient nécessaires, à moins que 
ces recours ne se uouvcnt suspendus pour unr. période plus longue 
pour, notanunent, les raisons suivantes : 

<( mobilisation de l'Armée, fléau ou calamitt publique, intcnuption 
des services publics, interruption des rervices bancaires )). 

Pour les lettres de change l vue ou à un eertain délai de wc, 
Je délai de trente jours coun l la dale à laquelle le porteur a, meme 
avant rexpiralion des ~lais de'· ·~~nn6 a.vir..dc: force 
majeure l son endosseur. Pour les Jeure$ l ùri -ceràin-.délai de wc, 
le délai de trente jours s'augmente au-delà du délai .de .vue indiqué 
dans la lettre de change. · · ·. : ···"~'.::-:.C.-:..~.::::-7.:::·;:.-:~~ ~:· -.: ~_. .. 

Ne sont point considérb comme constituant des--cas de force 
majeure, les faits purement personnels au porteur ou à celui 'lu·;: 
a chargé de la présentation de la leurc de chan~e ou de la conf ccl k•:-. 
du protêt .. -;; ... · -··· .·.-. ........ · ... ··~··-· -·· -.. : . .,;;._ .. ,. ... , .· 

Art. 159.- Indépendamment des fonnalités presaites pour l'excr
cioe de l'action en gaiantic, le poneur d'une lc:un: de change piOlcstéc 
faute de paiement peut. en obtcnaDt la permission du juge, saisir 
conservatoircment les dTcts moblœrs des - tireurs,~ ac:œptcurs: ct 
endosseurs. · · ·· · 

Sous-section 2. - Des protêts 

Art. 160. - Les prot!ts faute d'acceptation ou de paiement sont 
faits par un notaire ou par un huissier. 

Le protet doit .eue fait : 
• au domicile de celui sur qui la lettre de change était payable, 

ou à son dernier domicile connu; 

-'au domicile des personnes indiquées par la lettre de change pour 
la payer au besoin; 

• au domicil:: du tiers qui a accepté par intervention; 
- le tout par un seul ct meme acte. En cas de fausse- indication 

de domicile, le prot!t est précédé d'un cu:tc de perquisition. 

Art. 161. - L'acte de protêt contient la transcription littérale de 
la lettre de change, de l'acceptation des endossements ct des 
recommandations qui y sont indiquées, la sommation de payer le 
montant de la Jeure de change. Il énonce la présence ou l'absence 
de celui qui doit payer, les motifs du refus de payer ct l'impuissance .. 
ou le refus de signer. 

Art. 162 .• Nul acte de la part du porteur de la lettre de change 
ne peut suppléer racle de protet hors les cas prevus par les articles 
142 et suivants et par l'article 148 ci-dessus. 

Art. I 58. • Quand la présentation de la lettre de change ou la 
confection du protet dans les d~ prescrits est empêchée par un 
obStacle insunnontable soit du fait ·d'une prescription légale d'un Etat 
quelconque ou de tous les autres cas de force majeure, ces délais 
sont prolongfs. · · 

An. 163. - Les notaires et huissiers sont tenus à peine de dépens. 
dommages-intérets envers les parties, de laisser copie cxacic des 
prot~ts. Sous les memes sanctions ils sont également tenus ~~~ i\'mcttre 
contre récépissé au g~er en chef du uibunal compétent du domiciic 
du débiteur, ou de lui adresser par lettre rcconunandéc ;:ver.: ;wis u. 
réception, une copie exacte des protets faute de paiement, des traites 
acceptées; cette fonnalité doit etre accomplie dans la quinzaine de 
l'acte, 
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Art. 164. - Le greffier en thcf du tribunal compétent tiendra 
régulièrement l jour, par ordre alpbabéûquc, d'après les dénonciations 
qui lui seront faites par les notaires ct huissiers, un étal nominatif 
et par débiteur des protêts faute de paiement, des lettres· de change 
acceptées. · 

li énoncera : 
t• la date du protêt; 

2• les nom, prenoms (s), profession c:: domicile de celui au profit 
de qui rcn'et a ~é créé, ou le tilcur de la Jeun: de change; 

J• les nom. prénom(s) ou raison sociale .de l'accepteur de la kttrc 
de ~ge; 

4• la date dC l'é~hbnce s'it'y a lieu; 
s•. Je montain de l'effet· . . . 
6° 1a réponse donnée au protêt. 

Art. 16S. -:·Après l'expiration d'un délai d'un mois à compter du 
.. jour du protet et pendant un an t compcer de la mtme date, tout 

réquérant pourra ·se faire délivrer. à ses frais. par le greffier en chef 
du uib'Ulal susvi.~. un extrait de l'état nominatif préw à l'anicle 164 
de la présente loi. · · 

Art. 166. - Sur dépOt. co~trc récépissé. par le débiteur de l'effet, 
du prote!. le arcffi~ en dlef du tribunal tomptétcnt effectuera. aux 
fnis du débileur, Sut rttat dressé' CA applitarion de ranicl~ 164, ci-
dessus, ta radiation "de l'avis de pr6tet. • 1 

~ pièœs dq,osées pounont .eue ~ pendant rannée qui 
suivra fexpimion du d~lai d\m an visé à l'article l6S de la présente 
loi apres quoi le arcmer en chef en sen d~chargé. .. 

~n. 167. - Toute publication. sous quelque forme que ce soit, 
des é1ats établis en vertu de l'aniclc 164, est interdite sous peine de 
dommagcs-intértts. 

Sous-section 3 .. • Du rechange 

An. ·168. - Towc personne ayant le droit d'exercer un recours, 
peut, saufstipulation contraire, sc faire rembourser au inoyen d'une 
nouveUe lettre (retraite) tuée à wc sur run des garants ·ct payable 
au domicile de celui~L 

l.a retraite comprend outre les sommes indiqu~es dans les aniclcs 
1 S3 el 1 54 de la pré.c;cnte loi, un droit de courtage ct le droit . de 
timbre de la retraite. 

Si la n:uaile est tirée par le porteur, le montànt en est ftxé d'après 
le couis d'une lettre de change i vue, tirée du lieu où la lettre primitive 
était payable sur le lieu du domicile du garant. Si la retraite est tiree 
par un endosseur.~ montant en est futé d'après le cours d'une lettre 
à vue. tirée du lieu où lé tireur de la retraite a son domicile sur le 
lieu du domicile du garant. 

An. 169. - Le rechange se règle pour tout le territoire uniformé-
ment comme suit : 

- un quan pour cent pour la capitale; 
- un demi pour cent J20Ur toute autre place. 

L'intervenant peut être un tiers, meme le: 1irè. Olt une p< :;o,,~, 
déjà obligée· en vcrt.J de la Jeure de chang•;, sauf l'aeccpt<;ur 

L'intervenant est tenu de donner, 11ans un délai de :hn jows 
ouvr.1bles. avis. de son intervention à celui pour qui il est imrr. rnu. 
En cas d'inobservation de cc délai, il est re;ponsabk. s'il ;. " lH·z,. 
du préjudke causé par sa négligence, sans q\Jr: les dommag ... , !r•l(·,f\:. 

puissent dépa.~r le monlant de la let~ de chang<:. 

Sous-section 1. - Acceptation par inrervoztill" 

Art. 172.- L'acçeptation par intcrvcnlion peut avoir lieu thns luu:; 

les cas où des recours sont ouverts avant I'C:-r.:héancc au porku; d'une 
lettre de change acceptable. 

l.oaqu'il a.tté indiqué sur la lettre de c~&c une pcr.sormc pouJ 
racccpter ou''la ·payer au besoin au lieu de paiement. le poncm m· 
peut exercer 'avant r~chéance ses droits de recours oonlre œlui qw 
a apposé rindication ct contre les signataires subséquent.s, à moins 
qu'il n'ait présenté la lettre de change l la personne désign~e et que. 
celle-ci ayant refusé l'acceptation, ce refus n'ail été consta1ê <,141 un 
protët. 

Oan.o; les autn;s ca.c; d'intervention. le porteur peut refuser lacr::p 
tl!ion par intervention. · -- · 

Toutefois, s'il l'admet, il perd les recows qui tui ar:paiw"nt .i 

avant l'~cbéancc cont~ celui pour qui l'acceptation • fté donr.('.' é:l 

contre les signataire$, subsét(uents. · 
' '. 

L'acceptation par intervention est mentioMée sur !a· lr':·'~ ck 
change, elle est signée par l'intervenant. Elle indique pour k .:.:rnpîl 

de qui elle a CU lieu, l défaUt de Celte indication, J'aCCCptat ;, •n <:S' 

réputée donnée pOur le .tireur. -

L'accepteur par intervention est obligé envers h: porLur •:i ':m::1:; 
lcli cnd~~cu~~ l?_OSléricurs à celui pour le compte du(1ud .i ,y 
intervenu, "clé· ta ~eme manière que celui-ci. 

Celui pour ieq~"cl elle a été faite ct sès garant::. rx:uwDI ~.~il".> 
du p<mcur, contre rembour.;umcnt de la somme inciiq .. i:, à '·'' 
153 de la pré~nte loi, la remise de la lettre de change. 1lL ::·tt · 

et· d'un acompte acquitté s'il y a lieu. 

Sous-section 2. · Du paiement par intervelllion 

An. 173. ·Le paiement par intervention peut av01r lieu dan~ h. '"'' 
les cas où des recours sont ouverts au porteur soit à l'échéanrt soit. 
avant l'échéance. 

Le paiement doit '-'Omprcndrc toute la somme qu'alJrait a :'<'( 
·celui pour lequel il a lieu. li doit être fait au plus tard k lemkm:l''' 
du dernier jour admis pour la confection du protêt fëM de p3!C"'"r'' 

Art. 170. - Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaque 
endosseur n'en suppone qu'un seul ainsi que le_ tireur. 

Art. 174 ·Si la lettre de change a été acccptre par des interv ... 'fl;,:>t, 

ayant leur domicile au lit.'U de paiement ou si des personne> av:1• 

leur domicile dans cc m~mc li'-'U ont ~té indiquées pour payu ;pJ 

besoin, le porteur doit présenter la lettre à loutes ces personne;, {~! 

faire dresser, s'il y a lieu, un protet faute de paiement au ph:.; Ll'•l 
le lendemain du dernier jour admis pour la confection du pr,•ti:\. 

Sccticn 9. - De finlervention 

An. 1 71.- Le tireur, un endosseur ou avaliseur peul ~diqucr une 
pc~nnc pour açcepter ou payer au besoin. 

La lettre de changè peut être, ·sous les conditions déterminées ci
aprts, acceptée ou payée par une personne intervenant pour un 
débiteur quelconque exposé au recours. 

A défaut de protêt dressé dans ce délai, celui qui a irH_Iiqc~ 1 ~· 

bl'Soin, ou pour le compte ùe qui la lcllre a étc acr:cplt·.' .. 
endosseurs postérieurs cessent d'être obligês. 

An. 175. ·Le poncur qui refuse le paiement par int~:rven• t.;n ;->cru 
ses recours contre ceux. qui auraient été libérés. 
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"!'· 176. • Le paiement par interv.:ntion ~oi~ ét~ constalé ~ar li~ . Elle peut Ctre endossée ou avalisée de la même manière ct 3\'CC 

ac<J~d don~ sur l.a lettre de th~~;e. ~vcc inda~uon de celua p<!Ur .. Jes mémes effets que l'original. 
qua il est fall. A defaut de cette md1w11on, le pa1emcnt est consaderÇ .. : 
comme fait pour le tireur. · :;J: J.;. · · Art. 182.- La copie doit désigner le détenteur du titre original. 

La lettre de change ct le protet, s'il en a été drcssê un, doiv;nt Celui-ci est tenu de remeure ledit titre au poncur légitime de la copie. 

etre n:niis au payeur par intervention. · S'il s'y ·refuse, le porteur ne peut exercer le recours contre les 
Ait. ln. - Le payeur par interven:ion acquiert les droits résultant personnes qui onl endossé ou 3\'ah,..· IJ • copu: qu'aptè..o; avoir fait 

de la lettre de change contre celui pour lequel il a payé et contre constater par un protét que l'original nl· lui a pas été remis sur sa 
ceux qui sont tenus vis-à-vis. de ce dernier en vertu de la lettre de demande. 
change. 

·Toutefois. il ne peut endosser la lettre de change à nouVt:au. 

· · LeS endosseurs postérieurs au signataire pour qui le paiement a 
eu lieu solll li~. · 

Si le titre original. après le dernier endossement survenu a\'anl 
que la copie ne soit faite. porte la clause : (( à panir d'ici rendossemcnt 
ne vaut que sur la copie ,, ou toute autre formule équivalente, un 
endossement signé Ultérieurement ISUC roriginal est nul. 

Eo cas de conC\lrrence pour le paiement par intervention. celui 
qui ~ le. plus de h~n est préféré. Celui qui intervient de . . . . Section 11. - Des altérations 

!.;.;::'!ri~~t _.: .... .---~·~ .. "':;~:-:-::--.:--·.~::_ :··· ,_. 

Art. 183. -En cas .d'ahération du tcxtc·d'une lettre de ·change. 
• nwmise foi, contraJrcment 1 cette règle, perd scs recours contre ceux 

qui auraient lt~ libérés. 
les signataires portmeurs l cette altération wnt tenus dans les tcnncs 
du lexte alt&é. Les sigbalaires antérieurs le sont dans les termes du 

Section JO. - De la pluralité d'exe~plaires et de cop~es. 
texte origin;:L · ·· · · · · 

Sous-section J. • De la plura~i!~ .q-exemplaires 

Art. 178. - La lcttze cie ·change ~(~tre tirée en plusieurs 
exemplaires identiques. Ces aemplaires doivent être nurn!rot~ ~ 
le tcxte meme du titre, faute de quoi chacun ·d'eux est considéré 
comme une lettre de chan1e distincte. · 

Tout porteur d'une lettre ·.n'indiquant pas qu'elle a ~t tirée en un 
• exemplaire unique peut exiger l ses fiais la délivranco de plusl'curs 

exemplaires. A cel effet, il doit s'adresser l son. endosseur immédiat 
qui est tenu de lui preter ses soins pour agir contre son propre 
endosseur et· ainsi de suite en remontant jusqu'au tireur. 

Les endosseurs sont 1enus de reproduire les endossements sur les 
nouvpux excrnplaln:s. 

. Art. 179. - Le paiemenÏ fait sur un des exemplaires est libératoire 
·alors meme qu'il n'est pas stipulé que ce paiement annule l'effet des 
.autres ocmplaires. Toutefois, le tire·res~ ttllU à raison de chaque 
cxempbire accepté do{lt iJ n'a pas obtenu la restitution. 

·. L'endosseur qui a transfére les exemplaires à différentes personnes · 
ainsi que les en<iossews subséquents sont tenus .à raison de tous les 
exemplaires ponant leur signature ct qui n'ont pas été restifu~. 

Art. 180.- Ce~ui qu~ a envoyé des exemplaires à l'acceptation doit 
,indiquer, sur les autres exemplaires le nom de la personne entre les 
mains de laquelle cet exemplaire se trouve. Celle-ci est tenue de le 
remettJe au poncur légitime d'un autre exemplaire. . . 

Si elle </y refuse, le poncUT ne peut exercer de recours qu'après 
avoir fait constater par un prot~ : 

• , 1!' que l'eXemplaire envoyt.A l'acceptation ne lui a pas été remis 
sur sa demande; . · · · 

2• que l'acceptation ou le paiement n'a pu l:trc obtenu sur un autre 
exemplaire. · 

Sous-section 2. - Des copies 

An.. 18l. ·Tout poneurd'unc Icare de change a le dro!t d'en faire 
copies. 

La copie doit reproduire exactement l'origimll avec les endosse
ments ct toutes les aulles Qlenûons qui y figurent. Elle doit indiquer 
oa elle s'antlè. · 

Section 12. - De 1f1 prescription 

Art. 184. - ~actions résultant .. de -la '""lettre de change contre 
l'accepteur sc prescrivent par trois ans à compter de la date de 
réchéancc. :. 

Les actions du· porteur contre· .les· ehctosseurs ct contre le tireur 
se prescrivent par un an l compter de la date du protee dressé en 
temps utile ou de celle de l'échéance, en cas de clause de retour sans 
frais. 

Les actions des endosseurs les uns contre les autres ct contre le 
tireur se prescrivent .par six mois à partir du jour où l'endosseur a 
rembou~ la ·1curë ou du jour où il a été lui-même actionné. 

Les prescriptions; en cas d'action exercée en justice. ne oourcnt 
que du jour de la dernière poursuite judiciaire. Elles ne s'~ppliqucnl 
pas s'il v a eu condamnation 0\1 si la dette a été roconnuc par acte 
séparé. 

L'interruption de la prescription n'a d'ciTe! que contre celui à regard 
duqucl·l'acte intcm•ptif a été fait. 

Néanmoins, les prétendus débiteurs seront tenus, s'ils en sont 
requis, d'affinner, sous sennent, qu'ils ne sont plus redevables,· ct 
lcur(s) conjoint(s) .survivant(s) héritiers ou ayants-cause, qu'ils esti
ment de bonne foi, qu'il n'est plus rien dû. · 

Section 13. - Des dispositions générales 

An. 185. - Le paiement d'une lettre de change dont l'échéance 
est un jour férié légal ne peut être exigé que le premier jour OU\Tablc 
qui suit De mtme lous les autres actes relatüs à la lettre de change, 
notamment la présentation à l'acceptation et \c p~êt, ne peuvent être 
faits qu'un jour ouvrable . 

. Lorsqu'un de ces acles doit ~re accompli dan.~ Ul\ ccltain délai 
dont le dernier jour est un jour férié légal, ce délai es.t pmrogé 
jusqu'au premier jour ouvrable qui en suit l'expiration. Les jours féries 
intermédiaires sont compris dans la con•putation des dé lais. 

A:t. 1 86. - Aux jours fériés légaux sont assimilés les jcurs fériés 
dits « chômés et payés n. 
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Art. J 87. • W delais légaWt ou conventionnels ne comprennent 
pas le jour qui leur sert de point de départ. 

Aucun jour de grice ni ll:gal ni judiciaire n'est admis sauf dans 
les cas prévus par ~cs articles 146 Cl 158 ci-dessus. 

Art. 188. - Les frais résul1.2.-:t de la présentation â l'acceptation 
d'une lettre de change un jour où l'établissement devant payer est 
fenné alors que œ jour est ouvrable, ou de la présentation au 
paiement d'un effet de commer.:c quelcQnque dont l'échéance a eu 
lieu œ meme jour, sont l la cl:arge du tilt qui n'a pas indiqué en 
temps utile au tireur c:e jout de fermeture, ou du tireur ou du porteur 
qui n'a pas tenu compte de cene indication. 

Est rq,utt fourni en temps utile l'avis du jour de fermeture donné 
au tireur par le tiré au plus tard i tépoque où a été conclue l'opération 
qui a rendu celui-ci dtbitcur. 

Chapitre n. - Du billet à ordre 

Art 189. - Le billet' l ordre contient : 

1° la clause à ordre ou la dénomination du titre insérée dans le 
texte même et exprimée dans la langue employée pour la rédaction 
de ce titre; · 

2° la promesse pure et simple de payer une somme ~éterminée; 

3° J'indication de t&:béanœ; 

4° l'indication du lieu où le paiement doit s'cffcctuér; 

5° le nom de celui auquel ou à l'ordre duquel le paiement .doit 
être fait; 

6° l'indication de la. date ct du lieu où le billet à onlre est souscrit; 

7° la signature de celui qui émet le tilre ou le souscripteur. . . . . 
Art. 190. - Le titre dans lequel une des énonciations indiquées 

à l'article pticédent fait défaut DC vaut pas comme billet à ordre, 
sauf dans les cas déterminés par les alinéas suivants : . · .... 

- le billet à ordre dont l'éch~ance n'est pas déterminée est considéré 
comme payable à vue; ·· 

• à défaut d'indication spéciale. le lieu de création du titre est réputé 
étre le lieu de paiement et en méme temps, le lieu de domicile ·du 
souscripteur; 

- le billet à ordre n'indiquant pas le lieu de sa création est considéré 
comme souscrit dans le lieu désign~ à côté· du nom du souscripteur. 

Art. 191. - Sont applicables au billet à ordre, en tant qu'elles ne 
·sont pas incompatibles avec la nature de cc titre, les dispositions 
relatives à la lettre de change concernant : 

- l'endossement; 

- l'échéance; 

- le paiement; 

- les rccourn faute de paicmcr.(; 

- les protêts; 

- le rechange; 

- le paiement par intervention; 

• les copies; 

- les alt~tions; 

- la prescription; 

- les jouP.i fériés, les jours ouvrables et assimilés, la cQnlputation 
des délais. 

An. 192.- Sont ~•ussi applicables au bille: à ordre les diSJlOSitions 
concernant : 

• la lettre de chance pa_yable chez un lit~•> ou dans une localih.: 
autre que celle du tiré; 

- la stipulation d'intérêts; 

- les différentes énonciations relatives à !a somme a paye:; 

- les conséquences de l'apposition d'une signature dans les 
conditions visél.'S à J'article 114 ci-dessus, celles de la signature d'une 
personne qui agit sans pouvoirs ou en dépassant ses pouvoirs. 

An. 193. - Sont également applicables au billcl à ordre k:s 
dispositions relatives à l'a\tal. Si l'avaHl'indique pas pour Je (.'Ompte 
de qui il J été do~. :ll.,e~t:~4,avoir ~;:pour. Je compte du 
souscripteur d•· hillct l 'ordre:--·: -- ·, ~:~:: .. ~ · · ·· · :-. ·r · ~ • · 

. ·~ .: ..... ·~·~·· .. 
An. 194. - Le souscripteur d'un: _,illet à ordre est obligé de la 

même façon que l'acceple~J'd'une lettre de char1ge::, · · · 

An. 195. • Les billets à ordre payables à un certain délai de vue 
doivent étrc présentés au visa du souscripteur dans les délais fixés 
à l'anicle 124 de la présente loi. Le délai de vue court de la dale 
du visa protet dont la date sert ·de point de départ au dé tai de wc. 

Chapitre Ill. - De la décentralisation dt!$ incidents 
& .. _ ..................... -~.. •••• • .... .,.....,.,...... ·~· 

Section ·L·: De là domiciliatJ~n~~.,_ 

Art.· 19'6.-':. ~è~i~ri~ tbur~·d;·change acceptée ct k billet à ordre 
<19miciliés en banque. sont soumis à la centralisation. 

La lettre de change ct Je billet à ordre ne peuv~nt é\rc domiciliés 
en banque que s'ils sont conformes ,à la normah:>ation défmic par 
instructions de. la Banques ccntr.tlc. 

-An. 197. - La· domiciliation est établie par sui11~ de l'envoi au 
domiciliataire d'un avis signé par le tiré ou le sousuip(cur. ou pat 
indicalion expresse sur la lettre dl.' change ou Il: bilkr à ordn:, a\'1.'1: 
signature. · 

Toutefois, il !1!:UI etre suppléé à CCIIl' fonnalité par un ordre 
permanent donn(: par le tiré ou le souscripteur au domidliatain:. 

Art. 198. - En dehors des cas susvises, le paiement ciTectué par 
le domiciliataire est inopposable au tiré ou au sousc;·ipteur. 

Art. 199. - La domiciliation peut être révoquée pa1 le tiré ou le 
souscripteur. 

Section 2. -.Des incidents de paicmu:l![ 

Art. 200. - Tout banquier qui rejette un ciTct de -;:crnrnerœ visé 
à l'article 196 de la présente loi pour défaut ou insuffisance de la. 
provision doit, dans les cQnditions fixées par i;.strucliom de la 
Danquc centrale des Etats de l'Afrique de !"Ouest (ll.C.E.A.O.) : 

1° enregistrer l'incident de paiement ct déclarct Jclui-ci à la 
Banque ccntrc~lc au plus lard le 4e jour OU\TJblc suivant la ùatc du 
refus de. paiement; 

2° délivrer une attc.o;tation. précisant le motif dt: H'ir.! au présen
tateur; 

3° adresser au débiteur un avis de non-paiement 

Les infom1ations enregistrées ne peuvent ét:e .:on~·uvéc!'ï au-<1• .! 

d'une durée fixée par instructions de la Banque ccntrclk 
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An. 201. ~ Les mèmcs formalités doivent être observées par k 
banquier lorsque l'effet de commerce \~isé à l'anick 196 de la préscnh: 
loi a étê domicilié sur un compte clôture. ou a fait l'objet d'une 
opposition. --~ 

An. 202. ~ La Banque centrale l~1 thaq!êc de la diffusion auprès 
des banques des informations centralisees lielon des m?dalilés qu'elle 
aura futêes. 

An. 203. -Toute personne intéressée peul avoir accès au fichier 
tenu par la Banque centrale dans les fo~ ct condil~~ qui seront 
ra= par arrêté ministériel . · __ . • . 

. . ' 
L'utilisation des informalions ~soumise aux règles prévues par 

l'article 96 de la présente loi. .... .. 
Titre IV. ~ Des tlispositiiins finalei 

. An. 204 .• La présente loi eœaa·en vigeur sbt-~ois après s:a 
promulgation. ~~-

Art. 205. - Des règlements· pris par: les autorités_ comp(.'tenk"S 
inlcrviendront, en cas de besoin. pour,l)pplication dcia présente loi. 

An. 206 .• Des mcsun:s approp~ d'infomlation c..1 de sensibi
lisation seront initiées par les aulorités publiques, les établissements 
bancai~ el financiers, entre la promulgaaion ct la mise en vigueur 
de la prbente loi. .• ~ . c"i~ . -

. \ : . 
Ces mesures d'information Cl ·de ICDSibifiUtion doivent etrc 

poursuivies de façon p&iodiquc, lpreS l'cntrb: ~en yigucur de la 
pbc:nte loi . . ·. . . .,,.. ~ 

Art. 207. - Les dispositions c::ontraires antérieures relatives aux 
insuuments de paiement visés par la présenle loi sont abrogées. 

la présente loi sera cxétulêe comme loi de l"Elat. 

Fait à Dakar, le 28 aoOt 1996 

Àbdou DIOUJ?. 

Par le Président de ~ République : 

Le Premier Ministre. 

Habib THIAM 

PART 1 E N 0 N 0 F F 1 C"I ELLE 

Conservation dG,i;l· rtoi>nè'té cl de.> Droits fonciers •.. 
· .. 

Bureau de Dagoudane-Pikinc 

Toutes personnes intirusw SOIII lllhaûu ti former oppo;ilion à la pris ente 
i-.atriatiGiion, is rruri111 du C!Ofllervalau 1o11Uigné, JQ/IJ le Jélai de trois 
mois. ci œmpter de l'Djflduzge tlu prisflll GVis, fiiÏ aurD lieu incusament en 
l'luiJitoin tlu Tribu~~al rigiOIIIII Hon Otuse tle Dalcar. 

AVIS DE DEMANDE D1MMATRICUl.AflON 
• · Suivant réquisition n• 62, déposée le 14 mai 1996 le Receveur 

des Domaines de Dagoudane-Pikine domicilié·à :;c,<; bureaux, agissant 
au oom el pour le. compte de l'Etat du Sénégal en exécution des 
prescriptions du décret n• 95-0569 du t• juin 1995 a demandé 
l'immatriculation au Uvre foncier de Dagou4ane-Pikinc d'un immeu
ble wbain consistant <:n un tcrraip nu d\me contenance totale de 24 

- --

atc:> :;itué ~ Di:~ck Sao. sur la route de RufiSQue ct borné par la mute 
de Rufisque ct p1us1cuo.:. titres privés. 

Il déclare : 

1 • que 1\:dil imml-ublc appartient à l'Etat du Sénégal comme 
dépendant du domaine national par rcfl\.1 de la loi n" 64-46 du 17 
juin ·t964 cl pour av_oir fait l'objet de la procédure p~vuc par le 
tilrl' Il du décret no M-573 du 30 juillet 19M ainsi qu'il résulte du 
dêcrct nn 96-.121\ du 17 avril 1996. 

2° qu'il n'cSI. à sa connaissance grevé ~·aucuns droits ou charges 
réel$, ae1ucl~ ou éventuels. 

u Conservateur de la Propriété foncière. 

Sidi Mohamed Diakhaté. · 

uun:au d~:Ôakar 

Toute.< pcrscwnes inlùc.uie.r sont atlmisu il fom•u oppo.tition .i la pré· 
senle immGiriculation, ù lllliÏ/11 du· c:oAifi'\'OiaiT sowsiglli. tlfiiU le tlilui. th 
trois mois, d œmpler tle l'afficAage du ,ihMt (1\'is, ,,; aura lieu inccssamMt 
Cil l'llutliloire a [Jalurr le 4 juii/C! 1 PPS f 

... 1 ,.··~· ..... 

A VIS DE DEMANDE .DlMMA TRICUI..A TION --:~~ ~- :· . 

Suivant réquisition nn 8215, déposœ Je 4 juillet 1995 Je sieur 
Abdoulavc Scck, retraité demeurant à Dakar et domicilié à Dakar
Y off LaYtnc agissant en son nom personnel, en venu du dé<..TCl n• 
&9·1414 du 20 novembre 1989, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier de Dakar et Gorée, d'un immeuble wbain consistant en un 
terr.lin bâti d'une contenance totale de 362 m1 situé à YofT Layène · 
el borné au Nord ct à l'Est par des terrains non immatriculés, du 
Sud ct à l'Ouc~1 par des ruelles non dénommées. 

Il a déclaré que lcdil immeuble lui appani.!nt ct n't:!.1, à sa 
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

ANNONCES 
(L'Administration nentend IUIIIemtnlllrt "sponsable de la teneur des 

annonces ou IJl•is pubüis sous celte rubr/.flle par les particlllitrs) 

Elude de M< Boubacar Scck. notaire 

27. rue Jules Feny angle Moussê Diop - Dakar 

ETIENNE NDIA \'E • IMPORT -EXPORT 

Cil abrégé « ENIMEX ,, 

Société à rupo11sabiliti limitée au capital Je : JOQ.OOO jrtJncs C.l-'Jt 

Siixe .rocial : Dakar • .5 Avenue George.<; Pompidou · ln11~1cublc 

Sokhna Anla, Appartenmcnt 65 -

R.C. 96 B • 1469 

CON~TII1J110N DE l..A SOCIETE 

Aux termes d'un acte reÇu par.~·BoÛbacar Seck, notaire i Dakar, 



E.R.SU.MA. 

FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 
du 26 janvier au 06 février 2009 

DROIT PENAL DES AFFAIRES 

Cas pratique 

Monsieur Saliou SECK gérant de la Société à Responsabilité limitée Dakar 

Informatique Service avait établi une fausse facture correspondant à des frais 

de formation du personnel de la société alors que cette formation n'a jamais 

été dispensée. 

Il a fait usage de ce document pour virer dans le compte d'une autre société 

dans laquelle il est associé majoritaire les sommes correspondant au montant 

de ladite facture. 

Le tribunal a retenu contre Saliou SECK, le prévenu, les infractions de faux 

et d'usage de faux ; il a par ailleurs estimé, alors que les débats n'a pas porté 

sur cette question, que ces faits étaient également constitutifs d'abus de biens 

SOCiaUX. 

Il y a appel contre cette décision. 

Quatre équipes sont constituées : 

- prévenu qui fait appel, 

- ministère public, 

- partie civile, 

- juridiction d'appel 



E.R.SU.MA. 

FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 
du 26 janvier au 06 février 2009 

Cas pratique 

Julien AMOUSSOU envisageait la création d'une société ayant pour 

objet l'achat et la vente de produits informatiques ainsi que 

1' assistance dans le domaine de la gestion informatisée des 

entreprises. 

Il a donné à François ZOUGA qu'il venait de recruter des 

instructions et des indications pour copier, sur des supports 

matériels, les données et fichiers informatiques appartenant à la 

société Grafisol afin de se les approprier et de pouvoir les utiliser 

dans la nouvelle société dont il allait être le gérant. 

Le tribunal correctionnel l'ayant déclaré coupable de vol du 

« contenu informationnel » des fichiers appartenant à la société 

Grafisol, il envisage de faire appel. 

Quatre équipes sont constituées : 

- le prévenu qui fait appel, 

- le ministère public, 

- la partie civile, 

- la juridiction d'appel. 

2 



E.R.SU.MA. 
FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 

du 26 janvier au 06 février 2009 

Cas pratique 

LE TRIBUNAL 

Vu les pièces du dossier ; 

Oui le prévenu Cheikh Tidiane MBA YE en son interrogatoire ; 

Oui la partie civile en ses conclusions, le Ministère Public en ses réquisitions ; 

Le prévenu Cheikh Tidiane MBA YE et ses défenseurs en ses moyens de défense ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que par exploit en date des 11 et 13 Décembre 2006 Mbaye DIENG a fait citer 

directement devant le Tribunal correctionnel de ce siège Cheikh Tidiane MBA YE et la 

SONATEL, le premier sous la prévention d'opposition illégale au paiement d'un chèque, délit 

prévu et puni par l'article 85 alinéa 5 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 sur les instruments de 

paiement et le second en tant que civilement responsable ; 

Attendu que par un autre acte d'huissier servi les 12 et 15 Décembre 2006, il a 

également fait citer Patrick MESTRALLET devant le Tribunal correctionnel de ce siège pour 

le délit de complicité d'opposition illégale au paiement d'un chèque prévu et puni par les 

articles 45, 46 du Code Pénal et 85 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 ; 

Que la CBAO est en outre attraite en tant que civilement responsable ; 

Attendu que les deux procédures objet des RP n° 7048 et 7075 présentent un lien de 

connexité certain du fait qu'il s'agit des mêmes faits ; Qu'il échet pour une bonne 

administration de la justice d'ordonner leur jonction pour y statuer en un seul et même 

jugement; 

Attendu que Patrick MESTRALLET régulièrement cité et ayant constitué avocat n'a 

pas comparu ; 

En la forme 

Attendu que la défense a, in limine litis, plaidé la nullité de la citation directe des 12 et 

15 Décembre 2006 d'une part et l'irrecevabilité de l'action de Mbaye DIENG et de 

l'intervention volontaire de Mamadou CISSE et consorts d'autre part; 
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FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 

du 26 janvier au 06 février 2009 

1) Sur l'exception de nullité de la citation directe 

des 12 et 15 Décembre 2006 

Attendu que sur ce point elle a soutenu que la citation sus-visée est nulle au motif qu'il 

a été demandé dans le dispositif de cet acte que la SONATEL soit déclarée civilement 

responsable des condamnations qui seraient prononcées contre Patrick MESTRALLET alors 

qu'il n'est pas discuté que ce dernier n'est pas employé de la SONATEL mais plutôt de la 

CBAO; 

Que cette méprise rend, selon elle, la citation irrégulière et doit par conséquent entraîner 

son annulation ; 

Attendu que la partie civile a fait remarquer que cette exception est en contradiction 

avec les termes de l'article 553 du Code de Procédure Pénale qui prévoit les conditions de 

nullité des citations et significations ; 

Attendu ...... que dans le dispositif de la citation des 12 et 15 Décembre 2006 il est bien 

mentionné le passage incriminé ; 

Attendu que .... dans le corps de ce texte, la SONATEL n'a pas été citée en qualité de 

civilement responsable ; 

Que ... , c'est seulement contre la CBAO que des condamnations ont été demandées, en 

qualité de civilement responsable de Patrick MESTRALLET ; 

2) Sur l'irrecevabilité de l'action de Mbaye DIENG 

Attendu que la défense a également soulevé l'irrecevabilité de l'action initiée par le 

sieur Mbaye DIENG ; 

Qu'elle a fait valoir que ce dernier n'a aucune qualité à agir du fait qu'il n'est pas le 

bénéficiaire réel du chèque objet de la présente procédure ; 

Que son action viole les dispositions de l'article 4 de la loi 84 du 04 janvier 1984 

portant création de 1' ordre des avocats qui interdit à 1' avocat de porter une action à titre 

personnel dans une cause où il a été constitué ; 

Que cette procédure ne pouvait ainsi être initiée que par les ex travailleurs de la 

SONA TEL qui sont les bénéficiaires de la créance dont 1' exécution est poursuivie ; 
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FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 
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Que cette action violerait également les dispositions des articles 1er alinéa 2 et 2 du 

Code de Procédure Pénale en ce que le sieur DIENG ne peut justifier d'aucun intérêt personnel 

provenant d'un préjudice qu'il aurait lui-même subi ; 

Attendu que les conseils de la partie civile ont rétorqué que le chèque litigieux a été mis 

à l'ordre de leur client qui de ce fait dispose d'un droit d'agir en tant que partie lésée; 

Qu'il peut ainsi valablement mettre en mouvement l'action publique, conformément aux 

dispositions des articles 1er alinéa 2 et 2 du Code de Procédure Pénale ; 

Que ce droit découle, selon eux, de l'article 104 du règlement 15/2002 de l'UEMOA, 

mais également de l'article 88 de la loi 96-13 du 28 Août 1996; 

Que ce dernier texte dispose clairement que « le porteur qui s'est constitué partie civile 

est recevable à demander devant les juges de 1' action publique une somme égale au moment du 

chèque sans préjudice. Le cas échéant de tous les dommages- intérêts ... » ; 

Qu'ils ont fait remarquer que ces deux articles réservent l'action civile au seul porteur 

du chèque qui en l'espèce est Mbaye DIENG; 

Que celui-ci a un intérêt légitime à agir en justice parce qu'il a subi un préjudice 

personnel lié aux frais bancaires qu'il a supportés mais également du fait qu'une partie du 

montant de ce chèque est constitutive de ses honoraires ; 

3) Sur la recevabilité de l'intervention volontaire 
de Mamadou CISSE et consorts 

Attendu que les conseils de Cheikh Tidiane MBA YE et de la CBAO ont fait remarquer 

que l'intervention volontaire de Mamadou CISSE et autres tend tout simplement à suppléer les 

irrégularités de la constitution de partie civile du sieur Mbaye DIENG ; 

Que les ex-travailleurs de la SONATEL ont déjà engagé une procédure d'exécution 

contre la CBAO, laquelle a sollicité un référé sur difficultés ; 

Que la cause a déjà été plaidée et mise en délibéré ; 

Qu'ils ont ainsi estimé que la règle« electa una via» doit être appliquée en l'espèce; 

Attendu qu'en réponse les conseils des ex-travailleurs en l'occurrence Mamadou CISSE 

et autres, ont soutenu d'une part que l'exception est irrecevable parce que soulevée après 

clôture des débats, d'autre part que la règle electa una via ne peut prospérer en 1' espèce dans la 

mesure où les deux actions sont différentes ; 

Que 1' action ayant abouti à la condamnation de la SONA TEL a pour cause une créance 

sociale alors que la présente découle de la commission d'un délit ; 
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FORMATION DES FORMATEURS MAGISTRATS 
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Au fond 

Attendu que Mbaye DIENG a exposé dans ses citations susvisées, qu'il est bénéficiaire 

d'un chèque n° 7248814 d'un montant de 779.940.521 francs tiré sur un compte CBAO de ses 

confrères, le Cabinet SCP François SARR et Associés ; 

Qu'il a ainsi régulièrement versé le chèque dans son compte CARP A à la SGBS ; 

Que, cependant, la CBAO tiré en 1' espèce, a refusé le paiement au motif que la 

SONATEL lui a fait défense de payer par le biais d'une opposition- assignation; 

Qu'il a ainsi estimé que Cheikh Tidiane MBA YE Directeur Général de la SONATEL 

aux ordres de qui 1' opposition a été faite et Patrick MESTRALLET Administrateur Directeur 

Général de la CBAO qui a sciemment fait droit à une opposition illégale d'un tiers, doivent 

être déclarés respectivement coupables d'opposition illégale au paiement d'un chèque et de 

complicité de ce délit ; 

Que devant la barre du Tribunal il a réitéré les termes des citations ; 

Attendu gu' à la suite de la partie civile, ses conseils ont défendu le bien fondé des délits 

sus-visés ; 

Qu'ils ont ainsi expliqué que la matérialité des faits constitutifs de ces infractions 

résulte clairement de l'attestation de rejet du chèque délivré le 06 Décembre 2006 par la 

CBAO, de l'assignation opposition servie le 05 Décembre 2006 par Maître Aloyse NDONG, 

Huissier de justice à Dakar, à la requête de la SONATEL agissant par l'organe de son 

représentant légal, et enfin du protêt dressé le 12 Décembre 2006, constatant l'opposition de la 

SONA TEL au paiement du chèque ; 

Que selon eux, cette opposition faite par un tiers hors les cas prévus par 1' article 84 du 

règlement de 1 'UEMOA est manifestement illégale ; 

Qu'ils ont en outre souligné, s'agissant de la responsabilité personnelle de Cheikh 

Tidiane Mbaye, que l'opposition a été faite au nom et pour le compte de la SONATEL, prise 

expressément, en la personne de son représentant légal c'est-à-dire de son Directeur Général 

qui est bien Cheikh Tidiane MBA YE ; 

Que ce dernier ne conteste pas cela ; 

Qu'il ne conteste pas davantage n'avoir initié aucune action en désaveu contre cette 

opposition illégale qui serait le fait de son conseil ; 
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Que pour cette attitude, il engage sa responsabilité personnelle en tant que mandant ; 

Que sa responsabilité serait également engagée pour n'avoir nullement agi contre un 

quelconque employé de la SONATEL qui serait l'auteur de l'opposition et enfin pour n'avoir 

pris aucune mesure tendant à faire cesser cette opposition quand il en a eu connaissance alors 

qu'il s'agit d'un délit continu; 

Que s'agissant de Patrick MESTRALLET ils ont déclaré que l'interprétation combinée 

de la loi 96 et du règlement 15/2002 démontre que seul le tireur peut être admis à faire 

opposition puisque ces textes répriment toute opposition faite hors les cas prévus par la loi 

c'est-à-dire par une personne autre que le tireur et pour un motif non prévu par l'article 84 du 

règlement sus-visé ; 

Que dès lors, le banquier qui bloque la provision dans ces conditions engage sa 

responsabilité personnelle et peut bel et bien être poursuivi comme complice pour le délit 

d'opposition illégale au paiement d'un chèque; 

Que le sieur Patrick MESTRALLET Administrateur Directeur Général de la CBAO doit 

être déclaré coupable du délit sus évoqué pour avoir accepté d'exécuter une opposition qu'il 

sait illégale ; 

Attendu que prenant ses réquisitions le Ministère Public a soutenu que les faits 

reprochés aux prévenus sont établis, qu'il a ainsi demandé l'application de la loi; 

Attendu que Cheikh Tidiane MBA YE interrogé a nié les faits qui lui sont reprochés, 

qu'il a déclaré n'avoir pas émis le chèque que par conséquent il ne pouvait pas 

s'opposer à son paiement; 

Qu'il a cependant concédé que cette opposition pouvait bien être le fait de son avocat 

qui, agissant en rapport avec son service juridique, aurait décidé d'user de cette voie pour 

empêcher tout paiement indu, ce qui du reste est conforme aux instructions générales connues 

de tous les employés de la SONA TEL ; 

Attendu que ses conseils ont à leur tour plaidé d'abord la nullité rétroactive du chèque 

au motif que l'arrêt de la Cour de Cassation du 07 Février 2007 qui a cassé et annulé l'arrêt de 

la Cour d'Appel de Kaolack n° 27 du 28 Juillet 2005 consacrant la créance de Mamadou 

CISSE et Consorts, et par voie de conséquence l'arrêt d'homologation de la même Cour rendu 

le 03 Août 2006, affecte ainsi le chèque qui a été émis en règlement de cette créance, 

aujourd'hui disparue ; 
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Qu'ils ont ensuite soutenu que l'opposition de la SONATEL n'est pas démontrée dans 

la mesure où, le certificat de non paiement, et le protêt dressé à cet effet ne permettent pas 

d'établir ce fait parce que 1 'admettre serait tout simplement retenir la responsabilité de leur 

client sur la base de déclarations faites par des tiers ; 

Que la SONATEL n'étant ni signataire, ni tireur, encore moins tiré, ne peut être liée par 

ces documents qui intéressent le banquier, le titulaire du compte et les différents signataires du 

chèque; 

Que, toujours sur ce point, ils ont fait remarquer que l'assignation- opposition servie à 

la requête de la SONATEL engage uniquement son conseil, qui n'a pas requis de mandat 

express de Cheikh Tidiane MBA YE pour agir ; 

Que cela découle selon eux du mandat ad litem de l'avocat; 

Que dès lors le prévenu MBA YE ne peut être pénalement responsable des agissements 

de son conseil ; 

Qu'ils ont enfin plaidé l'absence d'élément intentionnel, soutenant par là que la partie 

poursuivante ne prouve pas, comme il est exigé pour le délit d'opposition illégale au paiement 

du chèque, l'intention de porter atteinte aux droits d'autrui ; 

Attendu que Patrick MESTRALLET défaillant n'a pu présenter aucun moyen de 

défense; 

Que, cependant les conseils de la CBAO citée en tant que civilement responsable, ont 

entendu discuter de l'infraction et développé des moyens tendant à démontrer son inexistence; 

Qu'ils ont largement soutenu dans leurs plaidoiries ainsi que dans leurs notes en cours de 

délibéré le bien fondé d'une telle position ; 
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ATELIER N° N JURIDICTION D'APPEL 

Modérateur : Jean de Dieu MOUKAGN/IWANGOU (Gabon) 

Rapporteur: Christophe Bienvenu BABELA (Congo Brazzaville) 

Membres: (Cf. Liste en annexe). 

AFFAIRE M. P c. 1 

AMOUSSOU Julien .............................................................. appelant d'une part 
Société GRAFISOL. ............................................................. Intimée, d'autre part 

LACOUR; 
-------------- Vu les pièces du dossier------------------------------------------------------------------------
--------------- Vu les conclusions de AMOUSSOU Julien en son appel-----------------------------
------------- Vu les conclusions en défense de la société GRAFISOL------------------------------
-------------- Le Ministère public en tendu-----------------------------------------------------------------
--------------- Sur le rapport de monsieur le Conseiller Bienvenu BABELA------------------------
--------------- Après en avoir délibéré conformément à la loi, -----------------------------------------
--------------- Considérant que le 4er février 2009, Monsieur AMOUSSOU Julien a interjeté 
appel d'un jugement rendu par la chambre correctionnelle du Tribunal Régional de Dakar le 
30 janvier 2009 et dont le dispositif est ainsi libellé : ---------------------------------------------------

« Statuant publiquement et contradictoirement en matière correctionnelle 
et en terressort, le Tribunal déclare le prévenu AMOUSSOU Julien coupable du 

vol qui lui est reproché. En répression lui faisant application de la loi le condamne à 
3mois d'emprisonnement et 100.000 Frs Cfa d'amende fermes ; 
Sur les intérêts civils, reçoit la Société GRAF/SOL en sa constitution de partie 
civile ; l'en dit bien fondée et en conséquence, condamne Julien AMOUSSOU à 
payer à GRAF/SOL la somme de un million au titre des dommages et intérêts en 
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réparation du préjudice subi ; Déboute la partie civile du surplus de sa demande et 
condamne le prévenu aux dépens ; Fixe la contrainte par corps à un mois pour la 
paiement de l'amende,/es frais de justice et les dommages intérêts » -

-------------- E:n la fornne : ---------------------------------------------------------------------------------------
------------- Considérant qu'en relevant appel cinq (5) jours après le prononcé du jugennent 
AMOUSSOU Julien a respecté les fornnes et délais de la loi ; Que son appel est régulier et 
qu'il échet de le recevoir ; ---------------------------------------------------------------------------------------

Au fond-----------------------------------------------------------------------------------------------

~Lif? L.t:~ f)\fjr~ -------------------------------------------------------------------------------

-------------- Considérant que les faits de la cause peuvent être résunnés ainsi qu'il suit : 
AMOUSSOU Julien avait l'intention de créer une société spécialisée dans l'achat et la vente 
des produits infornnatiques ainsi que la gestion infornnatisée des entreprises. Il recrute 
François ZOUGA et l'instruit de copier des données et fichiers infornnatiques appartenant à 
la société Grafisol. Surpris, au cours de la nnanœuvre, son connnnanditaire AMOUSSOU est 
attrait au tribunal correctionnel de Dakar qui le condannne à 3 nnois d'ennprisonnennent et 
100.000 Frs Cfa d'annende fernnes; Non content de la décision des prenniers juges, il fait 
appel ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------- ~LI f? Lt: S Pf?t:Jrt: NT/ ONS DES PAf? Tl E 8--------------------------------------------------

--------------Considérant que AMOUSSOU Julien appelant en l'espèce fait grief au jugennent 
entrepris de l'avoir condannné pour vol alors que le délit de vol suppose une soustraction 
frauduleuse d'une chose; E:n l'absence de cette soustraction le délit de vol ne peut être 
constitué et que c'est donc à tort que le Tribunal l'a condannné--------------------------------------
-------------- Considérant que de son côté la société GRAF/SOL intinnée en l'espèce soutient 
dans ses conclusions que sur la recevabilité de l'appel, la Cour devrait statuer ainsi que de 
droit, nnais qu'en ce qui concerne le fond du litige, la Cour constatera un transfert de 
données opéré par le prévenu et qu'il transpire du connportennent de AMOUSSOU un dol 
spécial caractérisé par son intention nnanifeste d'user de ces données soustraites connnne 

''1 't 't 1 ' 't bi . 't . s 1 en e a1 e ven a e propne a1re ;--------------------------------------------------------------------------
------------- Que la Cour confirnnera la décision des prenniers juges en condannnant le nonnnné 
AMOUSSOU Julien pour vol ;--------------------------- --------------------------------------------------
------------- Qu'en outre, s'étant constituée partie civile, la société GRAFI~OL. sollicite la 
sonnnne de huit nnillions à titre de donnnnages et intérêts pour le préjudice subi; ----------------
------------ Considérant que dans ses réquisitions, le Ministère Public a requis la relaxe du 
prévenu, nnotifs pris de ce que les données infornnatiques étant innnnatérielles ne peuvent 
faire l'objet de soustraction. Il s'ensuit donc une absence de l'élénnent légal de l'infraction.--
------------- Que dans ces conditions et en l'absence d'un texte spécial réprinnant les actes 
reprochés au prévenu, le sieur AMOUSSOU ne peut être retenu dans les liens de la 
prévention en vertu du principe« Nullenn crinnen, nulla pena sine lege »,--------------------------

2 



············································-~lJFt CllJC>I L.~ (;()lJFt, ·············································· 

-------------------------- Sur la responsabilité pénale du prévenu -----------------------------------
----------------- Considérant que des pièces versées au dossier et des débats contradictoires 
à la barre, il été établi que pour la rentabilité de la société qu'il envisageait de créer, Julien 
AMOUSSOU avait instruit François ZOUGA de copier sur des supports, des données et 
fichiers informatiques appartenant à la société Grafisol qui en était légitime propriétaire -----
---------------- Que les instructions et les indications données par ce dernier à son employé 
ZOUGA s'analysent en la fourniture de renseignements ayant servi à la commission d'une 
infraction · --------------------------------------------------------------------------------------------------------, 
----------------Qu'en agissant tel qu'il l'avait fait, Julien AMOUSSOU s'est rendu complice de 
l'accès frauduleux au système informatique d'autrui, commis par François ZOUGA, 
infraction prévue et punie par les articles 45, 46 et 431-8 et suivants du code pénal 
S' ' 1. 
ene~;~a a1s ;---------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------- Considérant que le Tribunal de Dakar en retenant le prévenu Julien 
AMOUSSOU dans les liens de la prévention de vol, les premiers ju~;~es ont fait une 
mauvaise application de la loi ; --------------------------------------------------------------------------------
---------------- Qu'il sied de requalifier les faits initialement poursuivis sous la qualification de 
vol, en complicité d'atteinte au système informatique d'autrui; ---------------------------------------
---------------- Considérant que ce nouveau chef d'inculpation a fait l'objet de débats en 
appel, en sorte que Julien AMOUSSOU a été mis en position de présenter ses ar~;~uments 
et moyens de défense ; -----------------------------------------------------------------------------------------
-------------- Qu'en cause d'appel, Julien AMOUSSOU excipe d'une part qu'ensuite de 
l'inexistence de l'élément matériel de l'infraction, les données informatiques étant 
immatérielles, la preuve de la soustraction n'a pas été rapportée et en application du 
principe de la lé~;~alité pénale, la Cour ne pouvait entrer en voie de condamnation contre 
lui ·------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------' 
-------------- Mais considérant qu'aux termes des dispositions des articles 431-8 et suivants 
du code pénal sénégalais« quiconque aura accédé ou tenté d'accéder frauduleusement à 
tout ou parlie d'un système informatique, sera puni d'un emprisonnement de six mois (6) 
mois à trois (3) ans et d'une amende de 1.000.000 à 10.000.000 francs ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

Est puni des mêmes peines, celui qui se procure ou tente de se procurer 
frauduleusement, pour soi-même ou pour autrui, un avantage quelconque en s'introduisant 
dans un système informatique » --------------------------------------------------------------------------
--------------- Qu'il a été clairement démontré que c'est en s'appuyant sur les instructions, 
ordres et rensei~;~nements livrés par Julien AMOUSSOU, que son employé François ZOUGA 
a eu accès au système informatique et a pu de ce fait soustraire frauduleusement les 
données informatiques appartenant à la Société GRAF/SOL----------------------------------------
-------------- Qu'eu égard au développement qui précède, la Cour n'aura aucune difficulté à 
entrer en voie de condamnation contre le prévenu, la prévention des faits qui lui sont 
reprochés étant suffisamment établie ; ------------------------------------------------------------------
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--------------- Considérant que le prévenu Julien AMOUSSOU sollicite de la Cour le bénéfice 
des dispositions bienveillante de la loi en ce qui concerne le sursis ;--------------------------------

M . 'd' t ' ---------------------------------------------------------------------- a1s cons1 eran qu aux termes de 
l'article 431-54 « lorsque les infractions ont été commises par le biais d'un système 
informatique, il ne pourra être prononcé le sursis à J'exécution des peines»--------------------
------------- Que dans ces conditions il sied de rejeter cette demande et de condamner le 
prévenu à trois (3) mois d'emprisonnement et une amende de 100.000 Frs Cfa d'amende 
ferme ; ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

----------------------------------------~LJr ~~~ itJt~rÉit~ c;i\fi/~---------------------------------------------------

-------------- Considérant que la société GRAFI~OL s'est constituée partie civile tant en 
première instance qu'en appel, et qu'elle réclame la somme de huit millions (8.000.000) 
f ' t' d ' . d' b' ranes en repara 1on u preJu 1ce su 1; ---------------------------------------------------------------------
--------------- Que cette demande quoique régulière paraît néanmoins exagérée et que dans 
ces conditions, il sied à la Cour de la ramener dans ses plus justes proportions en allouant à 
GRAF/~OL la somme de un million (1.000.000) francs en réparation du préjudice subi;-------

-----------------------------------------------~LJr ~~~ cf~E?~Il~-----------------------------------------------------

------------- Considérant que la partie qui succombe à une instance est condamnée aux 
dépens ; Qu'en l'espèce, Julien AMOUSSOU succombe, qu'il sied dans ces conditions de le 
condamner aux entiers dépens ;-------------------------------------------------------------------------------

·······································--~~Ft <:E:~ ftn()lrli=~---····················································· 

------------- Statuant publiquement et contradictoirement en matière correctionnelle en et 
dernier ressort ----------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------- En la forme, reçoit l'appel formulé par Julien AMOUSSOU --------------------------
------------- Au fond, dit et juge qu'il a été bien appelé et mal jugé---------------------------------
------------- En conséquence, infirme le jugement entrepris ; --------------------- -----------------
-------------- Statuant à nouveau, ---------------------------------------------------------
-------------- Requalifie les faits initialement poursuivis sous la qualification de vol, en 
complicité d'atteinte au système informatique d'autrui; ------------------------------------------------
------------ Déclare le nommé Julien AMOUSSOU coupable du délit ainsi requalifié ; -------
--------------- En répression lui faisant application de la loi, le condamne à trois (3) mois 
d'emprisonnement et 100.000 Frs Cfa d'amende fermes;-------------------------------------
--------------- Sur les intérêts civils, Condamne Julien AMOUSSOU à payer à la société la 
société GRAF/~OL la somme de un million (1.000.000) francs à titre de dommages et 
intérêts; ------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------- Déboute la partie civile du surplus de sa demande ; ------------- --------------------
---------------- Condamne le prévenu aux entiers dépens et fixe la durée de la contrainte au 
maximum ; ------------------------------------------------------------------------------------------------------
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---------------le tout en application des articles 45, 460, 431-53, 431-54 et suivants du code 
pE3nal ; -------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------------- Dont lecture faite par Monsieur le PrE3sident ----------------------------------------------
---------------- En foi de quoi, le prE3sent jugement a E3tE3 signE3 après lecture faite par Monsieur 
le Premier PrE3sident qui l'a rendu et par le Greffier audiencier, les jour, mois heure et an 
que dessus. /-
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~ l'efficacité d de la fonction sanctionna triee du droit pénal des affaires 
compte tenu du caractère mois sévère des peines qui prévoit ; 
le cadre du délit des affaires ; 
le moment où le prévenu doit être notifié de la requalification des faits 
poursuivis dans l'optique de lui permettre de présenter ses moyens de 
défenses sur la nouvelle prévention ; 

- les sociétés dites « taxi » ; 

- le montage juridique et les diifiéûltés du juge à l'appréhender. 

Après les éclairages du Professeur sur ces interrogations, les participants ont 
été envoyés en atelier pour la résolution d'un cas pratique dont la correction 
collective est prévue pour le mardi 03 février 2009. 
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~n··· Il s'est demandé comment le droit pénal va-t-il s'articuler avec le droit 
communautaire ? Comment va-t-on concilier l'impératif d'harmonisation et le 
respect de la souveraineté des'Etatp. r Comment repartir les compétences entre 
les législateurs communautaires et OHADA d'une part, puis entre les 
législateurs communautaires et nationaux d'autre part? 

~l.-
~~ Il a proposé de considérer que : 

- D'abord, l'un et l'autre dispositifs poursuivent le même objectif: la 
sécurisation des affaires ; 

- Ensuite, le droit communautaire doit promouvoir l'intégration au plan 
macro-économique des Etats membres, alors que l'OHADA, conduit à 
l'intégration par la règle de droit, régulant les relations entre 
particuliers. 

- Enfin, même en abandonnant leur souveraineté et en consentant ainsi à 
des limitations de leurs c9mpét.Pnces, les Etats n'entendent pas perdre le 
pouvoir de sanction

1
lfl'où le caractère mythique d'un droit pénal 

universel. 

Il a indiqué que les Etats aoiverit toutefois . éviter de devenirJes paradis 
pénaux. C'est pour cela qu'il est regrettable qu'à ce jour, seuls le Cameroun et 
le Sénégal aient pris des textes internes prévoyant les peines applicables en 
présence des incriminations prévues par les Actes uniformes. 
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'interprétation de ce texte a soulevé des dé ba~ nourris entre d'une part les ) 

participants eux même et entre les participants et le ~Professeur d'autre part. 
Pour les uns, il faut entendre par sanctions pénales, matières pénales alors que 

les autres, il faut respecter les lettres de l'article 14 al 3 du Traité. 

Le problème de la compétence de la CCJA en matière pénale a suscité d'autres 
interrogations sur: 

- le sort des intérêts civils et la compétence de la CCJA; 
- le risque que comporte la diversité des sanctions pénales ainsi que la 

problématique de la r~pr~s~i9n sévère et Y attractivité offerte aux 
investisseurs ; 

- la précision de la notion de zéro heure ainsi que la disparité et la sévérité 
ou non des sanctions comme affaiblissement de l'élan d'uniformisation. 

Le Professeur a apporté des éclaircissements à ces différentes interrogations. 

Mais il convient de souligner qu'un point mis en relief a particulièrement 
préoccupé les participants: il s'agit du régime juridique des sociétés d'Etat et 
des sociétés d' {:conomie mixte. 

A ce.propos le Professeur a rappelé que les Actes uniformes sont self executing 
en ce qu'ils sont d'application directe et obligatoire dès leur entré en vigueur. 
Et aux termes de l'article ter de l' AUSCGIE, toute société commerciale y 
compris celle laquelle l'Etat est ... sscl.ie est soumise aux dispositions dudit acte 
uniforme. 
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LE TRIBUNAL 

Vu les pièces du dossier; 

Oui le prévenu Cheikh Tidiane MBA YE en son interrogatoire ; 

Oui la partie civile en ses conclusions, le Ministère Public en ses 
réquisitions ; 

Le prévenu Cheikh Tidiane MBA YE et ses défenseurs en ses moyens de 
défense; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que par exploit en date des 11 et 13 Décembre 2006 Mbaye 

DIENG a fait citer directement devant le Tribunal correctionnel de ce siège 

Cheikh Tidiane MBA YE et la SONA TEL, le premier sous la prévention 

d'opposition illégale au paiement d'un chèque, délit prévu et puni par l'article 

85 alinéa 5 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 sur les instruments de paiement et 

le second en tant que civilement responsable ; 

Attendu que par un autre acte d'huissier servi les 12 et 15 Décembre 

2006, il a également fait citer Patrick MESTRALLET devant le Tribunal 

correctionnel de ce siège pour le délit de complicité d'opposition illégale au 

paiement d'un chèque prévu et puni par les articles 45, 46 du Code Pénal et 85 

de la loi 96-13 du 28 Août 1996 ; 

Que la CBAO est en outre attraite en tant que civilement responsable ; 

Attendu que les deux procédures objet des RP n° 7048 et 7075 présentent 

un lien de connexité certain du fait qu'il s'agit des mêmes faits; Qu'il échet 

pour une bonne administration de la justice d'ordonner leur jonction pour y 

statuer en un seul et même jugement ; 

Attendu que Patrick MESTRALLET régulièrement cité et ayant constitué 

avocat n'a pas comparu; 

Qu'il n'a pas non plus été excusé, qu'il échet, dès lors de statuer par 

défaut réputé contradictoire à son égard ; 

En la forme 

Attendu que la défense a, in limine litis, plaidé la nullité de la citation 

directe des 12 et 15 Décembre 2006 d'une part et l'irrecevabilité de l'action de 



Mbaye DIENG et de l'intervention volontaire de Mamadou CISSE et consorts 

d'autre part ; 

1) Sur l'exception de nullité de la citation directe des 12 et 15 

Décembre 2006 

Attendu que sur ce point elle a soutenu que la citation sus-visée est nulle 

au motif qu'il a été demandé dans le dispositif de cet acte que la SONATEL 

soit déclarée civilement responsable des condamnations qui seraient 

prononcées contre Patrick MESTRALLET alors qu'il n'est pas discuté que ce 

dernier n'est pas employé de la SONATEL mais plutôt de la CBAO; 

Que cette méprise rend, selon elle, la citation irrégulière et doit par 

conséquent entraîner son annulation ; 

Attendu que la partie civile a fait remarquer que cette exception est en 

contradiction avec les termes de l'article 553 du Code de Procédure Pénale qui 

prévoit les conditions de nullité des citations et significations ; 

Attendu s'il est vrai que dans le dispositif de la citation des 12 et 15 

Décembre 2006 il est bien mentionné le passage incriminé, on constate 

cependant que dans le corps de ce texte, la SONATEL n'a pas été citée en 

qualité de civilement responsable ; 

Que du reste, c'est seulement contre la CBAO que des condamnations 

ont été demandées, en qualité de civilement responsable de Patrick 

MESTRALLET ; 

Que les faits ainsi relevés procèdent manifestement d'une erreur qui n'a 

pas porté atteinte aux intérêts de la défense ; 

Que tout au moins, celle-ci ne rapporte pas la preuve d'un grief comme 

l'exige l'article 553 du Code de Procédure Pénale ; 

Que dès lors l'exception de nullité ne peut prospérer; Qu'il échet de la 

rejeter; 

2) Sur l'irrecevabilité de l'action de Mbaye DIENG 

Attendu que la défense a également soulevé l'irrecevabilité de l'action 

initiée par le sieur Mbaye DIENG; 



Qu'elle a fait valoir que ce dernier n'a aucune qualité à agir du fait qu'il 

n'est pas le bénéficiaire réel du chèque objet de la présente procédure ; 

Que son action viole les dispositions de l'article 4 de la loi 84 du 04 

janvier 1984 portant création de l'ordre des avocats qui interdit à l'avocat de 

porter une action à titre personnel dans une cause où il a été constitué ; 

Que cette procédure ne pouvait ainsi être initiée que par les ex 

travailleurs de la SONATEL qui sont les bénéficiaires de la créance dont 

l'exécution est poursuivie; 

Que cette action violerait également les dispositions des articles 1er alinéa 

2 et 2 du Code de Procédure Pénale en ce que le sieur DIENG ne peut justifier 

d'aucun intérêt personnel provenant d'un préjudice qu'il aurait lui-même subi ; 

Attendu que les conseils de la partie civile ont rétorqué que le chèque 

litigieux a été mis à l'ordre de leur client qui de ce fait dispose d'un droit 

d'agir en tant que partie lésée ; 

Qu'il peut ainsi valablement mettre en mouvement l'action publique, 

conformément aux dispositions des articles 1er alinéa 2 et 2 du Code de 

Procédure Pénale ; 

Que ce droit découle, selon eux, de l'article 104 du règlement 15/2002 de 

1 'UEMOA, mais également de 1' article 88 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 ; 

Que ce dernier texte dispose clairement que «le porteur qui s'est 

constitué partie civile est recevable à demander devant les juges de l'action 

publique une somme égale au moment du chèque sans préjudice. Le cas 

échéant de tous les dommages - intérêts ... » ; 

Qu'ils ont fait remarquer que ces deux articles réservent l'action civile au 

seul porteur du chèque qui en l'espèce est Mbaye DIENG; 

Que celui-ci a un intérêt légitime à agir en justice parce qu'il a subi un 

préjudice personnel lié aux frais bancaires qu'il a supportés mais également du 

fait qu'une partie du montant de ce chèque est constitutive de ses honoraires; 

Attendu qu'il n'est pas discuté que le chèque a été émis à l'ordre de 

Mbaye DIENG ; 



Qu'ainsi, en tant que bénéficiaire, les articles 93 et 104 du règlement 

précité et 88 de la loi de 96 lui reconnaissent le droit d'ester en justice en cas 

d'incident de paiement du chèque, notamment en cas d'opposition; 

Que ces textes consacrent sa qualité et son intérêt à agir en tant que 

porteur non payé c'est-à-dire la personne capable de recevoir le paiement que 

le chèque est destiné à réaliser ; 

Que cette qualité ne saurait lui être raisonnablement contestée ; 

Qu'il peut ainsi, faisant application de l'article 1, alinéa 2 du Code de 

Procédure Pénale, porter son action devant la juridiction pénale par voie de 

citation directe ; 

Que, contrairement aux arguments de la défense 1' article 4 de la loi 84 du 

04 janvier 1984 ne lui dénie aucunement ce droit ; 

Qu'il s'ensuit que le moyen soulevé n'est pas pertinent, qu'il échet de le 

rejeter et de déclarer l'action de Mbaye DIENG recevable; 

3) Sur la recevabilité de l'intervention volontaire de Mamadou 

CISSE et consorts 

Attendu que les conseils de Cheikh Tidiane MBA YE et de la CBAO ont 

fait remarquer que 1 'intervention volontaire de Mamadou CISSE et autres tend 

tout simplement à suppléer les irrégularités de la constitution de partie civile 

du sieur Mbaye DIENG ; 

Que les ex-travailleurs de la SONA TEL ont déjà engagé une procédure 

d'exécution contre la CBAO, laquelle a sollicité un référé sur difficultés; 

Que la cause a déjà été plaidée et mise en délibéré ; 

Qu'ils ont ainsi estimé que la règle « electa una via» doit être appliquée 

en 1' espèce ; 

Attendu qu'en réponse les conseils des ex-travailleurs en l'occurrence 

Mamadou CISSE et autres, ont soutenu d'une part que l'exception est 

irrecevable parce que soulevée après clôture des débats, d'autre part que la 

règle electa una via ne peut prospérer en l'espèce dans la mesure où les deux 

actions sont différentes ; 



Que l'action ayant abouti à la condamnation de la SONATEL a pour 

cause une créance sociale alors que la présente découle de la commission d'un 

délit; 

Attendu qu'il n'est pas nécessaire de discuter de la pertinence de la 

question de la recevabilité de l'exception encore moins de l'application de la 

règle electa una via ; 

Que le Tribunal, se fondant sur les dispositions pertinentes de l'article 2 

du Code de Procédure Pénale relève que la présente procédure est relative à un 

incident de paiement d'un chèque libellé au nom de Mbaye DIENG et porte sur 

un délit spécial ; 

Qu'il s'agit de l'opposition au paiement d'un chèque dont les ex

travailleurs de la SONATEL ne sont ni tireurs, ni bénéficiaires ; 

Qu'ils ne sauraient ainsi être fondés à intervenir volontairement dans ce 

procès parce que tout simplement dépourvus de qualité à agir: 

Qu'il échet pour cette raison de déclarer leur intervention volontaire 

irrecevable ; 

Au fond 

Attendu que Mbaye DIENG a exposé dans ses citations susvisées, qu'il 

est bénéficiaire d'un chèque n° 7248814 d'un montant de 779.940.521 francs 

tiré sur un compte CBAO de ses confrères, le Cabinet SCP François SARR et 

Associés; 

Qu'il a ainsi régulièrement versé le chèque dans son compte CARP A à la 

SGBS; 

Que, cependant, la CBAO tiré en 1' espèce, a refusé le paiement au motif 

que la SONATEL lui a fait défense de payer par le biais d'une opposition -

assignation ; 

Qu'il a ainsi estimé que Cheikh Tidiane MBA YE Directeur Général de la 

SONATEL aux ordres de qui l'opposition a été faite et Patrick MESTRALLET 

Administrateur Directeur Général de la CBAO qui a sciemment fait droit à une 

opposition illégale d'un tiers, doivent être déclarés respectivement coupables 

d'opposition illégale au paiement d'un chèque et de complicité de ce délit; 



Que devant la barre du Tribunal il a réitéré les termes des citations ; 

Attendu qu'à la suite de la partie civile, ses conseils ont défendu le bien 

fondé des délits sus-visés ; 

Qu'ils ont ainsi expliqué que la matérialité des faits constitutifs de ces 

infractions résulte clairement de l'attestation de rejet du chèque délivré le 06 

Décembre 2006 par la CBAO, de l'assignation opposition servie le 05 

Décembre 2006 par Maître Aloyse NDONG, Huissier de justice à Dakar, à la 

requête de la SON A TEL agissant par 1' organe de son représentant légal, et 

enfin du protêt dressé le 12 Décembre 2006, constatant 1' opposition de la 

SONA TEL au paiement du chèque ; 

Que selon eux, cette opposition faite par un tiers hors les cas prévus par 

l'article 84 du règlement de l'UEMOA est manifestement illégale; 

Qu'ils ont en outre souligné, s'agissant de la responsabilité personnelle 

de Cheikh Ti diane Mbaye, que 1' opposition a été faite au nom et pour le 

compte de la SONA TEL, prise expressément, en la personne de son 

représentant légal c'est-à-dire de son Directeur Général qui est bien Cheikh 

Tidiane MBA YE ; 

Que ce dernier ne conteste pas cela ; 

Qu'il ne conteste pas davantage n'avoir initié aucune action en désaveu 

contre cette opposition illégale qui serait le fait de son conseil ; 

Que pour cette attitude, il engage sa responsabilité personnelle en tant 

que mandant ; 

Que sa responsabilité serait également engagé pour n'avoir nullement agi 

contre un quelconque employé de la SONATEL qui serait l'auteur de 

l'opposition et enfin pour n'avoir pris aucune mesure tendant à faire cesser 

cette opposition quand il en a eu connaissance alors qu'il s'agit d'un délit 

continu; 

Que s'agissant de Patrick MESTRALLET ils ont déclaré que 

l'interprétation combinée de la loi 96 et du règlement 15/2002 démontre que 

seul le tireur peut être admis à faire opposition puisque ces textes répriment 

toute opposition faite hors les cas prévus par la loi c'est-à-dire par une 



personne autre que le tireur et pour un motif non prévu par 1' article 84 du 

règlement sus-visé ; 

Que dès lors, le banquier qui bloque la provision dans ces conditions 

engage sa responsabilité personnelle et peut bel et bien être poursuivi comme 

complice pour le délit d'opposition illégale au paiement d'un chèque; 

Que le sieur Patrick MESTRALLET Administrateur Directeur Général 

de la CBAO doit être déclaré coupable du délit sus évoqué pour avoir accepté 

d'exécuter une opposition qu'il sait illégale; 

Attendu que prenant ses réquisitions le Ministère Public a soutenu que les 

faits reprochés aux prévenus sont établis, qu'il a ainsi demandé l'application de 

la loi ; 

Attendu que Cheikh Tidiane MBA YE interrogé a nié les faits qui lui sont 

reprochés, qu'il a déclaré n'avoir pas émis le chèque que par conséquent il ne 

pouvait pas s'opposer à son paiement ; 

Qu'il a cependant concédé que cette opposition pouvait bien être le fait 

de son avocat qui, agissant en rapport avec son service juridique, aurait décidé 

d'user de cette voie pour empêcher tout paiement indû, ce qui du reste est 

conforme aux instructions générales connues de tous les employés de la 

SONATEL; 

Attendu que ses conseils ont à leur tour plaidé d'abord la nullité 

rétroactive du chèque au motif que l'arrêt de la Cour de Cassation du 07 

Février 2007 qui a cassé et annulé l'arrêt de la Cour d'Appel de Kaolack n° 27 

du 28 Juillet 2005 consacrant la créance de Mamadou CISSE et Consorts, et 

par voie de conséquence l'arrêt d'homologation de la même Cour rendu le 03 

Août 2006, affecte ainsi le chèque qui a été émis en règlement de cette créance, 

aujourd'hui disparue; 

Qu'ils ont ensuite soutenu que l'opposition de la SONATEL n'est pas 

démontrée dans la mesure où, le certificat de non paiement, et le protêt dressé à 

cet effet ne permettent pas d'établir ce fait parce que l'admettre serait tout 

simplement retenir la responsabilité de leur client sur la base de déclarations 

faites par des tiers ; 



Que la SONATEL n'étant ni signataire, ni tireur, encore moins tiré, ne 

peut être liée par ces documents qui intéressent le banquier, le titulaire du 

compte et les différents signataires du chèque ; 

Que, toujours sur ce point, ils ont fait remarquer que l'assignation -

opposition servie à la requête de la SONATEL engage uniquement son conseil, 

qui n'a pas requis de mandat express de Cheikh Tidiane MBA YE pour agir; 

Que cela découle selon eux du mandat ad litem de 1' avocat ; 

Que dès lors le prévenu MBA YE ne peut être pénalement responsable 

des agissements de son conseil ; 

Qu'ils ont enfin plaidé l'absence d'élément intentionnel, soutenant par là 

que la partie poursuivante ne prouve pas, comme il est exigé pour le délit 

d'oppostion illégale au paiement du chèque, l'intention de porter atteinte aux 

droits d'autrui ; 

Attendu que Patrick MESTRALLET défaillant n'a pu présenter aucun 

moyen de défense ; 

Que, cependant les conseils de la CBAO citée en tant que civilement 

responsable, ont entendu discuter de l'infraction et développé des moy ens 

tendant à démontrer son inexistence ; 

Qu'ils ont largement soutenu dans leurs plaidoiries ainsi que dans leurs 

notes en cours de délibéré le bien fondé d'une telle position; 

Mais attendu que l'article 398 alinéa 3 du Code de Procédure Pénale 

dispose clairement que « le prévenu qui ne répond pas à cette invitation est 

réputé jugé contradictoirement sans que son défenseur ne puisse alors être 

entendu»; 

Qu'il résulte de ces dispositions que le prévenu absent et non excusé ne 

peut être défendu par son conseil ; 

Que cette défense renvoie à tous moyens ou arguments de fait comme de 

droit tendant à obtenir sa relaxe des faits qui lui sont reprochés ; 

Que dès lors on ne saurait raisonnablement concevoir que le conseil du 

civilement responsable puisse, dans ces circonstances, avoir le droit de discuter 



des aspects pénaux de la procédure, pour démontrer 1' inexistence de 

l'infraction, et ainsi faire profiter au prévenu défaillant de sa plaidoirie ; 

Qu'admettre le contraire, reviendrait tout simplement à permettre à ce 

prévenu, de se faire défendre par des moyens détournés, ce qui manifestement 

constituerait une fraude à la loi ; 

Qu'il échet dès lors au vue de tout ce qui précède d'écarter des débats, 

tous les arguments de fond développés par les conseils de la CBAO et ayant 

trait à 1' aspect pénal de la procédure ; 

SUR CE 

Attendu qu'il y a lieu d'ores et déjà de souligner que la nullité du chèque 

ne peut être sérieusement défendue dès lors que le moyen tiré de la théorie de 

la cessation par voie de conséquence, qui annulerait la créance, ne saurait 

intéresser la présente procédure encore moins affecter la validité du chèque qui 

a été émis par une personne totalement étrangère à la décision sus-évoquée ; 

Qu'en tant qu'instrument de paiement, le chèque est en principe créé sans 

aucune idée de crédit ; 

Que même si on devait accepter qu'une cause illicite pmsse être 

invoquée, celle-ci n'intéresserait que les rapports entre l'émetteur du chèque en 

l'espèce le Cabinet François SARR & Associés, le bénéficiaire Mbaye DIENG 

et éventuellement d'autres signataires; 

Qu'aucune de ces parties n'a soulevé en l'espèce un tel moyen; 

Que la SONATEL en tant que tiers est malvenue à le faire ; 

Qu'il s'ensuit que le moyen soulevé n'est pas pertinent; 

Qu'il échet de le rejeter ; 

Attendu qu'il y a lieu de rappeler que l'article 83 de la loi 96-13 du 28 

Août 1996 sur les instruments de paiement sanctionne d'une peine d'un an à 

trois ans et d'une amende de 100.000 francs à 2.500.000 francs toute personne 

qui aura fait défense au tiré de payer en dehors des cas prévus par la présente 

loi » ; 



Que ces cas prévus par l'article 43 de ce texte de loi sont les mêmes que 

ceux de l'article 84 du règlement 15/2002 de l'UEMOA qui l'a remplacée sauf 

en ces dispositions pénales ; 

Qu'il en résulte de cet article qu'il n'est admis d'opposition au paiement 

du chèque par le tireur qu'en cas de vol, de perte, d'utilisation frauduleuse du 

chèque ou d'ouverture de procédures collectives, de redressement judiciaire ou 

de liquidation des biens contre le porteur .... » ; 

Que la combinaison de ces articles renseigne clairement sur les éléments 

constitutifs du délit d'opposition illégale au paiement d'un chèque ; 

Qu'ainsi le délit est constitué lorsqu'il y a une opposition faite pour un 

motif autre que le vol, la perte, l'utilisation frauduleuse ou l'ouverture d'une 

procédure collective contre le porteur» ; 

Qu'il y a également opposition illégale au paiement d'un chèque si 

l'opposition est faite par une personne autre que le tireur titulaire du compte ou 

le syndic en cas d'ouverture d'une procédure collective contre le porteur; 

Que dès lors les dispositions pertinentes de ces articles qui énumèrent de 

manière restrictive les cas d'ouverture d'une opposition régulière, ne sauraient 

recevoir une interprétation tendant à les étendre à des cas non admis par la loi ; 

Attendu que contrairement à 1' argumentaire des conseils de Cheikh 

Tidiane MBAYE, la matérialité de l'opposition faite par la SONATEL au 

paiement du chèque n° 7248814 émis le 1er décembre 2006 par la SCP 

François SARR & Associés à l'ordre de Mbaye DIENG, ne saurait être 

discutée; 

Qu'elle est établie à suffisance, par l'exploit valant assignation 

opposition servie le 05 Décembre 2006 à la requête du représentant légal de la 

SONATEL; 

Qu'on conçoit ainsi difficilement que la SONA TEL puisse contester ses 

propres actes ; 

Qu'également, l'attestation de rejet du paiement délivré le 06 Décembre 

2006 c'est-à-dire le lendemain de l'opposition indique comme motif du rejet: 

l'opposition de la SONATEL avec assignation; 



Qu'enfin, le protêt faute de paiement dressé le 12 Décembre 2006 

indique le même motif ; 

Qu'aucune contradiction n'existe entre ces actes dressés par des 

personnes différentes ; 

Attendu que l'opposition de la SONATEL au paiement du chèque est 

notoirement illégale ; 

Qu'en effet, elle a été faite par une personne étrangère au chèque qui 

n'est ni tireur titulaire du compte, ni bénéficiaire encore moins tiré ; 

Que son illégalité résulte également de ce qu'aucun motif prévu par 

l'article 84 du règlement 15/2002 n'a été invoqué; 

Qu'il s'agit là d'une double illégalité liée à la personne et aux motifs de 

cette opposition ; 

Attendu que cette opposition jugée illégale engage la responsabilité 

personnelle de Cheikh Tidiane MBA YE, Directeur Général de la SON A TEL 

représentant légal à la requête de qui 1' opposition assignation a été faite ; 

Que 1 'huissier instrumentaire a bien relevé dans le texte de cette 

assignation ceci : « ma requérante fait opposition au paiement dudit chèque » ; 

Que cette requérante n'est personne d'autre que la SONATEL agissant 

par 1' organe de son représentant légal ; 

Que ces passages, loin de relever de clauses de style, traduisent une 

réalité juridique ; 

Qu'en effet, la personne morale ne peut agir en justice que par le biais de 

son représentant légal ; 

Que dès lors l'opposition assignation ne peut venir que de Cheikh 

Tidiane MBA YE, qui malgré ses contestations n'a pu établir le fait d'une autre 

personne; 

Qu'a défaut de cette preuve, sa responsabilité personnelle est retenue; 

Que le mandat ad litem invoqué pour sa défense ne saurait également 

prospérer dès lors que les actes passés par 1' avocat dans le cadre de ce mandat 

l'engagent personnellement en tant que mandant, s'il ne les conteste pas ; 



Qu'il sait aussi parfaitement que l'opposition de la SONATEL ne se 

trouve pas dans le cadre légal puisque le chèque n'a été ni perdu, ni volé et que 

le bénéficiaire Mbaye DIENG ne se trouve pas en redressement ou en 

liquidation de biens, que pourtant il a accepté de bloquer la provision ; Que par 

son comportement illégal il a aidé la SONATEL à obtenir le résultat 

escompté; 

Que cela a été fait en parfaite connaissance de cause, qu'il y a dès lors bel 

et bien aide et assistance à la SONA TEL ; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que Patrick MESTRALLET 

Administrateur Directeur Général de la CBAO s'est rendu coupable du délit de 

complicité d'opposition illégale au paiement du chèque; 

Qu'il échet dès lors en application des articles 45, 46 et 433 du Code 

Pénal et 85 alinéa 5 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 de le condamner à un 

million de francs d'amende ferme ; 

Sur les intérêts civils 

Attendu que Mbaye DIENG s'est constitué partie civile et à sollicité que 

Cheikh Tidiane MBAYE et la SONATEL d'une part et Patrick 

MESTRALLET et la CBAO d'autre part soient condamnés solidairement à lui 

payer la somme de 2 milliards chacun ; 

Qu'il a en outre demandé l'exécution provisoire du jugement et la 

contrainte par corps au maximum ; 

Attendu que les conseils de Cheikh Tidiane MBA YE et de la CBAO ont 

sollicité eux aussi la condamnation de Mbaye DIENG sur le fondement de 

l'article 459 du Code de Procédure Pénale, au paiement de la somme de quatre 

( 4) milliards au profit de leur client ; 

En la forme 

Attendu que la constitution de partie civile de Mbaye DIENG et la 

demande reconventionnelle de Cheikh Tidiane MBA YE et de la CBAO sont 

régulières en la forme qu'il échet de les déclarer recevable; 



Que le contraire est inconcevable car ce serait poser le principe de la 

responsabilité personnelle de l'avocat pour les actes de procédure ordinaires 

qu'il a accomplis pour le compte de son client ; 

Qu'enfin, c Cheikh Tidiane MBA YE est malvenu à invoquer la bonne foi 

dans la mesure où il a fait une opposition illégale au paiement d'un chèque 

qu'il a reconnu n'avoir pas émis, empêchant ainsi le légitime bénéficiaire de 

recevoir paiement ; 

Que l'atteinte au droit d'autrui constitutif de l'élément moral est 

caractérisé par ce fait ; 

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que Cheikh Tidiane MBA YE 

est coupable du délit d'opposition illégale au paiement d'un chèque; 

Qu'il échet dès lors de le condamner en application de l'article 85 alinéa 

5 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 à 1.000.000 de francs d'amende ferme ; 

Sur la culpabilité de Patrick MESTRALLET 

Attendu qu'il est constant que la CBAO a donné suite à l'opposition faite 

par la SONATEL, suivant exploit en date du 05 Décembre 2006 en refusant le 

paiement du chèque émis le 01 Décembre 2006 par la SCP François SARR & 

Associés au profit de Mbaye DIENG; 

Qu'il ne peut en outre être discuté que le dit acte a été adressé à 

l'Administrateur Directeur Général de la CBAO, en tant que représentant légal 

de la dite banque et seul en mesure d'engager valablement celle-ci ; 

Qu'il n'a pas été démontré qu'une personne autre que MESTRALLET a 

exécuté 1' ordre d'opposition de la SONA TEL ; 

Qu'en tout état de cause tous les actes de procédure concernant la CBAO 

dans cette affaire ont été faits à sa requête ; 

Attendu qu'en tant que banquier, Patrick MESTRALLET sait mieux que 

quiconque que le chèque est un instrument de paiement, qu'il n'est donc pas 

possible à celui qui ne l'a pas émis et qui n'en est pas signataire de faire 

opposition à son paiement ; 



Au fond 

Attendu que 1' article 126 du règlement 15/2002 dispose que « le tiré qui 

refuse le paiement d'un chèque émis de l'une des formules sus-visées est 

solidairement tenu de payer, outre une somme égale au montant du chèque, les 

dommages - intérêts accordés au bénéficiaire en raison du non paiement ; 

Qu'il résulte de cet article que, outre les dommages - intérêts, les 

prévenus déclarés coupables du délit d'opposition illégale au paiement devront 

payer solidairement au principal une somme égale au montant du chèque ; 

Qu'il échet dès lors en application de cet article de condamner Cheikh 

Tidiane MBA YE et la SONA TEL, Patrick MESTRALLET et la CBAO à 

payer solidairement la somme de 779.940.521 francs au principal à Mbaye 

DIENG; 

Attendu que le refus abusif de payer le chèque régulièrement émis par la 

SCP François SARR & Associés a causé un préjudice financier et matériel 

certain à Mbaye DIENG qui, outre le fait qu'il n'a pas pu jouir de la provision 

a été obligé d'engager des frais pour se voir rétablir dans ses droits; 

Qu'il y a lieu dès lors compte tenu de la gravité du préjudice de lui 

allouer la somme de 50 millions de francs à titre de dommages - intérêts et de 

condamner solidairement Cheikh Tidiane MBA YE, la SONA TEL, Patrick 

MESTRALLET et la CBAO à lui payer cette somme ; 

Attendu que les prévenus qui sont déclarés coupables du délit 

d'opposition illégale au paiement d'un chèque et de complice de ce délit, ainsi 

que leurs civilement responsables sont malvenus à demander sur le fondement 

de l'article 459 du Code de Procédure Pénale, des dommages- intérêts pour 

abus de citation ; 

Qu'il échet dès lors de les débouter de leur demane; 

Attendu qu'il y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire du jugement et 

de fixer la contrainte par corps au maximum ; 

Attendu qu'il y a lieu enfin de condamner les prévenus aux entiers 

dépens; 



PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement à 1 'égard de Cheikh Tidiane 

MBA YE, la SONA TEL, et la CBAO en matière correctionnelle et en premier 

ressort: 

Donne défaut réputé contradictoire contre Patrick 

MESTRALLET; 

Ordonne la jonction des procédures RP 7048 et 7075 ; 

En la forme 

- Rejette 1 'exception de nullité soulevée ; 

- Rejette également 1 'exception d'irrecevabilité soulevée contre 

l'action Mbaye DIENG; 

- Déclare par contre irrecevable l'intervention volontaire de 

Mamadou CISSE et consorts ; 

Au fond 

- Déclare Cheikh Tidiane MBA YE et Patrick MESTRALLET 

respectivement coupables du délit d'opposition illégale au 

paiement d'un chèque et de complicité de ce délit ; 

- En application de 1' article 85 de la loi 96-13 du 28 Août 1996 et sur 

les instruments de paiement des articles 45, 46 et 433 du Code 

Pénal, les condamne chacun à 1 million (1.000.000 francs) 

d'amende ferme à payer au Trésor Public 

Sur les intérêts civils 

- Reçoit la constitution de partie civile de Mbaye DIENG et les 

demandes reconventionnelles de Cheikh Tidiane MBA YE, de la 

CBAO formulées sur la base de l'article 459 du Code de 

Procédure Pénale; 



Au fond 

- Alloue à Mbaye DIENG la somme de 779.940.521 francs au 

principal et celle de 50 millions à titre de dommages- intérêts; 

- Condamne solidairement Cheikh Tidiane MBA YE et Patrick 

MESTRALLET en tant qu'auteurs, la SONATEL et la CBAO en 

tant que civilement responsables à lui payer ces sommes ; 

- Déboute Cheikh Tidiane MBA YE et la CBAO de leurs demandes 

comme non fondées ; 

- Ordonne l'exécution provisoire du jugement; 

- Fixe la contrainte par corps au maximum ; 

- Condamne les prévenus aux entiers dépens ; 

En foi de quoi le présent jugement a été signé par le Juge qui l'a 

rendu et par le Greffier les jour, mois et an susdits. 
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Etudes et commentaires 
Notes 
Procédure pénale 

Saisine du juge correctionnel 
et requalification des faits 

1 Cour de cassation, crim. 
30 janvier 2008 

LA COUR (extraits):-[ ... ]; Sur le deuxième moyen de 
cassation du mémoire personnel, pris de la violation des 
articles 6 § 1 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, préliminaire,388,591 et 593 du code de 
procédure pénale ; - Sur le troisième moyen de cassation 
du mémoire ampliatif, pris de la violation des articles 
6 § 1 de la Convention euro~çnne des droits de 
l'homme, préliminaire,388,591 et 593 du code de 
procédure pénale, manque de base légale et défaut de 
motifs [ ... ] ; -Les moyens étant réunis; -Attendu qu'il 
résulte des pièces de procédure qu'Hank X... a été 
convoqué devant le tribumil correctionnel pour 
contraveriticin de blessures involontaires prévue par 
l'article R. 625-2 du code pénal, faits qui auraient été 
commis le 14 janvier 2004; - Attendu que le tribunal a 
déclaré le prévenu coupable de blessures involontaires 
par conducteur d'un véhicule délit prévu par les 
dispositions de l'article 222-20-1 du code pénal 
introduites par la loi du 12 juin 2003; que les juges du 
second degré ont cc:>nfrrmé la déclaration de culpabilité; 
- Attendu que, contrâirement à ce qui est allégué, aucune 
atteinte n'a étC: portéé aux droits du demandeur dès lors 
que, d'une part/les éléments constitutifs du déiit retenu 
étaient compris dàns les. termes de la prévention initiale 
et que, d'autre part, la requalification ayant été opérée par 
les premiers juges, le prévenu a été mis en. mesure de se 

défendre devant la cour d'appel; d'où il suit que les 
moyens ne sont pas fondé;( ... ]; 

Par ces motifs, [ ... ], casse [ ... ], renvoie la cause et les 
parties devant la cour d'appel d'Aix-en-Provence 
autrement composée,[ ... ]. 

06-81.027 (n• 8j)() FS+P+F)- Composition de la juridiction: M. 
Cotte, prés. - Mme Ponroy, rapp. - M Boccon- Gibod, av. gén. -
SCP Waquet, Farge et Hazlm, av. - Décision attaquée: Cour 
d'appel d'Aix-en-Provence (7• ch.), 8 déc. 2005 (Cassation) 

Mots-clés: DROIT ET LffiERTE FONDAMENTAUX * Procès 
équitable • Accusation en matière pénale • Qualification des faits 
• Requalification • Droit de la défense • .Saisine in rem 

/ Cour de cassation, crim. 
13 février 2008 

LA COUR (extraits):-[ ... ]; Vu les articles 388 512 du 
code de procédure pénale, ensemble ·l'article 6 de la 
Convention européenne des droits de l'homme; - Attendu 
que, s'il appartient au juge répressif de restituer aux faits 
dont il est saisi leur véritable qualification, c'est à la 
condition que le prévenu ait été mis en mesure de se 
défendre sur la nouvelle qualification envisagée; -Attendu 
que Daniel X .. , poursuivi pour menaces de mort réitérées, 
a été condamné pour violences contraventionnelles; 

Mais attendu qu'il ne résulte d'aucune mention de 
l'arrêt attaqué ou des pièces de procédure que le prévenu 
ait été mis en mesure de se défendre sur cette nouvelle 
qualification alors que les éléments constitutifs de la 
contravention de violences légères diftèrent de ceux des 
menaces; d'ou il suit que la cassation est également 
encourue de ce chef; 

Par ces motifs, casse[ ... ], renvoie la cause et les parties 
devant la cour d'appel de Versailles, autrement composée 
[ ... ]. 

07-81.097 (n• 913 F-P+F) - Composition de la juridiction: M. 
Cotte, prés. - Mme Chanet, rapp. - M Salvat, av. gén. - SCP 
Waquet, Farge et Hazan, SCP Tilfreau, av. - Décision attaquée: 
Cour d'appel de Versailles (8• ch.), 30 janv. 2007 (Cassation) 

Mots-ela: DROIT ET LffiERTE FONDAMENTAUX • Procès 
équitable • Accusation en matière pénale • Qualification des faits 
* Requalification * Droit de la défense 
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LOI SUR LA CYBERCRIMINALITE 

Exposé des motifs 

: ,. développement des r~dûtologies de l'Information et de la Communication 
· iTC) constitue en ce:drout du XXJni~ siècle un tournant majeur de la civilisation 

_anaîrie. 

' ,, réseau Internet conslitue' aui~wdtnui nnusfi'(ltion parfaite des possibilités 
. t ertes par le~ technQlogies: deJ'infomlation et de la: œmmunicalio~ qui g,.-âce 
·1" services disporubles {technologies numériques de communication, .de 
,·,:msmission et. d'archivage deXWo;riDation, etc.) demeüré un puissant vecteur 

~ wnununic:ation utiljsfpar.desmi}lions· de personnes. 

passage de ranalogique au numérique annonce en réalité J'avènement d'un 
· ·:uvel âge et d'une véntable «:révolution numérique>> qui :rt'a pas manqué de 
· .-tnger profun~énl.ent la physionofui~ de la société ttàditionnëlle qui S:'~st très 
t~' transformée en une société de l'information où le bien informationnel est ,., ', . 

. venu un enjeu stratégique très: convoité~ 

· :ais si l'înterconnexiori>pét'!'ll~r)te des réseaux informatiqués .constitue un 
;·!jeu majeur consistant pow les Etat$ à tirer parti des possibilités qu'offrent les 
.. hnologies de l'inforrnatiet) et de; la communication en faveur. des objectifs de 
·,•\ E~!oppement énoncés dans la Déclaration du Millénaire, du développement 
· :; transactions commerciales-et de la bonne gouvernance, il reste que l'espace 
·.: 1nérisé qu'offrent les technologies de l'information et de la communication 

t amment rintemet est :de plus en plus le lieu poùr comn1ettre qes 
. ;1ssements réprêhensibles de toutes sortes~ attentatoires .tant aux intérêts des 
, ·rticuliers qu'à ceux de hl' chose publique . 

. · ;rruption de ce nouveau phénomène criminel dén.ommê cybetcrim.itialité 
· .. ~-;rach~risépar sa tr~tio_nalit:ê, .. $91:'\.immatérialité, sa volatilité etl'~tr:tonymat: 
de ses acteurs a contr:ibué à b,roull1# les repères du. système pénàl dont les 
r<~ponses traditionnelles . et Permanentes, conçues et élaborées pour un 

! • \·ironnernent matêdalisé et nationali se sont vite révélées inappropriées et 
, : · ,_,daptées pour saisir tette nouvelle réalité de l'ère num~rique. 



Ainsi, l'examen de la législation pénal_e sénégalaise a permis de con:stater son 
inadaptation par rapport aux spécificités de la délinquance numérique~ aussi 
bien en droit substantiel qu'en dtoit procédural. 

En droit pénal substantiè1, 11audit de. la législation sénégalaise a révélé ctes 
situatîtms Jttriruques dans lesquelies 1e1l .systèJnes informatiques, les. données 
informatisées, les réseaux infomtatiques ·sont la cible d'agissements 
cybercriminels. l1 a également mis en evidence d'autres situations 
d'inadaptation juridique constatées datjs lés hypothèses où les technologies de 
l'informatiqn et de la commtuticatiprt, notamment l'Internet sont utilisées 
comme moyens aux fins dJagissements répréhensibles. 

En proêédtifê pénale; Je constat ~t x:elUi:de l'inaçléqU4tion des rtorines deV:"ant 

0rgarusef le p~ocès cybercrimm~ ... da,I'ià toutes les etapes .de la procé.dl,tr'e 
(et\quête, pourstP.tés, instruction'e~j{lgeinent). . 

La criminalité informatique concerné tolite infraction qui implique l'tttilisatîon 
des tedmt>logies" de l'information et d~ la communication. A cet ~gar4r les 
notiQrts 'i;i.e cybercrünù:talité/ dé ÇI'iifi:ilt~~ informatique, de cyber Cf'iminelle ou 
cy}:)erct:înies, cie délinquance inforro~tique~ de criminalité: de hautes 
technqlogîes, etc. ont la même sigclahation. 

Dès lors pour des raiSons dè pôliti<!tte.,criminelle évidênté, il est né~$~cW=e 
d'ralabôrer au Séru~gal une çybëi:stratê~e Qê traitement rie: la cyberctîqtinaljté, 
par ru:te ~daptation du systèm~t~CÙt articulée' autour de la modernisation des 
incrimihafions du droit pénal·dassiijue et.de l'aménagement .des insb.1.J.ments 
procéduraux traditionnels par rapport aux teChnologies de I'inf<>rmation et de la 
communication. 

Le présent projet de loi comprend de~ parties : 

1) La première partie, consacrée au droit pénal substantiel, comp6r~ tr()is 
titres traitant de l'adoption d'm{ta<:tions spécifiques aux t~nqlogies "~ec 
l'information et de la cqmmqni~tion et de l'adaptatiqn de œrtaihes 
incriminations et de certaines sanctions au:xteclmologies del'informatiori et 
de la communication ; 

2) La deuxième partie, relative au dr;.oitpénal procé(iuralest compP$éed;~~ 
tit:rès portantd'uru:~ part1 sur l~~~a~ent de la pr()cédure dassiq"tl~;.par 
rapp:ortaux t~çhnalogies de r~~~>.tion et de la communication·ebd'autre 
part,: ·mr· l'adoption d~une prooédure spécifique aux infraêtion$ li~É!'s .a~ 
données à caractère personnel. 

Tel est Y objet du présent projet de loi. 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un But - Um~ Foi 

Loin° 2008 ~ 11 
portant sur Ja Cybercrimînalîté 

L' Assembléenationale·a adopté~.en.sa séant~ dn.téJ:î~redi 30 novembre 2007 ; 
Le Sénat a adopté, en sa séance·du m~rdi ~5 jartri~~~Qp$; 
Le Président de la République promulgue laloi sonda teneur suit : 

Article pretiûer: 
Il est iru;éré .. apr~ l'article 431--6 du ~e .pénal tin titre III ilititulé « Qes 
infractions liéêS. aux teçhnôlogi~·~e. Yinform~tip~ ~ta~ la communication }> qui 
comprend les articles 431--:7 à 4$l~ ainsirédigés: . · 

TITRE Ill : DES INFRActrONS• LÏEES AUX TECBNOLÔGIEs DE· L'INFORMATION ET 
OEtA COMMUNICATION~ 

CHAPITRE P~nur: TE}Th[IN()toqm 

Article 431-'7 : 

Au sens de là J;?r~ente loi, on entend par: 

1. Communication êlectronique: toute mise à la dispôSitit>n au public ou d'.une· 
catégorie dé p1Jblic, par un p~océd~ di! èÇuttnuftication électronique oil 
magnétiqtie,. ~.e .·~snes, de. signaux, ({\~Cri~ :tiJmagè$~ c{è sons ôl:l . t;~ 
m~ssages detOU.t~nature; 

2. Données infonnatisêes: toute représenta-tion de fàits; d~infom1ations oti.de 
conceptS sous 'ulle· forritè qtii se prête à uri traitement i.nft)rma,tique ; 

3. Raciste et .xbû:Jphi}~. en matière des <technologies' de l'information et. tif!; la 
comm.unicatiqn: t0ut écrit, toute image ou toute au,tte représentation d'idées 
ou de· théories qui préconise ou encourage ·ta hainei la discriroînation. ou la 
violence contre une personne ou un groupe de personnes, en raisen de.la 
race, de la coulerir, dkd~asceridanceou de Yorigmenâtionale ou ethnjquè'ôt:t 
de la religion, dans la mesure ou. cette denüèresert ·de· prétexte à ·l'un ou à 
l'autre de ~ éléments ou qui incite ·à de tels acte~ ; 

4. Mineur : toute pef'sonne âgée de moins de 18 ans au sens de la convention 
des Nations Unies sur les. droits de l' enf.ant; 

5, Pornographie. infantile ztQJ.lte donnéè quelle qv'en:s?it la nature·.o:tlla fo@e 
repr~tâht d~ D:\api~te Visuell;e 1,lll minêiü.·· ~:, livrant à· un ~gis~e.m~t 
se>éuellemertt· ~plidt~ pu ;p.~ im~S@ I'~afurtE!$ repr~sentant un mineur se 
livrant à un qnn.portement sexuellement explicite; 

6. Système informmiq!U : tout diSpositif isolé tm noÎly t()ut enSéffibl~: ;a:~ 
dispositifs· interconùectés :etssutànt en tout ou partiel un rraitëmël)t 
automatisé de gonnées en e:x:écutton d'un programme ; 
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SECflON PJŒMlEIŒ: A1TIUNTES A LA CONFIDENTIALITE DES SYSTEMES 

INFORMA TIQUES. 

Article 431-8 : 

Quiconque aura accédé ôu tenté q'accéd~r fraudule:useJ;t1ent à tout ou partie 
d'un système informatique, ser:a puni d'un emprisonnement de six (6) mois à 
trois (3) ans et d'une amende de 1.000.000 à 10.000.000 francs ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

Est puni des. mêmes peines( ~eh1i qiJ.i ~ procuré ou tente de se procurër 
fraudulel.tsement, ·pour :soi,-:-mê:me pu pt:JU:r. autprl;. un· avantage quelconque en 
s'intmduisant dans un systemefuformatique. · 

Article 431-:-9 : 
Quiconque se sera maintel.;l:U .. otfiJ:Ul'a tept:é de se maintenir frauduleusement 
dans tout ou partie d'un système informatique, sera puhl d'un emprisonnement 
de six (6) mois à. troi$ (S) .w et d"'une amende de l.ôOQ.OOO à lQ.OOO:OOO francs 
ou de l'une de ces d~x pein~ ~Wet:nent. 

SE<..îiON Il : ATIEINTESA L'~EGIU'I'E DES SYSTEMES-INFORMA TIQUES. 

Article 431-10: 
Quiconque aura ent:r?;Vé ott fauss:é ($aura tenté Çl'entravèr op.: de fausser le 
fonctionnement d'Wl sy$tèm,~ inf{:)rm~tique .. sera puni-d'P!J emprisonnement 
d'un (1) an à cinq (5} ans et <l~pné amende de 5~000.00.0 a 10.000.000 francs. 

SECTION ill: ATTEINTES A LA DÎSPONIBJLITE PESSYBTEMESINFORMATIQUES. 

Article 431~11: 
Qviconque aura acc~dé ou t~~ draccéder fraudule-gsement, introduit ou tentê 
d'introduire frauduleusementdêsd<:mn~es dans un système informatique, sera 
puni d'un emprisonnement d'un (1}-an â cinq (5) ans èt. d'une amende de 
5.000.000 à 10.000.000 francs qu.de·l~imèdeces·Cieuxp~~s ~lenlent. 

CHAPITRE Il : A TIEINTESAUX QONNIŒS INFOltMATISEES. 

Aiticle 431~ 12 : 
Quiœnque auta interc~P,f~ q:U ~tfd'intef~Pf~- frauduleusement par des 
moyens techniques des donrié'es informatisées lors de leur· transnüssion non 
publique à destinatioJ;t, eri prcivenance ou à l'intérieur . dt un . s~tème 
informatique, séra puni d'un Em':lprisôl\f\ement d'uri (1) an à cll\q ~)··ans et 
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d'une amende de 5.000.000 à 10.000.000 frimes 0\1 de YU.ne de ces deux peines 
seulement. 

Article 431-13 : 
Quiconque aura endommagé ou tenté d'endommager, effacéou tenté d" effacer, 
détérioré ou tenté de détériorer~ altéré ou ftmté d'altérer, modifié ou ténté de 
modifier; frauduleusement des .dqtiJlêes informàtisées, sera puni d"'un 
emprisonnement d'un (1) an à cinq (5) ans et d>:une amende de s:ooo.ooo à 
10.000.000 francs ou de l'une de èes deuxpèities seulement 

Article 431-14: 

Quiconque aura produit QU fal;njquê.qn·~~~l,e de données numêr:isé~s par 
l'introduction, l'effacement OJ:l .. Jit .. supRressiQ!l fraudulef.!Se de donn~es 
informatisées stockées, traitées: ou transmise$ par un syst~me Wormatiqué.
engeridrant des. données .cori~l~t~, t;iansJ:intei:d:ion q,:tellès s9iêlitprises ên 
compte ou utilisées à d,e .fin$,legaî~;~~9wm~. âi elles·~ment ôrigiïlalês, sera puni 
d'un emprisonnement d'un (1) an ~,è~q (5) ans etd"pne a:~e11~e de .. s.ooo.ooo 
francs à 10.000,000 francs ou deJLune d.~~œs d~ peines seulement. 

Article 431~15: 

Est puni des m.ême peines celw .~ .·~.- c,<:>~ce de caU,~e ... aura f8.itu.Sage 
ou tenté de faire usage des d.on:t't~~s- ol)~ues dans les conditions prévues à 
l'article431-14de la présentelôt 

Article431-16.: 
Quiconque aura obtenu.frauduie~e)lt, pour soi-mênte ou pt.Jur.~utpri, .. tll1 
avantage quelconque, par J'introductioo, l'altération; l'effacement ou la 
suppression de données informatisées ou pat toute forme d'atteinte au 
fonctionnement d'un système irûOrrilatkjl.lè" sera puni d'urt emprisonnement•de 
un (1) an à cinq (5) ans et d'unë~endê·de 5:000.00Qfrancs à lO.OOOJ)OQ francs 
ou del' une de ces deux peines sêUl~~t. 

SECTION 11: AITElNTES SPECIPIQUEs.AUXDROITS.Dé LA PERsONNE AU REGARD DU 
TRAI~T DES DONNEES A CARA.CTERJ!J>t;RSO.NNln •• 

Article 431-17: 
Quiconque aura, même par nég1iS:~nce, procédé ou fait procéder . à des 
traitements de données à caract&e. personnel sans avoir respecté les fotmallféS 
préàlables à leur mise en 6eûvte ptéV\iê$p~la loi .sur les donnéé$· à ç~ak:~te 
p~rsonrtel, sera puni él~rln empri$?~~~ 9.1œi <n an à sept (7) a;ns ·~~. d)n'~~ 
amende· de 500.000 francs à 10;.00Q:()OQ francs ou de l'une de œs deux peines 

' ' ' • ' ' ' ,· ''· < 

seulement. 
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Article 431-18 : 

Quiconque aura, même par néglig~nce, procédé ou fait procéder· à un 
traitement qui a fait l'objet de la mesure prévue au point l de l'article 30 de la 
loi sur les données à caractère personnel, sera puni d'un emprisonnement d'un 
(1) an à sept (7) ans et d'une amend~ d~ 500.000 frartéS à 10.000.000 francs ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

Article 431,.19: 

Lorsqu'il a été procédé oufait procéder à un';ttaHehlent de données à caractère 
personnel dàns les conditions prévues1par l'arti:elet9 de la loi sur les données à 
caractère personnel prêdtée, quiconqt~~ Jtt,attra J?a~ ~:respecté, y compris pil_t 
négligence, les normes simplifiées Qu d'exonhatiôn établies à cet effet par la 
Commission des Oonnées Persônne~,seia ~i d'ûn d'ânprisonnement d~l.m 
(1) an à sept (7) ans et:d'un~ aineff<,l'C d~'SOQ;QQOfiâhcsà 10.000,000 francs ou de 
l'une de ces deme peh1es seulement 

Article 431-20 : 
Quiconque aura, horS Je5 eas ou lé traitên\ent a:ét~ autOrisé dans les cônditions 
prévues par la loi sur les donné!$ à c®fjrct&~;p~onrlel précitée,,proçêdé 6ufàit 
procéder à un traitement de don:rtê,esJ ç~~~~ p~tsonnel incluant parmi' 1~ 
données sur lesquell~s il porte le n~t<) ',d1in:stliptiQn des personnes au 
répertoire national d'identification des persOrines physiques, sera puru d1itn 
emprisonnement d'un (1) an·àSëpt'(1)l:iris:ètd~;amendede 500.000 franesà 
10.000.000 francs ou de l'lme de cesdèUX~esS~itlèJUent~ 

Article 431-21 : 
Quiconque aura procédé ou fait procéder à uri .traitement de données. à 
caractère personnel sans mettre en oeuvre les mesures prescritès à l'article 71 d.e 
la loi sur les données à caractère pers(>nnél précitée, sera Puni d'un 
cmprîsotmement d'un (1)' an à sept (7) ans enfune amende de 500.000 lran(S à 
10.000.000 francs ou de l'une de œs deux peines seulement. 

Article 431-Z2 : 
Quiconque aura collecté des donn~ i caràttère per$onnel par urt . mtiyêh 
frauduleux, déloyal ou illicite1 sera puni d'u11 emprisonnement d'un (1) an à 
sept (7) ans et d'u!le amende de 500.000 francs. à 10.000~000 ftanes ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

Article 431-23 : 
Quiconque aura proçédé ou fâit procéder 0~ un traitement de données. à 
caractère personnel concernant une personne,pl:iysique malgté t•opp0$itloo de 
cette personne conforméinent aux ~sitions ... de.·l'(ftticle 68 de la loi .Su.t··les 
données à caractère personnel~ lorsqùé cir 'tî,'.àitement répond à det; .fin§ ~é 
prospection ... notamment com.merciale, ou lorsq\1~. cette opposition· est fon~ëe 



sur des motHs légitimes, sera puni d'un emprisoruiemènt d'un (1) an à sèpt (7) 

ans et d'une amende dê 500.000 francs à 10.00().000 francs ç:ru de l'une de ces 
deux peines seulement. 

Article 431-24: 

Quiconque aura, hors les cas prévus par la loi, nûs QP:.ç()psëtvé sur support ou 
mémoire informatique, sans le consentement~près ~e rln.térè$Sé, des données 
à caractère personnel qui, directement ou In~irectement, font apparà:ît:re 
l'origine raciale ou ethnique~ les opinions poUtiqties; philosophiques ou 
religieuses.~ ou les appartenanées syridiealesj ou qw.S(nln~tSatives fila santé ou à 
l'orientation sexuelle de ~elui..çi, s~a puni d'un ~pris()J:û).t?tnent d'un (1) an à 
sept (7) ans et d'une. amende de 50(:1.000 francs it~~QÔOiQoO francs ou de l'une 
de ces deux peines seulement. 

Les dispositions du prèl'riie:r point du p'tésej;ît aJ:'ij<de :::$9ht applicable$ aux, 
traitements non automatisés de c:lonnêes. à car~~:p~~S(:)I'I.nel dont la. mis-e en 
oeuvre ne se limite pas à l'ex~rciœ d•arovî~ exclt.I~ili~~tperSQIU:te1les. 

Article 431-25: 
Quiconque aura, hors les tas prévus par la loi, ~~qu k<in~é sur support.ou 
mémoire informatique des dgnn~es à caractè~e ~el cqnœmant des 
infractions, des con.d.amnations·oudesmesur~s·c;te• ·<~"sera puni dès mêmes· 
peines. 

Artide 4:31-26: 

En cas de traitement de dortri~e,fl à carattè:r.e ~~~~ ayant pout fin la 
recherche dans le domaine de la santé~ sera puni des ~mes peines, quiconque 
aura procédé à un traitement : 

1) sans avoir préa1ab1ement•informé individu~Jlèi;i'ientles personnes stlr le 
compte desquelles des données. à cati'u;tère g~~nnelos()nt recv:eillies ou 
transmises de leur droit d'accè's, de reclific:atipn et d'opposition; de la 
nature des données transmises et des destinatair~~·de celles-ci ainsi que 
des dispositions prises pour leur traiteméfit, lèttr:•conservation et leur 
protection ; 

2) malgré l'opposition de la p~rsonne conce:r!'l:ée ou, lorsqu'il est prévu par 
la loi, en l'absence-du consentement éclairé et exprès dela personne, ou 
s'il s'agit d;une personne décédée, malgré le réfus elc:Ptime par œue~ci de, 
son vivant. 

Article 431*27: 
Quiconque aura ronserv~ des, données à caractère personnel au-delà dela durée 
nécessaire prévue par 11 ar ti clé 35 de la loi sur 1~. do~ à ~ractèré personnel, 
sauf si œtte èonservation est eftec::tuée à des fins histotiqy~, statistiques. ou 
scientifiques dans les conditi()t'ls prévues par la Joi~ sera puni d~un 



emprisonnement d'un (1) an à sept (7) ans et d'une amende de SOO.OOOfrancs à 
"10.000.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement 

Article 431-28 : 

Quiconque aura, hors les cas prévus par la loi, traité à des fins autres 
qu'historiques, statistiques ou scientifiques des données-à caractère personnel 
conservées au-delà de la durée nécessaire prévue par l~~rrtide3S de la lêi sur les 
données à caractère per8onnèl sèta pl.ini des mêm~s pêi®s •. 

Article 431-29: 

Quiconque, détenant des données à caractère personnel à l'occasion de leur 
enregistrement, de leur dasseintmt. de ·leut frânsnüssi@ ou de. toute autre 
forme de traitement, aura .. détourné···c.~s in,f~tiox$;~~ lé~ finalité telle que 
définie par la disposition législative, ract~ réglem~t<:\ire ou la décision de la 
Commission des Données Personnellès autorisant le: traitement automàtisé, ou 
par les déclarations préalables à lari"ùsé en oèuvte:···d(têè trai~ént oon(pûni 
d'un emprisonnement d .. un (1) art à, :~pt (71~ et. d'tine am(an{j~ de 500.0()0 
francs à 10.000.000 francs ou debme .de c~ deu?< pf;!ineS's~ufel;l1en~. 

Article 431-30 : 

Qtûconque aura recueilli, à .. l'ocêasîon de lew:: enregt.Shèmtmt:. dè leur 
classement, de leur transmissi:ôn Ôtt d'.une autr~ fotnjè d~ ttàitem'ènt, des 
données à caractère personnel dont la, divul~~OP:tt,~tpc;mr effet d.e porter 
atteinte à la considération de l'intéressé ou à 11ihtin1itê ~e' sa vie privée, porté, 
sans autorisation de l'intéressé, œs données à la connaissancè d'tin tiërs.qui n'a 
pas qualité pour les recevoii', sera pùn1 d'un ëmpriroruii>niérlt d~:Uri (1) an ·à sept 
(7) ans et d'une amende de 500.000 francs à !O.OQO.O,QO ftanœ o'l,u:le I#une de tes 
deux peines seulement. 

Lorsque la: divulgation prévue à l'alinéa précédent du présent article a été 
commise par imprudenèe ou ilêgligertcè; le respqnsable $éra puni d~un 
emprisorrn:ement de six (6) mcls à dnq (5) anS. et, :d.'tm:ë am~e de $00.000 
francs à 5.000.000 francs ou de l'un~ de ces deux pe~ seulement 

Dan.<; les cas prévus aux deu..x alinêas du présent article, la poursuite ne p.eut 
être exercée que sur plainte de la victi:rhe, de son .représentant légat .ou de ses 
ayants droit. 

Article. 431~31 : 
Sera puni d'emprisonnement de. six, mois à .deux. ·àrîS· èf a·vn~ .amende de 
200.000 francs à 1.000.000 francS· ou d~ l':une: d~ ceS' d~w< .. ~t$ s~ulement, 
qùiconque aura entravé l'action de la CQmmission desDcmn~~ PêJ;~onneUes: 
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1) soit en s'opposant à l'exercice des missions confiées à-ses men1bres ou 
aux agents habilités en application de 1~ loi sur les données à carâct:ère 
persormel; 

2) soit en refusant de communiquer à ses membres ou aux agents habilités 
en application de la loi sur lès !données à càractè:re· persoririël, les 
renseignements et documents utiles à leur m.issio!lf ou. en dis~~iant 
lesdits documents ou renseignements, ou en les faisant disparaître; 

3) soit en communiquant. dès înformations qui ne sont pa$ conformes,.au 
contenu des enregistrements têl qu'il. était <tt~ moment o.ù.: la demande à 

été formulée oit qui ne présent~t pas œ ~ntenu so.us une forme: 
directement accessible 

CHAPITRE Ill: AUTRES ABUS, 

Article 431-32 : 
Quiconque aura produit, vendu,. importé; :détenu; dllfus~i offertl cédê :ou mis .a 
disposition un équipement, un pr~amme. mf()rmatlque/ tout dispositif ou 
donnée -conçue. ou spécialement adaptk pour coxtunê:tt±e tu)i;t.pu plu~îeurs des· 
infractions prévues par l~s articles 431~~ à 4i?1r1P: li~ là pr@ëiite loi QU\!n mot 
de passe, un code d'accès ou de$ dpnn~e~i:ïlf2~ti§~s similaires ~x:m~ttijlnt: 
d'accéder à tout ou partie d'un sys~tne ~~~tiq!le; sera· puni .des;::p~i;n~~ 
prévues respectivement pour 11lnfract:ibb:.ellemême oüpôurJiinfi.a:ction,Ja plus 
sévèrement réprimée; 

Article 431·33 : 

Quiconqùe aura participé à une assÇteiatiç:l'l formée ou à une entente ~taBlie· en 
vue de préparer ou de commettre une ou plusieurs des irifïactions prêvties::,par 
la présente loi, sera puni des peines prévüêi: rèsp.ectivemertt pout l'infraction 
elle même ou pour l'infraction la plus s~vèrement réprinléè. 

Cl-IAPITRE IV :INFRACTIONS SE RAPPORTANT AU CONTENU. 

SECTION PRE.~lŒ : PQRNOGRA.PHl.EINFANTÙ.E. 

Article 431-34 : 
Quiconque aura produit, enregistré, offert, mis' a disposition, diffusé; transmis 
tme image ou une représentation présentant un caractère de pomo~aphie 
infantile par le biais d'un système informatique,. sera puni d'tm 
emp:dsannement de cinq (5) à diX .(10) ~-' ~t 4~une ;amend~ d~ 5.()()0.Q90 à 
15.000~000 francs ou cie l'tme de c~$ tle.u~peines'îleultml.~t. 

Arlkle /13l-35 : 
Quieonque. se· sera procuré ou aura procuré. à ailtntir :t,mpqrtê qwfait im~r~ 
exporte ou fait t?xporter ~ image ou,. Ltrte représenïcltîQr:l p.-.:ê;tmtant .un 
caraçtère de pornographie infqntile par le;biajs 4~:un système in:formatiquei sêra 
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puni d'un emprisonnement de cinq (5) à dix (10) ans t;t d'une aménde de 
5.000.000 francs à 15.000.000 francs ou de l'une de ces deux peines" seulement. 

Article 431-36 : 

Sera puni des mêmes peines, celui qtû p9~~~~ J.ute image ou une 
représentation présentant un caractère de pomographîe infantile dans un 
système informatique ou dans rn1 moyen quelconque de stockage de données 
informatisées. · . . 

Sera puni des mêmes peines, quiconqu~ aura facilité ra~cês à des iir'i:ages; des 
documents, du son ou une représentation prés~tant· tm caràctèt'e de 
pornographie à un mineur. ..· . 

Article 431~37 : 

Les infractions prévues par la présente loi, lo~ql1'ê1l~;.Qi:lt été cc>,~ .eti. 

bande organisée; seront punies du maxiiJ\l.Jm qel~ ~ ptéVl;le·à l'article 431~ 
23 de la présente 1oi. 

SECTlON II :AUTRES ATTl!lNTES SE RÀPPOR1'ANT AÙCON:niNu 

Article 431w38 : 

Quiconque aura cré~, téléchargé~ diffusé ,ap nli~i::j d~p(i)Sition .sous qùelque 
forme que ce soit des écrits, messages, php~()S1 <te~~s ou to:ute ~titrè , 
représentation d'idées ou de théories~ de riature raclst~ ou )(tmopl)abée, par> le 
biaîs d'un système informatique sera puni d~un~pn~il~ent de six.(6) mois 
à sept (7) ans et d'une amende de 1.000.000. frànç$/à 10~000~00 frari.ës~ 

Article 431-39: 
La menace commise par le biais d1un système informati,<W:e, de rommettrè u.rte 

infraction pénale, envers une personne en raison dê son appartenance à. :qn 

groupe qui se caractérise par la race, la cou:teur, r~&:êndanœ ou l' orlgin.e 
nationale ou ethnique, ou la religion dans la mesure où. ~tte apparœriarice.sert 
de prétexte à l'un ou l'autre de œs éléments.~,ou U1J. grou,~de:personnes qui se. 
distingue par une de ces caractéristiques sera, pùnf d'un emprisonnement de six 
(6) mois à sept(7) ans et d'une an1ende de 1.000.000 à 1"6:000.000 francs. 

Article 431-40: 
L'insulte comrriise par le biais d'un système informatique envers une persanne· 
en raison de s6n appartenance à un groupe qui se. cara~rise par la race~ 1~ 
couleur, l'ascendançe ()l.J; l'()rlgine :n<:ditn~aJ~ ou Ç~qi!e;, oû.la nili'Sicm .dansJa 
mesure où œtte appartenanœ $ert 4e prétejç~eà l' 'tm ~cl:V l' at{ftèd~.:~$ él~ènt$, 
ou un groupé de personnes quise distingue par une de·~s:car~~l,jStiqttes.sera·· 
puni d'un êmprisonnement de six (6) mois à sept (J).~ans.et d'une amende de 
1.000.000 à 10.000.000francs. 

ÙJ 



Article 431-41: 
Quiç0nque aura întentionneilement nie, approuvé ou justifié des actes 
constitutifs de génocide ou de crimes contre l'humanîté par le bia,is d'un 
système informatique, sera puni· d?un empxisonnement de Six (6) mois à sept (7) 
ans et d'une amende de 1.000.000 francs à 10.000.0()0 frants. · 

Article 431-42 : 
En cas de condamnation, le tribunal pourra prononcer la oonfis<:a_tion 'dès 
matériels équipements, instruments.. programmes irifur}naf;iqu~ ou tous 
dispositifs ou données appartenant au condamné et ayant,servià.;ÇQnùnettre les 
infractions prévues aux artid($ 431-8 à 431-41 de Ia présente loi. 

CHAPITIŒ V : INltRACTIONS LllmS AuX ACTIVITES P~S PRESfATAtkÉS;TEClifflQUES 
DE SERVICES DE COMMUNICATION AU PUBLIC PAR VOU"Ni~CT~ONIQVE~ 

Article 431-43 ! 

Qukonque aura présenté aux personnes mentionnees àu ~del~<lrticte 3 de la 
loi sur les transactions électroniques .. un contenu 0\1 une activibf con:un~ ~tant 
iUicite dans le but d'en obtenir 1e retrait ou d'en faire c~ss&Ja,:dlffuSion; alors 

','' ' c •• 

qu'eUe sait cette i.nformaticm.in~ade, sera puni d*un ejllprispiV\èrl,\~t desix'{6) 
mois à un (1) an et d'une amende de 200.000 francs ~ l.Oâf>.ofJ~P,l,r~~ ou d~ 
l'une de ces deu:x peines seulement:. 

Article 431-44: 
Toute personne physique ou tout dirigeant de droit o~dé,fajt,.:g;vnë:pèrsoime 
morale exerçant l'une des activit~ défin~s aux poirttS 1 et 1 d~ f~ticle3 de' la 
loi sur lt"s transactions électroniques.; qui n:' a:ura pas satisfait au~; ôh}igations 
définies au quatrième alinéa du point 5 de Yartide 3 qè la loi sui lès transactions 
électroniques, n'aura pas conservé les éléments d'inlorm~fiiqiJ ~ à l1article .4 
alinéa 1 de la loi susvisée ou n:' aura pas défére à la dematid~ 4'ûne autorité 
judiciaire d'obtenir communication dé>dits éléit:lents sera, puni d'Un. 
emprisonnement de six (6) mo.is à un (1) an et d'urie amêrtde de lôo~obo franes à 
500.000 francs ou de J'une de œs deux peines seulement. 

Article 431-45: 
Toute personne physique ou toutdirigeant de droit ou de fà1t çl'un.e perso~ 
morale exerçant l'activité définie à l'article 3 de Ja loi sur les, transactio~ 
électroniques/ n'ayant pas-respectee les prescriptions â~ ~.mêriiê, article setél 

puni d'un emprisonnement de siX (6) mois à un Q) an ~t4'1,lj'\,~ ~êrid.e de 
200.000 francs à 1.000.000 franes ou de l''tlxli~ de ces deux peines seul~~t. 

Article43146: 
Toute personne physique ou tQüt dirigeant de droit ou de fâit d'~,erS,onne 
morale exerçant J'.at.'tivité définiè à lrartkle 3 de li.1 loi sU,~, J~s tt~(,l'(ii(i)ris 

électroniques~ nrayant pas respectée les presCriptions prévues ~d'~rliêt~ Sde'Ia 



même disposition sera puni d'un an d'emprisonnement de six (6) mois à un {1) 
an et d'une amende de 200 000 francs à 2 000000 francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Article 431-47: 

Tout directeur de publication est tenu de publier la réponse portant sur 
l'exercice du droit de réponse, en application de l'article 6 de Ialôi.sur les 
transactions électroniques, vingt quatre (24) heures, après hi·• réêèption·d;è la 
demande sous peine d'une amende dê 200000 à 20000000 ltCFA, sans 
préjudice de toutes autres peines prévues par la législation en vigueur. . 

Article 4314.8 : 

Les dispositions de l'article 431-44 d~ la .présente lgi"s1appliquef\~ pot;tcr tout. 
manquement à l'obligation d'irtfonnation du conson1111atror pJ~e par l'article 
10 de la loi sur les transactions électroniques. 

Article 431-49: 
Le réfus d'Wl fournisseur électronique de biens ou de services .de rerilb()u,rser: 
les montants reçus d'un oonsommÇ,t~ur qui exerce son drôît:d~ téii'~ti&_tl, est 
passible d'un d'emprisonnement de,sîx (6) moisa Wl,(l)attetd';~e;'~~it~de 
200 000 francs à 2 000 000 francs ou de rune de œs deya:X pèinès~ulë~nt. . . 

Artide 431-50 ! 
Sera puni d'un emprisonnement d!un (1Jmois à un ,{1) an et.d':\ineâm~de<d~ 
500 000 à 10 000 000 francs"' ou l'une de ces peines seuleme.(\f, ·,.Q:!:lui . qpi, ~a 
trompé l'acheteur sur ndentité, la nature ou l'origine du bi«m v$ld;u,,.~~~~t 
frauduleusement un bien autre que eêlui C()ml:nandé et ·achet~ par 'tè 

. consommateur. 

CHAPITRE VI :INFRACTIONS LlEES A LA PlffiLICITB PAR VOlEÈtECrRONIQqB, 

Article 431*51 : 
Quiconque aura méconnu les conditions auxquelles son~ sou.tnîse$la possibilité 
de bénéficte.r d'offres promotionnelles ainsi que celles de participer à .d~ 
concours ou à des jeux ptomotionnels,.lorsque ces offres, concours ou jeuX $Q:ilt 
proposés par voie numérique, telles que.prévues par l'articlé15 dë là loi;~r le$ 
transactions électroniques sera puni d'un emprisonnement de sbç (()) p)()~S: à 
deux (2)ans et d'une amende de 100,000 fr~ àSQO.()OO francs 9tt".de1'~ de 
œs deux peines seulement. 

Article 431-52 : 
Quici:lnquè aura réalisé des publicités, etnotamm~nt les Qffre~ptgm~~~~~ 
telles que les rabais; les primes ou lês cadeaux,. ainsi que ~s cçncq~s:ou ~s jeux 
promotionnels; adressés par courrier éleètroniq1.1e;. en violation de'l'a~er14 dë 
la loi sur les transactions électroniques sera puni d'un empri:Sonnemè:htd~ siX 
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(6) mois à deux (2) ans et d'une amende de 100.000 francs à500.000 ftàncs ou de 
l'une de ces deux peines seuleme.t1t. 

('HA PITRE VII :ATTEINTES AUX BIENS. 

Article 431~53 : 

La soustraction frauduleuse d'information au préjudice d'autrui est 8$simil~ 
au voL 

Article 431-54: 
Lorsque les infractions ont été commises par le biais d'Un systèm~ ittfoml(lP,que, 
H ne pourra être prononcé le sursis à l'exécution des peine!?~ · · 

Article 431-55 ; 

Lorsque le délit a été commis par le biais d'un sy.st~e in(ôrlnëltiq~~,J~,p~e$ 
prévues à l'alinéa: 1 "' de l'article 379 pqurront être port~ ~tl.. d~:nible~ . 

Article 431-56 : 

Quiconque aura reçu des informations personneUéS, oonfidentiell~s ou A:!~Jl.~: 
qui sont protégées par le secret profesSionnel. usant des man~~ 
frauduleuses quelconques, soit en faisant usage. Qè· fa:g~: rtQ~ pp d~ fél~ 
qualités, sera puni des peine prévues à r alinéà ;let délfa;tticle 379. . .. .. . 

Article 431-57: 
Ceux qui auront recelé des informations enlevées .. detimu,es(5u o'D~Uèfl·àltmdê· 
d'un crime ou d'un délit;, seront punis des peines prévues~ l'a.lit\éap~d~tS 

CHAPITRE Vlll : INFRACTIONS COMMISES PAA "TOUS MQYBN'S DR DIFFUSION 

PUBLIQUE. 

Article 431-58 : 
Sont considérés comme moyens de diffusion publi(!l,le. ; la radioqff.fttsiort, 1~ 
télévision, le cinéma, la presse, l'affichage, l'expositiçm, la distribution d~kii~ 
ou d'images de toutes natures, les discours, chants, cris, ou menaces proférés 
dans les lieux ou reunions publics, tout procédé technique de5tiriê à'attêfnâre.Je 
public et généralement tout moyen de communication nuinêrique par vQie 
électronique. 

Article 431-59 : 
Sera puni d'un emprisonnement de,(:) moi~ à 7"ans, d~une amende de SOOJJOO 
francs à 10 000 000 francs ou l'une de ces deux pèines set:ilert\ênt. ·qptêtinq\1~ 
aura: 

1. fabriqué ou détenu en vue d'en faireçommerœ~cdistribution,.Joeatiori J 
affichage ou exposition i } 

1 
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2. importé ou fait importer, exporté ou fait exporter, transporté ou fàit 
transporter sciemment aux mêmes fîns; 

3, affiché, exposé ou projeté aux regards du publki 
4. vendu, loué, mis en vente ou en location, tn&me l"',onpubli®eru.ent; 
5. offert, même à titre gratuit, mên1e non publiquement sous qudque 

forme que ce soit, directement ou par moyen détourné ; 
6. distribué ou remis en vue de leur distribution par un môyêri 

quelconque. 

Tous imprimés, tous écrits, dessîns, affiches, gta>vures1 pcihtures. 
photographies, films ou clichés, matrices ou reproductions photographiques., 
emblèmes, tous objets 011 images contraires aux bonnes mŒUrs.;' · · · 

Le maximum de la pèine sèra prom.Jhéé lorsque les fâîts d·<.,less~s visés (mt; un 
caractère pornographique. 

Le condamné pourra en <:>utre faire l'objet, pour une dûr&.ne,dêpassantpâirsi~ 
mois, d'une interdiction d'exercer, directement ou parpe~è.m~o~é~·~ 
droit ou en fait, des fonctions de direction de toute'~~~ d'imp,r~sjo~ 
d'édition ou de groupage et de distribution de jQuma(lx et :de pub1ieation: 
périodiques. 

Quiconque contreviendra à l'interdiction visée ci-dessus $erapuni des ~î.t:l,é$ 
prévues au présent article. 

CHAPITRE IX: ATIElNTES A LA DEFENSE NATIONALE. 

Article 431-60 : 

Sera c()upable de trahison et punî de la perpétuité tout sénégalais, qui : 

1) livre à une puissance étrangère ou à ses agents, sous ~~lque fo:rwe ou 
par quelque moyen que se soit tm :renscignenu:mt objet, document,. 
procédé, donnée numérisée ou fichier informatisé qui doit être tenu 
secret dans l'intérêt de la défense nationale ; 
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2) s'assure, par quelque moyen que se soit, la possession d'un tel 
renseignement,. objet document, procédé, donnée infornjatisé ou fidûèr 
informatisé en vue de le livrer à une puissanèe étrangèr~ ou à ses agen{$; 

3) détruit ou laisse détruire tel renseignement; objet, docume~t, procédé~ 
donnée numédsée ou fichier informatisé en vue de favoriser une 
puissance étrangère. » 

Article 431-61 : 

Sera puni du maximum des travaux forcés à temps, tout sên~ais ou to4t 
étranger qui, dans l'intention de les livrer à tout pays tiers, rassehlblèra> dès 
renseignements, objets, documents, procédés, données ()u ficlùêb~ hü()rm'èl~ 
dont la réunion et l'exploitation sont de nature à nuire à la 4éf~t)atiQjialEtr». ·.· 

Sera puni de la détention criminelle de dix à vingt ans~ tout ~<li~; jou~ 
dépositaire par fonction ou par qualité d'un renseignementl obj~t; docuiliertt;: 
procédé, donnée numérisée ou fkhier informatisé qui d.oit êtt~ t~û. S.ëe~(<:{;a,its 
l'intérêt de la défen.Se nationale ou <:Iont la connaissance pqçtrtà.it<:QJ1ci1:@~,4 1~ 
découverte d'un secret de défense m1tionale, qui sans int~ti(?ttt;t~ tr~~SOI\ btï 
d;.espionnage, l'aura : 

1) détruit, soustrait~ laissé détruire ou soustraire, repr~dUit :.ou rrul 
r~produire ; 

2) porté ou laissé porter à la connaissançe d'tme personne rt<?n qu~~ié~ qU, 
du public. 

La peine sera celle de la détention cr:i.mmelle de cinq à dix ans si lè èmdien <1Ul~ 
dépoSitaire a agi par maladresse, imprudenœ, inattentiOnr negligêti.Cé QU 

inobservation des règlements. 

CHAPITRE X: RESPONSABILITE PENAL~!. 

Arlide431-62: 
Les personnes morales autres que l'Etat, les c(>llectivités lo.câl~.·· èt lé$· 
établissements publics sont pénalement responsables des in:.b:actit>ll1i pr~~ 
par la présente loi, commises pour leur compte par leurs organes ou 
représentant~. 

· b·1·· · d · · · ·ra1 • 1 t telle d~ ers~ Là responsa 1 1tè es personnes mo . es· n €>:c u pas .· .. . p . .. . . . . . . 
pliysîquês auteurs ou complices des mêmes fâits. 

Les peines encourues par les personnes morales sont = 

l) ramende dont le taux maximum est égal au quintuple cl,ê. ~eJ.tij:,cp~~vu 
pour les personnès physiques par la loi qui réprime l'i$~; .. 



2) la dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou~ lor~qufil s'agit 
d'un crime ou d'un délit puni en ce qui concerne les perso:ttn:~s 
physiques d'une peine d'emprisonnement supérieure à cinq (5) ans, 
détournée de son objet pour commettre les faits incriminés; 

3) l'interdiction à titre définitif ou pour une durée de cirtq (5) ans âu plus 
d'exercer directement ou indirectement tme ou plusieurs activitéS 
professionnelles ou sociales ; 

4) la fermeture définitive ou pour une durée de cinq (5) ans au plus, d'un ou 
de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettr~ 
les faits incriminè; ; 

.5) l'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour ~e dui;éè' dè'' 
dnq (5) ans au pius; 

6) l'interdiction à titre définitif ou pour une durée de cinq (5) ansauplusde/ 
faire appel public à l'épargne ; 

7) l'interdiction pour une dttrée de dnq (5) ans au plus d'ém~~.jlès:,i 
chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds p.ar lët:ir~; 
aupiès du tiré ou ceux qui sont certiliës ou d'utiliser des ·cartes de·: 
paiementi 

8) la confiscation de la chose qui a servi ou était destmêe · à èolllliletttè:· 
liînfraction ou de la chose qui en èst le Produit; .·. 

9) l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle.:.ci s~it p~ ~:' 
presse' écrite soit par tout moyêh de communication au ptiblic par. voie 
électroruque. · 

A1·U de 431-63: 

CP: ' ·ndant exception faite des infradions de presse commises pal' le biaiS '9e> 
n:, , rneti les crimes, délits et contraventions prévus à. la section IV du cliapitife 
I\' : · ~ titre I du livre ill du code pénal, lorsqu'ils sont commis par le biais d7Un· 
~q , ·· ~rt de communicatkm numérique, sont soumis au régime de la 
re-:', :asabilité de droit commun». 

Arli• le 431-64: 

~: ·:: ·. a condamnation pour une infraction commise par te biais d'un support,êie·, 
cücl:nunication numélique~ la jmidiction peut prononœr à titre de pèîh~s 
u ·r, ,lémentaires l'interdiction d'émettre des messages de commùrtic::(f:iptl 
n'.l., ~· t·ique, l'interdiction à titre provisoirè ou définitif de l'acCès au site ày~t .. 
ser.: à commettre l'infraction., en couper l'accès par tous moyens te,cl;\nique,s:t 
dbr mibles ou même en interdire l'hébergement. 

Le j ~.;ge pêu.f faire injonction à toute pêrsbnne responsable légalem~tdu Si~. 
a y&' : servi à commettre l'infraction, à toute personne qualifiée de uu~~J!~t 
œu '. re les moyens techniques nécessaires en vue de gar~tir; l'interdiçtiort 
d'a. d'hébergement ou la coupure de Y accès au site incriminé; 



La violation des interdictions prononcées par le juge sera punie d'un 
emprisonnement de six (6) mois à trois (3) ans et d'une amende de 300.000 
francs à 5.000.000 francs. >> 

Article 431-65 : 

En cas de condamnation à une infraction conuni.se par le biais d'un sppporfd~: 
commmucation numérique, le juge ordonne à titre complémentaire la t}iffusion' 
au frais du condamné, par extrait, de la décision sur ce même support. 

La publication prévue à l'alinéa précédent d()it être exécutée dansles 15jouts 
suivant le jour où la condamnation est devenue définitive. 

Le condamné qui ne fera pas diffuser ou qui ne diffusera pas l'extraitpr:évuà 
l'alinéa précédent sera puni des peines prévues par1e.1.3ode pénaL 

Si dans le délai de quinze jours (15) jours· après que la condam!'\a:ti~f\. ~it,; 

devenue définitive, le condamné n'a pas diffusé ou fait diffuser cetéxtrtY.t,l~, 
peines prévues au présent artide seront portées au double. >> 

Article 2: 

Il est inséré au livre quatrième du code· procédure pénal un titre XVI mtitt1Ié 
« De la procédure en matière d'infractions commis~ au moyen , ,d~s' 
technologies de l'information et da la communication comprenant les arfid~: 
677-34 à 677-42 ainsi rédigés: 

TITRE XVI : DE LA PROCEDURE EN MATIERE D'INFRA@TiôN$ 
COMMISES AU MOYEN DES TECHNOLOGIES DE riNFORMATION E'l' 
DE l.A COMMUNICATION. 

CHAPITRE PREMIER ! PRESCRIPTION EN MATIERE D'INFRACTIONS COMMISES PAR L~ 

'BIAIS DE RESEAUX NU!\IfERlQUES • 

.Article 677-34: 
Les crimes, délits et contraventions prévus à la section IV du chapitre IV du titr~ 
I du livre rn du code pénal, lorsqu~ils sont commis par le biais de réseaillc 
informatiques se prescriront dans les délais et suivant les distinctions établi~ 
par les articles 431-12 à 431-16 de 1a loi sur la cybercriminalité, à compter de ]a, 
cessation de r activité délictueuse en ligne. }~ 

CHAPITRE Jl: CONSERVATION RAPIDE Dl! DONNE'ES INFORMATISEE$ AAOifVEE$.~ 

Article 677-35 : 
Si les nécessités de l'information l'exigent, notamment lorsqu'ilya des~ta.l~ns.: 
de penser que des donné~s infon:natisées ~u:chlvé~ d~ tm ~s~e 
informatique sont particulièrement susc~ptibles de perte ou· de lll<k,lificapop .. le 
juge d'instruction peut faire injonction à toute pet'$0nne de conserver et de 
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prl.)tégcr l'lntégrité des données en sa possession ou sous sem contrôle, pendant 
une durée de deux ans maximum; pour la bonne marche des investigàtions 
judiciaires. 

le gardien des données ou une toute autre personne chargée de conse.rver 
celles~ ci est tenu d'en garder le secret. 

Toute violation du secret est punie des peines applicables au délit de violation 
du secret professionnel. 

CHAPITRE Ill :PERQUISITION ET DE LA SAISIE INFORMA TIQUÉ. 

Article 677-36 : 

Lorsque des données stockées dans un système informatique ou diU)S tQ:l. 

support permettant de conserver des données informatisées . . SJ.ir le tenitoîr~ 
sénégalais, sont utiles à la manifestation de la vérité, l:ejtige cfifiSfruction peut; 
opérer une perquisition ou accéder à un système informatique ou à Urie pàrtie 
de celui-ci ou dans un autre système informatique; dès lors que ces .dotlliéè$ 
sont accessibles à partir du système initial ou disporubles pour le syst'èm~ 
initial. 

S'il est préalablement avéré que ces d01mées, accessibliaS à.partir du sys~m~, 
initial ou disponible pour le système initial, sont stockées dânS un a~tr~ 
système informatique situé en dehors du territoire national, elles,sont recueillies 
par le juge d'instruction, sous réserve des conditions d'accèS prévues pàr les 
engagements internationaux en vigueur. ~> 

Article 677-37: 
Lorsque le juge d'instruction découvre dans un système informatique des 
données stockées qui sont utiles pour la manifestation de la vérité.- mais queJa 
saisie du support ne paraît pas souhaitable, ces dohnéès,. de même que<.celles 
qui sont nécessaires pour le$ comprendre, sont copiées sur des supports de 
stockage informatique pouvant être saisis et placés sous sceUés. 

Le juge. d'instruction désigne toute personne qualifiée pour utiliser les moyens 
techniques appropriés afin d'empêcher l'accès aux données visées à l'article 
précédent dans le système informatiqùe ou aux copies de ces d01mées qui sont à 
la disposition de personnes autorisées à utiliser le systètne informatique ét dé 
garantir leur intégrité. 

Si les données qui sontliêes àYihlraétion, soit qu'elles en constituent robjet;;.Sô:it 
qu"èllès en ont été le produit,. $Ont c;6ntraires à l'ordre public ou aux b:ôhnêS 
mœurs ou constituent un danger pour !~'intégrité des systèmes inf()r_matigu~s pu 
pour des données stockées, traité~s ou .transmises par le biais de tels systèmes, 
le juge d'instruction ordonne les mesures conservatoires nécessàires-. 
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notamment en désignant toute personne qualifiée avec pour mission d'utiliser 
tous les moyens techniques appropriés pour rendte ces données inaccessibles. 
Lorsque la mesure prévue à l'alinéa 2 de l'article 677-37 de Ia présente loi n'est 
pas possible, pour des raisons techniques ou en raison du volume des dQnnéeS, 
le juge d'instruction utilise les moyens techniques appropriés pour empêch~r 
l'accès à œs données dans le système informatique, de même qu'aux copies de 
ces données qui sont à la disposition de personnes autorisées ·à. utiliser ·Je 
système informatique, de même que pour gara11tir leur intégrité. 
Le juge d'instruction informe le responsable du système informatfq~e de la 
recherche effectuée dans le système informatique et lui communique une copi~ 
des données qui ont été copiées, rendues inaccessibles ou retirées. » 

CHAPITRE IV :INTERCEPTION DES DONNEES INFORMATISEES. 

Article 677-38 : 

Si les nécessités de l'information l'exigent le juge d'instruction peut utiliser Ïes 
moyens techniques appropriés pour collecter ou enregistrer en tem:p$. rtéeL: les: 
données relatives au contenu de communications spécifique~, fr4fl;$rtiis~~ ~1.1 
moyën di un système informatique ou obliger un fournisseur de ~ces .. ~~: 
le cad~e de ses capacités techniques à collecter ou à enregistrer,. en application 
de moyens. techniques existant, ou à prêter aux autorités compétentes s<>n 
concours et son assistance pour collecter ou enregistrer lesdite~ donnéeS 
informatisées. 
Le.fournis$Curd'accès est tenu de garder le secret~ 
Toute violation du secret est ptulie des peines applicables au délit de. violation 

du secret professionnel. >> 

Article 677•39 : 
L'officier de police judiciaire peut, pour les nécessités de l' en.quête ou, de 
l'exécution d'une délégation judiciaire, procéder aux opérations prévues par les 
articles 667-35 à 677~38 de hl ptésente loi.» 

CHAPITRE V: PREUVE ELECTRONIQUE EN MA TIERE PENALE. 

Article 677-40: 
L'écrit électronique en matière pénale est admis comme mode de preuve au 
même titre que l'écrit sur support papier oonfonnément aux disposi:ticrls de 
l' artidë 40.de la loi $Ur les transactions électrQniqlies. 

Article 677-41 ; 
Dans les cas prévus aux ar ti des 431-17 à 431:..3() de la présente loi, l'effaœment 
de tout ou pàttîe des données à caractère peciOOnel faisant l'objet du traitement 
ayant donn~ lieu à l'infraction peut être prdôhné. Les membr~s. e.tJe~'agéntS<l~' 
la ÇomD:\ission des Données Personnelles (CDP) sont hab1htes a consta.~er 

1 'effacement de ces données. 



Article 677-42 : 
Le procureur de la République avise le président de l~ Cormnission des Données Personnelles 
de toutes les poursui~es relatives aux infractions aux présentes dispo,sitions ètt le cas. échéànt; 
des suites qui leur ·Sont données. Il l'infomJe de la date et de l'audience de jugement 

La juridiction d'insfnt~tion ou de jugement peut appeler le président de la Commission des 
Données Personnelles Q.U son représentant à déposer ses observations ou à les développer 
oralement à l'audience. 

Le juge compétent peut â tout moment, d'office ou sur la demande de l'intéressé} ordonner 
mainlevée de la saisie. 

Artide3: 
Les modalîtés .d *application de la présente loi seront prises par décrèL 

La présente loî•sera exécutée commeloi.d.e l)Etat. 

Par le PrésideutdeJa République 
Le Premier Ministre 

Fait à Dakar.le25 JANVIER 2008 
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Répression des infractions 
contenues dans ·certains 
·actes uniformes OHADA 

."',· 

Loi n°2003/008':du 10 juillet 
2003. 

L'assemblée nationale a délibéré et adopté, le président de la république 
promulgue 1~ loi dont la teneur est : 

Titre 1 
Dispositions générales 

Article 1er : La présente loi fixe les peines applicables aux infractions prévues 
dans les actes uniformes OHADA relatifs: 

• Au droit commercial général ; 
• Au droit des sociétés commerciales et groupement d'intérêt 

économique 
• Aux procédures 

1 'organisation et 
entreprises 

collectives d'apurement du passif et à 
1 'harmonisation des comptabilités des 
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Titre II 
DES PENALITES 

CHAPITRE 1 LES INFRACTIONS CONTENUES DANS 
L'ACTE UNIFORME DU 17 AVRIL 1997 RELATIF AU 
DROIT COMMERCIAL GENERAL 

Article 2 

· (1) En application de l'article 68 de l'acte uniforme du 17 avril 2001 
relatif au droit commercial général, es~ punie d'un emprisonnement 
de trois mois à trois ans, et d'une amende de 100000 à 1000000 de 
francs ou l'une des deux peines, toute personne qui a inscrit une sûreté 
mobilière soit par fraude soit en portant des indications inexacte données 
de mauvaise foi 

(2) La juridiction compétente, en prononçant la condamnation pourra 
ordonner la rectification de la mention inexacte dans les termes qu'elle 
déterminera 

Article~ 

En application de l'article 108 de l'acte uniforme du 17 avril1997 relatif au 
· droit • commercial général, est puni d'un emprisonnement de quinze(15) 
jours à trois(3) mois et d'une amende de 200000 à 1.000.000 de francs ou 
l'une des deux peines seulement, le locataire-gérant d'un fonds de commerce 
qui a omis d'indiquer en tête de ses bons de commande, factures et d'autres 
documents à caractère financier ou commercial, son numéro d'immatriculation 
au registre de commerce et du crédit mobilier, ou sa qualité de locataire-gérant. 

. .:~ ' . . 
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Chapitre II· DES INFRACTIONS ÇONTENUESL'ACTE 
UNIFORME DU 17 AVR:IL 1997 RELATIF AU DROIT 

DES SOCIETES COMMERCIALES ET GROUPEMENT 
D'INTERET ECONOMIQUE 

Section 1- DES INFRACTIONS 
RELATIVES A LA CONSTITUTION 
DE LA SOCIETE 

Article 4 :- En application de l'article 886 de l'acte uniforme du 17 avril 
1997 relatif au droit des sociétés commerciales et groupement d'intérêt 
économique, sont d'un emprisonnement- de trois(3) mois. A trois(3) ans et 
d'amende de 5.00.000 à 5.000.000 'de francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement, les fondateurs, le président directeur général, le directeur général, 
l'administrateur général, ou l'administrateur général adjoint d'une société 
anonyme, qui ont des actions avant l'immatriculation ou à n'importe quelle 
époque, lorsque 1' immatriculation a été obtenue par fraude ou que la société a 
été irrégulièrement constituée. 

Article 5- En application 887 de l'acte uniforme du 17 avril 1997 relatif 
au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique, 

sont punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans et d'une 
amende de 500.000 à 5.000.000 de francs ou de l'.une des deux peines 
seulement, ceux qui 

(a)ont affirmé, sciemment, sincères et véritables , des souscriptions qu'ils 
savaient fictives ou auront déclaré que les fonds qui n'ont pas été mis 
entièrement à la disposition de la société ont été effectivement versés. 
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(b )Ont remis au notaire ou au dépositaire, une liste des actionnaires ou des 
bulletins de souscription et de versement mentionnant des souscriptions fictives 
ou des versement de fonds qui n'ont pas été mis définitivement à la disposition 
de la société. ) 

©Sciemment, par simulation de souscription ·ou de versement ou par 
publication de versement qui n'existe pas ou de tous autres faits faux, ont obtenu 

. ou ·tenter d'obtenir des souscriptions ou de versement; 

( d)Scfemment, pour provoquer des souscriptions ou .. ~es versements, ont publié 
les noms de personnes désignées contrairement fà la véVité comme étant ou 
devant être ratt;achées à la société à un titreguelcohque; {' 

., -1 . 

. !tA·· 

(±)Frauduleusement fait attribuer à un âpJ?ort en nature, une évaluation . 
~upérieure à sa valeur réelle. 

Article 6- En application de l'article 888 de l'acte uniforme du 17 avril 
1997 relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de trois (3) mois à trois(3) 
ans et d'une amende de 5.00.000. à 5.000.000 de francs ou de l'une de ces 
deux peines seulement, ceùx qui ont sciemment négocié 

(a)- des actions nominatives qui sont demeurées sous la forme nominative 
jusqu'à leur libération 

(b) des actions d'apport avant l'expiration du délai pendant lequel elles ne sont 
pas négociables. · 

(c) les actions de numéraire pour lesquelles le versement du quart nominal n'a 

pas été effectué. 
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Art.7- En application de l'article 889 de l'acte uniforme du 17 avril1997 
relatif au ·droit des sociétés commerciales et groupement d'intérêt 
économiquè, sont punis d'un emprisonnement de uri(l) à cinq(S) et d'une 
amende de 100,0.000 à 10.000.000 de francs ou l'une des deux peines 
seulement, les dirigeants sociaux qui, eli absence d'inventaires ou au moyen 
d'inventaires frauduleux, ont sciemment opéré éntre les actionnaires ou les 
associés, la répartition des dividendes fictifs. · 

Art.8- En application de l'article 890 de l'acte uniforme du 17 avril1997 
relatif au droit des sociétés commerciales ~t groupement d'intérêt 
économique, punis d'un emprisonnement de un(l) m9.,is à cinq (5) ans et 
d'une ~mend~ d.~ 1.000.000 à lO.OOO.OOOhde francs les,:(Hrigeants sociaux qui 
ont sciemment, même en absence de di$fl"ibution des dividendes publié ou 
présenter aux actionnaires ou associés en vUe de dissimuler la. véritable situation . 
de la société, les états financiers de synthèse ne donnant pas, pour chaque 
exercice, une image fidèle des opérations de l'exercice, de situation financière et 
de celle du patrimoine de la société,à l'expiration de la période 

Art.9 En application de l'article 891 de l'acte uniforme du 17 avril 1997 
relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de un(l) à cinq(S) ans et 
d'une amende 2.000.000 à 20.000.000 de francs, le gérant de la société à 
responsabilité limitée, les administrateurs, le président directeur général, 
l'administrateur général ou l'administrateur général adjoint qui, de mauvaise foi 
ont fait, des biens ou des crédit de la société un usage qu'ils savaient contraire à 
l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles, matérielles ou morales, ou pour 

• favoriser une personne morale dans laquelle ils étaient intéressés directement ou 
indirectement. 

SECTION III Des infractions 
relatives aux assemblées générales. 
Art: 10 - En application de Partide 892 de Pacte uniforme du 17 avrH 

1997 relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de tr6is(3) mois à deux(2) 
ans et d'une amende de 500.000 à 1.000.000 francs ou l'une des de ces deux 

peines seulement, ceux qui sciemment ont empêché un actionnaire ou un 
associé de participer à une assemblée générale. 
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anonymes. 

Paragraphe 
capital . . -. 

1 - De l'augmentation 
l 
l'' 

1,·.; 

. 

du 

Art. 11-: (1) En application de l'article -893 de l'acte uniforme du 17 avril 
1997 relatif au droit des sociétés commercHdes et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans 
et d'une amende de 100.000 à 1000.000 de francs ou de l'une des deux 
peines, les administrateurs, le président du conseil d'administration, le président 
directeur général, le directeur général, l'administrateur général, ou 
administrateur général adjoint d'une société anonyme qui lors d'une 
augmentation de capital, ont émis des actions ou des coupures d'actions 

-Avant que le certificat du dépositaire ait été établi 

-Sans que les formalités préalables à l'augmentation du capital aient été 
régulièrement accomplies 

-Sans que les nouvelles actions d'apports aient été intégralement libérées avant 
l'inscription modificative au registre de commerce et du crédit mobilier 

-Sans que les actions nouvelles aient été libérées d'un quart au moins de la 
valeur nominale au moment de la souscription ; 

-Le cas échéant, sans que l'intégralité de la prime d'émission ait été libérée au 
moment de la souscription 

(2)- Sont punis des même peines, les personnes visée~ au présent article qui 
n'ont pas maintenu les actions de numéraire sous forme nominative jusqu'à leur 
entière libération. 

Art.12- En application de l'article 892 de l'acte uniforme du 17 avril relatif 
au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique, 
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sont punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans et d'une 
amende de 100.000 à 1000.000 de francs ou Pune de ces deux peines 
seulement;· les dirigeants sociaux qui lors d'une augmentation du capital 

' 
-N'ont pas fait bénéficier les actionnaires, proportionnellement au montant de 
leurs actions d'un droit préférentiel de souscription des actions de numéraire 

lorsque ce droit n'a pas été supprimé l'assemblée générale et les actionnaires n'y 
ont pas renoncé ; 

l 
... . ~ -

Fait réserVer aux actionnaires t!n·~gélai de vingt ( 20) jours au moins à 
dater de 1 'ouverture de la souscription, ~auf lorsque ce délai a été clos par. 
antiCipation 

Attribué les actions rendues faute, d'un nombre suffisant souscription à 
titre irréductible, aux actionnaires qui ont souscrit à titre réductible un nombre 
d'action supérieur à celui qu'ils pouvaient souscrire à titre irréductible 
proportionnellement au droit dont ils disposent réservé les droits des titulaires de 
bons souscription. 

Art 13.- En application de l'article 895 de l'acte uniforme du 17 avril1997 
relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans 
et d'une amende de 100.000 à 1000.000 de francs ou des ces deux peines 
seulement, les dirigeants sociaux qui, sciemment, ont donné ou confirmé des 
indications inexactes dans rapports présentés à l'assemblée générale appelée à 
décider de la suppression du droit préférentiel de souscription 

Art.14- En application de l'article 896 de l'acte uniforme du 17 avril1997 
relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans 
et d'une amende de 100.000 à 1000.000 de francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement, les administrateurs, le directeur général, l'administrateur 
général adjoint qui sciemment ont procédé à une réductio~ du capital 

Sans respecter 1 'égalité des actionnaires ; 

Sans avoir communiqué le projet de réduction du capital aux 
commissaires aux comptes quarante cinq( 45) jours avant la tenue 1 'assemblée 
générale appelée à statuer sur la réduction du capital 
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SECTION V
RELATIVES 
SOCIETES. 

····.•,·.·: 

DES INFRACTIONS 
AU CONTROLE DES 

Art.15 En application de l'article 897 de l'actt(unifor,Pe du 17 avril 1997 
relatif au ~roit d"és sociétés commerciales~~t groupement d'intérêt 

économique ,sont punis d'un emprisonnement deux(2) à · cinq(5) ans et 
d'une amende de 500.000 à 5000.000 de francs ou l'une des deux peines 
seulement, les dirigeants sociaux qui n'ont pas provoqué la désignation des 
commissaires aux comptes de la société ou ne les ont pas convoqués aux 
assemblées générales. 

Art.16- En application de l'article 898 de l'acte uniforme du 17 avril1997 
relatif au droit des sociétés commerciales, est puni d'une amende de 
deux(2) à cinq(5) ans et d'une amende de 200.000 à 5000.000 de francs ou 
l'une de cès deux peines seulement toute personne qui, soit en son nom 
personnel, soit ~titre d' associé d'une société de commissaires aux comptes, a 
sciemment., accepté, exercé ou conservé des fonctions de commissaires aux 
comptes, nonobstant les incompatibiiités légales. 

Art.17 En application de l'art. 899 de l'acte uniforme du 17 avril 1997 
relatif au droit· des sociétés commerciales et ·du groupement d'intérêt 
économique, est puni d' un emprisonnement de deux(2) à cinq(5) ans et 
d'une amende de 500.000 à 5000.000 de francs ou l'une des deux-peines 
seulement, tout commissaire aux comptes qui, soit à titre associé de société de 
commissaires aux comptes, a sciemment donné ou confirmé des informations 
mensongères sur la situation de la société ou qui n'a révélé au ministère public 
les faits délictueux dont il a eu connaissance . 

· Art.18- En application de l'article 900 de l'acte uniforme du17 avril 
1997relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de deux(2) à cinq(5) ans et 
d'une amende de 500.000 à 5000.000 de francs ou de l'une de ces deux peines 
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seulement les dirigeants sociaux ou toute personne au service de la société qui, 
sciemment ont fait ont fait obstacle ou aux vérifications ou au contrôle des 
commissaires aux comptes ou qui ont refusé la communication sur place, de 
toute pièces utile~:à l'exercice de leur mission et notamment de tous contrats, 
livres, documents comptables et registres de procès-verbaux . 

SECTION VI 
RELATIVES A 
DES SOCIETES 

DES I~FR[\CTIONS 
LA-~ DISSOLUTION 

Art. 19 - En application de l'article 901 de l'acte uniforme du 17 avril 
1997 relatif au droit des sociétés commerciales et groupement d'intérêt 
économique, sont punis d'un emprisonnement de deux(2) à cinq(5) ans et 
d'une amende de 500.000 à 5000.000 de fra'ncs ou l'une de ces deux peines 
seulement, les dirigeants sociaux qui, sciemment, lorsque les capitaux de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social du fait des pertes 
constatées dans les états. financiers de synthèse, n'ont pas fait convoquer, dans 
les quatre(4) mois qui suivent l'approbation des états financiers·ayant fait 

~ paraître ces pertes, l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider, s'il y 
a lieu de la dissolution anticipée de la société ; déposée au greffe du tribunal 
chargée des affaires commerciales, fait inscrire au registre du commerce et du 
crédit mobilier et fait publier dans un journal habilité à recevoir des annonces 
légales, la dissolution anticipée de la société 

SECTION VII -DES INFRACTIONS 
RELATIVES A LA LIQUIDATION 

: 
.J DES SOCIETES 
i 
' .J 

Art. 20- En application de l'article 902 de l'acte uniforme du 17 avril1999 
relatif au droit des sociétés commerciales et groupement d'intérêt 
économique, est puni d'un emprisonnement de deux(2) à cinq(S) ans et 
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d'une amende de500.000 à 5000.000 de francs ou l'une de ces deux peines 
seulement, le liquidateur d'une société qui sciemment, n'a pas dans un délai 
d'un mois à compter de sa nomination publié dans un journal habilité à recevoir 
les annonces lég;;tles du lieu du siège social, l'acte le nommant liquidateur et 
déposé au registre du· commerce et du crédit mobilier, les décisions prononçant 
la dissolution 

convoqué les associés en fin de liquidation, pour statuer sur le compte défmitif 
de la liquidation, sur le quitus de sa gestion et la charge de son mandat et pour 
constater la clôtUre de la liquidation dans le cas prévu de l'article 219 de l'acte 
uniforme, déposé ses comptes définitifs au greffe du, ni demandé en justice 

1'. 

l'appmbation de_peux-ci. :?· 
~·· · .. 

Art. 21-En application de l'article 903 de l'acte uniforme du 17 avril 
1997 relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement 

d'intérêt économique est puni d'un emprisonnement de deux(2) à cinq(S) ans 
et d'une amende de200.000 à 5000.000 de francs ou de ces deux peines 
seulement, lorsque la liquidation sera intervenue sur décision judiciaire, le 
liquidateur qui sciemment n'a pas dans les six(6) mois' de sa nomination 
présenté une situation active ou passive de la société, en liquidation, et sur la 
poursuite des opérations de liquidation ni sollicité 'une autorisation nécessaire 
pour les terminer dans les trois(3) mois de la clôture de chaque exercice, établi 
les états financiers de synthèse au vu de l'inventaire et un rapport écrit dans 
lequel il rend un compte des opérations de la liquidation au cours de l'exercice 
écoulé; permis aux associés d'exercer en période de liquidation, leur droit de 
communication des documents sociaux dans les mêmes conditions 
qu'antérieurement; convoqué les associés, au mos ~ne fois par an, pour les 
rendre compte des états financiers de synthèse en cas de continuation de 
l'exploitation sociale ; 
déposé à un compte de consignation ouvert dans les écritures du trésor dans le 
délai d'un(l) an à compter de la décision de répartition, les 

sommes affectées aux répartition entre les associés et les créanciers ; déposé sur 
un compte de consignation ouvert dans les écritures du tr~sor, dans un délai 
d'un( 1) an à compter de la clôture de la liquidation, les sommes attribuées à des 
créanciers ou associés et non réclamées par eux .. 

Art.22- En application de l'article 904 de l'acte uniforme au droit des 
sociétés commerciales et groupement d'intérêt économique est puni d'un 

; .. -.· 
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emprisonnement d'un 1) à cinq 5) ans et d'une amende de 2000.000 à 
20.000.000 de francs le liquidateur qui de mauvaise foi,' a 

. ....... ·:•.::~ ~-~···· .. ,•.•·•.··--

Fait des biéns ou du crédit de la société en liquidation, un usage qu'il 
savait contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser 
une autre personne morale laquelle il était ·intéressé, directement ou 
indiréctement ; · 
· -cédé tout ou partie de 1 'actif de la société en liquidation à une personne ayant 
eu dans la société une qualité d'associé en nom de commandité, de gérant, de 
memlire du conseil d'administration, d'admini.~trateur général ou de 
commissaire aux comptes, sans avoir obtenu le consentJ:ment unanime des 
associés ou, à qéfaut, 1 'autorisation de la juri?iction compé~rit 

Art.23 - : (1) En application de l'article 905 de l'acte uniforme du 17 . 
av:ril 1997 relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement 
d'intérêt 

économique, punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans et 
d'une amende de 100.000 francs ou l'une de ces deux peines seulement, les 
présidents, les administrateurs, Ie's directeurs généraux de sociétés qui ont émis, 
des valeurs mobilières offertes au public : 

Sans qu'll.ne notice soit insérée dans un journal habilité à recevoir les 
annonces légales, préalablement à toute mesure de publicité 

Sans que les prospectus et circulaires reproduisent les mêmes énonciations 
de la notice sus-mentionnée et contiennent des mentions de l'insertion de cette 
notice au journal habilité à recevoir les annonces légales avec référence au 
numéro dans lequel elle a été publiée sans que les affiches et les annonces dans 
les journaux reproduisent les énonciations ou tout au moins, un extrait de ces 
énonciations avec référence à ladite notice, indication du numéro du journal 
habilité à recevoir les annonces légales dans lequel elle a été publiée. 

Sans les affiches, les prospectus mentionnent la signature de la personne ou du 
représentant de la société dont l'offre émane et précisen~ si les valeurs offertes 
sont cotées ou non et, dans 1 'affirmative à quelle bourse.· 

(2)- sont punis des mêmes peines que celles prévues à l'alinéa 1 ci- dessus, les 
personnes qui auront servi d'intermédiaires, à 1 'occasion de la cession de valeurs 
mobilières sans qu'aient été respectées les perspectives du présent article .. 
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Chapitre DI- DES INFRACTIONS CONTENUES DANS 
L'ACTE ÇNIFORME DU 10 AVRIL 1998 ORGANISANT LES 
PROCEDURES COLLECTIVES D'APUREMENT DU PASSIF. 

' . ). 

BANQUEROUTES ET 
INFRACTIONSASSIÎVJILEES 

.Art.24 -En: application de l'article 227 de l'acte uniforme du 10 avril 1998 
organisant les procédures collectives d 'apurement du passif, les disposition de 
la présente section s'appliqueront aux commerçant, personnes physiques et aux 
associés des sociétés commerciales qui ont qualité de commerçant 

PARA GRAPHE 1 DES 
BANQUEROUTES 

Art.25: -(1) En application de l'article 228 de l.'acte uniforme du 10 avril 
1998 de uniforme organisant les procédures collectives d'apurement du 
passif, est déclaré coupable de banqueroute simple et puni d'un 
emprisonnement de un(1) mois à deux ans tout commerçant, personne 
physique en état de cessation de paiement, qui a contracté sans recevoir des 
valeur en échange des engagements jugés trop important eu égard à sa situation 
lorsqu'elle les a contractées 

·' 

Dans l'intention de retarder la constatation dé la cessation de ses 
paiements, fait des achats en vue d'une revente au-dessous du cours si, dans la 
intention, emploie des moyens ruineux pour se procurer des fonds 

Sans excuse légitime, ne fait au greffe de la juridiction compétente, la 
déclaration de son état de cessation des paiements dans un délai de trente jours ; 
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A tenu une comptabilité incomplète ou irrégulière ou ne l'a pas tenue 
conformément aux règles comptables et aux usages reconnus dans la profession 
eu égard à l'impo;ttance de l'entreprise. 

-.(2) Le commerçant personne physique est également déclaré coupable de 
banqueroute et puni des mêmes peines prévues à l'alinéa 1 ci-dessus lorsque, 

. après avoir été déclaré deux fois en état de cessation des paiements dans un délai 
de cinq(5) ans, ces procédures ont été clôturées pour insuffisance d'actif . 

Art.2 6-{1) En application de l'article 229;~e l'acte unifJ~me du 10 avrill998 
organisant les ·procédures collectives d'apu#~ment du passif est déclaré coupable 
de banqueroute frauduleuse et puni d'un emprisonnement de cinq(5) à dix(10) . 
~ns toute personne physique qui, en cas de cessation des paiement = 

• A soustrait sa comptabilité 

• A détourné ou dissipé tout ou partie de son actif 

• S'est frauduleusement reconnue débitrice des sommes qu'elle ne devait 
pas soit dans ses écritures, soit par des àctes publiés ou des engagements 
sous seing privé soit dans un bilan 

• A exercé la profession commerciale contrairement à une interdiction 
prévue par l'acte uniforme ou par la. loi, 

• A après la cessation des paiements payé un créancier au préjudice de la 
masse; 

• A stipulé avec un créancier un traité particulier duquel il résulterait pour 
ce dernier un avantage à la charge de l'actif du débiteur à partir du jour de 
la décision 

(2 Est également déclaré coupable de banqueroute frauduleuse et puni de la 
même peine, tout commerçant personne physique qm, l'occasion d'une 
procédure de règlement judiciaire. .. 

De mauvaise foi, présenté ou fait présenter un compte de résultats, un 
bilan, un état de créances ou de dettes, ou un état actif ou passif des privilèges 
et sûretés inexacts ou incomplet 
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Sans autorisation du président de juridiction compétente, accompli des 
actes interdits l'article 11 de l'acte uniforme susvisé organisant les procédures 
d'apurement du passif. 

PARA GRAPHE II-
DES INFRACTIONS ASSIMILEES 

AUX BANQUERQ:UT.ES . 
. J. 

/> 
.#..-~. 

·, 
. -~-

-Art.27-(1) En application de l'article i3o de l'acte uniforme du 10 avril 
1998 organisant les procédures collectives d'apurement du passif les · 
·dispositions des article 28, 29, et 30 suivant sont applicables aux personnes 
physiques dirigeantes des personnes morales assujetties aux procédures 
colleCtives et leurs représentants permanents 

(3) Les dirigeants visés au présent article s'entendent de tous les dirigeants 
de droit ou de fait et d'une manière générale, de toute personne ayant 
·directement ou par personne interposée, administré, géré, ou liquidé la 
personne morale sous le couvert ou en lieu et place de ses représentantes 
légaux .. 

Art.28 :- En apPlication de l'article231 de l'acte uniforme du 10 avril 1998 
les procédures collectives d'apurement du passif, sont punis d'un 
emprisonnement de un(l) mois à deux(2) ans les dirigeants visés à l'article· 
27 ci-dessus qui, en cette qualité et de mauvaise foi ont : 

Ont consommé des somme appartenant à la personne morale en faisant 
des opérations de pur hasard ou des opérations fictives 

Fait des achat en vue d'une revente au dessous du cours ou, employé des 
moyens ruineux pour se procurer des fonds dans l'intention de retarder la 
contestation de cessation des paiements de la personne morale 

Payé ou fait payer un créancier au préjudice de la masse après la cessation 
des paiements de la personne morale 

•··. 
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Fait contracter par la personne morale pour le compte d'autrui, sans 
recevoir des valeurs en échange des engagements jugés importants eu égard à la 
situation lorsque ceux-ci ont été contractés; .. .. 

Tenu, fait tenir ou laisser tenir une comptabilité irrégulière ou incomplète 
de la personne morale dans les conditions prévues à l'article 25 ci-dessus 

Omis de faire au greffe de la juridiction compétente, dans le délai de 
trente(30) jours, la déclaration de l'état de cessation des paiements de la 
personne morale 

~-

Détourné o.u dissimuler une partie de leur patrimoirfe aux poursuites de la 
personne mor~ile en état de cessation de pa~ments . · 

;' 

Art.29- :en application de l'article 232 de l'acte uniforme du 10 avri11998 
organisant les procédures collectives d'apurement du passif sont déclarés 
coupables de banqueroute simple et punis d'un emprisonnement d'un(!) 

mois deux(2) ans, les représentants légaux ou de fait des personnes morales 
comportant des associés indéfiniment et solidairement responsables des dettes 
de celles-ci qui sans excuse légitimes, n'ont pas fait au greffe de la juridiction 
compétente là déclaration de l'état de cessation de paiements dans le délai de 
trente(30) jours ou si cette déclaration ne comporte pas la liste des associés 
solidaires avec indication de leurs noms et domiciles. 

Art. 30- (1) En application de l'article 233 de l'acte uniforme du 10 avril 
1998 organisant les procédures collectives d'apurement du passif, sont 
punis d'un emprisonnement de cinq(S) à dix(IO) ans, les dirigeants visé~ .. ~ 
l'article 27 ci- dessus qui, ont frauduleusement ... ~oM3 " -: .. ! 

v9 .. , 
""<.:~·.r 

• Soustrait les livres de la personne morale 
_···~·· ,,..,. 
~ B.P, :'!483 DO•• \ • 
o TéJ • "AL,A . :· 

• Détourné ou dissimulé une partie de son actif t ~.,.L·· ~· ~.~~ 
~ .• ,4 

0 •C.-: t.J"' 

Ot. '~ of:. 

Reconnu la personne morale débitrice des sommes qu'elle ne dev ~, .as~~~:;-~:t.· • 
sot dans les écritures, soit par des actes publics ou des engagement sous,,_.. 
signature privée, soit dans le bilan 

Exercé la profession de dirigeant contrairement à une interdiction prévue 
par les actes uniformes ou par la loi 
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Stipulé avec un créancier, au nom de la personne morale, des avantages 
particuliers à raison de son vote dans les délibérations de la masse ou qui ont 
conclu ·avec le créancier, une convention particulière de laquelle il résulterait 
pour ce dernier 4n avantage à la charge de 1 'actif de la personne du jour de la 
décision déclarant la cessation de paiements 

(4) Sont également punis des mêmes peines, les dirigeants visés à l'article 27 
ci-dessus, à l'occasion d'une procédure de règlement préventif, ont 

~- de mauvaise foi, présenté ou fait présenter un compte de résultat, un bilan, 
un état de créance ou de dettes ou un état actif et passif de.~ privilèges et sûretés 
inexact ou incomplet ; ( 

Sans atitoilsation du président de !~juridiction compétente, accompli un 
des actes interdits par l'article 11 de l'actehmiforme organisant les procédures 
collectives d'apurement du passif. 

Section II- DES AUTRES 
INFRACTIONS 

Art. 31 -:-En application de l'article 240 de l'acte uniforme du 10 avril1998 
organisant les procédures collectives d'apurement du passif, sont punies 
d'un emprisonnent de cinq(S) à di.X(10) ans les personnes convaincues d'avoir 
dans l'intérêt du débiteur soustrait, recelé, ou dissimulé tout ou partie des biens 
meubles ou immeubles, sans de l'application des dispositions pénales relatives à 
la complicité. 

les personnes convaincues d'avoir frauduleusement produit dans la 
procédure collective soit en leur nom, soit par personne interposée ou 
supposition de personne, des créances supposées ; 

Les personnes qui; faisant le commerce sous le nom d'autrui ou sous un 
nom supposé, ont de mauvaise foi, détourné dissimulé, tenté de détourner ou de 
dissimuler une partie de leurs biens. _. 

Art.32 - En application de l'article 241 de l'acte uniforme du 10 avril 
1998 organisant les procédures collectives d'apurement du passif sont punis 
d'un emprisonnement d'un(l) à trois(3) ans et d'une amende de 50.000 à 
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250.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement le conjoint, les 
descendants, les ascendants, les collatéraux du débiteur ou ses alliés qui, à 
1 'insu du débiteur ont détourné, diverti ou recelé des effets dépendant de 1' actif 
du débiteur en état de cessation des paiements. 

Art. 33 -En application de l'article 242 de t'acte uniforme du 10 avril 
1998 organisant les procédures collectives d'apurement du passif, alors 
même qu'il y aurait relaxe, dans les cas prévus aux articles 31 et 32 ci
dessus, la juridiction saisie statue sur les dommages-intérêts et sur la 
réint~gration dans le patrimoine du débiteur, d~~ biens, droits ou actions 
soustraits. .- ): 

!(·:· 
:l'./ 

. h . 

Art. 34·-En application de l'article 243~~~e l'acte uniforme dulO avril1998 
organisant les procédures collectives d'itpurement du passif, est puni d'un . 
.emprisonnement de cinq(5) à dix(10) arts et d'une amende 200.000 à 
5000.000 de francs, tout syndic d'une procédure collective qui a exercé une 
a9tivité personnelle sous couvert d'une entreprise du débiteur masquant ses 
agissements 

Disposé du crédit ou des biens du débiteur comme leurs biens propres 

Dissipé du crédit ou des oiens du débiteur 

Poursuivi abusivement et de mauvaise foi, dans son intérêt personnel, soit 
dire.ctenient, soit indirectement, une exploitation déficitaire de 1' entreprise du 
débiteur. 

Acquis pour son compte, directement ou indirectement, des biens du 
débiteur en violation de l'article 51 de l'acte uniforme organisant les procédures 
collectives d'apurement du passif. 

ART. 35- En application de l'article 244 de l'acte uniforme du 10 avril 
1998 organisant les procédures collectives d'apurement du passif, est puni 
d'un emprisonnement d'un(l) à trois(3) ans et d'une amende de 50.000 à 
1.500.000. de francs le créancier qui : 

Stipulé avec le débiteur avec toute personne, des'"'avantages particuliers à 
raison de son vote dans les délibérations de la masse 

Conclu une convention particulière de laquelle il résulterait en sa faveur, 
un avantage à la charge de 1 'actif du débiteur à partir du jour de la décision 
d'ouverture de la procédure collective. 
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Art. 36: (1)- Les conventions prévues à l'article 35 ci-dessus sont, en outre 
déclarées nulles par la juridiction répressive, à 1 'égard de toute personne, même 
du débiteur 

(2) - Le jugement ordonnera en outre au créancier de rapporter à qui de droit, 
les sommes ou les valeurs qu'il a reçues en vertu dés conventions annulées. . . 

Art. 37: - En application de l'article 246 de l'acte uniforme du 10 avril 
1998 organisant les procédures collectives d'a_purement du passif, sans 
préjud~ce des dispositions, relatives au casier Jtidiciai!r, toute décision de 
condamnation rendue en vertu des dispo§jtions du pré~ent chapitre sont, aux 
frais des ·condamnés, affichées et publiée~~ dans un journal d'annonces légales 
ainsi que, par extrait sommaire, au jouma1 officiel mentionnant le numéro du . 
.journal d'annonces légales où la première insértion a été publiée . 

Chapitre IV- DES INFRACTIONS CONTENUES DANS 
L'ACTE UNIFORME DU · 24 MARS 2000 PORTANT 
ORGANISATION ET HARMONISATION DES 
COMPTABILITES DES[)ENTREPRISES. 

Art. 38 - en application de l'article 111 de l'acte uniforme du 24 mars 
2000 portant organisation et harmonisation des comptabilités des 
entreprises, sont punis d'un emprisonnement de trois(3) mois à trois(3) ans 
et d'une amende de500.000 à 5000.000 de francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement, les entrepreneurs individuels et des dirigeants sociaux qui 
n'ont pour chaque exercice social, dressé l'inventaire et établi les états financiers 
annuels ainsi que, le cas échéant, le rapport de gestion et le bilan social. 

Ont sciemment établi et communiqué des états financiers ne présentant 
pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et de résultat de 
1 'exercice de 1 'exercice. 
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TITRE III - DISPOSITIONS FINALES 
ART.39 :- Sont; abrogées, en ce qui concerne les peines, toutes dispositions 

, . .. 
anteneures contratres. 

Art.40 La présente loi sera enregistrée et publiée suivant la procédure 
d'urgence puis insérée au journal officiel en français et en anglais 

Le président de la république 
(é) PAUL BIYA 

'·· 

1· 
~/·. 
~ .' 

Yaoundé, le 10 juillet 2003 
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